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et des services sociaux, au total ainsi que par région et par établissement 
en 2022-2023.  
 

 226 

126. Bilan complet du projet pilote sur les ratios patients-infirmière, par établissement 
et par unité de soins.  
 

 227 

127. Ventilation complète des coûts engendrés par les ratios patients-infirmière, par 
établissement et par unité de soins.  
 

 229 
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128. Au total ainsi que pour chaque région, chaque établissement et chaque installation 
de santé et de services sociaux, les informations suivantes : 
 

a. Nombre d’employés, au total ainsi que pour chaque domaine d’emploi, 
ayant eu à faire du temps supplémentaire; 

b. Nombre d’heures supplémentaires travaillées, au total ainsi que pour chaque 
domaine d’emploi;  

c. Nombre de quarts de travail de plus de 12 heures consécutives, au total ainsi 
que pour chaque domaine d’emploi;  

d. Nombre de quarts de travail de plus de 16 heures consécutives, au total ainsi 
que pour chaque domaine d’emploi;  

e. Nombre de quarts de travail de plus de 20 heures consécutives, au total ainsi 
que pour chaque domaine d’emploi;  

f. Nombre de quarts de travail de plus de 24 heures consécutives, au total ainsi 
que pour chaque domaine d’emploi.  

 

 230 

129. Montant investi dans le réseau de la santé et des services sociaux pour la main-
d’œuvre indépendante (agences privées de personnel) pour les cinq dernières 
années, par catégorie d’emploi, par région et par établissement. 
 

 231 

130. Le nombre d’heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante, par catégorie 
d’emploi, par région et par établissement. 
 

 232 

131. Montants et heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante pour 
les 5 dernières années, toutes les catégories d’emploi de la loi 30 confondues, et 
ventilation par région et par établissement. 

 

 233 

132. Pour chacune des catégories d’emploi de la loi 30, les heures travaillées en temps 
supplémentaire, détaillées par catégorie d’emploi pour les 5 dernières années. 
 

 236 

133. Nombre d’heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante et les montants 
versés en main-d’œuvre indépendante en 2020-2021, en 2021-2022 et 
en 2022-2023, pour le personnel visé par la loi 30. 
 

 237 

134. Pour chacune des catégories d’emploi de la loi 30, le coût des heures travaillées en 
temps supplémentaire, détaillées par catégorie d’emploi pour les dix dernières 
années. 
 

 238 

135. Pourcentage des heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante sur 
l’ensemble des heures travaillées (heures régulières et heures supplémentaires), 
toutes les catégories d’emploi de la loi 30 confondues, pour chacune des 5 dernières 
années. 
 

 239 

136. Montant et heures travaillées par centre d’activité, pour les catégories d’emploi 
détaillées de la catégorie 1 (infirmières, infirmières auxiliaires, inhalothérapeutes), 
pour les trois dernières années, par établissement et par région. 
 

 240 

137. Nombre d’heures supplémentaires réalisées dans le réseau de la santé et des 
services sociaux, par catégorie d’emploi, par région et par établissement, pour 
les cinq dernières années. 
 

 241 

138. Le nombre de travailleurs de la santé en arrêt prolongé pour invalidité ou maladie 
depuis mars 2020, ventilé par mois, par CISSS et CIUSSS ainsi que par catégorie 
d’emploi. 
 

 247 

139. Le nombre de travailleurs de la santé ayant quitté pour la retraite depuis mars 2020, 
ventilé par mois, par CISSS et CIUSSS ainsi que par catégorie d’emploi. 
 

 248 

140. Le nombre de travailleurs de la santé ayant quitté pour le réseau privé 
depuis mars 2020, ventilé par mois, par CISSS et CIUSSS ainsi que par catégorie 
d’emploi. 
 

 250 

141. Le plan d’embauche de travailleurs de la santé pour les 5 prochaines années, toutes 
catégories d’emploi confondues. 

 
 

 252 
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142. Le nombre de préposés aux bénéficiaires qui sont toujours à l’emploi et qui 
travaillent à temps plein dans les CHSLD à la suite de leur formation accélérée, 
ainsi que le nombre de préposés aux bénéficiaires qui ont quitté la profession à la 
suite de la formation accélérée. 
 

 253 

143. Une copie de l’ensemble des contrats des CISSS et des CIUSSS offerts à des 
entreprises de gestion de main-d’œuvre indépendante depuis mars 2020.  
 

 254 

144. Pour chacune des catégories d’emploi, fournir les taux horaires moyens demandés 
par la main-d’œuvre indépendante.  
 

 255 

145. État de situation quant à la pénurie de main-d’œuvre dans le réseau de la santé 
depuis mars 2020.  
 

 256 

146. Nombre de membres du personnel des CHSLD, des CHSLD non conventionnés, 
des CISSS et CIUSSS et des établissements non fusionnés qui ont quitté leur poste 
depuis mars 2020, ventilé par établissement.  
 

 257 

147. Taux d’absentéisme dans le réseau de la santé depuis mars 2020, ventilé par 
catégorie d’emploi, par région et par établissement.  
 

 258 

148. Nombre d’infirmières et d’infirmières auxiliaires embauchées depuis mars 2020, 
ventilé par région et par établissement. 
 

 259 

149. Nombre de préposés aux bénéficiaires embauchés depuis mars 2020, ventilé par 
région et par établissement.   
 

 261 

150. Nombre d’inhalothérapeutes embauchés depuis mars 2020, ventilé par région et par 
établissement.  
 

 263 

151. Nombre de candidatures reçues sur le site « Je contribue » depuis mars 2020 ainsi 
que le nombre de candidatures retenues et rejetées, ventilé par région et par 
établissement.  
 

 265 

152. Nombre d’étudiants finissants ayant contribué dans le réseau de la santé 
depuis mars 2020, ventilé par région, par établissement et par catégorie d’emploi.  
 
 

 266 

153. Liste des professionnels ayant contribué dans le réseau de la santé 
depuis mars 2020, ventilé par région, par établissement et par catégorie d’emploi.  
 

 267 

154. Nombre d’heures de formation reçues en matière de prévention et de contrôle des 
infections depuis mars 2020, ventilé par établissement et par catégorie d’emploi.  
 

 268 

155. Nombre d’experts en prévention et en contrôle des infections implantés dans le 
réseau de la santé depuis mars 2020, ventilé par établissement.  
 

 269 

156. Liste et dates des inspections concernant la prévention et le contrôle des infections, 
ventilées par région et par établissement.  
 

 270 

157. Montants totaux des primes liées à la COVID-19 octroyées, ventilés par catégorie 
d’emploi.  
 

 271 

158. Liste de toutes les organisations dont un ou plusieurs employés ont bénéficié de 
primes liées à la COVID, par secteur et catégorie d’emploi. 
 

 272 

159. Nombre de psychologues embauchés dans les écoles grâce à l’investissement 
de 30 M$ en santé mentale annoncé par le ministre de l’Éducation et le ministre 
délégué à la Santé le 1er octobre 2020.  
 

 273 

160. Nombre de chirurgies reportées depuis mars 2020, ventilé par région, par secteur d’activité 
et par établissement.  
 

 274 

161. Nombre de patients transférés d’un hôpital vers un CHSLD ou vers un CHSLD non 
conventionné depuis février 2020.  
 

 275 
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162. État de situation concernant la relance des chirurgies reportées, ventilé par région, par 
secteur d’activité et par établissement.  
 

 276 

163. Historique des éclosions de COVID-19 dans les hôpitaux du Québec ainsi que dans les 
CHSLD et les CHSLD non conventionnés depuis le mois de mars 2020.  
 

 277 

164. Nombre d’hospitalisations en lien avec la COVID-19, ventilé par région, par établissement 
et par mois.  
 

 278 

165. État de la réserve québécoise d’équipements de protection individuelle pour les 
équipements suivants, en date du 1er de chaque mois, depuis janvier 2021 : 
 

a. Masques de procédure; 
b. Appareils de protection respiratoire;  
c.  Gants; 
d. Jaquettes jetables; 
e. Lunettes de protection; 
f.  Visières. 

 

 280 

166. Liste, dates, montants et fournisseurs relatifs aux commandes d’équipements de 
protection individuelle depuis décembre 2019.  
 

 288 

167. Liste des contrats d’approvisionnement en équipements de protection individuelle; 
préciser ceux accordés de gré à gré. 
 

 289 

168. Nombre de tests de dépistage de la COVID-19 effectués auprès de membres du 
personnel des CHSLD, des CHSLD non conventionnés, des CISSS et CIUSSS et 
des établissements non fusionnés depuis mars 2020, ventilé par semaine et par 
établissement.  
 

 290 

169. Nombre de cliniques mobiles de dépistage déployées, ventilé par région, ainsi que 
le nombre de tests de dépistage effectués dans chacune de ces cliniques. 
 

 291 

170. Copie de la correspondance entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
fédéral concernant l’imposition de mesures sanitaires pour l’arrivée des voyageurs 
aux frontières.  
 

 292 

171. Pourcentage des tests de dépistage rapides utilisés au Québec ainsi que la liste des 
milieux où ils sont déployés.  
 

 293 

172. Nombre de tests de dépistage rapides déployés dans les écoles et les pharmacies.  
 

 294 

173. Taux moyen de criblage des tests positifs effectués depuis janvier 2021. 
 

 295 

174. Taux moyen de séquençage des tests positifs effectués depuis janvier 2021.  
 

 296 

175. Nombre d’employés que comptent les directions régionales de Santé publique, et 
nombre d’employés que compte la direction nationale de Santé publique.  
 

 297 

176. État de situation concernant les renseignements perçus par la plateforme 
d’autodéclaration d’un test de dépistage rapide positif.  
 

 298 

177. Liste détaillée de tous les contrats accordés en vertu des articles 118 et 123 de la 
Loi sur la santé publique, en indiquant :  
 

a. le nom du professionnel ou de la firme;  
b. les noms de tous les sous-traitants associés au contrat, leur mandat et le 

résultat (rapport ou document final);  
c. le coût;  
d. l’état de prestation des services;  
e. l’échéancier.  

 

 299 

178. État de situation au sujet de la fluoration de l’eau au Québec. 
 

 300 
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179. État de situation au sujet des analyses de plomb dans l’eau au Québec : 
 

i. Pour les écoles; 
j. Pour les établissements gouvernementaux; 
k. Pour les centres hospitaliers et les CHSLD. 

 

 301 

180. État de situation concernant le programme d’accès aux pompes à insuline. 
 

 302 

181. Nombre de consultations réalisées à la Coopérative de solidarité SABSA 
en 2022-2023 et nombre de cas référés à un médecin. 
 

 303 

182. Listes d’attente en imagerie médicale et en échographie, par région et par 
établissement. 
 

 304 

183. État de situation concernant la construction d’un nouvel hôpital dans le secteur de 
Vaudreuil. 
 

 305 

184. État de situation concernant la construction d’un nouvel hôpital dans l’est de l’île 
de Montréal. 
 

 306 

185. État de situation concernant l’agrandissement et la modernisation de l’Hôpital 
Maisonneuve-Rosemont. 
 

 307 

186. État de situation concernant l’agrandissement de l’Hôpital de Verdun. 
 

 308 

187. État de situation concernant le plan directeur clinique et immobilier du Centre 
jeunesse des Laurentides. 
 

 309 

188. État de situation concernant la construction d’un nouvel hôpital à La Malbaie. 
 

 311 

189. État de situation concernant le maintien des services à l’Hôpital du Suroît, à 
Valleyfield. 
 

 312 

190. État de situation concernant l’agrandissement de l’Hôpital de Jonquière. 
 

 313 

191. État d’avancement concernant la volonté du gouvernement de construire « des 
minis hôpitaux » privés. Fournir :  
 

l. Copie des échanges entre les partenaires. 
m. Copie des appels de projets. 
n. Liste des contrats conclus.  

 

 315 

192. Sommes totales allouées pour les services préhospitaliers d’urgence par région pour 
les cinq dernières années. 
 

 316 

193. Nombre et dates des rencontres du comité de mise en œuvre du rapport du Comité 
national sur les services préhospitaliers d’urgence (CNSPU) ayant eu lieu depuis sa 
mise sur pied, ainsi que l’échéancier de ses travaux pour l’année 2022-2023.  
 

 317 

194. État de situation pour chacune des recommandations du rapport Ouellet ainsi que 
l’échéancier du gouvernement pour y donner suite. 
 

 318 

195. État de situation pour chacun des recommandations du rapport Doré ainsi que 
l’échéancier du gouvernement pour y donner suite.  
 

 319 

196. Copie du rapport Doré.  
 

 320 
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197. Concernant les services préhospitaliers d’urgence : 
 

a. liste des entreprises, corporations ou coopératives ayant le mandat d’assurer 
les transports préhospitaliers d’urgence, par région; 

b. moyenne des délais de réponse, selon la priorité d’appel, par région et au 
total, pour les trois dernières années; 

c. budget accordé, par région et per capita, et total pour les trois dernières 
années. Indiquer également le budget consenti par titre d’emploi; 

d. nombre de techniciens ambulanciers et d’unités d’ambulance, par région et 
au total, pour les trois dernières années; 

e. nombre de transports ambulanciers, par région et au total, en indiquant le 
type de transport (urgence ou interétablissement) et le type de soins (de base 
ou médicaux avancés), pour les trois dernières années; 

a. couverture horaire assurée, selon la zone ambulancière, pour les trois 
dernières années; 

b. budgets consentis à la formation des techniciens ambulanciers, par région et 
au total, pour les trois dernières années;  

c. nombre d’ambulances et de quarts de travail ajoutés en 2022-2023, par zone 
ambulancière; 

d. nombre d’horaires de faction convertis en horaires à l’heure en 2022-2023, 
par zone ambulancière; 

e. liste des municipalités où les horaires de faction n’ont pas été convertis en 
horaires à l’heure pour 2022-2023 et les prévisions pour 2023-2024; 

f. nombre de demandes d’ajout d’ambulances, d’ajout de quarts de travail et 
de conversions d’horaires de faction en horaires à l’heure formulées par les 
établissements de santé auprès du MSSS en 2022-2023; 

g. pour chaque zone ambulancière, liste des MRC et des municipalités locales 
desservies et carte du territoire couvert; 

h. nombre d’appels reçus, nombre d’affectations transmises aux ressources 
préhospitalières, nombre de transports effectués par les ressources 
préhospitalières, nombre d’affectations qui ont été réaffectées avant le 
transport, nombre de transports annulés ainsi que taux d’utilisation clinique 
(TUC), par zone ambulancière, en 2022-2023. 

 

 321 

198. Moyenne des délais de réponse de la Corporation Urgences-Santé pour 
les trois dernières années. Ventilation des budgets alloués en précisant, 
notamment : 
 

a. le nombre de postes et les détails (infirmières, chauffeurs, répartiteurs, etc.); 
a. le nombre de déplacements d’un établissement à un autre, de transports, de 

détournements, etc.; 
b. le maintien d’appels reçus (répartition entre urgents et non urgents); 
c. le nombre d’unités d’ambulance; 
d. la moyenne des délais de réponse, selon la priorité d’appel, par région et au 

total, pour les trois dernières années; 
e. Nombre de véhicules redirigés en raison du débordement d’une urgence. 

 

 358 

199. Nombre de paramédics ayant remis leur démission en 2022-2023, par région et par 
municipalité.  
 

 359 

200. État de situation pour chacune des recommandations du rapport du coroner 
Langlois à la suite du décès de M. St-Onge à Lévis en 2016, ainsi que l’échéancier 
du gouvernement pour y donner suite. 
 

 360 

 
201. Nombre d’heures et d’ambulances ajoutées en 2021-2022 et en 2022-2023, ventilé 

par région et par municipalité.  
 

 361 

202. Pour chacun des avions-ambulances et avions-hôpitaux : 
 

a. le nombre de transports de patients, par lieu d’embarquement des patients; 
b. les coûts d’utilisation, ventilés; 
c. le nombre de transports de patients mineurs accompagnés d’un proche; 
d. le nombre de transports de patients mineurs sans accompagnateur. 

 

 362 
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203. Nombre de vols « évacuation médicale par avion-ambulance » fait au cours 
des 3 dernières années de Val-d’Or, de Rouyn et des Îles-de-la-Madeleine vers 
Québec qui concernaient une femme enceinte. De ce nombre, combien n’étaient 
pas dus à une urgence médicale en soi, mais occasionnés par un manque de 
personnel. Même demande pour les vols vers Montréal. 
 

 364 

204. Pour les maisons de naissance au Québec, fournir, pour les trois dernières années 
financières : 
 

a. le nom, la date d’ouverture et l’emplacement de toutes les maisons de 
naissance au Québec; 

b. le financement gouvernemental accordé à ces maisons; 
c. les prévisions pour 2023-2024; 
d. le nombre de naissances dans les maisons de naissance; 
e. le coût moyen par accouchement pour toutes les maisons de naissance. 

 

 365 

205. Pour les sages-femmes au Québec, fournir, pour les trois dernières années, le 
nombre de sages-femmes par catégorie d’emploi (poste permanent, à temps partiel 
ou occasionnel), le nombre de graduations en 2022-2023 par institution 
d’enseignement supérieur, et le nombre d’inscriptions au programme de formation 
en 2022-2023, par institution d’enseignement supérieur. 
 

 368 

206. Rapport quinquennal de la situation dans les salles d’urgence (incluant le nombre 
de visites à l’urgence, le délai moyen de séjour et le pourcentage de patients par 
clientèle, par région et par établissement). 
 

 369 

207. Délai moyen entre le moment où un patient entre à l’urgence et celui où il voit un 
médecin, par région et par établissement. 
 

 391 

208. Liste des urgences jugées les plus problématiques. Liste des mesures prises dans 
ces urgences. 
 

 400 

209. Le temps d’attente moyen par séjour avant de voir un médecin à l’urgence, ventilé 
par urgence et par région. 
 

 402 

210. Le temps d’attente moyen par séjour avant de voir un médecin à l’urgence.  
 

 403 

211. Cibles et objectifs du MSSS concernant l’amélioration de la situation dans les 
urgences ainsi que les résultats obtenus, par salle d’urgence, concernant ces cibles 
et objectifs. 
 

 404 

212. Patients ayant quitté les urgences sans avoir vu un médecin par région et par 
établissement au cours des trois dernières années. 
 

 405 

213. État de situation concernant les unités de débordement existantes dans le réseau de 
la santé et des services sociaux : 
 

a. liste des unités; 
b. statistiques de fréquentation et de délai moyen de séjour, par unité et 

par établissement. 
 

 415 

214. État de situation concernant les unités d’hospitalisation brève (UHB) existantes 
dans le réseau de la santé et des services sociaux : 
 

o. liste des unités; 
p. nombre de patients admis; 
q. durée moyenne de séjour (DMS); 
r. nombre et pourcentage de patients ayant dépassé les 48 heures de présence; 
s. nombre et pourcentage de patients avec retour à domicile; 
t. nombre et pourcentage de patients transférés dans un lit d’hospitalisation; 
u. temps de réponse aux consultations; 
v. temps de réponse aux examens diagnostiques; 
w. taux de réadmission après congé. 

 

 418 

215. Ventilation du budget dévolu au projet Dossier santé Québec (DSQ). 
 

 419 
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216. Ventilation des coûts hors portée du projet. 
 

 420 

217. Ventilation des dépenses totales réalisées au 31 mars 2023, et ventilation par projet 
et par organisme ou ministère : 
 

a. CISSS et CIUSSS; 
b. Établissements non fusionnés; 
c. Corporation d’hébergement du Québec; 
d. RAMQ; 
e. MSSS. 

 

 421 

218. État d’avancement de chacun des projets et leur échéancier. 
 

 422 

219. Montants reçus d’Inforoute Santé du Canada, par année, depuis la signature de 
l’entente. 
 

 423 

220. Montants déboursés, par projet, pour le DSQ au 31 mars des trois dernières années, 
incluant le 31 mars 2023. 
 

 424 

221. Échéancier de déploiement du DSQ, par projet et par région. 
 

 425 

222. Liste des contrats signés, le montant de chacun des contrats, le nom de la firme ou 
de la personne, le nombre de soumissionnaires et le montant proposé dans la 
soumission par contrat. 
 

 426 

223. Effectifs du bureau DSQ ainsi que sa provenance (ministères, organismes, 
entreprises privées). 
 

 427 

224. Évaluation des dépassements de coûts totaux au 31 mars 2023 pour le déploiement 
complet du DSQ. 
 

 428 

225. Nombre d’utilisateurs du DSQ au 31 mars 2023. 
 

 429 

226. État de situation sur le développement du DCI dans les établissements. Liste des 
contrats signés, le montant de chacun des contrats, le nom de la firme ou de la 
personne retenue, le nombre de soumissionnaires et le montant proposé dans la 
soumission, par contrat. Ventilation par année. 
 

 430 

227. Détail du montant prévu pour l’informatisation (DSQ/DCI/DME) pour chaque 
année, à compter de 2022-2023. 
 

 431 

228. État de situation sur la mise en place de la Direction générale de cancérologie 
(DGC), incluant l’effectif et le budget d’opération. 
 

 432 

229. État de situation sur la mise en place des équipes interdisciplinaires fonctionnelles 
dans chaque établissement impliqué dans la lutte contre le cancer. 
 

 433 

230. État de situation concernant la mise en place d’un registre québécois du cancer, 
incluant notamment les sommes investies pour la mise en place du registre et 
l’échéancier. Date prévue de la mise en place. 
 

 435 

231. État de situation sur la mise en place du programme de dépistage du cancer 
colorectal ainsi que les prévisions pour 2023-2024. 
 

 437 

232. État de situation sur la mise en place d’un programme d’assurance qualité dans les 
laboratoires québécois.  
 

 440 

233. État de situation quant à l’implantation de la stratégie de dépistage contre le cancer 
colorectal.  
 

 441 
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234. Nombre et pourcentage d’établissements qui maintiennent et bonifient 
l’accessibilité aux personnes recevant des soins palliatifs à domicile aux services 
de base, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, ainsi que le panier de services suivant : 

 
a. un service téléphonique (avec mise à profit d’Info-Santé); 
b. les services médicaux; 
c. les services infirmiers; 
d. la couverture pharmaceutique avec trousse d’urgence; 
e. les services de répit et de dépannage; 
f. le matériel et les fournitures pour l’aide à domicile. 

 

 442 

235. Coût total de la campagne de vaccination : 
 

a. publicité; 
b. location de salles; 
c. personnel infirmier; 
d. temps supplémentaire; 
e. cliniques de grippe; 
f. etc. 

 

 443 

236. Nombre de cliniques de grippe, par région et par établissement, et date de mise en 
place. 
 

 444 

237. Nombre de personnes et pourcentage de personnes s’étant fait vacciner contre la 
grippe. 
 

 445 

238. Nombre de médecins qui ont facturé pour une vaccination. 
 

 446 

239. Montant versé en honoraires aux médecins pour la vaccination. 
 

 447 

240. Nombre d’infirmières qui ont facturé pour une vaccination en 2022-2023.  
 

 448 

241. Nombre de pharmaciens qui ont facturé pour une vaccination en 2022-2023.  
 

 449 

242. Nombre de pharmacies qui ont réservé des vaccins pour la grippe en 2022-2023.  
 

 450 

243. Liste des campagnes de sensibilisation et d’information concernant la vaccination 
en vue de la saison de la grippe, ainsi que la ventilation complète des montants 
octroyés pour ces campagnes en 2022-2023. Prévisions pour 2023-2024.  
 

 451 

244. Coût total de la campagne de vaccination en matière de : 
 

x. publicité; 
y. location de salles; 
z. personnel; 
aa. temps supplémentaire; 
bb. équipements; 
cc. etc. 

 

 452 

245. Nombre de centres de vaccination contre la COVID-19, par région et par 
établissement, et date de mise en place. 
 

 454 

246. Nombre de personnes s’étant fait vacciner contre la COVID-19, par tranche d’âge 
et par priorité de vaccination. 
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247. Liste des professionnels de la santé qui ont participé à la campagne de vaccination 
contre la COVID-19 en 2022-2023.  
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248. Liste des campagnes de sensibilisation et d’information concernant la vaccination 
contre la COVID-19, ainsi que la ventilation complète des montants octroyés pour 
ces campagnes en 2022-2023.  
 

 458 

249. Pourcentage du personnel de la santé ayant reçu leurs 1re, 2e et 3e doses.   
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250. Liste des mesures entreprises pour faciliter et sensibiliser la population à la 
vaccination contre la COVID-19.  
 

 460 

251. Plan d’immobilisation du ministère de la Santé et des Services sociaux, incluant les 
nouvelles initiatives et les enveloppes récurrentes pour 2022-2023 : 
 

a. immobilisation (maintien d’actifs, rénovations mineures dans le réseau, 
rénovations mineures dans les CHSLD, projets réguliers, projets 
spécifiques); 

b. mobilier et équipements; 
c. ressources informationnelles; 
d. recouvrement de dépenses capitalisables; 
e. projets de la FCI; 
f. etc. 

 

 461 

252. Détail des investissements effectués depuis dix ans dans le cadre du Plan québécois 
d’investissements (PQI) : 
 

a. par année; 
b. par rubrique (maintien d’actifs immobiliers, résorption du déficit 

d’entretien, amélioration ou remplacement, parachèvement); 
c. par programme (ministère); 
d. par projet. 
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253. Détail, par région, de la vétusté accumulée au 31 mars 2023 ainsi que la méthode 
de calcul qui sert à l’évaluer. 
 

 463 

254. État de situation relativement aux chantiers en cours et annoncés sur le plan des 
établissements de santé, incluant les échéanciers, coûts prévus, dépassements de 
coûts, etc. 
 

 464 

255. Liste des projets d’immobilisation à l’étude ou en cours, par établissement et par 
région. 

 465 

256. Liste des mesures et des sommes accordées pour améliorer la qualité de 
l’alimentation des aînés hébergés en CHSLD, chaque année depuis cinq ans, ainsi 
que les prévisions pour 2023-2024. 
 

 466 

257. Coût des repas en CHSLD en 2022-2023. 
 

 467 

258. Libellé de la norme édictant la fréquence des bains complets pour les résidents en 
CHSLD. 
 

 468 

259. Nombres de CHSLD climatisés, par région, en 2022-2023 ainsi que les prévisions 
pour 2023-2024. 
 

 469 

260. Sommes octroyées pour le soutien à domicile lié à la perte d’autonomie par année 
pour les cinq dernières années, ventilées par région, par établissement et par 
clientèle. 
 

 470 

261. Budget de dépenses pour l’ensemble du gouvernement du Québec ainsi que par 
région, par personne, pour le soutien à domicile, par année depuis cinq ans, ainsi 
que les prévisions pour 2023-2024. 
 

 471 

262. Répartition des personnes âgées de 65 ans et plus, selon leur région de résidence. 
 

 472 

263. Nombre d’aînés recevant des services selon le milieu de vie, en 2022-2023, ainsi 
que les prévisions pour 2023-2024. 
 

 473 

264. Prévisions de la population âgée de 65 ans et plus atteinte de démence, par région 
sociosanitaire. 
 

 474 

265. Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus ayant recours au 
soutien à domicile, par région. 
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266. Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus ayant recours au 
soutien à domicile, par région. 
 

 476 

267. Développement des services de soutien à domicile pour 2022-2023 et 
développement prévu pour 2023-2024, pour chaque région. 
 

 477 

268. Budgets accordés pour le soutien à domicile lié à la perte d’autonomie, excluant les 
crédits d’impôt, et montants réellement dépensés, chaque année depuis 2009-2010, 
ainsi que les prévisions pour 2023-2024: 
 

a. Par clientèle; 
b. Par région; 
c. Par CSSS; 
d. Au total; 
e. Listes d’attente par établissement. 

 

 478 

269. Sommes investies dans le PEFSAD, les heures et services rendus ainsi que les 
montants alloués par entreprise, par région, en précisant le profil de la clientèle. 
 

 479 

270. État de situation quant aux investissements annuels supplémentaires dans le 
PEFSAD, prévus dans la politique Vieillir et vivre ensemble. 
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271. Budgets accordés pour chaque année depuis 2009-2010, ainsi que les prévisions 
pour 2023-2024, pour les services à domicile, excluant les crédits d’impôt. 
 

 481 

272. Sommes octroyées pour le soutien aux proches aidants en 2022-2023 et prévisions 
pour 2023-2024. Si l’information n’est pas disponible, préciser pourquoi. 
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273. Nombre de proches aidants ayant reçu un soutien en 2022-2023 et prévisions pour 
2023-2024. Si l’information n’est pas disponible, préciser pourquoi. 
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274. Nombre de proches aidants en attente de soutien au 31 mars 2023. 
 

 484 

275. Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus recevant des services 
dans une ressource intermédiaire, par région, pour chaque année depuis 2009-2010, 
ainsi que les prévisions pour 2023-2024. 
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276. Nombre de lits en ressource de type familial, par région, par établissement et par 
RLS, pour les cinq dernières années. 
 

 486 

277. Nombre de lits de courte durée occupés par des personnes en attente d’un lit de 
longue durée, par région et par établissement, pour les cinq dernières années. 
 

 487 

278. Nombre de lits disponibles en ressource intermédiaire pour les cinq dernières 
années, ainsi que les prévisions pour 2023-2024 : 
 

a. Par région; 
b. Par territoire de CISSS-CIUSSS; 
c. Au total. 

 

 488 

279. Besoins en nombre de lits (courte durée, longue durée, en RI-RTF) pour chacune 
des régions, ainsi que le nombre de lits disponibles. 
 

 489 

280. Nombre de lits en soins palliatifs par région sociosanitaire, par établissement et 
ratio (1 lit pour 10 000 habitants) par région sociosanitaire. 
 

 490 

281. Développement de lits en soins palliatifs en 2022-2023 ainsi que les prévisions pour 
2023-2024. 
 

 491 

282. Sommes dédiées à la formation du personnel en soins palliatifs pour 2022-2023 
ainsi que les prévisions pour 2023-2024. 
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283. Budgets alloués pour le développement de services en ressources intermédiaires 
pour 2022-2023 et 2023-2024 : 
 

a. Par région; 
b. Par CISSS-CIUSSS; 
c. Au total. 

 

 493 

284. Nombre de ressources intermédiaires et de ressources de type familial qui ont 
bénéficié, en 2022-2023, de la mesure de maintien temporaire de la rétribution. 
Nombre de RI et de RTF ayant vu la mesure de maintien coupée en 2022-2023. 
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285. Nombre de ressources intermédiaires et de ressources de type familial ayant fermé 
leurs portes depuis le 1er avril 2014. 
 

 495 

286. Nombre de RI ayant été assujetties à l’Annexe III et à la modalité de maintien 
temporaire de la rétribution, suivant l’introduction de la Loi sur la représentation 
des ressources (LRR), du Règlement sur la classification des services offerts par 
une ressource et l’application des ententes collectives.  
 

dd. De ce nombre initial, combien reste-t-il de RI toujours en opération ayant été 
assujetties à l’Annexe III et à la modalité de maintien temporaire de la 
rétribution?  

ee. Quel est le nombre précis de fermetures en RI imputables à l’Annexe III et 
à la modalité de maintien temporaire de la rétribution?  

ff. En raison de ces fermetures, combien d’usagers ont été délocalisés de leur 
milieu de vie? 

gg. Quels sont les budgets globaux alloués annuellement et le nombre précis de 
places occupées en hébergement RTF-RI visées par la LRR?  

hh. Quel est le coût moyen pour l’hébergement d’une personne en RI-RTF 
en 2022-2023? 

 

 496 

287. Évolution des montants de l’allocation de dépenses personnelles pour les personnes 
hébergées en RI-RTF au cours des cinq dernières années et la justification des 
variations. Prévisions pour 2023-2024.  
 

 497 

288. Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus recevant des services 
dans un CHSLD, par région, en 2022-2023, ainsi que les prévisions 
pour 2023-2024 : 
 

a. Par région; 
b. Par territoire de CISSS-CIUSSS; 
c. Au total. 

 

 498 

289. Nombre de personnes hébergées en CHLSD public, privés conventionnés et non 
conventionnés, par région, par année, au cours des cinq dernières années.  
 

 499 

290. Nombre de personnes en attente d’une place en CHSLD au 31 mars 2023.  
 

 501 

291. Statistiques concernant le nombre de travailleurs en soins par rapport au nombre de 
personnes par CHSLD, par région, en 2022-2023.  
 

 502 

292. Pour 2022-2023, indiquer, par région, les projets relatifs à : 
a. l’ouverture de nouveaux CHSLD; 
b. la fermeture de CHSLD; 
c. la transformation de CHSLD. 

 

 503 

293. Au 31 mars 2022, par région, par territoire de CISSS-CIUSSS, fournir : 
a. le nombre de CHSLD; 
b. le nombre de lits; 
c. le nombre de personnes en attente d’une place en CHSLD 

au 31 mars 2023; 
d. le délai moyen pour obtenir une place en CHSLD; 
e. le nombre de places occupées; 
f. le nombre de places vacantes 
g. le portrait de la clientèle hébergée en CHSLD. 
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294. Le nombre de places en CHSLD fermées en 2022-2023. 
 

 506 

295. Liste de tous les projets immobiliers prévus dans les CHSLD pour 2022-2023 et 
en 2023-2024, par région. 
 

 507 

296. Au 31 mars 2023, par région et au total :  
a. nombre de nouveaux CHSLD;  
b. nombre de nouvelles places;  
c. prévisions pour 2023-2024 :  

i. ouverture de nouveaux CHSLD;  
ii. fermeture et/ou transformation de CHSLD.  

d. étapes de réalisation pour chacun des projets. 
 

 509 

297. Liste des visites d’appréciation et des rapports de visite des installations de CHSLD 
et de ressources intermédiaires pour aînés en 2022-2023, et planification des visites 
prévues pour 2023-2024. 
 

 510 

298. Au cours des cinq dernières années : nombre d’installations visitées (CHSLD), 
nombre d’installations ayant déposé un plan de correctifs, nombre d’installations 
ayant complété à 100 % les correctifs identifiés lors des visites, nombre 
d’installations ayant reçu une note inférieure et supérieure à 70 %. 
 

 511 

 



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 1 

Pour chacune des cinq dernières années, indiquer le nombre de demandes d’accès à l’information 
transmises au cabinet ministériel pour approbation. 

RÉPONSE NO 1 

Aucune demande d’accès à l’information n’a été transmise au cabinet ministériel pour approbation. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 2 

Indiquer les sommes dépensées en 2022-2023 par votre ministère pour l'informatique et 
les technologies de l'information. Préciser s'il s'agit d'achats de logiciels, de matériel ou 
de services professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 

RÉPONSE NO 2 

La réponse à cette question est fournie à la question no 1 des questions particulières de l’Opposition 
officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 3 

Évolution au cours des dix dernières années des sommes dédiées aux services sociaux 
comparativement aux sommes dédiées aux services et soins de santé. 

RÉPONSE NO 3 

La réponse est fournie dans le cadre du traitement de la question no 4 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 4 

Pour chaque direction du ministère et des organismes relevant du ministère, indiquer le nombre et le 
pourcentage d’employés occasionnels en 2022-2023 pour les cinq dernières années, ainsi que le 
nombre et le pourcentage d’entre eux qui ont obtenu un poste permanent. 

RÉPONSE NO 4 

La réponse à cette question se trouve dans les tableaux ci-après. 

Nombre et du pourcentage d’employés occasionnels par direction générale 

Direction générale 2022-2023 
Nombre % 

1000 Directions supérieures 22 11,5% 
3000 Direction générale de la santé publique 19 9,9% 
4000 Direction générale des programmes dédiés aux personnes, aux familles et aux 
communautés 28 14,7% 
5000 Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et 
pharmaceutiques 28 14,7% 
6000 Direction générale des ressources humaines et de la rémunération 11 5,8% 
6700 Direction générale de la planification stratégique et de la performance 9 4,7% 
7000 Direction générale du financement, de l'allocation des ressources et du budget 19 9,9% 
7300 Direction générale des infrastructures, de la logistique, des équipements et de 
l'approvisionnement 6 3,1% 
7500 Direction générale de la coordination réseau et ministérielle et des affaires 
institutionnelles 19 9,9% 
8000 Direction générale des technologies de l'information 17 8,9% 
9400 Direction générale des aînés et des proches aidants 3 1,6% 
9700 Direction générale des services sociaux 3 1,6% 
Commissaire à la santé et au bien-être 7 3,7% 
Total 191 100,0% 

Nombre et le pourcentage de ceux qui sont devenus permanents par direction générale 

Direction générale 2022-2023 
Nombre % 

1000 Directions supérieures 1 2,7% 
3000 Direction générale de la santé publique 3 8,1% 
4000 Direction générale des programmes dédiés aux personnes, aux familles et aux 
communautés 1 2,7% 
5000 Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et 
pharmaceutiques 5 13,5% 
6000 Direction générale des ressources humaines et de la rémunération 4 10,8% 
6700 Direction générale de la planification stratégique et de la performance 4 10,8% 
7000 Direction générale du financement, de l'allocation des ressources et du budget 8 21,6% 
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Direction générale 2022-2023 
Nombre % 

7300 Direction générale des infrastructures, de la logistique, des équipements et de 
l'approvisionnement   0,0% 
7500 Direction générale de la coordination réseau et ministérielle et des affaires 
institutionnelles 4 10,8% 
8000 Direction générale des technologies de l'information 3 8,1% 
9400 Direction générale des aînés et des proches aidants 1 2,7% 
9700 Direction générale des services sociaux 1 2,7% 
Commissaire à la santé et au bien-être  2 5,4% 
Total 37 100,0% 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 5 

Nombre de postes laissés vacants pour tous les titres d’emploi pour lesquels cette information est 
disponible au cours de la dernière année, par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 5 

Les postes vacants ne sont pas considérés comme une mesure représentant le besoin réel de main-
d’œuvre. En effet, dans les registres des postes des établissements, les postes vacants ne sont pas 
nécessairement des postes non pourvus pour lesquels il y a un besoin de main-d’œuvre. 

La fréquence des affichages de postes et la priorité accordée à l’ancienneté pour combler les 
nouveaux postes créés ou libérés peuvent générer des délais dans la mise à jour du registre des 
postes et donc augmenter le nombre de postes vacants.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 6 

Nombre de mises à pied pour tous les titres d’emploi cadres dans le réseau de la santé pour chaque 
année depuis les cinq dernières années 

RÉPONSE NO 6 

Ce sont les établissements du réseau de la santé et des services sociaux, et non le ministère de la 
Santé et des Services sociaux, qui détiennent l'information concernant la gestion et la création de 
postes. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 7 

Nombre de postes ayant été abolis pour tous les titres d’emploi pour lesquels cette information est 
disponible au cours de la dernière année, par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 7 

Ce sont les établissements du réseau de la santé et des services sociaux, et non le ministère de la 
Santé et des Services sociaux, qui détiennent l'information concernant la gestion et la création de 
postes. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 8 

Campagnes de publicité et de sensibilisation réalisées en 2022-2023, incluant les coûts et le nom 
des firmes ayant réalisé le mandat. 

RÉPONSE NO 8 

La réponse est fournie ci-après. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 9 

Liste de tous les sondages effectués en 2022-2023, incluant les coûts, les sujets et le nom des 
firmes les ayant réalisés. 

RÉPONSE NO 9 

La réponse est fournie ci-après. 
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Titre Firme Coût Sujet 

Évaluation de la campagne 
sur la prévention des 
piqûres de tiques et 
moustiques  

SOM SOM : 9 091,00 $  
CAG : 909,10 $*     

Total : 10 000,10 $ 

Sondage Web 

Évaluation de la campagne 
de vaccination contre la 
grippe 

SOM SOM : 11 579,00 $ 
CAG : 1 157,90 $*   
Total : 12 736,90 $ 

Sondage Web 

Sondage hors campagne 
maltraitance et 
valorisation des aînés 

SOM SOM : 13 218,80 $  
CAG : 1 321,88 $*    
Total : 14 540,68 $ 

Sondage Web 

Évaluation de la campagne 
valorisation des proches 
aidants 

SOM SOM : 13 762,00 $ 
CAG : 1 376,20 $*   
Total : 15 138,20 $ 

Sondage Web 

Évaluation de la campagne 
d'information sur la 
prévention du suicide 

SOM SOM : 14 079,00 $ 
CAG : 1 407,90 $*   
Total : 15 486,90 $ 

Sondage Web 

Sondage auprès des 
utilisateurs qui consultent 
les contenus diffusés par le 
Commissaire à la santé et 
au bien-être  

Segma 
recherche 

4 087,50 $ Le Commissaire à la santé 
et au bien-être veut 
déterminer le taux de 
satisfaction de ses publics 
à l’égard de l’information 
diffusée sur ces 
plateformes.  

*Le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) ajoute une commission de 10 % sur chaque
facture de recherche et d'évaluation avec la firme SOM.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 10 

Budget de fonctionnement de chacun des organismes relevant du ministre de la Santé et des 
Services sociaux. 

RÉPONSE NO 10 

Le budget de fonctionnement de chacun des organismes relevant du ministre de la Santé et des 
Services sociaux est présenté dans le volume « Budget de dépenses 2023-2024 – Crédits et dépenses 
des portefeuilles » publié par le Secrétariat du Conseil du trésor. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 11 

Liste des CISSS, des CIUSSS et des centres non fusionnés qui ont contracté en 2022-2023 avec 
des prestataires de soins de santé issus d’entreprises privées lors d’un appel d’offres de services 
de répit et de présence-surveillance aux proches aidants. Fournir une copie des contrats.  

RÉPONSE NO 11 

Les données ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 12 

Crédits engagés, montants dépensés, actions menées, échéancier, état et suivi des 
recommandations des différents comités mis en place par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et relevant de celui-ci en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 12 

Nom du comité Crédits 
engagés 

Montants 
dépensés Actions menées Échéancier État et suivi des 

recommandations 
Comité 
provincial pour 
la prestation des 
services de santé 
et des services 
sociaux aux 
personnes issues 
des 
communautés 
ethnoculturelles 

Aucun 1 127 $ Le Comité a tenu 
cinq rencontres en 
2022-2023, dont trois 
en personne. 

Frais de déplacement, 
d’hébergement, de 
stationnement et de 
repas. 

Aucun 1 507 $ En cours – Rédaction 
d’un rapport 
« Formations en 
interculturel - État de 
la situation dans le 
réseau de la santé et 
des services sociaux 
du Québec » en vue 
de son dépôt auprès 
du ministre. 

Frais de révision / mise 
en page et de standards 
d’accessibilité. 

Aucun Aucun Avis portant sur 
projet de loi « Loi 
sur la langue 
officielle et 
commune du 
Québec, le
français » 
Le Comité mentionne 
au ministre de la 
Santé que certaines 
dispositions prévues 
dans le projet de 
loi (PL 96), s’il est 
adopté tel quel, 
affecteraient de façon 
significative 
l’accessibilité aux 
services de santé et 
services sociaux 
auprès des personnes 

Acheminé 
le 
6 mai 2022 

Le 20 septembre 2022, 
le ministre de la Santé a 
acheminé une 
correspondance au 
Comité.  

Il y indique que le PL 96 
a été depuis adopté 
(24 mai 2022) et qu’il ne 
modifie pas la Loi sur les 
services de santé et les 
services sociaux ni la Loi 
modifiant l’organisation 
et la gouvernance du 
réseau de la santé et des 
services sociaux 
notamment par 
l’abolition des agences 
régionales. 
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Nom du comité Crédits 
engagés 

Montants 
dépensés Actions menées Échéancier État et suivi des 

recommandations 
issues des 
communautés 
ethnoculturelles. 
 
Il recommande au 
ministre de procéder 
à l’ajout d’une 
affirmation dans le 
PL 96 qui garantirait 
que les personnes, 
dont la langue 
maternelle est autre 
que le français, 
continuent à recevoir 
des services de santé 
et des services 
sociaux dans leur 
langue, et ce, peu 
importe le temps de 
séjour au Québec. 

Il sollicite également la 
contribution du Comité 
afin d’obtenir ses 
suggestions relativement 
au contenu de la 
directive d’application 
destinée au réseau de la 
santé et des services 
sociaux dont le MSSS 
est responsable de la 
rédaction. 
 
Le 31 octobre 2022, le 
Comité a acheminé ses 
suggestions. 

Comité 
provincial pour 
la prestation des 
services de santé 
et des services 
sociaux en 
langue anglaise 

Aucun Aucun Les nouveaux 
membres du Comité, 
élus le 26 avril 2022, 
ont tenu 
six rencontres en 
2022-2023. 

  

Aucun Aucun Avis concernant le 
premier plan de 
travail du Comité  
Le Comité désire 
passer en revue le 
Plan d’action en 
santé mentale 
2022-2026 afin qu’il 
puisse contribuer à 
l’actualisation de ce 
dernier. 
Il propose aussi de 
procéder à la révision 
du Guide pour 
l’élaboration du 
programme d’accès 
aux services de santé 
et aux services 
sociaux en langue 
anglaise (Guide). 
Il réitère, comme 
mentionné lors de la 
rencontre du 10 juin 
avec des membres du 
Cabinet du ministre 
de la Santé, qu’il 
aimerait rencontrer le 
ministre afin de 
discuter de leurs 
activités. 

Acheminé 
le 28 juin 
2022 
 

Le 20 septembre 2022, 
le ministre de la Santé 
précise qu’il accueille 
favorablement les 
priorités du Comité. 
 
De plus, il mentionne 
que la contribution du 
Comité sera sollicitée 
pour obtenir ses 
suggestions quant au 
contenu de la directive 
d’application destinée au 
réseau de la santé et des 
services sociaux. 
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Nom du comité Crédits 
engagés 

Montants 
dépensés Actions menées Échéancier État et suivi des 

recommandations 
Aucun Aucun Avis concernant la 

contribution du 
Comité quant au 
contenu de la 
directive 
d’application 
destinée au réseau 
de la santé et des 
services sociaux  
Le Comité exprime 
son intérêt pour 
contribuer au contenu 
de ladite directive. 
Il profite de 
l’occasion pour 
féliciter le ministre 
pour son second 
mandat et achemine 
son calendrier de 
rencontres en 
souhaitant qu’il 
puisse se joindre à 
l’une de ces 
dernières. 

Acheminé 
le 
21 octobre 
2022 

Dans une lettre 
transmise le 
24 octobre 2022, la 
directrice du Secrétariat 
à l’accès aux services en 
langue anglaise et aux 
communautés 
ethnoculturelles sollicite 
les suggestions du 
Comité quant au contenu 
de la directive 
d’application. 
 
Le Comité a acheminé 
ses suggestions quant au 
contenu de la directive le 
31 octobre 2022. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 13 

Coût total par région, par établissement et pour le Québec, de l’assurance salaire pour les cinq 
dernières années ainsi que les projections pour 2022-2023. 

RÉPONSE NO 13 

La réponse à cette question est fournie à la question no 126 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 14 

Taux d’absentéisme par type d’emploi, par établissement du réseau de la santé et des services 
sociaux, par région et au total pour 2021-2022 et 2022-2023. 

RÉPONSE NO 14 

La réponse à cette question est fournie dans le tableau ci-après. 

Notes complémentaires : 

• Le dénominateur utilisé pour le calcul du ratio d'absentéisme est les heures travaillées.

• Trois ratios distincts sont présentés :
o Colonne « Congé conventionné » :  heure de congé férié, vacances, maladie et

autres congés sociaux (décès, mariage etc.).
o Colonne « Congé parental » : heure d'absence pour congé parental rémunéré ou

non.
o Colonne « Autres absences » : heure d'absence en assurance salaire, accident de

travail et maladies professionnelles, retrait préventif, congé sans solde avec ou sans
marge de manœuvre (études, congés avec traitement différé etc.).

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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Ratio d'heures de congés selon le motif de l'absence en 2021-2022

Catégorie de personnel

Ratio 
congé 

convention
né

Ratio congé 
parental

Ratio autres 
absences

1 Personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires 16,7% 9,1% 19,6%
2 Personnel paratechnique, services auxiliaires et métiers 15,2% 3,8% 23,2%

3
Personnel de bureau, techniciens et professionnels de 
l'administration 14,8% 4,2% 12,9%

4
Techniciens et professionnels de la santé et des services 
sociaux 16,8% 9,1% 15,0%

5
Personnel non visé par la Loi concernant les unités de 
négociation dans le secteur des affaires sociales

15,3% 7,2% 10,4%

6 Personnel d'encadrement 20,0% 2,1% 7,0%
Total général 16,1% 6,4% 18,0%

Établissement

Ratio 
congé 

convention
né

Ratio congé 
parental

Ratio autres 
absences

1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 15,1% 6,4% 13,9%
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 16,7% 7,2% 16,8%
3 CHU de Québec 16,5% 6,2% 18,8%
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 17,6% 7,5% 14,7%
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 17,7% 7,1% 18,7%
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 15,5% 7,2% 20,5%
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 15,5% 6,4% 16,8%
6 CHU Sainte-Justine 15,9% 4,8% 16,8%
6 CHUM 15,1% 5,1% 12,7%
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 15,6% 5,4% 18,6%
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 15,9% 5,5% 16,8%
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 15,6% 6,0% 20,1%
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 16,9% 7,6% 18,2%
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 16,5% 7,1% 15,4%
6 CUSM 17,1% 5,9% 13,8%
6 Institut de cardiologie de Montréal 19,2% 6,6% 22,9%
6 Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 16,0% 6,1% 17,3%
7 CISSS de l'Outaouais 15,1% 5,3% 17,1%
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 16,2% 7,9% 19,5%
9 CISSS de la Côte-Nord 18,5% 6,7% 17,7%
9 CLSC Naskapi 18,8% 12,8% 30,9%

10 CRSSS de la Baie-James 17,6% 5,4% 14,7%
11 CISSS de la Gaspésie 15,4% 5,2% 15,1%
11 CISSS des Îles 16,8% 6,2% 14,8%
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 16,4% 7,1% 16,0%
13 CISSS de Laval 16,5% 7,2% 19,0%
14 CISSS de Lanaudière 14,6% 6,1% 20,8%
15 CISSS des Laurentides 16,2% 7,0% 23,9%
16 CISSS de la Montérégie-Centre 15,1% 6,3% 17,9%
16 CISSS de la Montérégie-Est 15,3% 7,0% 18,0%
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 16,7% 7,8% 19,0%
17 CS Inuulitsivik 27,2% 3,3% 19,2%
17 CS Tulattavik de l'Ungava 21,9% 4,0% 25,9%
17 Régie régionale du Nunavik 19,0% 5,2% 13,3%
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 19,1% 4,5% 20,4%

Établissement Privé Conventionné 16,7% 4,9% 22,6%

ÉTUDES DES CRÉDITS 2023-2024
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d'opposition

RÉPONSE NO 14
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Total général 16,1% 6,4% 18,0%
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Ratio d'heures de congés selon le motif de l'absence en 2021-2022

Catégorie de personnel

Ratio 
congé 

convention
né

Ratio congé 
parental

Ratio autres 
absences

1 Personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires 16,7% 9,1% 19,6%
2 Personnel paratechnique, services auxiliaires et métiers 15,2% 3,8% 23,2%

3
Personnel de bureau, techniciens et professionnels de 
l'administration 14,8% 4,2% 12,9%

4
Techniciens et professionnels de la santé et des services 
sociaux 16,8% 9,1% 15,0%

5
Personnel non visé par la Loi concernant les unités de 
négociation dans le secteur des affaires sociales

15,3% 7,2% 10,4%

6 Personnel d'encadrement 20,0% 2,1% 7,0%
Total général 16,1% 6,4% 18,0%

Établissement

Ratio 
congé 

convention
né

Ratio congé 
parental

Ratio autres 
absences

1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 15,1% 6,4% 13,9%
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 16,7% 7,2% 16,8%
3 CHU de Québec 16,5% 6,2% 18,8%
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 17,6% 7,5% 14,7%
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 17,7% 7,1% 18,7%
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 15,5% 7,2% 20,5%
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 15,5% 6,4% 16,8%
6 CHU Sainte-Justine 15,9% 4,8% 16,8%
6 CHUM 15,1% 5,1% 12,7%
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 15,6% 5,4% 18,6%
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 15,9% 5,5% 16,8%
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 15,6% 6,0% 20,1%
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 16,9% 7,6% 18,2%
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 16,5% 7,1% 15,4%
6 CUSM 17,1% 5,9% 13,8%
6 Institut de cardiologie de Montréal 19,2% 6,6% 22,9%
6 Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 16,0% 6,1% 17,3%
7 CISSS de l'Outaouais 15,1% 5,3% 17,1%
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 16,2% 7,9% 19,5%
9 CISSS de la Côte-Nord 18,5% 6,7% 17,7%
9 CLSC Naskapi 18,8% 12,8% 30,9%

10 CRSSS de la Baie-James 17,6% 5,4% 14,7%
11 CISSS de la Gaspésie 15,4% 5,2% 15,1%
11 CISSS des Îles 16,8% 6,2% 14,8%
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 16,4% 7,1% 16,0%
13 CISSS de Laval 16,5% 7,2% 19,0%
14 CISSS de Lanaudière 14,6% 6,1% 20,8%
15 CISSS des Laurentides 16,2% 7,0% 23,9%
16 CISSS de la Montérégie-Centre 15,1% 6,3% 17,9%
16 CISSS de la Montérégie-Est 15,3% 7,0% 18,0%
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 16,7% 7,8% 19,0%
17 CS Inuulitsivik 27,2% 3,3% 19,2%
17 CS Tulattavik de l'Ungava 21,9% 4,0% 25,9%
17 Régie régionale du Nunavik 19,0% 5,2% 13,3%
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 19,1% 4,5% 20,4%

Établissement Privé Conventionné 16,7% 4,9% 22,6%
Total général 16,1% 6,4% 18,0%

ÉTUDES DES CRÉDITS 2023-2024
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d'opposition

RÉPONSE NO 14
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 15 

Coût total pour les projets du CHUM, du CUSM, et de Sainte-Justine, incluant les coûts 
d’immobilisation. 

RÉPONSE NO 15 

Le budget du Centre universitaire de santé McGill (CUSM) est terminé et n’est donc plus présenté 
au Plan québécois des infrastructures (PQI). Son budget était de 2 463 M$. 

Le Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine (CHUSJ) et le  Centre hospitalier de l'Université 
de Montréal (CHUM)-Centre de recherche du CHUM (CRCHUM) ont déposé leur budget final en 
mars 2023.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 16 

Pour chacune des cinq dernières années, fournir les montants dépensés pour le règlement des 
dossiers en équité salariale, ventilé par poste. 

RÉPONSE NO 16 

Les coûts relatifs aux ententes d’équité salariale au 31 mars 2023 sont estimés à 1 467 M$. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 17 

Estimation de la valeur des dossiers non réglés en équité salariale, ventilé par poste. 

RÉPONSE NO 17 

L’ensemble des ententes d’équité salariale sont réglées en date du 31 mars 2023. D’ailleurs, l’entente 
concernant les préposé-es en retraitement des dispositifs médicaux (PRDM) a été réglée en mars 
2023.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 18 

État de situation concernant les dépenses engagées pour la construction de nouveaux hôpitaux, par 
année, depuis le début des projets. 

RÉPONSE NO 18 

Pour le projet de l’Hôpital de l’Enfant-Jésus, complexe hospitalier – Construction et 
réaménagement, les montants engagés depuis le début du projet sont les suivants :  

- 1 030,0 M $ au 31 mars 2022 (PQI 2023-2033)
- 816,5 M $ au 31 mars 2021 (PQI 2022-2032)
- 610,0 M $ au 31 mars 2020 (PQI 2021-2031)
- 354,9 M $ au 31 mars 2019 (PQI 2020-2030)
- 145,0 M $ au 31 mars 2018 (PQI 2019-2029)
- 11,4 M $ au 31 mars 2017 (PQI 2018-2028)

Pour le projet de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont – Montréal – Construction, agrandissement et 
réaménagement, les montants engagés depuis le début du projet sont les suivants :  

- 18,7 M $ au 31 mars 2022 (PQI 2023-2033)
- 9,9 M $ au 31 mars 2021 (PQI 2022-2032)
- 4,7 M $ au 31 mars 2020 (PQI 2021-2031)
- 0,2 M $ au 31 mars 2019 (PQI 2020-2030)

Pour le projet du Centre hospitalier de l’Outaouais, complexe hospitalier – Bonification les montants 
engagés depuis le début du projet sont les suivants :  

- 2,6 M $ au 31 mars 2022 (PQI 2023-2033)
- 32,6 K $ au 31 mars 2021 (PQI 2022-2032)

Pour le projet de Vaudreuil-Soulanges, complexe hospitalier – Construction », les montants engagés 
depuis le début du projet sont les suivants :  

- 65,4 M $ au 31 mars 2022 (PQI 2023-2033)
- 42,8 M $ au 31 mars 2021 (PQI 2022-2032)
- 22,0 M $ au 31 mars 2020 (PQI 2021-2031)
- 5,1 M $ au 31 mars 2019 (PQI 2020-2030)
- 0,2 K $ au 31 mars 2018 (PQI 2019-2029)
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 19 

État de situation des dépenses engagées depuis le début du projet ainsi que des étapes à venir 
concernant la modernisation du CHU Sainte-Justine, avec les échéanciers et les coûts prévus. 

RÉPONSE NO 19 

La construction du volet clés en main du Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine a 
débuté en 2012 et la réception provisoire a eu lieu en juin 2016, comme prévu. Le transfert des 
patients a eu lieu en novembre 2016 et le déménagement au Centre de recherche a eu lieu en 
février 2017. La réception définitive du bâtiment neuf a été atteinte le 29 juin 2017. 

La presque totalité des travaux de réaménagement des espaces existants, dernière phase du 
projet, a été complétée à la fin de 2021. 

Tel qu’il est inscrit au Plan québécois des infrastructures, le budget final d’immobilisations du 
projet est de 841 M$. Cela inclut une somme de 77,7 M$ pour les parts externes.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 20 

Montants versés aux consortiums retenus pour les projets CHUM, CUSM et CHU Sainte-Justine. 
Montants supplémentaires (imprévus) réclamés par ces consortiums, ventilés. Montants accordés 
et montants toujours en suspens. 

RÉPONSE NO 20 

Au 31 décembre 2022, des dépenses de 1 783 M$ avaient été effectuées pour la 
conception-construction du projet du Centre hospitalier de l’Université de Montréal, en incluant 
les versements prévus à l’Entente de partenariat à ce jour qui comptent pour 1 142 M$.  

La conception-construction du Centre universitaire de santé McGill étant terminée, il n’y a plus de 
versement à cet effet au partenaire privé. 

Les dépenses totales encourues pour le projet Grandir en santé du Centre hospitalier universitaire 
Sainte-Justine au 31 décembre 2022 sont de 787 M$, incluant les paiements au contrat clés en 
main, maintenant complétés, qui totalisent 448 M$, en excluant les taxes de vente. Cela inclut 
également des travaux exécutés avant même le début du projet « clés en main » (exemple : 
reconstruction du Manoir Ronald McDonald, unité de néonatalogie) à hauteur de 57 M$. 

Montants supplémentaires réclamés par les consortiums 

En 2020-2021, le partenaire privé du Centre hospitalier de l’Université de Montréal a déposé une 
demande d’indemnisation alléguant des coûts supplémentaires causés par l’impact des mesures 
imposées en raison de la COVID-19. Cette demande, qui totalisait 40 M$ initialement et qui avait 
été revue à 30,5 M$, a été analysée en détail et un règlement final à l’amiable a été convenu pour 
un montant total de 11,2 M$. Les impacts, réclamés par le partenaire privé pour son constructeur 
et ses sous-traitants, étaient relatifs aux conséquences des délais encourus et des coûts qui en 
découlent, de même qu’à des travaux additionnels causés par les mesures sanitaires additionnelles 
imposées. La valeur du contrat de construction était d’environ 400 M$. Cette compensation a été 
versée sans impact sur le budget global du projet. 

52



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 21 

État de situation concernant le projet de nouveau complexe hospitalier (NCH) sur les terrains de 
l’Enfant-Jésus, incluant notamment les échéanciers, les coûts et le mode de construction.  

RÉPONSE NO 21 

La réponse à cette question est fournie à la question no 43 d) des demandes de renseignements 
particuliers de l'Opposition officielle. 

53



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 22 

Sommes consacrées par le MSSS et les établissements de santé à la lutte contre les maladies 
nosocomiales, depuis 2018. Indiquer les sommes par établissement, par région et au total. 

RÉPONSE NO 22 

Le budget pour la lutte aux infections nosocomiales fait partie du budget des établissements publics 
en santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 23 

Nombre de cas et de décès par établissement liés à une maladie nosocomiale depuis 2018 par année 
et au total. Même question pour les EPC. 

RÉPONSE NO 23 

Tableau 1. Nombre de diarrhées à Clostridium difficile (DACD) nosocomiales et nombre de 
décès dans les 30 jours suivant le diagnostic, du 1er avril 2022 au 28 février 2023, par 
établissement 

Région Établissement 

DACD 
nosocomiales 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 22 n.p.
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 31 n.p.

03 - Capitale-Nationale  

CHU de Québec–Université Laval 157 10 
CIUSSS de la Capitale-Nationale 8 0 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 11 n.p.

04 - Mauricie et Centre-du-Québec 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 66 5 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 67 8 

06 - Montréal  

CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal 54 12 
CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 54 5 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 54 7 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-Montréal 44 n.p.
CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal 75 11 
Centre hospitalier de l'Université de Montréal 63 6 
Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 19 0 
Centre universitaire de santé McGill 103 8 
Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
Institut de cardiologie de Montréal 8 n.p.
Villa Medica n.p. 0 

07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 12 n.p.
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 15 n.p.

09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 6 0 
CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie n.p. 0 
CISSS des Îles 0 0 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 70 10 
13 - Laval CISSS de Laval 26 n.p.
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 27 5 
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Région Établissement 

DACD 
nosocomiales 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

15 - Laurentides CISSS des Laurentides 40 7 

16 - Montérégie  

CISSS de la Montérégie-Centre 79 6 
CISSS de la Montérégie-Est 53 5 
CISSS de la Montérégie-Ouest 33 n.p. 

17 - Nunavik 
Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des diarrhées nosocomiales à Clostridium difficile, Infocentre, INSPQ. 
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Tableau 2. Nombre de bactériémies nosocomiales à Staphylococcus aureu (SARM) et nombre de 
décès dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2022 au 28 février 2023, par établissement 
 

Région Établissement 
SARM nosocomiales 

Nombre de 
cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 0 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec n.p. 0 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 - Estrie CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 7 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. n.p. 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-
Montréal n.p. n.p. 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal 0 0 

06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal 6 n.p. 

06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 0 0 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill n.p. 0 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Medica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais n.p. 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue n.p. 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 0 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles n.p. 0 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches n.p. n.p. 
13 - Laval CISSS de Laval n.p. n.p. 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière n.p. n.p. 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 

17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie 
d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 
(Baie d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des SARM, Infocentre, INSPQ.  
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Tableau 3 : Nombre d’infections à entérocoque résistant à la vancomyce (ERV) et nombre de 
décès dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2022 au 28 février 2023, par 
établissement. 
 

Région Établissement 
ERV (toute origine) 

Nombre de 
cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 0 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 0 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 0 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 0 0 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 - Estrie CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 0 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. n.p. 

06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal n.p. 0 

06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 0 0 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill 6 n.p. 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Medica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 6 n.p. 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 0 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 0 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles 0 0 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 0 0 
13 - Laval CISSS de Laval 0 0 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 
17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des ERV, Infocentre, INSPQ. 
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Tableau 4. Nombre de bactériémies nosocomiales pan hospitalières et nombre de décès dans les 
30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2022 au 28 février 2023, par établissement. 
 

Région Établissement 

Bactériémies 
nosocomiales 

panhospitalières 

Nombre de 
cas 

Nombre 
de 

décès 
01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 19 n.p. 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 52 17 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 279 47 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 5 n.p. 

03 - Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 31 9 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 35 5 

05 - Estrie CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 95 18 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal 27 7 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 27 5 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-
Montréal 130 39 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-
Montréal 49 14 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal 134 29 

06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal 243 39 

06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 20 0 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill 210 32 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 18 5 
06 - Montréal Villa Medica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 22 6 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 32 9 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 15 n.p. 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie n.p. n.p. 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles n.p. n.p. 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 88 25 
13 - Laval CISSS de Laval 72 20 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 74 19 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 107 21 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 77 13 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 62 19 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 30 n.p. 

17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie 
d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 
(Baie d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance bactériémies nosocomiales panhospitalières, Infocentre, INSPQ. 
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Tableau 5. Nombre de bactériémies nosocomiales sur cathéters centraux aux soins intensifs et 
nombre de décès dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2022 au 28 février 2023, par 
établissement. 

Région Établissement 

Bactériémies sur 
cathéters centraux aux 

soins intensifs 

Nombre 
de cas 

Nombre de 
décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 0 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-
Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. 0 

03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 13 n.p. 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale ND ND 

03 - Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 5 n.p. 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec n.p. 0 

05 – Estrie CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 8 n.p. 

06 – Montréal CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. n.p. 
06 – Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. 0 
06 – Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 7 n.p. 
06 – Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. n.p. 
06 – Montréal CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal 9 n.p. 
06 – Montréal Centre hospitalier de l'Université de Montréal 19 n.p. 
06 – Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine n.p. 0 
06 – Montréal Centre universitaire de santé McGill 22 6 
06 – Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal ND ND 
06 – Montréal Institut de cardiologie de Montréal n.p. n.p. 
06 – Montréal Villa Medica ND ND 
07 – Outaouais CISSS de l'Outaouais 0 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue n.p. 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord n.p. 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi ND ND 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James ND ND 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie ND ND 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles ND ND 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches n.p. 0 
13 – Laval CISSS de Laval n.p. n.p. 
14 – Lanaudière CISSS de Lanaudière n.p. 0 
15 – Laurentides CISSS des Laurentides n.p. n.p. 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre n.p. 0 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Est n.p. n.p. 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 
17 – Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) ND ND 

17 – Nunavik Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) ND ND 

Source : Portail de surveillance bactériémies nosocomiales sur cathéters centraux aux soins intensifs, Infocentre, INSPQ. 
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Tableau 6. Nombre de bactériémies nosocomiales associées à un accès vasculaire en hémodialyse 
et nombre de décès dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2022 au 28 févier 2023, par 
établissement. 

Région Établissement 

Bactériémies associées 
aux accès vasculaires en 

hémodialyse 

Nombre 
de cas 

Nombre de 
décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent n.p. 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-
Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. n.p. 

03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 7 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 0 0 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec n.p. 0 

05 - Estrie CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke n.p. 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. n.p. 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 5 0 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-Montréal 7 n.p. 
06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal 8 n.p. 
06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de Montréal 11 n.p. 
06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine n.p. 0 
06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill 7 n.p. 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Medica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais n.p. n.p. 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue n.p. 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord n.p. 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles 0 0 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 7 n.p. 
13 - Laval CISSS de Laval 5 n.p. 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 5 n.p. 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 11 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 7 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est n.p. n.p. 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest n.p. 0 
17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des bactériémies nosocomiales associées à un accès vasculaire en hémodialyse, Infocentre, INSPQ. 
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Tableau 7. Nombre d’infections à Gram négatif productrices de carbapénémases (BGNPC) et 
nombre de décès dans les 30 jours suivant le diagnostic, du 1er avril 2022 au 28 février 2023, par 
établissement. 

Région Établissement 
BGNPC (toute origine) 

Nombre 
de cas 

Nombre de 
décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent n.p. 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec n.p. 0 

04 - Mauricie et Centre-du-Québec CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec n.p. 0 

05 - Estrie CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 0 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l ‘Île-de-Montréal 5 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l ‘Île-de-Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l ‘Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l ‘Île-de-
Montréal n.p. 0 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l ‘Île-de-Montréal n.p. 0 

06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal 5 n.p. 

06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 0 0 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill n.p. 0 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal n.p. 0 
06 - Montréal Villa Medica ND ND- 
.07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais n.p. n.p. 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue n.p. 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 0 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles 0 0 

12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 0 0 
13 - Laval CISSS de Laval 0 0 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière n.p. 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 8 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 
17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des infections à bactéries à Gram négatif productrices de carbapénémases, Infocentre, INSPQ.  
 
 
Notes relatives aux tableaux 
ND : Non disponible 
n.p. : Valeur inférieure à cinq non présentée afin de respecter les règles relatives à la divulgation 
et de protéger la confidentialité. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 24 

Montant octroyé par le MSSS aux établissements du réseau de la santé et des services sociaux pour 
l’amélioration de la qualité de l’air par année depuis 2020-2021, ainsi que les prévisions pour 
2023-2024. Indiquer les sommes par établissement, par région et au total. 

RÉPONSE NO 24 

Cette réponse est disponible à la question no 71 de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 25 

Dépenses du réseau de la santé et des services sociaux par programme-clientèle (programme-
service), et ce, par région et par établissement pour 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023, ainsi 
que les prévisions pour 2023-2024. Indiquer le total par région, par établissement et le total 
national. 

RÉPONSE NO 25 

La réponse à cette question est fournie à la question no 14 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 26 

Nombre de titulaires d’emplois supérieurs et de cadres du MSSS (et leur rémunération totale), par 
catégorie d’emploi : 

a. Sous-ministres;
b. Sous-ministres associés ou adjoints;
c. Autres titulaires d’emplois supérieurs;
d. Cadres autres que les titulaires d’emplois supérieurs.

RÉPONSE NO 26 

Catégorie d'emploi Nombre1 Rémunération totale ($)2 
Sous-ministre 1 310 063 
Sous-ministre associés ou adjoints 14 3 550 170 
Autres titulaires d’emplois supérieurs3 3 585 584 
Cadres autres que les titulaires d’emplois supérieurs 128 16 190 238 

Notes complémentaires : 

1. Le nombre inclut le personnel du ministère de la Santé et des Services sociaux, le personnel
du Commissaire à la santé et au bien-être assujetti ainsi que le personnel non assujetti en
vertu de la Loi sur la fonction publique.

2. La rémunération totale inclut la rémunération des titulaires d’emplois supérieurs et des cadres
de la fonction publique ainsi que ceux en prêts de services en provenance du réseau de la
santé et des services sociaux pour ces derniers la rémunération prise en considération est
celle inscrite dans l’entente de prêt de services au moment de la signature de l’entente.

3. Incluant deux titulaires d’emplois supérieurs prêtés à d’autres organisations.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 27 

Évolution des effectifs du MSSS, des CISSS et des CIUSSS au 31 mars 2022 et au 31 mars 
2023.   

RÉPONSE NO 27 

La réponse concernant l’évolution des effectifs au ministère de la Santé et des Services sociaux est 
fournie à l’onglet I) de la question no 13 des réponses générales produites par le ministère de la 
Santé et des Services sociaux.  

Alors que la réponse concernant l’évolution des effectifs dans les établissements du réseau de la 
santé et des services sociaux au 31 mars 2022 est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Établissement Régulier Temporaire 
Covid Total 

1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 8 032 724 8 756 
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 10 282 1 705 11 987 
3 CHU de Québec 17 032 1 487 18 519 
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 11 663 344 12 007 
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 2 710 49 2 759 
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 19 573 1 176 20 749 
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 18 361 1 120 19 481 
6 CHU Sainte-Justine 11 144 712 11 856 
6 CHUM 10 045 1 192 11 237 
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 17 833 1 555 19 388 
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 11 310 678 11 988 
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 15 255 1 775 17 030 
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 5 230 67 5 297 
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 9 453 215 9 668 
6 CUSM 10 807 215 11 022 
6 Institut de cardiologie de Montréal 922 66 988 
6 Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 1 722 90 1 812 
7 CISSS de l'Outaouais 9 496 1 601 11 097 
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 5 804 563 6 367 
9 CISSS de la Côte-Nord 3 700 158 3 858 
9 CLSC Naskapi 37 0 37 

10 CRSSS de la Baie-James 623 24 647 
11 CISSS de la Gaspésie 3 498 352 3 850 
11 CISSS des Îles 527 62 589 
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 12 307 791 13 098 
13 CISSS de Laval 10 262 1 252 11 514 
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Établissement Régulier Temporaire 

Covid Total 

14 CISSS de Lanaudière 12 701 1 770 14 471 
15 CISSS des Laurentides 15 645 1 378 17 023 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 11 303 923 12 226 
16 CISSS de la Montérégie-Est 13 635 1 434 15 069 
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 9 834 1 072 10 906 
17 CS Inuulitsivik 729 47 776 
17 CS Tulattavik de l'Ungava 690 14 704 
17 Régie régionale du Nunavik 176 16 192 
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 2 312 65 2 377 

  Établissement Privé Conventionné 10 230 147 10 377 
 Total général 304 883 24 839 329 722 

 
 
 
Note complémentaire :  
   

• Les données pour 2022-2023 concernant l’évolution des effectifs dans les établissements 
du réseau de la santé et des services sociaux seront disponibles à l'automne 2023.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 28 

Tableau détaillé et à jour du nombre de femmes au sein de chacun des conseils d’administration 
des CISSS, des CIUSSS et des autres établissements de santé non fusionnés. Indiquer les mesures 
prises en 2022-2023 pour tendre vers la parité pour les ordres avec une sous représentation 
féminine. 

RÉPONSE NO 28 

En vertu de l’article 17 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux, notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, 
chapitre O-7.2) (LMRSSS), les conseils d’administration (C. A.) doivent être constitués en parts 
égales de femmes et d’hommes. Lorsque la différence entre les femmes et les hommes est d’au plus 
deux, l’égalité entre eux est présumée. 

En fonction du même article de la LMRSSS, le nombre de femmes et d’hommes exclut le membre 
observateur et la présidente-directrice générale ou le président-directeur général (PDG) de 
l’établissement. 

Les données sont celles des établissements en date du 23 mars 2023. 

Région Nombre 
de 

femmes 

Nombre 
d’hommes 

Nombre 
de postes 
vacants 

Différence 

Nom de l’établissement 

Région 1 
Centre intégré de santé et de services 
sociaux du Bas-Saint-Laurent 6 8 2 2 

Région 2 
Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux du Saguenay – Lac-
Saint-Jean 

5 8 5 3 

Région 3 
CHU de Québec – Université Laval 8 9 1 1 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec – Université 
Laval  

8 9 1 1 

Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de la Capitale-
Nationale 

8 6 4  2 

Région 4 
Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de la Mauricie-et-
du-Centre-du-Québec 8 8 2 0 
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Région Nombre 
de 

femmes 

Nombre 
d’hommes 

Nombre 
de postes 
vacants 

Différence 

Nom de l’établissement 

Région 5 
Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de l’Estrie – Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke 

6 10 2 4 

Région 6 
Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal 

8 8 2 0 

Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux du Centre-Ouest-de-
l’Île-de-Montréal 

7 9 2 2 

Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux du Centre-Sud-de-
l’Île-de-Montréal 

7 10 1 3 

Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux du Nord-de-l’Île-de-
Montréal 

10 5 3 5 

Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-
Montréal 

5 9 4 4 

Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal  7 9 2 2 

Centre universitaire de santé McGill  9 9 0 0 
Centre hospitalier universitaire 
Sainte-Justine 11 7 0 4 

Institut de cardiologie de Montréal  11 6 1 5 
Institut national de psychiatrie légale 
Philippe-Pinel  10 6 2 4 

Région 7  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Outaouais 

5 6 5 1 

Région 8  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue 

7 6 3 1 

Région 9  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Côte-Nord  

7 7 2 0 

Région 10  
Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 7 2 8 5 

Région 11  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Gaspésie 

8 5 3 3 

Centre intégré de santé et de services 
sociaux des Îles 

8 3 5 5 

Région 12  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de Chaudière-Appalaches  

6 7 3 1 

Région 13 
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de Laval 

9 6 1 3 

Région 14 
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de Lanaudière 

10 5 1 5 

Région 15  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux des Laurentides  
 

8 6 2 2 
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Région Nombre 
de 

femmes 

Nombre 
d’hommes 

Nombre 
de postes 
vacants 

Différence 

Nom de l’établissement 

Région 16  
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Montérégie-Centre 

10 5 1 5 

Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Montérégie-Est 

5 6 5 1 

Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Montérégie-Ouest 

7 9 0 2 

 
Mesures prises en 2022-2023 pour tendre vers la parité pour les ordres avec une 
sous-représentation féminine 
 
Toute vacance survenant au cours de la durée du mandat d’un membre du C. A. est comblée pour 
la durée non écoulée du mandat.  
 
Dans le cas d’un membre désigné, la vacance est comblée par résolution du C. A. pourvu que la 
personne visée par la résolution possède les qualités requises. Le C. A. doit également tenir en 
compte la parité dans ses nominations.  
 
Dans le cas d’un membre nommé, la vacance est comblée par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux qui peut demander au PDG de l’établissement de lui fournir des propositions de 
candidatures en fonction de la parité. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 29 

Nombre de postes de cadres abolis par année depuis le 1er avril 2018, par établissement et par 
région, et les montants versés en indemnités de départ. 

RÉPONSE NO 29 

Étant donné que la gestion, y compris la création de poste, relèvent de chacun des établissements, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas cette information. 

Selon les rapports financiers 2021-2022 provenant des établissements, ils ont versé pendant cette 
année financière 2,6 M$ en indemnité de fin d’emploi pour le personnel d’encadrement. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 30 

Économies liées à la mise en œuvre du projet de loi 10, par région et par établissement, pour 
l’année 2022-2023. 

RÉPONSE NO 30 

En 2017-2018, la révision de l’organisation et de la gouvernance des services de santé et des 
services sociaux a généré des économies de 220 M$, et ce, de façon récurrente. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 31 

Effectifs affectés au MSSS et aux établissements : budget, nombre de ETC et nombre de médecins 
(de famille et spécialistes), par région. 

RÉPONSE NO 31 

Effectifs au ministère de la Santé et des Services sociaux  
La consommation préliminaire d’heures rémunérées pour l’année financière 2022-2023 est 
de 2 621 904 heures.  

Cette donnée inclut le personnel du Fonds des ressources informationnelles du secteur de la santé 
et des services sociaux, du Commissaire à la santé et au bien-être et du Fonds de prévention et de 
recherche en matière de cannabis. 

Notes complémentaires : 

• Depuis le 1er avril 2016, l’unité de mesure utilisée pour le contrôle et le suivi des effectifs au
Ministère est l’heure rémunérée suivant une décision du Secrétariat du Conseil du trésor du
17 mai 2016.

• Le système de suivi des heures rémunérées ne permet pas de faire la ventilation par région.

Effectifs des établissements 
L’information sur les effectifs des établissements est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-services-sante-services-
sociaux/ressources-humaines/ . 

Notes complémentaires : 

• Les données pour 2021-2022 seront publiées sous peu.
• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.

Nombre de médecins  
Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, le nombre de médecins par région. 

Nombre de ETC Nombre de médecins 

Région Omni. Spec. Total Omni. Spec. Total 
01 Bas-Saint-Laurent 266 224 490 286 245 531 
02 Saguenay - Lac-St-Jean 335 286 621 377 333 710 
03 Capitale-Nationale 839 1 265 2 104 959 1 340 2 299 
04 Mauricie et Centre-du-Québec 557 454 1 011 606 504 1 110 
05 Estrie 506 605 1 110 593 665 1 258 
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 Nombre de ETC Nombre de médecins 

Région Omni. Spec. Total Omni. Spec. Total 
06 Montréal  2 148 3 826 5 973 2 393 4 446 6 839 
07 Outaouais  413 257 671 455 309 764 
08 Abitibi-Témiscamingue  206 148 355 239 163 402 
09 Côte-Nord  164 72 235 170 85 255 
10 Nord-du-Québec  42 12 55 36 11 47 
11 Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 182 102 284 205 111 316 
12 Chaudière-Appalaches  417 359 776 451 420 871 
13 Laval  408 331 739 435 364 799 
14 Lanaudière 444 353 797 504 386 890 
15 Laurentides  566 420 986 642 454 1 096 
16 Montérégie  1 219 1 017 2 236 1 361 1 127 2 488 
17 Nunavik 52 9 61 56 6 62 
18 Terres-Cries-de-la-Baie-James 84 7 90 81 6 87 
 
Notes complémentaires :  
 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 

• Les ETC sont calculés en divisant les revenus du médecin par une moyenne de revenu. 

• Un médecin est comptabilisé si sa rémunération est supérieure à 5 000 $ et est considéré 
installé dans la région où il a facturé la majorité de ses revenus. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 32 

Effectifs en prêt de services : nombre de ETC et sources de financement. 

RÉPONSE NO 32 

Au 28 février 2023, le nombre d’effectifs en prêt de services s’élève à 167 au ministère de la Santé 
et des Services sociaux. Le financement provient de son budget de fonctionnement.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 33 

Fournir toutes les dates des rencontres du comité paritaire sur les projets ratios patients infirmière, 
les noms des personnes présentes, les rapports préliminaires et les résultats du comité. Fournir un 
échéancier pour le dépôt du rapport et des recommandations.   

RÉPONSE NO 33 

• Au cours de la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2023, aucune rencontre du comité
paritaire CPNSSS/FIQ et CPNSSS/FSQ-CSQ n’a eu lieu.

• Comité paritaire national CPNSSS/FIQ :
o Au printemps 2021, les bilans et recommandations non conjointes, réalisés par les

parties de ce comité paritaire concernant l’analyse des projets pilotes sur les ratios de
professionnelles en soins/patients ont été transmis au Ministère.

• Comité paritaire national CPNSSS/FSQ-CSQ:
o Le 11 novembre 2019, des bilans et recommandations non conjointes, réalisés par les

parties de ce comité paritaire relatif à l’analyse concernant les ratios de
professionnelles en soins/patients, ont été transmis au Ministère.

• À ce jour, aucun ratio professionnel en soins/patients n’a été négocié dans le cadre du
renouvellement de la convention collective 2021-2023.

• Les ententes de principe intervenues avec la FIQ, FSQ-CSQ, FSSS-CSN, SCFP-FTQ,
SQEEES-FTQ prévoient plutôt un accord hors convention en vertu duquel le Ministère
s’engage à émettre une directive en soins infirmiers visant le déploiement des effectifs et
visant l’atteinte d’une cible annuelle d’heures-soins par lit en CHSLD.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 34 

Sommes dépensées pour la rémunération du personnel soignant autre que des médecins, par 
catégorie d’emploi, en 2022-2023 

RÉPONSE NO 34 

L’information sur les sommes dépensées pour la rémunération du personnel soignant autre que 
des médecins est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-services-sante-services-
sociaux/ressources-humaines/ 

Notes complémentaires : 

• L’information se trouve dans l’onglet D du Portrait du personnel des établissements publics
et privés conventionnés du RSSS.

• Les données pour 2021-2022 seront publiées sous peu.
• Les données pour 2022-2023 ne seront disponibles qu’à l’automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 35 

Ventilation des primes octroyées aux professionnels de la santé autres que des médecins en 2022-
2023, par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 35 

L’information sur les primes octroyées au personnel de la santé (autre que les médecins) du 
réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-services-sante-services-
sociaux/ressources-humaines/ 

Notes complémentaires : 

• L’information se trouve dans l’onglet D du Portrait du personnel des établissements publics
et privés conventionnés du RSSS.

• Les données pour 2021-2022 seront publiées sous peu.
• Les données pour 2022-2023 ne seront disponibles qu’à l’automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 36 

Plans régionaux d’effectifs médicaux (PREM) en médecine de famille et plans d’effectifs 
médicaux (PEM) en spécialité pour chaque spécialité, par région, par établissement et par réseau 
local de services (RLS).

RÉPONSE NO 36 

Médecine de famille 

Pour plus d’information au sujet des PREM, il est possible de consulter cette page web : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/prem/recrutements-autorises/. 

De plus, vous trouverez les places vacantes au PREM en cours à la page web suivante : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/prem/places-disponibles-
medecine-de-famille/.  

Médecine spécialisée 

Un tableau des PEM par spécialité et par établissement, qui est mis à jour mensuellement, est 
disponible ici : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/plans-d-effectifs-medicaux-
pem-en-specialite/#postes-disponibles-medecine-specialisee  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 37 

Titres d’emploi en veille ou jugés vulnérables dans le réseau de la santé, déficit projeté de main 
d’œuvre et effectif requis – ventilés par région. 

RÉPONSE NO 37 

Le tableau ci-dessous présente les besoins minimaux de main-d’œuvre pour les principaux titres 
d’emploi suivis par le MSSS au 28 février 2023.  

Besoins de main-d’œuvre 2022-2023 
Agent(e) administratif (ve) classe 1 -2 - 3 – 4 2 008 
Agent(e) de relations humaines 428 
Analyste en informatique 73 
Assistant(e) technique en pharmacie 218 
Infirmier(ère) praticien(ne) spécialisé(e) (IPS) 56 
Infirmier(ère) auxiliaire 2 326 
Infirmier(ère) technicien(ne) et Infirmier(ère) clinicien(ne) 5 439 
Inhalothérapeute 323 
Perfusionniste clinique 6 
Pharmacien(ne) 137 
Préposé(e) aux bénéficiaires et auxiliaire aux services de santé et sociaux 3 926 
Préposé(e) en retraitement des dispositifs médicaux 288 
Psychologue 148 
Secrétaire médicale 235 
Technicien(ne) en éducation spécialisée 105 
Technicien(ne) en informatique 115 
Technicien(ne) en travail social 197 
Technologiste médical 381 
Technologue en électrophysiologie médicale 48 
Technologue en imagerie médicale du domaine de médecine nucléaire 36 
Technologue en imagerie médicale du domaine du radiodiagnostic 252 
Technologue en radio-oncologie 55 
Travailleur(se) social(e)  1419 

Notes complémentaires : 

• Les données ne captent pas la totalité des besoins non remplacés (ex. : quarts non
comblés), l’application d’un plan de délestage ou l’augmentation de l’offre de service
anticipée.

• Le déficit projeté de main-d’œuvre ainsi que les données ventilées par région ne sont pas
disponibles.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 38 

Budget d’opération et effectif, par catégorie d’emploi et par établissement, des CISSS, des 
CIUSSS et des établissements non fusionnés. 

RÉPONSE NO 38 

La réponse est fournie en suivi à la question no 22 des questions particulières de l’Opposition 
officielle.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 39 

Budget d’opération et effectif, par catégorie d’emploi et par établissement, dédiés aux centres 
jeunesse, aux centres de réadaptation en déficience physique (CRDP), aux centres de réadaptation 
en déficience intellectuelle et en troubles envahissants du développement (CRDITED) et aux 
centres de réadaptation en dépendance. 

RÉPONSE NO 39 

La réponse est fournie à la question no 22 des questions particulières de l’Opposition officielle.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 40 

Ventilation de l’annualisation des nouveaux services implantés au cours des trois dernières années 
par programme, par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 40 

La réponse est fournie dans le Plan budgétaire du Québec de mars 2023, publié par le ministère des 
Finances, ainsi que dans les plans budgétaires des exercices antérieurs. 

Pour ce qui est de la demande de répartition par région et par établissement, cette information n’est 
pas disponible. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 41 

Coût de l’administration du réseau de la santé et des services sociaux : 
a. Montant total;
b. MSSS;
c. CISSS et CIUSSS par mission / direction / programme-service;
d. Établissements non fusionnés par mission / direction / programme-service.

RÉPONSE NO 41 

La réponse à cette question est fournie à la question no 23 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 42 

Budget octroyé à chacun des CISSS, des CIUSSS et des autres établissements de santé non 
fusionnés pour les indemnités liées aux déplacements pour les patients qui reçoivent des soins à 
l’extérieur de leur région. 

RÉPONSE NO 42 

Les données ne sont pas disponibles de façon centralisée au ministère de la Santé et des Services 
sociaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 43 

Pour chacun des CISSS, des CIUSSS et des autres établissements de santé non fusionnés, le 
montant établi pour le remboursement des frais de transport par kilomètre parcouru, des frais de 
repas par jour et des frais d’hébergement par nuit pour le patient qui doit recevoir des soins à 
l’extérieur de sa région et pour son accompagnateur.

RÉPONSE NO 43 

Les montants de l’aide financière sont prévus dans la Politique de déplacement des usagers à 
l’annexe 3 – Particularités s’appliquant aux usagers devant recevoir, à la demande de leur médecin 
et de façon élective, des soins et des services non disponibles dans leur région de la circulaire 
2021-014 - Politique de déplacement des usagers (01 01 40 10) sur le site du ministère de la Santé 
et des Services sociaux.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 44 

Nombre de patients qui ont reçu des indemnités de déplacement en 2022-2023 en lien avec la 
Politique de déplacement des usagers.

RÉPONSE NO 44 

Cette donnée n’est pas disponible au ministère de la Santé et des Services sociaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 45 

Copie de la Politique de déplacement des usagers.

RÉPONSE NO 45 

La Politique de déplacement des usagers (01 01 40 01) est disponible sur le site du ministère de la 
Santé et des Services sociaux.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 46 

Tableau détaillé des services médicaux spécialisés offerts dans les CISSS, les CIUSSS et les 
autres établissements de santé non fusionnés, ainsi que la liste des services médicaux spécialisés 
que ces CISSS, CIUSSS et autres établissements de santé non fusionnés doivent référer à 
l’externe.

RÉPONSE NO 46 

L’information demandée n’est pas disponible au ministère de la Santé et des Services sociaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 47 

Transferts fédéraux pour la santé au cours des cinq dernières années. 

RÉPONSE NO 47 

La valeur du Transfert canadien en matière de santé de 2022-2023 est de 7 124 M$. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 48 

Liste des consultations menées par le ministère et les organismes auprès des communautés 
autochtones en 2022-2023 : 

a. l’objet des consultations;
b. le moyen utilisé;
c. les dates des rencontres;
d. les communautés et les personnes consultées;
e. les résultats des consultations;
f. les montants afférents.

RÉPONSE NO 48 

Approche intégrée de proximité pour les personnes aînées – Cadre de référence 

a. L’objet des consultations

Recueillir les commentaires sur les principales modalités du cadre de référence dans le cadre des 
travaux de rédaction des orientations ministérielles portant sur une approche intégrée de proximité 
pour les personnes aînées. 

b. Le moyen utilisé

Rencontres virtuelles. 

c. Les dates des rencontres

9 novembre 2022 
23 novembre 2022 
17 janvier 2023 
18 janvier 2023 (2 rencontres) 
19 janvier 2023 

d. Les communautés et les personnes consultées

Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador; 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec; Conseil cri de la sante et des services 
sociaux de la Baie James; Conseil de la Nation Atikamekw; Régie régionale de la santé et des 
services sociaux du Nunavik; CLSC Naskapi.  

e. Les résultats des consultations

Les commentaires des différents organismes ont été pris en considération dans les orientations 
ministérielles finales. 
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f. Les montants afférents 
 

Frais de traduction simultanée : 1 379,70 $. 
 
Plan d’action gouvernemental des services préhospitaliers d’urgence 2023-2027 découlant de 
la Politique gouvernementale sur le système préhospitalier d’urgence (2021) 
 
g. L’objet des consultations 

 
Connaître les projets et les innovations possibles en lien avec les orientations de la Politique 
gouvernementale des services préhospitaliers d’urgence (PGSPU).  
 
h. Le moyen utilisé 

 
Rencontres virtuelles. 
 
i. Les dates des rencontres 

 
28 novembre 2022 : Orientations 1 et 2 de la PGSPU. 
5 décembre 2022 : Orientations 3 et 4 de la PGSPU. 
 
j. Les communautés et les personnes consultées 

 
Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador; 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec; Conseil cri de la sante et des services 
sociaux de la Baie James; Conseil de la Nation Atikamekw; Régie régionale de la santé et des 
services sociaux du Nunavik; CLSC Naskapi.  
 
k. Les résultats des consultations 

 
La collecte de données permettra de rédiger le plan d’action gouvernemental des services 
préhospitaliers d’urgence 2023-2027 découlant de la Politique gouvernementale sur les services 
préhospitaliers d’urgence (2021).  
 
l. Les montants afférents 

 
Frais de traduction simultanée : 2 759,40 $. 
 
Plan d’action découlant de la Politique québécoise pour les maladies rares 
 
a. L’objet des consultations 

 
Les consultations avaient pour objectif de déterminer les défis rencontrés par les communautés 
autochtones lors de l’établissement d’un diagnostic et de la prise en charge étant donné que les 
personnes autochtones sont plus à risque d’être atteintes de certains types de maladies rares.   
 
b. Le moyen utilisé 

 
Rencontre virtuelle. 
 
c. Les dates des rencontres 

 
19 décembre 2022. 
 
d. Les communautés et les personnes consultées 

 
Gestionnaires, médecins et infirmières associées aux organisations suivantes : Commission de la 
santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador; Conseil cri de la 
sante et des services sociaux de la Baie James; Conseil de la Nation Atikamekw. 
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e. Les résultats des consultations 
 

La consultation a permis de documenter les problématiques d’accès aux soins spécialisés et aux 
suivis des maladies rares, particulièrement sans déplacement vers les centres hospitaliers 
universitaires. L’accès aux diagnostics pour lesquelles l’incidence est plus élevée chez les 
membres des Premières Nations semble facilité par rapport au reste de la population.  
 
Il a été recommandé d’intégrer des patients-partenaires dans la structure permanente de 
consultation du Comité consultatif québécois pour les maladies rares (CCQMR) et dans les 
différents sous-comités qui seront mis en place (recherche, dentaire, trajectoire). Les modalités 
d’implication des personnes-ressources en santé, ainsi que des patients-partenaires, n’ont pas 
encore été établies. Le tout sera déterminé après la publication du plan d’action qui est à venir. Un 
mode de consultation continue a été identifié comme action prioritaire lors de la reprise des 
rencontres du CCQMR. 
 
 
f. Les montants afférents 

 
Information non disponible. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 49 

Bilan complet de l’implantation des GMF au 31 mars 2023 (nombre de GMF accrédités par 
région et au total, nombre de demandes en attente, objectifs d’accréditation d’ici le 31 mars 
2023, coûts récurrents et non récurrents, évaluation de la formule, etc.).

RÉPONSE NO 49 

- Nombre de groupes de médecine de famille (GMF) accrédités au 28 février 2023 : 377

Centres intégrés et centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux Nombre de GMF 

1 Bas-Saint-Laurent 12 

2 Saguenay-Lac-Saint-Jean 14 

3 Capitale-Nationale 34 

4 Mauricie-Centre-du-Québec 28 

5 Estrie 24 

6 Montréal (Ouest) 10 

6 Montréal (Centre-Ouest) 18 

6 Montréal (Centre-Sud) 20 

6 Montréal (Nord) 20 

6 Montréal (Est) 22 

7 Outaouais 17 

8 Abitibi-Témiscamingue 6 

9 Côte-Nord 5 

10 Nord du Québec 1 

11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 6 

12 Chaudière-Appalaches 20 

13 Laval 18 

14 Lanaudière 23 

15 Laurentides 24 

16 Montérégie-Centre 16 

16 Montérégie-Est 21 

16 Montérégie-Ouest 18 

Total 377 
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– Au 28 février 2023, quatre (4) projets de GMF sont en évaluation au ministère de la Santé et 
des Services sociaux. 
 
– Nombre de GMF accrédités au cours de l’année 2022-2023 : treize (13) 
  
– L’objectif de 300 GMF, défini dans le Plan stratégique 2015-2020 du ministère de la Santé et 
des Services sociaux du Québec, a été atteint. Le nombre de GMF continue de croître, permettant 
d’élargir la proportion de la population pouvant bénéficier des services de proximité offerts par 
ces milieux. 
 
– Depuis la mise en œuvre du Programme, toutes les dépenses sont non récurrentes, mais 
reconfirmées chaque année. De plus, les montants sont indexés annuellement, et ce, depuis 
avril 2021. Pour l’exercice 2022-2023, les dépenses non récurrentes du Programme s’élèvent à 
209 686 112 $.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 50 

Nombre et pourcentage de GMF qui respectent leur entente au 31 mars 2023 : 
a. quant aux heures d’ouverture;
b. quant au nombre de patients inscrits.

RÉPONSE NO 50 

Les données les plus récentes sont celles au 28 février 2023, sur la base de 377 groupes de 
médecine de famille (GMF) reconnus au sens du Programme de financement et de soutien 
professionnel pour les groupes de médecine de famille (Programme). De ce nombre, 375 GMF 
ont été évalués selon les dispositions du Programme. À noter que deux GMF ne pouvaient être 
évalués, puisqu’ils ont été reconnus à l’intérieur d’un délai de six mois avant la date de révision 
annuelle. 

Au 28 février dernier : 
• Sur les 375 GMF évalués, 374 GMF respectaient leur offre de service de 68 heures avec

ou sans entente de service avec un prestataire secondaire, soit 99,7 % des GMF reconnus
et évalués ;

• Le nombre de patients inscrits pondérés permet de fixer le niveau de subvention du GMF
et les GMF reçoivent une subvention correspondant à leur niveau ;

• Sur les 375 GMF évalués, deux GMF sont à risque de perdre leur reconnaissance GMF,
puisque leurs nombres de patients inscrits pondérés se situent en dessous des
6 000 patients inscrits pondérés requis par le Programme GMF (selon les données de la
Régie de l’assurance maladie au 15 février 2023).
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 51 

Nombre et pourcentage de GMF qui ont, au 31 mars 2023, un taux d’assiduité de : 
a. 80 % et plus;
b. 79 à 79,9 %;
c. 78 à 78,9 %;
d. 77 à 77,9 %;
e. 76 à 76,9 %;
f. 75 à 75,9 %;
g. 70 à 74,9 %;
h. moins de 70 %.

RÉPONSE NO 51 

Nombre et pourcentage de groupes de médecine de famille 
(GMF) selon le taux d’assiduité au 15 février 2023 

Taux d’assiduité Nombre de 
GMF 

Pourcentage 
de GMF 

a. 80 % et plus 366 97 % 
b. 79 à 79,9 % 3 0,8 % 
c. 78 à 78,9 % 0 0 % 
d. 77 à 77,9 % 0 0 % 
e. 76 à 76,9 % 1 0,3 % 
f. 75 à 75,9 % 1 0,3 % 
g. 70 à 74,9 % 5 1,3 % 
h. moins de 70 % 1 0,3 % 
Information non disponible 0 0 % 

Total 377 100 % 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 52 

Fournir le financement détaillé de chacun des CLSC sur le territoire du Québec, pour chaque 
année depuis les 5 dernières années.

RÉPONSE NO 52 

Ces données ne sont pas disponibles au ministère de la Santé et des Services sociaux, car elles 
sont colligées dans les établissements. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 53 

Fournir le financement détaillé de chacun des GMF sur le territoire du Québec, pour chaque 
année depuis les 5 dernières années.

RÉPONSE NO 53 

Financement détaillé des GMF sur le territoire du Québec 
2022-2023 

Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

01 Bas-Saint-
Laurent 6 558 567 1 996 382 8 554 949 

GMF Arthur-
Buies 357 784 357 784 
GMF Boisé 
Langevin 432 859 432 859 
GMF de 
Kamouraska 691 787 691 787 
GMF de la 
Matapédia 523 069 523 069 
GMF de La Mitis 538 132 538 132 
GMF de l’Estuaire 537 194 998 191 1 535 385 
GMF de Matane 496 891 496 891 
GMF de 
Témiscouata 479 826 479 826 
GMF des Basques 412 172 998 191 1 410 363 
GMF du Fleuve 659 507 659 507 
GMF du Grand-
Portage 784 432 784 432 
GMF Lafontaine 644 914 644 914 

02 Saguenay-Lac-
Saint-Jean 8 303 590 1 734 744 10 038 334 

GMF Clinique 
médicale d’Alma 742 681 742 681 
GMF Clinique 
médicale de la 
Baie  194 478 194 478 
GMF Cyriac 1 088 050 1 088 050 
GMF de 
Chicoutimi 526 344 1 199 830 1 726 174 
GMF de Jonquière 716 527 716 527 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF de la 
Clinique de 
médecine 
familiale 
Montcalm 305 321 305 321 
GMF des Rivières 369 734 369 734 
GMF du Fjord 537 864 537 864 
GMF du Royaume 434 075 434 075 
GMF Lac-Saint-
Jean-Est 828 414 534 914 1 363 328 
GMF Les 
Myrtilles du Lac 925 664 925 664 
GMF Maria-
Chapdelaine 799 922 799 922 
GMF Saguenay 500 513 500 513 
GMF Sydenham 334 003 334 003 

03 Québec 19 797 194 1 650 836 6 025 681 27 473 711 
GMF Charlevoix-
Ouest 412 172 412 172 
GMF Cité Verte 963 404 963 404 
GMF Clinique 
médicale Pierre-
Bertrand 895 889 895 889 
GMF Clinique 
médicale Sainte-
Foy 491 926 491 926 
GMF Côte-de-
Beaupré 279 420 279 420 
GMF de Beauport 241 795 241 795 
GMF de 
Charlesbourg 1 048 342 1 048 342 
GMF de 
Charlevoix-Est 700 219 700 219 
GMF de Sillery 637 870 637 870 
GMF Donnacona 260 428 260 428 
GMF du Carrefour 1 167 695 182 698 1 350 393 
GMF Haute-Ville 542 264 1 199 830 1 742 094 
GMF La Cité 
Médicale 1 145 601 472 625 1 618 226 
GMF La Cité 
Médicale 
Charlesbourg 611 713 611 713 
GMF L’Ancienne-
Lorette 345 984 345 984 
GMF Laurier 455 721 998 191 1 453 912 
GMF Le Mesnil 576 724 81 927 658 651 
GMF L’Hêtrière 682 379 682 379 
GMF Loretteville 558 195 558 195 
GMF MAClinique 
Lebourgneuf 951 413 667 805 1 619 218 
GMF Orléans-La 
Source 391 485 391 485 
GMF Pont-Rouge 319 420 319 420 
GMF Portneuf-
Nord-Ouest 108 194 108 194 
GMF ProActive 
Santé Maizerets 924 879 81 927 999 600 2 006 406 
GMF ProActive 238 757 428 400 667 157 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

Santé Neufchâtel 
GMF Proximité 
St-Roch 682 711 81 927 764 638 
GMF Quatre-
Bourgeois 542 264 1 199 830 1 742 094 
GMF Québec-
Nord 326 008 326 008 
GMF Saint-
François-D’Assise 645 364 1 199 830 1 845 194 
GMF Saint-Louis 941 629 941 629 
GMF St-Louis 2 414 805 414 805 
GMF St-
Raymond-
Neuville 151 700 151 700 
GMF St-Vallier 175 231 175 231 
GMF Val-Bélair-
Valcartier-Ste-
Catherine 965 593 81 927 1 047 520 

04 Mauricie et 
Centre-du-Québec 14 421 308 264 625 3 071 339 17 757 272 

GMF Centre de 
Santé 413 260 413 260 
GMF Centre 
médical AJC 855 865 855 865 
GMF Centre 
médical 
Drummond 304 233 304 233 
GMF Centre 
médical St-
François 753 568 753 568 
GMF Clinique de 
médecine 
familiale des 
Récollets 496 896 496 896 
GMF Clinique 
médicale de la 
Marconi 475 698 475 698 
GMF Clinique 
médicale de 
Nicolet 439 246 439 246 
GMF Clinique 
Médicale St-
Laurent 495 760 495 760 
GMF Clinique 
Réseau de Trois-
Rivières 430 196 182 698 612 894 
GMF 
D’Arthabaska 914 122 914 122 
GMF de Kingsey 
Falls 279 420 279 420 
GMF de la MRC 
Bécancour 454 924 454 924 
GMF de l’Énergie 732 077 732 077 
GMF de l’Érable 522 287 522 287 
GMF de 
Princeville 688 337 688 337 
GMF de Trois-
Rivières 520 489 520 489 
GMF des Bois-
Francs 417 388 417 388 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF du Cap 639 531 81 927 721 458 
GMF du Carmel 468 804 468 804 
GMF Fortierville 264 058 264 058 
GMF Grand-Mère 479 826 479 826 
GMF Haut-Saint-
Maurice 389 664 389 664 
GMF Les Grès 477 435 477 435 
GMF St-Léonard 
d’Aston 326 008 326 008 
GMF UMF de 
Trois-Rivières 585 094 1 336 595 1 921 689 
GMF Vallée-de-
la-Batiscan 775 818 775 818 
GMF-U de 
Drummondville 367 759 736 553 1 104 312 
GMF-U de 
Shawinigan 453 545 998 191 1 451 736 

05 Estrie 14 236 494 59 032 2 900 522 17 196 048 
GMF Bedford 537 849 764 696 1 302 545 
GMF Belvédère 305 321 305 321 
GMF Centre de 
médecine 
familiale de 
Granby 715 779 715 779 
GMF Centre 
médical du Parc 372 480 372 480 
GMF Clinique 
Centrale 326 008 326 008 
GMF Clinique 
médicale du Lac 909 662 909 662 
GMF de la Rivière 345 984 345 984 
GMF de 
Waterloo-Bromont 727 414 727 414 
GMF des Cantons 187 892 187 892 
GMF des Deux-
Rives 816 006 1 649 033 2 465 039 
GMF des 
Frontières 500 513 500 513 
GMF des 
Grandes-Fourches 695 840 59 032 754 872 
GMF des Sources 320 837 320 837 
GMF du Granit 522 355 522 355 
GMF du Sommet 542 609 542 609 
GMF Farnham 408 077 408 077 
GMF Fleurimont 466 570 466 570 
GMF Haut-St-
François 691 081 691 081 
GMF Jacques-
Cartier 994 978 486 793 1 481 771 
GMF Lac-Brôme-
Cowansville 676 951 676 951 
GMF Plateau-
Marquette 1 215 859 1 215 859 
GMF Polyclinique 
du Quartier 727 414 727 414 
GMF Sutton-
Cowansville 695 840 695 840 
GMF Val-St-
François 533 175 533 175 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

06-1 CIUSSS de
l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal 7 565 418 1 498 240 9 063 658 

GMF Brunswick 1 174 108 430 761 1 604 869 
GMF Clinique 
Mednam Lachine 1 191 379 388 899 1 580 278 
GMF Dorval 702 264 702 264 
GMF Elna DDO 1 421 897 1 421 897 
GMF Forcemedic 
6 484 632 484 632 
GMF MédiCentre 
Lasalle Suite 201 471 352 471 352 
GMF Médistat 478 738 478 738 
GMF Ouest-de-
l’Île 166 123 166 123 
GMF Pointe-
Claire 408 421 408 421 
GMF Stillview 1 066 504 678 580 1 745 084 

06-2 CIUSSS du
Centre-Ouest-de-
l’Île-de-Montréal 12 470 478 1 697 746 6 660 672 20 828 896 

GMF Cavendish 216 982 216 982 
GMF Clinique 
MDCM 1 309 128 1 309 128 
GMF Clinique 
médicale Diamant 645 364 182 698 828 062 
GMF Clinique 
Médicale Elna 
Décarie 1 289 185 1 289 185 
GMF de la Cité 
médicale Montréal 1 002 319 1 002 319 
GMF Forcemedic 
3 391 485 182 698 574 183 
GMF Groupe 
Santé Westmount 
Square 175 231 175 231 
GMF Herzl 1 131 646 388 899 1 847 805 3 368 350 
GMF Medic Elle 516 360 516 360 
GMF Métro-
Médic Centre 
Ville 520 489 388 899 909 388 
GMF Reine 
Élizabeth 745 485 472 625 357 000 1 575 110 
GMF Santé 
Kildare 1 301 869 1 301 869 
GMF Santé Médic 304 233 304 233 
GMF Santé Mont-
Royal 693 749 81 927 775 676 
GMF St.Mary’s 962 316 1 847 805 2 810 121 
GMF U de Côte-
Des-Neiges 569 876 1 336 595 1 906 471 
GMF-U CLSC 
Métro 286 340 534 914 821 254 
GMF-U Parc-
Extension 408 421 736 553 1 144 974 

06-3 CIUSSS du
Centre-Sud-de-
l’Île-de-Montréal 10 037 464 1 349 395 3 873 020 15 259 879 

GMF 1851 536 096 388 899 924 995 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF Centre 
médical Métro 
Monk 849 529 182 698 1 032 227 
GMF Chemin de 
la station Saint-
Henri 516 360 516 360 
GMF Clinique 
Indigo 304 565 304 565 
GMF Clinique 
l’Agora 301 193 301 193 
GMF Clinique 
médicale Quorum 343 631 343 631 
GMF CLSC du 
Plateau-Mont-
Royal 298 570 298 570 
GMF de la Cité 
Parc Lafontaine 348 897 348 897 
GMF de Verdun 960 915 1 336 595 2 297 510 
GMF des 
Faubourgs 620 169 1 336 595 1 956 764 
GMF du Sud-
Ouest 1 166 240 388 899 1 555 139 
GMF En Route 343 601 388 899 732 500 
GMF En Route 2 343 601 343 601 
GMF Espace 
Santé IDS 474 938 474 938 
GMF l’Actuel 229 668 229 668 
GMF Médico-
Centre Mont-
Royal 553 707 553 707 
GMF Notre-Dame 520 489 1 199 830 1 720 319 
GMF Quartier 
Latin 328 893 328 893 
GMF St-Louis du 
Parc 626 845 626 845 
GMF TMHC 369 557 369 557 

06-4 CIUSSS du
Nord-de-l’Île-de-
Montréal 10 503 250 2 882 237 1 936 383 15 321 870 

GMF Ahuntsic 611 769 611 769 
GMF Artmedic 105 643 105 643 
GMF Centre de 
médecine 
familiale Saint-
Laurent 588 254 623 919 1 212 173 
GMF Centre 
médical Mieux-
Être - Succursale 
Saint-Laurent 312 626 41 974 354 600 
GMF Clinique 
Désy 520 489 182 698 703 187 
GMF Clinique La 
Patrie 38 365 38 365 
GMF Cosmopolite 
de Saint-Laurent 836 033 623 919 1 459 952 
GMF District 
Médical 798 940 448 899 1 247 839 
GMF du CLSC 
Bordeaux-
Cartierville 304 233 736 553 1 040 786 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF Forcemedic 278 102 388 899 667 001 
GMF Forcemedic 
2 482 976 482 976 
GMF Groupe 
Santé Physimed 919 158 919 158 
GMF Jarry-
Lajeunesse 824 382 183 030 1 007 412 
GMF L’Envolée 387 375 387 375 
GMF Longévité 727 414 727 414 
GMF Pas-à-pas 516 360 516 360 
GMF Polyclinique 
Iberville 322 969 322 969 
GMF Rayons De 
Soleil 310 698 310 698 
GMF Sacré-Coeur 541 176 1 199 830 1 741 006 
GMF Villeray 1 076 288 388 899 1 465 187 

06-5 CIUSSS de
l’Est-de-l’Île-de-
Montréal 11 801 309 3 099 824 1 734 744 16 635 877 

GMF 3000 840 858 182 698 1 023 556 
GMF 8260 et 
Rivière-des-
Prairies 752 252 752 252 
GMF Cadillac 516 360 516 360 
GMF Centre 
médical Mieux-
Être - succursale 
Anjou 66 915 66 915 
GMF Centre 
médical Mieux-
Être – Succursale 
St-Léonard 866 173 65 318 931 491 
GMF Clinique 
médicale Angus 1 047 487 388 899 1 436 386 
GMF Clinique 
médicale du 
Technopole 312 082 312 082 
GMF Clinique 
médicale 
Maisonneuve-
Rosemont 695 474 472 625 1 168 099 
GMF Clinique 
Médicale 
Référence MD 516 360 516 360 
GMF Clinique 
médicale Vivaldi 427 743 427 743 
GMF CLSC de 
Saint-Michel 482 742 482 742 
GMF CLSC 
Hochelaga-
Maisonneuve 408 421 736 553 1 144 974 
GMF Collectif 
Médica 282 306 388 899 671 205 
GMF Hochelaga 555 897 388 899 944 796 
GMF ImaSanté 488 152 45 789 533 941 
GMF 
Maisonneuve-
Rosemont 412 172 998 191 1 410 363 
GMF Montréal-
Est 407 425 407 425 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF Pointe-aux-
Trembles 680 731 388 899 1 069 630 
GMF Polyclinique 
Levasseur 822 512 388 899 1 211 411 
GMF Polyclinique 
Masson 309 680 309 680 
GMF Saint-André 175 231 175 231 
GMF Viau 734 336 388 899 1 123 235 

07 Outaouais 10 753 404 470 826 1 336 595 12 560 825 
GMF Basse-
Lièvre 1 165 916 1 165 916 
GMF Carrefour 
Santé 664 292 664 292 
GMF Clinique 
médicale St-
Alexandre 304 233 304 233 
GMF d’Aylmer 391 485 391 485 
GMF de Gatineau 494 790 494 790 
GMF de Hull 544 431 544 431 
GMF de 
l’Outaouais 763 340 763 340 
GMF de l’UMF de 
Gatineau 857 756 1 336 595 2 194 351 
GMF de Touraine 478 738 478 738 
GMF Delta Santé 882 564 81 927 964 491 
GMF des Collines 299 512 299 512 
GMF du Pontiac 544 062 544 062 
GMF MédiGo 1 091 688 388 899 1 480 587 
GMF Omni-
Plateau 694 752 694 752 
GMF Petite-
Nation 301 195 301 195 
GMF Vallée-de-
la-Gatineau 732 933 732 933 
GMF Wakefield 541 717 541 717 

08 Abitibi-
Témiscamingue 3 764 497 1 834 828 5 599 325 

GMF Centre de 
santé 
Témiscaming 216 982 216 982 
GMF des Aurores 
Boréales 632 314 336 600 968 914 
GMF Harricana 412 172 412 172 
GMF Les Eskers 
d’Amos 694 235 428 400 1 122 635 
GMF Rouyn-
Noranda 1 114 042 534 914 1 648 956 
GMF Vallée-de-
l’Or 694 752 534 914 1 229 666 

09 Côte-Nord 1 677 231 736 553 2 413 784 
GMF de la 
Minganie 216 982 216 982 
GMF de 
Manicouagan 349 026 736 553 1 085 579 
GMF des Vents et 
Marées 608 483 608 483 
GMF Horizon 
Santé 219 194 219 194 
GMF Polyclinique 283 546 283 546 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

Boréale 
10 Nord-du-
Québec 194 478 194 478 

GMF Clinique 
médicale La 
Grande Ourse 194 478 194 478 

11-1 Gaspésie-Îles-
de-la-Madeleine 1 838 702 1 069 828 2 908 530 

GMF Baie-des-
Chaleurs 387 864 387 864 
GMF de Maria 216 982 534 914 751 896 
GMF des Chics-
Chocs 279 420 279 420 
GMF du Rocher-
Percé 433 947 433 947 
GMF Grand-
Gaspé 520 489 534 914 1 055 403 

11-2 Les Îles 326 008 326 008 
GMF des Îles 326 008 326 008 

12 Chaudière-
Appalaches 11 685 109 182 698 1 996 382 13 864 189 

GMF Beauceville 444 834 444 834 
GMF Bellechasse 304 233 304 233 
GMF Chaudière-
Ouest 647 234 647 234 
GMF Clinique des 
Ponts 468 828 468 828 
GMF Clinique 
médicale de Lévis 728 502 728 502 
GMF Clinique 
médicale Saint-
Étienne 357 119 357 119 
GMF de la 
Clinique familiale 
St-Georges de 
Beauce 780 920 780 920 
GMF de Laurier-
Station 326 008 326 008 
GMF de Lévis 561 687 998 191 1 559 878 
GMF de 
Montmagny 1 059 875 1 059 875 
GMF de Thetford 527 031 527 031 
GMF des 
Abénakis 418 554 418 554 
GMF des 
Appalaches 486 004 486 004 
GMF des 
Etchemins 473 170 998 191 1 471 361 
GMF Lévis - Les 
Rivières 1 091 164 1 091 164 
GMF Lévis-Métro 963 404 182 698 1 146 102 
GMF Nouvelle-
Beauce 778 229 778 229 
GMF Rive-de-
l’Etchemin 672 192 672 192 
GMF Ste-
Croix/St-Patrice 379 139 379 139 
GMF Taniata 216 982 216 982 

13 Laval 11 535 934 2 075 246 2 334 786 15 945 966 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF Boulevard 
de l’Avenir 366 061 366 061 
GMF Centre 
médical Laval 868 695 388 899 1 257 594 
GMF Clinigo 773 571 773 571 
GMF Clinique 
médicale Est de 
l’Île 171 626 171 626 
GMF Clinique 
Médicale Saint-
François 301 001 301 001 
GMF Clinique 
Santé 440 512 445 512 445 
GMF Concorde 1 120 504 621 059 1 741 563 
GMF des Boisés 655 888 81 927 737 815 
GMF du Marigot 433 947 998 191 1 432 138 
GMF Jolibourg 458 051 458 051 
GMF Laval 626 845 1 336 595 1 963 440 
GMF Le Carrefour 
médical 799 589 799 589 
GMF Médi-Centre 
Chomedey 998 283 400 608 1 398 891 
GMF Monteuil 433 947 433 947 
GMF Polyclinique 
Centre de l’Île 746 847 111 927 858 774 
GMF Polyclinique 
médicale 
Fabreville 695 840 695 840 
GMF Sainte-
Dorothée 1 156 808 388 899 1 545 707 
GMF Ste-Rose 415 986 81 927 497 913 

14 Lanaudière 12 756 935 388 899 2 334 786 15 480 620 
GMF Berthier - 
St-Jacques 408 421 408 421 
GMF Clinique 
Familiale des 
Prairies 699 801 699 801 
GMF Clinique 
médicale 
Mascouche 825 094 825 094 
GMF de Joliette 683 080 683 080 
GMF de 
L’Assomption 697 265 697 265 
GMF de Lavaltrie-
Lanoraie 611 892 611 892 
GMF des 
Affluents 488 632 488 632 
GMF des Samares 340 578 340 578 
GMF Des 
Seigneurs 517 583 517 583 
GMF du Nord de 
Lanaudière 670 394 1 336 595 2 006 989 
GMF du Sud de 
Lanaudière 345 984 998 191 1 344 175 
GMF Félimédic 326 008 326 008 
GMF Laurier de la 
Pinière 267 744 267 744 
GMF Le 
Gardeurois 500 513 500 513 

108



Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF Matawinie 562 951 562 951 
GMF Médicentre 
Mascouche 532 115 532 115 
GMF Polyclinique 
Pierre Le Gardeur 951 413 388 899 1 340 312 
GMF Rousseau-
Montcalm 617 756 617 756 
GMF Saint-
Charles 406 044 406 044 
GMF Saint-Donat 584 764 584 764 
GMF St-Paul 704 506 704 506 
GMF Valmont-
Boisé-Lanaudière 365 431 365 431 
GMF Vivacité 648 966 648 966 

15 Laurentides 11 447 646 3 157 493 14 605 139 
GMF Antoine-
Labelle 327 591 327 591 
GMF Argenteuil 520 489 520 489 
GMF Blainville 
La Source 566 889 566 889 
GMF Centre 
médical des 
générations 391 485 391 485 
GMF Centre 
Médical 
Fontainebleau 503 249 503 249 
GMF Chapleau 204 752 204 752 
GMF Cité Mirabel 433 947 433 947 
GMF de La Lièvre 391 485 391 485 
GMF de la Rouge 330 029 330 029 
GMF de Lorraine 500 513 500 513 
GMF des Hautes-
Laurentides 408 421 1 149 215 1 557 636 
GMF des Mille-
Îles 645 364 645 364 
GMF des 
Sommets 1 000 010 1 000 010 
GMF Deux-
Montagnes 304 233 304 233 
GMF Dre Andrée 
Gagnon 406 707 1 141 364 1 548 071 
GMF Du Grand 
Mont-Tremblant 500 847 500 847 
GMF du Grand St-
Jérôme 900 433 900 433 
GMF Montée de 
la Baie 367 760 367 760 
GMF Polyclinique 
St-Eustache 683 080 683 080 
GMF Saint-
Antoine 317 745 317 745 
GMF Saint-
Eustache 279 420 866 914 1 146 334 
GMF Ste-Adèle 341 195 341 195 
GMF Ste-Anne-
des-Plaines 691 312 691 312 
GMF St-Sauveur 430 690 430 690 

16-1 CISSS de la
Montérégie-Centre 8 125 956 1 154 745 3 577 478 12 858 179 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

GMF Centre 
médical Iberville 541 618 1 041 053 1 582 671 
GMF Centre 
médical St-Hubert 288 623 288 623 
GMF Charles 
LeMoyne 603 256 1 336 595 1 939 851 
GMF Clinique 
Azur 1 011 666 623 919 1 635 585 
GMF CLSC 
Samuel-de-
Champlain 429 717 429 717 
GMF Dix30 400 451 81 927 482 378 
GMF du Coteau 520 913 520 913 
GMF En Route St-
Hubert 422 067 422 067 
GMF Haut-
Richelieu 736 785 448 899 1 185 684 
GMF La Cigogne 585 813 585 813 
GMF La Clinique 
Fort Chambly 422 688 422 688 
GMF Lapinière 333 857 333 857 
GMF Médicentre 
St-Jean 364 130 364 130 
GMF Richelieu-
St-Césaire 511 858 511 858 
GMF Saint-Hubert 508 547 1 199 830 1 708 377 
GMF St-Luc - St-
Eugène 443 967 443 967 

16-2 CISSS de la
Montérégie-Est 11 071 688 388 899 998 191 12 458 778 

GMF 3090 460 448 460 448 
GMF Carrefour de 
la Vallée 985 569 985 569 
GMF Clinique 
médicale Pierre-
Boucher 1 131 646 388 899 1 520 545 
GMF Contrecoeur 279 420 279 420 
GMF Coopérative 
de Solidarité de 
Santé de la MRC 
d’Acton 296 289 296 289 
GMF de la 
Montagne 169 995 169 995 
GMF de la Rive 216 982 216 982 
GMF des Îles 
Percées 402 343 402 343 
GMF des Patriotes 516 360 516 360 
GMF des 
Seigneuries 227 840 227 840 
GMF du Petit Bois 337 528 337 528 
GMF Fusion-
UMF 1 119 440 998 191 2 117 631 
GMF Laframboise 723 998 723 998 
GMF l’Autre 
Maison 585 813 585 813 
GMF Le Sentier 277 208 277 208 
GMF Marguerite 
d’Youville 432 115 432 115 
GMF Marie- 441 083 441 083 
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Régions Financement 
GMF 

Financement GMF 
accès-réseau 
(GMF AR) 

Financement 
GMF universitaire 

(GMF-U) 

Financement total 
GMF - GMF AR et  

GMF U 

Victorin 

GMF Maska 592 738 592 738 
GMF Richelieu 412 172 412 172 
GMF Sainte-Julie 795 562 795 562 
GMF Saint-
Mathieu-de-
Beloeil 667 139 667 139 

16-3 CISSS de la
Montérégie-Ouest 8 826 219 960 496 1 199 830 10 986 545 

GMF Carrefour 
Santé le Saint-
Laurent 536 835 536 835 
GMF Centre 
médical 
d’Ormstown 322 482 322 482 
GMF de Salaberry 95 098 95 098 
GMF de 
Vaudreuil-
Soulanges 520 489 520 489 
GMF des Trois 
Lacs 901 305 182 698 1 084 003 
GMF du Lac St-
François 713 408 713 408 
GMF du Suroît 677 692 677 692 
GMF Haut-Saint-
Laurent 238 757 238 757 
GMF Hudson 410 465 410 465 
GMF Jardin-du-
Québec 279 420 279 420 
GMF Jardins-
Roussillon 645 364 1 199 830 1 845 194 
GMF Le Trait-
d’Union 827 208 388 899 1 216 107 
GMF Mercier 582 926 582 926 
GMF Pincourt 412 172 412 172 
GMF Rigaud 301 195 301 195 
GMF Roger 
Laberge 334 268 334 268 
GMF St-Constant 442 041 442 041 
GMF Vaudreuil-
Dorion 585 094 388 899 973 993 

Total 209 698 879 18 123 744 50 510 237 278 332 860 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 54 

Fournir la liste de contrats et leur montant conclu entre le MSSS et des cliniques privées, pour 
chaque année depuis les 5 dernières années.

RÉPONSE NO 54 

La réponse à cette question est disponible à la question n° 43 du Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 55 

Pour les chirurgies, coûts par région et par type d’intervention : 
a) hanche ;
b) genou ;
c) cataracte ;
d) bariatrique.

RÉPONSE NO 55 

La réponse à cette question est fournie à la question no 157 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 56 

Nombre de chirurgies réalisées, par type de chirurgie, par établissement et par année, au cours 
des 5 dernières années.

RÉPONSE NO 56 

Le nombre de chirurgies réalisées par type de chirurgie pour 2022-2023 est présenté dans le 
tableau suivant (Source : SIMASS, P12, à l’exception des chirurgies cardiaques). 

Régions/Établissements Bariatrique Cataracte Genou Hanche Hospitalisation Un jour Chirurgie 
 cardiaque* 

01 - Bas-Saint-
Laurent  220 2162 387 308 1408 4005  n/a 

CISSS du Bas-Saint-
Laurent  220 2162 387 308 1408 4005 n/a 
02 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean  50 3094 663 360 3424 7762  171 

CIUSSS du Saguenay 
– Lac-Saint-Jean 50 3094 663 360 3424 7762  171 
03 - Capitale-
Nationale 600 6564 919 817 10999 20866 1702 

CHU de Québec  0 6282 919 817 10187 20228 
 n/a 

CIUSSS de la 
Capitale-Nationale  0 282 0  0 62 487 n/a 

Institut universitaire 
de cardiologie et de  
 pneumologie de 
Québec  

600 0  0  0 750 151 1702 

04 - Mauricie et 
Centre-du-Québec 448 4978 926 613 5022 11419  n/a 

CIUSSS de la 
Mauricie-et-du-Centre-
du-Québec  448 4978 926 613 5022 11419  n/a 
05 - Estrie 88 6369 601 450 4606 12066 407 

CIUSSS de l’Estrie 88 6369 601 450 4606 12066 407 
06 - Montréal 1031 22368 2525 2130 28128 59877 3959 

Centre hospitalier de 
l’Université de 
Montréal          0 3336 91 90 6807 6998  835 

CHU de Sainte-
Justine  0 46 0  0 2136 6946  0 

Centre universitaire 
de santé McGill  325 4226 100 124 5680 11428  751 

CIUSSS de l’Est-de-
l’Île-de-Montréal  0 3758 390 302 2714 12871  n/a 

CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal   0 5414 751 589 2958 6198  n/a 

CIUSSS du Centre-  0 818 564 397 1131 4781  n/a 
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Régions/Établissements Bariatrique Cataracte Genou Hanche Hospitalisation Un jour Chirurgie 
 cardiaque* 

Sud-de-l’Île-de-
Montréal  

CIUSSS du Nord-de-
l’Île-de-Montréal  706 2006 434 355 3475 6696 317 

Hôpital Shriners pour 
Enfants (Québec) inc.   0  0  0  0 186 323  n/a 

Institut de cardiologie 
de Montréal   0  0  0  0 141 0  1624 

CIUSSS du Centre-
Ouest-de-l’Île-de-
Montréal   0 2764 195 273 2900 3636 432 
07 - Outaouais  0 5485 297 256 1534 5141  n/a 

CISSS de l’Outaouais  0 5485 297 256 1534 5141  n/a 
08 - Abitibi-
Témiscamingue 82 1335 260 139 1790 4371 n/a 

CISSS de l’Abitibi-
Témiscamingue  82 1335 260 139 1790 4371  n/a 
09 - Côte-Nord  0 695 167 92 347 2108  n/a 

CISSS de la Côte-
Nord   0 695 167 92 347 2108  n/a 
10 - Nord-du-Québec  0 0 0  0 18 313  n/a 

CRSSS de la Baie-
James   0  0 0  0 18 313  n/a 
11 - Gaspésie - Îles-de-
la-Madeleine  19 1107 218 102 902 2225  n/a 

CISSS de la Gaspésie 19 890 216 102 843 1888  n/a 
CISSS des Îles  0 217 2  0 59 337  n/a 

12 - Chaudière-
Appalaches  69 4685 725 522 4249 10305  n/a 

CISSS de Chaudière-
Appalaches  69 4685 725 522 4249 10305  n/a 
13 - Laval 145 4343 352 245 2409 5052  n/a 

CISSS de Laval 145 4343 352 245 2409 5052  n/a 
14 - Lanaudière 106 3571 512 313 4381 7134  n/a 

CISSS de Lanaudière 106 3571 512 313 4381 7134  n/a 
15 - Laurentides 197 3670 842 537 3077 10283  n/a 

CISSS des 
Laurentides 197 3670 842 537 3077 10283  n/a 
16 - Montérégie 435 13004 1667 1275 6649 21822  n/a 

CISSS de la 
Montérégie-Centre  0 4641 599 440 3005 8390 n/a 

CISSS de la 
Montérégie-Est 435 5472 553 441 2562 8973  n/a 

CISSS de la 
Montérégie-Ouest 0 2891 515 394 1082  4441 n/a 

CSSS du Haut-Saint-
Laurent   0  0  0  0 0 18 n/a 

n/a: pas de centre de chirurgie cardiaque 
*Source : SGAS, P12 2022-2023

Les catégories « hospitalisation » et « un jour » incluent les chirurgies oncologiques. 

L'information sur le nombre de chirurgies oncologiques réalisées par établissement est présentée 
à la question no 63 des questions particulières du Troisième groupe d’opposition. 

115



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 57 

Nombre de chirurgies pratiquées dans le privé au service du public en 2021-2022 et en 2022-
2023. 

RÉPONSE NO 57 

Le nombre de chirurgies pratiquées dans le privé au service du public, sans frais pour les patients 
est de 63 882 en 2021-2022 et de 61 088 en 2022-2023. 

116



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 58 

Pour chaque type de chirurgie, incluant notamment la chirurgie de la cataracte et la 
neurochirurgie, par région et par établissement, en 2021-2022 et en 2022-2023 : 

a. Coût moyen;
b. Durée moyenne de séjour;
c. Nombre de chirurgies effectuées.

RÉPONSE NO 58 

La réponse à cette question est fournie à la question no 160 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 59 

Pour les 3 dernières années, les dépenses d’administration générale (centre d’activités 7300), par 
région et par établissement. 

RÉPONSE NO 59 

Source : AS-471, page 650, ligne 24, colonne 4, c/a 7300 

L’information ventilée par établissement est fournie en annexe. 
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Réponse no 59
Dépenses d’administration générale
RSS Nom CISSS / CIUSSS 2021-2022 2020-2021 2019-2020

1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 34 271 854  $          33 473 522  $          32 412 894  $           
2 CIUSSS du Saguenay Lac St-Jean 39 505 401  $          36 709 300  $          34 632 247  $           
2 CENTRE D'HÉBERGEMENT ST-FRANÇOIS INC. 320 007  $                329 586  $                332 638  $                 
3 CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL 43 956 175  $          43 047 571  $          39 722 501  $           
3 CIUSSS de la Capitale Nationale 69 414 984  $          60 448 539  $          61 129 658  $           
3 CENTRE D'HÉBERGEMENT DU BOISÉ LTÉE 757 186  $                744 344  $                729 581  $                 
3 INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC - UL 12 454 437  $          11 719 831  $          11 017 701  $           
3 HÔPITAL STE-MONIQUE INC. 1 233 507  $            1 194 344  $            1 356 808  $             
3 CENTRE D'HÉBERGEMENT ST-JEAN-EUDES INC. 2 183 120  $            2 017 039  $            1 732 172  $             
3 CENTRE HOSPITALIER ST-FRANÇOIS INC. 262 387  $                272 465  $                166 729  $                 
3 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN DES MONTAGNES 774 303  $                762 175  $                773 659  $                 
3 CHSLD VIGI SAINT-AUGUSTIN 449 321  $                435 962  $                403 183  $                 
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 77 099 870  $          65 377 937  $          71 145 423  $           
4 FOYER SAINTS-ANGES DE HAM-NORD INC. 309 307  $                225 080  $                253 860  $                 
4 CHSLD VIGI LES CHUTES 362 795  $                353 993  $                318 593  $                 
5 CIUSSS de L'Estrie-Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 75 841 823  $          64 940 278  $          63 298 848  $           
5 CHSLD VIGI SHERMONT 356 611  $                356 656  $                337 943  $                 
5 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN-DE-LA-ROSE-BLANCHE 450 202  $                401 973  $                484 937  $                 
6 CENTRE LE CARDINAL INC. 1 019 123  $            912 653  $                938 714  $                 
6 CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 48 244 683  $          45 721 314  $          42 807 255  $           
6 CENTRE D'HÉBERGEMENT DE LA MAISON-SAINT-JOSEPH INC. 1 487 688  $            1 322 072  $            1 166 716  $             
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 56 059 698  $          44 791 611  $          43 700 441  $           
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 38 473 653  $          36 495 390  $          36 454 702  $           
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 81 617 821  $          74 962 798  $          69 948 042  $           
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 48 816 256  $          45 880 093  $          44 006 581  $           
6 CIUSSS de L'Est-de-l'Île-de-Montréal 62 771 558  $          56 997 893  $          54 729 980  $           
6 CHSLD PROVIDENCE NOTRE-DAME DE LOURDES INC. 1 371 612  $            1 454 192  $            1 741 742  $             
6 ATELIER LE FIL D'ARIANE INC. 193 675  $                193 033  $                187 367  $                 
6 RÉSIDENCE ANGÉLICA 3 298 454  $            3 287 076  $            2 182 851  $             
6 C.H.S.L.D. BAYVIEW INC. 576 881  $                553 820  $                563 153  $                 
6 RÉSIDENCE BERTHIAUME-DUTREMBLAY 2 186 274  $            1 871 200  $            2 064 317  $             
6 INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL 8 899 203  $            8 565 352  $            8 443 931  $             
6 HÔP. MARIE-CLARAC DES SOEURS DE CHARITÉ DE STE-MARIE 2 703 418  $            2 552 589  $            2 579 978  $             
6 CLINIQUE COMMUNAUTAIRE DE POINTE ST-CHARLES 1 485 397  $            1 286 873  $            1 258 956  $             
6 MAISON ÉLIZABETH - $ 650 151  $                493 515  $                 
6 CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGILL 48 329 822  $          43 982 229  $          40 173 096  $           
6 HAVRE-JEUNESSE 294 725  $                272 992  $                273 330  $                 
6 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE  SAINTE-JUSTINE 25 600 267  $          23 314 593  $          21 358 203  $           
6 INSTITUT PHILIPPE-PINEL DE MONTRÉAL 5 826 934  $            4 733 491  $            3 555 174  $             
6 LES CÈDRES-CENTRE D'ACCUEIL POUR PERSONNES ÂGÉES 524 622  $                430 195  $                407 579  $                 
6 HÔPITAL SHRINERS POUR ENFANTS (QUÉBEC) INC. 4 617 192  $            3 920 604  $            3 677 312  $             
6 CENTRE D'ACCUEIL LE PROGRAMME DE PORTAGE INC. 1 426 949  $            1 356 293  $            1 400 554  $             
6 CHSLD BOURGET INC. 712 275  $                632 332  $                673 950  $                 
6 CHSLD BUSSEY (QUÉBEC) INC. 333 390  $                290 454  $                315 971  $                 
6 VILLA MÉDICA INC. 3 771 402  $            3 804 535  $            3 948 223  $             
6 CHSLD LE ROYER 465 983  $                356 022  $                374 265  $                 
6 CHSLD VIGI REINE-ÉLIZABETH 859 114  $                1 033 760  $            851 319  $                 
6 CHSLD SAINT-GEORGES 2 380 335  $            2 275 864  $            2 225 753  $             
6 CHSLD VIGI MARIE-CLARET 327 375  $                306 571  $                279 385  $                 
6 CENTRE D'HÉBERGEMENT SAINT-VINCENT-MARIE INC. 611 716  $                353 739  $                336 294  $                 
6 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN-DE-GOUIN 681 670  $                749 688  $                1 041 241  $             
6 CHSLD VIGI DE DOLLARD-DES-ORMEAUX 1 228 724  $            1 086 506  $            849 020  $                 
6 CHSLD VIGI DE PIERREFONDS 383 737  $                372 032  $                352 304  $                 
6 CENTRE D'HÉBERGEMENT CHAMPLAIN - MARIE-VICTORIN 2 123 693  $            1 951 297  $            2 227 731  $             
6 CHSLD VIGI DE MONT-ROYAL 1 334 834  $            1 466 505  $            1 370 408  $             
7 CISSS de L'Outaouais 47 099 743  $          38 149 614  $          36 361 131  $           
7 CENTRE D'HÉBERGEMENT CHAMPLAIN GATINEAU 738 597  $                689 943  $                758 962  $                 
7 CHSLD VIGI DE L'OUTAOUAIS 641 001  $                640 886  $                584 212  $                 
8 CISSS de L'Abitibi-Témiscamingue 30 298 650  $          26 880 536  $          27 244 524  $           
9 CLSC NASKAPI 1 541 459  $            957 683  $                789 485  $                 
9 CISSS de la Côte-Nord 22 366 323  $          23 552 909  $          20 762 447  $           

10 Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James 5 725 300  $            5 222 878  $            5 046 674  $             
11 CISSS des Iles 3 532 984  $            3 362 917  $            3 364 716  $             
11 CISSS de la Gaspésie 15 588 134  $          13 997 174  $          13 844 394  $           
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 50 935 389  $          49 675 118  $          46 350 302  $           
12 PAVILLON BELLEVUE INC. 409 588  $                370 010  $                437 408  $                 
12 CENTRE D'ACCUEIL SAINT-JOSEPH DE LÉVIS INC. 1 118 288  $            1 066 646  $            1 119 712  $             
12 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN - CHANOINE-AUDET 730 948  $                715 893  $                747 903  $                 
12 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN-DE-L'ASSOMPTION 822 999  $                722 115  $                758 682  $                 
12 CENTRE D'ACCUEIL LE PROGRAMME DE PORTAGE 239 469  $                210 732  $                213 433  $                 
12 CHSLD VIGI NOTRE-DAME-DE-LOURDES 245 601  $                253 266  $                219 572  $                 
13 CISSS de Laval 35 258 209  $          31 617 243  $          31 228 364  $           
13 RÉSIDENCE RIVIERA INC. 1 077 523  $            873 188  $                900 753  $                 
13 MANOIR ST-PATRICE INC. 651 812  $                549 892  $                511 249  $                 
13 CHSLD VIGI L'ORCHIDÉE BLANCHE 765 958  $                801 114  $                704 000  $                 
13 CENTRE D'HÉBERGEMENT CHAMPLAIN SAINT-FRANÇOIS 408 179  $                339 792  $                367 329  $                 
13 CHSLD SAINT-JUDE 1 184 390  $            1 098 865  $            1 204 545  $             
13 SANTÉ COURVILLE DE LAVAL 369 799  $                715 104  $                686 215  $                 
14 CHSLD DE LA CÔTE BOISÉE INC. 896 340  $                1 097 076  $            1 275 496  $             
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Réponse no 59
Dépenses d’administration générale
RSS Nom CISSS / CIUSSS 2021-2022 2020-2021 2019-2020
14 CISSS de Lanaudière 41 530 820  $          34 595 897  $          34 955 742  $           
14 CHSLD HEATHER INC, 1 014 284  $            916 808  $                870 445  $                 
14 CHSLD VIGI YVES-BLAIS 635 034  $                629 372  $                544 112  $                 
14 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN LE CHÂTEAU 542 893  $                523 964  $                557 410  $                 
15 CISSS des Laurentides 57 387 357  $          49 930 178  $          49 274 531  $           
15 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN-DE-LA-VILLA-SOLEIL 1 120 763  $            1 103 707  $            1 235 005  $             
15 CHSLD VIGI DE DEUX-MONTAGNES 431 552  $                415 199  $                399 090  $                 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 46 560 131  $          40 408 809  $          39 323 979  $           
16 CISSS de la Montérégie-Est 53 918 166  $          48 001 925  $          48 608 542  $           
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 47 140 261  $          33 741 269  $          37 774 042  $           
16 ACCUEIL DU RIVAGE INC. 120 049  $                133 931  $                205 688  $                 
16 CENTRE D'ACCUEIL MARCELLE FERRON INC. 2 859 343  $            2 621 000  $            2 677 085  $             
16 RÉSIDENCE SOREL-TRACY INC. 574 803  $                474 252  $                468 270  $                 
16 CHSLD VIGI DE BROSSARD 451 596  $                446 131  $                463 107  $                 
16 SANTÉ COURVILLE DE WATERLOO 632 766  $                260 889  $                155 605  $                 
16 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN JEAN-LOUIS LAPIERRE 622 154  $                546 432  $                596 766  $                 
16 CENTRE D'HEBERGEMENT CHAMPLAIN DES POMMETIERS 949 532  $                984 538  $                1 073 334  $             
16 CHSLD VIGI DE MONTÉRÉGIE 473 241  $                510 990  $                429 946  $                 
16 CENTRE HOSP. KATERI MEMORIAL-TEHSAKOTITSEN : THA 1 501 652  $            1 780 580  $            1 507 519  $             
16 CENTRE D'HÉBERGEMENT CHAMPLAIN CHÂTEAUGUAY 788 782  $                742 688  $                719 417  $                 
17 CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE L'UNGAVA 7 902 936  $            7 770 877  $            5 571 459  $             
17 RRSSS Nunavik 11 139 380  $          9 424 851  $            9 511 942  $             
17 CENTRE DE SANTÉ INUULITSIVIK 5 943 702  $            5 657 223  $            6 166 949  $             
18 CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET  SERV. SOC. DE LA BAIE-JAMES 28 588 032  $          25 207 000  $          21 100 854  $           

Total 1 356 519 355  $     1 213 387 511  $     1 178 881 075  $      
Source : AS-471, page 650, ligne 24, colonne 4, c/a 7300, données au 3 avril 2023
Note : Établissement avec le montant à 0 $ n'a pas produit AS-471 au 3 avril 2023.
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 60 

Liste des contrats offerts à des cliniques privées pour la prestation de chirurgies d’un jour et la 
location de blocs opératoires depuis 2018.

RÉPONSE NO 60 

Centre médical Établissement 
Clinique Médicale Spécialisée CMS Lebourgneuf CISSS de Chaudière-Appalaches 
CMS des Trois-Rivières inc. Et Clinique du parc 
inc. CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 

Institut de l'œil de Montréal inc. CISSS de la Montérégie-Ouest 
Institut de l'œil de Montréal inc. Centre universitaire de santé McGill 
Institut de l'œil de Montréal inc. CIUSSS de l'Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
Rockland MD Centre universitaire de santé McGill 
Rockland MD CIUSSS de Nord-de-l’Île-de-Montréal 
Rockland MD CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 

Le groupe Opmedic inc. CISSS des Laurentides 

Le groupe Opmedic inc. CISSS de Laval 

Chirurgie DIX30 inc. CISSS de la Montérégie-Centre 

Chirurgie DIX30 inc. CISSS de la Montérégie-Ouest 

Chirurgie DIX30 inc. CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 

Le Centre Médical Spécialité Opéra Md CISSS de Chaudière-Appalaches 

Le centre de chirurgie 819 CISSS de l'Outaouais 

Le Centre Médical Spécialité Opéra Md Institut Universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 

CMS Saguenay (LASIK MD) CIUSSS du Saguenay - Lac-Saint-Jean 

Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CISSS de Lanaudière 
Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CISSS des Laurentides 
Le centre médical spécialisé Incognito MD CISSS de l'Outaouais 
Le centre médical spécialisé CCCPB inc CISSS de l'Outaouais 
9311-7802 Québec inc. (Services chirurgicaux des 
Cantons) CIUSSS de l'Estrie - CHUS 

Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CISSS de Laval 
Chirurgie DIX30 inc. CISSS de la Montérégie-Est 
Le Centre Médical Spécialité Opéra Md CHU de Québec 
Oculo Vision CIUSSS de l'Estrie - CHUS 
Clinique Esthétique Dre Stéphanie Olivier CIUSSS de l'Estrie - CHUS 
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Centre médical Établissement 
Centre chirurgical de l’Est CISSS de Lanaudière 
Le groupe Opmedic inc. CISSS de Lanaudière 
Clinique d’anesthésie A.G.M. inc. CHU Sainte-Justine 
Institut de chirurgie Ville-Marie Centre universitaire de santé McGill 
Institut de chirurgie Ville-Marie CHU Sainte-Justine 
Centre chirurgical de l’Est CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 
Rockland MD CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 61 

Liste d’attente pour une chirurgie d’un jour, par région et par établissement.

RÉPONSE NO 61 

(Source : SIMASS, P12, 2022-2023) 

Région Établissements 

Liste 
d’attente pour 
une chirurgie 

d’un jour
01 – Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 1 997 
02 – Saguenay – Lac-Saint-
Jean CIUSSS du Saguenay – Lac-Saint-Jean 5 258 

03 – Capitale-Nationale 

CIUSSS de la Capitale-Nationale 182 
CHU de Québec – Université Laval 10 349 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 69 

04 – Mauricie-et-du-Centre-
du-Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 5 650 

05 – Estrie CIUSSS de l’Estrie – Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 8 812 

06 – Montréal 

CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 4 430 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal 1 462 

CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 3 622 
CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal 5 400 
CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 7 914 
Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal 4 671 

Centre universitaire de santé McGill 6 755 
CHU de Sainte-Justine 4 468 
Institut de cardiologie de Montréal 0 
Hôpital Shriners pour Enfants (Québec) inc. 305 

07 – Outaouais CISSS de l’Outaouais 5 881 
08 – Abitibi-Témiscamingue CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 1 544 
09 – Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 921 
10 – Nord-du-Québec CRSSS de la Baie-James 59 
11 – Gaspésie – Îles-de-la-
Madeleine 

CISSS de la Gaspésie 1 264 
CISSS des Îles 107 

12 – Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 4 360 
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Région Établissements 

Liste 
d’attente pour 
une chirurgie 

d’un jour
13 – Laval CISSS de Laval 2 734 
14 – Lanaudière CISSS de Lanaudière 6 754 
15 – Laurentides CISSS des Laurentides 7 749 

16 – Montérégie 
CISSS de la Montérégie-Centre 5 533 
CISSS de la Montérégie-Est 5 704 
CISSS de la Montérégie-Ouest 4 872 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 62 

Liste d’attente pour une chirurgie bariatrique, par région et par établissement.

RÉPONSE NO 62 

Les données d’attente en chirurgie bariatrique sont présentées par région où l’intervention est 
offerte. (Source : SIMASS, P12, 2022-2023)  

Région Établissements 
Nombre de 
patients en 
attente

01 – Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 187 

02 - Saguenay – Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay – Lac-Saint-
Jean 24 

03 – Capitale-Nationale Institut universitaire de cardiologie et 
de pneumologie de Québec 554 

04 – Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-
du-Québec 179 

05 – Estrie CIUSSS de l’Estrie – Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke 106 

06 – Montréal 
CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal 245 
Centre universitaire de santé McGill 369 

08 – Abitibi-Témiscamingue CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 23 
11– Gaspésie – Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 21 

12 – Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 18 
13 – Laval CISSS de Laval 68 
14 – Lanaudière CISSS de Lanaudière 205 
15 – Laurentides CISSS des Laurentides 306 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 90 

125



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 63 

Liste d’attente pour une chirurgie oncologique, par région et par établissement.

RÉPONSE NO 63 

Liste d’attente pour une chirurgie oncologique, par région, à la fin de la période financière 12 de 
l’année 2022-2023. 

CHIRURGIE ONCOLOGIQUE – 2022-2023 

Patients opérés du 1er avril 2022 au 25 février 2023 Patients en attente en date du 
25 février 2023 

Établissement 
Nombre 

de 
patients 
opérés 

Pourcentage de patients opérés Durée 
moyenne 
d’attente 
(jours) 

Nombre de patients en attente 
À l’intérieur 
de 28 jours 

Entre 0 et 
56 jours 

57 jours et 
plus 

CISSS du Bas-Saint-Laurent 748 60,4% 90,4% 9,6% 29,5 90 
CIUSSS du Saguenay – Lac-Saint-
Jean 1500 60,4% 93,8% 6,2% 27,8 91 
CIUSSS de la Capitale-Nationale 11 81,8% 100,0% 0,0% 20,6 3 
CHU de Québec – Université Laval 5670 76,3% 98,7% 1,3% 21,7 471 
Institut universitaire de cardiologie et 
de pneumologie de Québec – 
Université Laval 463 74,3% 98,7% 1,3% 22,5 35 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-
du-Québec 1672 62,5% 89,1% 10,9% 31,3 200 
CIUSSS de l’Estrie –Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 2851 41,7% 74,0% 26,0% 45,4 443 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal 689 60,1% 96,4% 3,6% 27,3 63 
CIUSSS du Centre-Ouest-de l’Île-de-
Montréal 1481 36,3% 70,0% 30,0% 46,7 226 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-
Montréal 588 87,1% 98,6% 1,4% 19,9 38 
CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal 1093 53,9% 86,8% 13,2% 34,3 130 
CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 1831 43,8% 83,8% 16,2% 36,4 237 
Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal 4072 37,5% 80,0% 20,0% 38,5 576 
Centre universitaire de santé McGill 2924 43,4% 80,0% 20,0% 38,1 403 
Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 10 90,0% 100,0% 0,0% 8,4 
CISSS de l’Outaouais 1056 46,6% 84,8% 15,2% 35,6 109 
CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 321 59,5% 89,7% 10,3% 32,3 23 
CISSS de la Côte-Nord 239 69,9% 97,1% 2,9% 23,4 9 
Centre Régional de Santé et de 
Services sociaux de la Baie-James 8 75,0% 100,0% 0,0% 22,3 
CISSS des Îles 27 66,7% 77,8% 22,2% 29,5 
CISSS de la Gaspésie 198 55,6% 82,3% 17,7% 34 18 
CISSS de Chaudière-Appalaches 1360 56,9% 86,1% 13,9% 33,5 139 
CISSS de Laval 1336 53,3% 92,3% 7,7% 31,1 113 
CISSS de Lanaudière 1430 43,8% 78,1% 21,9% 39,8 159 
CISSS des Laurentides 1601 58,5% 92,2% 7,8% 29,1 160 
CISSS de la Montérégie-Centre 2304 46,5% 86,4% 13,6% 34,5 231 
CISSS de la Montérégie-Est 1580 51,7% 89,8% 10,2% 32,9 116 
CISSS de la Montérégie-Ouest 666 56,8% 93,8% 6,2% 29 61 
Ensemble du Québec 37729 53,6% 86,8% 13,2% 33,2 4144 

* Établissement où il n’y avait pas de cas en attente à la fin de la période 12.
Source : Système d’information décisionnel (SID). Mise à jour : 2023-03-27 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 64 

Délais pour les chirurgies, par région : 
a. Cancer colorectal;
b. Cancer du sein;
c. Cancer de la prostate;
d. Cancer du poumon;
e. Cancer de la peau;
f. Cancer des glandes salivaires.

RÉPONSE NO 64 

Délai moyen (en jours) d’obtention d’une chirurgie, par établissement, cumulatif périodes 1 à 12, 
année 2022-2023. 

CHIRURGIE ONCOLOGIQUE – 2022-2023 

Établissement 
Cancer 

du 
côlon 

Cancer 
du 

rectum 

Cancer 
du sein 

Cancer 
de la 

prostate 

Cancer 
du 

poumon 

Cancer de la 
peau 

Cancer des 
glandes 

salivaires 
(parotide) 

CISSS du Bas-Saint-Laurent 21,2 25,1 19,7 57,4  * 23,1 57 
CIUSSS du Saguenay – Lac-
Saint-Jean 22,2 38,9 21,1 41,5 34,6 24,6 28,7 
CIUSSS de la Capitale-
Nationale 24,4 * * * * * * 
CHU de Québec – Université 
Laval 20,9 22,6 20,4 38,4 15,6 18,4 27,2 
Institut universitaire de 
cardiologie et de pneumologie 
de Québec – Université Laval 18,9 24,7 * * 22,4 *  * 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec 20,5 17,4 17,8 56,6 34,4 24,8 17,7 
CIUSSS de l’Estrie – Centre 
hospitalier universitaire de 
Sherbrooke 27,8 28,2 32,3 60,9 23,3 43,6 104,1 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal 25,3 29,9 24,8 35,1 * 30 20 
CIUSSS du Centre-Ouest-de 
l’Île-de-Montréal 31,3 30,5 26,5 42,1 * 50,3 68 
CIUSSS du Centre-Sud-de-
l’Île-de-Montréal 20,8 17,4 21,3 26 * 23,1 21,3 
CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-
Montréal 27,9 24,1 33,5 72,7 22,1 28,9 23,8 
CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-
Montréal 29,4 27,9 38,9 51,2 31,4 27,3 42 
Centre hospitalier de 
l’Université de Montréal 33,1 38,1 37,5 53,2 33,3 39,4 27,8 
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CHIRURGIE ONCOLOGIQUE – 2022-2023 

Établissement 
Cancer 

du 
côlon 

Cancer 
du 

rectum 

Cancer 
du sein 

Cancer 
de la 

prostate 

Cancer 
du 

poumon 

Cancer de la 
peau 

Cancer des 
glandes 

salivaires 
(parotide) 

Centre universitaire de santé 
McGill 39 42,5 44,6 52,2 47,8 45,2 53,9 
Centre hospitalier 
universitaire Sainte-Justine * * * * 4 *  * 

CISSS de l’Outaouais 39,8 31,4 34 50,5 12 39,3 36,2 
CISSS de l’Abitibi-
Témiscamingue 25 21 22,8 65,2 18,2 *  * 

CISSS de la Côte-Nord 17,9 5 20,5 *  21,3 25,3 25,3 
Centre Régional de Santé et de 
Services sociaux de la Baie-
James 20  * * * * 28  * 

CISSS des Îles 30,3 2 11 * * 16,8  * 

CISSS de la Gaspésie 17,5 0 17,1 * * 40,4 86,3 
CISSS de Chaudière-
Appalaches 24,6 29,5 24,1 60,3 55,5 29,2 59,1 

CISSS de Laval 34,6 43,9 29,1 42,2 *  31 32,8 

CISSS de Lanaudière 35,2 27,4 34 59,4 27,1 29 59,3 

CISSS des Laurentides 26,5 31,4 25,8 31,7 23,7 34 21,8 
CISSS de la Montérégie-
Centre 25,2 32 28,5 47,3 25,5 44,1 29,3 

CISSS de la Montérégie-Est 24,3 30,5 29,7 38,9 8 31,2 72,9 

CISSS de la Montérégie-Ouest 28 29,1 26 26,7 * 27,1 15 

Ensemble du Québec 27,1 29,2 28,5 49,5 31,7 33,3 47,3 

* Aucune chirurgie pour ces sièges tumoraux dans ces établissements à la fin de la période 12
Source : Système d’information décisionnel (SID).  Mise à jour : 2023-03-27 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 65 

Nombre de chirurgies en attente, par région et par établissement, depuis plus de : 
a. 3 mois;
b. 6 mois; c.
a. 9 mois; d.
b. 12 mois.

RÉPONSE NO 65 

Les données du nombre de chirurgies en attente de plus de 3 mois, 6 mois, 9 mois et de 12 mois 
sont présentées dans le tableau suivant. (Source : SIMASS, P12, 2022-2023). Les données 
présentées ne sont pas mutuellement exclusives. Ainsi, les données de plus de 3 mois incluent les 
plus de 6 mois, 9 mois et 12 mois et ainsi de suite.  

Région Établissements + de 3
mois

+ de 6
mois

+ de 9
mois

+ de 12
mois

01 – Bas-Saint-
Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 1 344 496 235 50

02 – Saguenay – Lac-
Saint-Jean CIUSSS du Saguenay – Lac-Saint-Jean 3 969 2 115 1 271 678

03 – Capitale-
Nationale

CIUSSS de la Capitale-Nationale 51 16 6 2 

CHU de Québec – Université Laval 7 083 3 315 1729 783 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 451 236 128 35

04 – Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 3 768 1660 808 397

05 – Estrie CIUSSS de l’Estrie – Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 7 192 4 375 2 798 1703

06 – Montréal

CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 2 824 1477 834 438 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal 917 398 131 16

CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 3 041 1 326 572 177 

CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal 5 012 3 192 2027 1463 

CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 6 035 3 730 2 381 1549 
Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal 4 090 2 461 1576 978

Centre universitaire de santé McGill 5 032 2 731 1571 819 

CHU de Sainte-Justine 3 451 2 318 1525 949 

Institut de cardiologie de Montréal 9 6 2 2 

Hôpital Shriners pour Enfants (Québec) inc. 293 189 83 38 

07 – Outaouais CISSS de l’Outaouais 4 852 3 438 2 586 1918 
08 – Abitibi-
Témiscamingue CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 929 253 68 16

09 – Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 360 133 71 47 

10 – Nord-du-Québec CRSSS de la Baie-James 25 13 9 4 
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Région Établissements + de 3
mois

+ de 6
mois

+ de 9
mois

+ de 12
mois

11 – Gaspésie – Îles-
de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie 729 211 99 25

CISSS des Îles 8 0 0 0 
12 – Chaudière-
Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 2577 1074 544 229

13 – Laval CISSS de Laval 1784 609 239 48 

14 – Lanaudière CISSS de Lanaudière 6182 4257 3060 2108 

15 – Laurentides CISSS des Laurentides 6070 3722 2310 1351 

16 – Montérégie

CISSS de la Montérégie-Centre 4047 2445 1575 1041 

CISSS de la Montérégie-Est 4055 2090 1019 421 

CISSS de la Montérégie-Ouest 4633 3114 2255 1623 

L'information sur le délai de réalisation des chirurgies oncologiques est fournie à la question 
no 63 des questions particulières du Troisième groupe d’opposition. 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 66 

Nombre de patients en attente hors des délais médicalement acceptables par mois, par type de 
chirurgie et au total en 2022-2023, par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 66 

Les données des chirurgies en attente hors des délais médicalement acceptables sont présentées 
par période financière et par type de chirurgie. (Source : SIMASS, P12, 2022-2023)  

2021-2022 P01 P02 P03 P04 P05 P06 P07 P08 P09 P10 P11 P12 P13 

Hanche 3259 3294 3165 3042 3024 3288 3251 3148 3094 3147 3057 2817 N/D

Genou 7027 6876 6695 6533 6746 6751 6673 6512 6412 6605 6515 6129 N/D

Cataracte 7124 7115 6807 6349 6282 6564 6273 6207 6100 6159 5676 5137 N/D

Chirurgie 
cardiaque* 399 429 406 466 508 524 505 543 516 588 608 561 N/D

*Source : SGAS, P12 2022-2023

L'information sur le délai de réalisation des chirurgies oncologiques est fournie à la question 
no63 des questions particulières du Troisième groupe d’opposition.  
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Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 67 

Délais par région et par établissement pour obtenir les résultats d’un test Pap, en 2020- 2021, en 
2021-2022 et en 2022-2023.

RÉPONSE NO 67 

Le dernier exercice de mesure de temps de réponse pour le test Pap pour toutes les grappes de 
laboratoires de la province a été effectué en avril 2022. Les grappes de biologie médicale ont fourni 
a posteriori les données de tous les cas reçus du 1er au 30 avril 2022 inclusivement. Ce sont les 
plus récentes données disponibles dont l’analyse est complétée.  

Les installations du Centre hospitalier régional du Grand-Portage, Hôpital régional de Rimouski, 
du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM), du Centre universitaire de santé 
McGill (CUSM), du Centre hospitalier de St. Mary, de l’Hôpital de Hull, de l’Hôtel-Dieu de Lévis 
et de l’Hôpital Pierre-Boucher n’ont pas été en mesure de respecter la cible ministérielle de temps 
de réponse. Les codirecteurs des grappes de laboratoires concernées ont été questionnés par le 
MSSS au sujet de ces résultats. Toutes les grappes ont indiqué que le manque de cytotechnologistes 
pour effectuer la lecture des lames du test PAP fragilise les équipes qui se retrouvent en situation 
de pénurie dès qu’une absence prolongée a lieu (ex. : congé de maternité, maladie, etc.).  

Les directions des grappes concernées effectuent un suivi mensuel de la situation.  Ces grappes 
ont transféré et régionalisé la lecture des tests PAP dans toute la grappe pour offrir un service 
adéquat à la population, mais la pénurie de cytotechnologistes est trop importante pour pallier.  

Voici le tableau de la compilation des données par établissement et par installation ayant un 
laboratoire d’anatomopathologie effectuant les tests Pap en 2022 :  

Établissement Installation Nombre de 
cas mesuré

% de cas 
respectant le 

temps de 
réponse cible

01 – CISSS du Bas-Saint-Laurent
Centre hospitalier régional du 
Grand-Portage 681 48 %

Hôpital régional de Rimouski 578 29 % 

02 – CIUSSS du Saguenay–Lac-
Saint-Jean 

Hôpital d’Alma 307 100 % 
Hôpital de Chicoutimi 532 99 % 

03 – CHU de Québec – Université 
Laval Hôpital de l’Enfant-Jésus 5 671 100 %

04 – CIUSSS de la Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec 

Centre hospitalier régional de Trois-
Rivières 832 100 % 
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Établissement Installation Nombre de 
cas mesuré

% de cas 
respectant le 

temps de 
réponse cible

Hôpital du Centre-de-la-Mauricie 373 100 % 

Hôpital Sainte-Croix 571 100 % 

Hôtel-Dieu d’Arthabaska 742 98 % 

05 – CIUSSS de l’Estrie – CHUS 
CHUS 1 475 100 % 

Hôpital de Granby 669 100 % 

06 – Centre hospitalier de l’Université 
de Montréal 

CHUM 2 632 38 % 

06 – Centre universitaire de Santé 
McGill 

CUSM (site Glen adulte) 3 675 12 % 

06 – CHU Sainte-Justine CHU Sainte-Justine 119 100 % 

06 – CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-
Montréal 

Hôpital Maisonneuve-Rosemont 997 100 % 

Hôpital Santa Cabrini 11 100 % 

06 – CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal 

Centre hospitalier de St. Mary 1 858 16 % 

Hôpital général du Lakeshore 992 100 % 

06 – CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-
de-Montréal 

Hôpital de Verdun 784 100 % 

06 – CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-
Montréal 

Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 2 554 100 % 

07 – CISSS de l’Outaouais Hôpital de Hull 1 979 21 % 

08 – CISSS de l’Abitibi-
Témiscamingue 

Hôpital de Val-d’Or 924 100 % 

12 – CISSS de Chaudière-Appalaches Hôtel-Dieu de Lévis 1 974 19 % 

13 – CISSS de Laval Hôpital de la Cité-de-la-Santé 2 472 100 % 

14 – CISSS de Lanaudière 
Centre hospitalier régional de 
Lanaudière 904 100 % 

Hôpital Pierre-Le Gardeur 1 508 100 % 

15 – CISSS des Laurentides 
Hôpital de Saint-Eustache 746 100 % 

Hôpital régional de Saint-Jérôme 2 319 100 % 

16 – CISSS de la Montérégie-Centre 
Hôpital Charles-Le Moyne 1 517 100 % 

Hôpital du Haut-Richelieu 990 100 % 

16 – CISSS de la Montérégie-Est 
Hôpital Honoré-Mercier 1 189 100 % 

Hôpital Pierre-Boucher 1 893 13 % 

16 – CISSS de la Montérégie-Ouest 
Centre hospitalier Anna-Laberge 820 90 % 

Hôpital du Suroît 1 032 84 % 

Totaux Québec 46 320 74 % 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 68 

Nombre de lits de courte durée, par région et par établissement, pour les cinq dernières années. 

RÉPONSE NO 68 

La réponse à cette question est fournie à la question no 225 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 69 

Nombre de lits de longue durée, par région et par établissement, pour les cinq dernières années.  

RÉPONSE NO 69 

La réponse à cette question est fournie à la question no 226 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 70 

Nombre de lits en ressource de type familial, par région et par établissement, pour les cinq 
dernières années.  

RÉPONSE NO 70 

La réponse est fournie à la question no 195 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 71 

Taux d’occupation des lits dans chacun des établissements du réseau de la santé et des services 
sociaux par établissement, par région et au total.

RÉPONSE NO 71 

Le taux d’occupation des lits dans les hôpitaux est une valeur qui compare le nombre de lits 
occupés par rapport au nombre de lits disponibles quotidiennement dans chaque installation 
hospitalière. Cet indicateur varie chaque jour pour chacun des centres hospitaliers de la province. 

Tableau des taux d’occupation par établissement au 27 février 2023 
Soins de courte durée (excluant la réadaptation) 

Région Établissement Taux d'occupation des lits 
disponibles 

1 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT 75,8 % 

2 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN 73,6 % 

3 CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL 86,0 % 

3 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE 96,6 % 

3 INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE 
PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL 88,0 % 

4 CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC 83,7 % 

5 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE SHERBROOKE 90,5 % 

6 CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE 
MONTRÉAL 77,5 % 

6 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 85,5 % 

6 CIUSSS DU CENTRE-OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 86,2 % 

6 CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 100,0 % 
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Région Établissement Taux d'occupation des lits 
disponibles 

6 CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 99,6 % 

6 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 96,9 % 

6 INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL 61,9 % 

6 CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGILL 94,0 % 

6 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SAINTE-
JUSTINE 67,3 % 

6 INSTITUT PHILIPPE-PINEL DE MONTRÉAL 94,6 % 

7 CISSS DE L'OUTAOUAIS 76,9 % 

8 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 79,8 % 

9 CISSS DE LA CÔTE-NORD 63,1 % 

11 CISSS DES ÎLES 63,3 % 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE 75,1 % 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 76,5 % 

13 CISSS DE LAVAL 110,0 % 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE 84,3 % 

15 CISSS DES LAURENTIDES 87,7 % 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE 86,8 % 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST 89,3 % 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST 84,7 % 

Ensemble du Québec 84,0 % 

Source: Infogestion 
Données en date du 27 février 2023. 
*Les données d’occupation des lits pour les régions 10, 17 et 18 ne sont pas saisies par les
établissements.
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Tableau des taux d’occupation par région au 27 février 2023 
Soins de courte durée (excluant la réadaptation) 

Région Établissement Taux d'occupation des lits 
disponibles 

1 BAS-SAINT-LAURENT 75,8 % 

2 SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN 73,6 % 

3 QUÉBEC 90,2 % 

4 MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC 83,7 % 

5 ESTRIE 90,5 % 

6 MONTRÉAL 86,5 % 

7 OUTAOUAIS 76,9 % 

8 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 79,8 % 

9 CÔTE-NORD 63,1 % 

11 GASPÉSIE – ÎLES DE LA MADELEINE 69,2 % 

12 CHAUDIÈRE-APPALACHES 76,5 % 

13 LAVAL 110,0 % 

14 LANAUDIÈRE 84,3 % 

15 LAURENTIDES 87,7 % 

16 MONTÉRÉGIE 86,9 % 

Ensemble du Québec 84,0 % 

Source: Infogestion 
Données en date du 27 février 2023. 
*Les données d’occupation des lits pour les régions 10, 17 et 18 ne sont pas saisies par les
établissements.

139



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 72 

Montant payé par des centres hospitaliers à des cliniques privées avec médecins non participants 
pour des soins donnés à des clients de ces cliniques privées :  

a. Montant total pour le Québec;
b. Montant payé par établissement.

RÉPONSE NO 72 

Il n’existe aucune entente entre les établissements du réseau de santé et de services sociaux et les 
centres médicaux spécialisés où exercent exclusivement des médecins non participants au sens 
de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 73 

Liste des établissements ayant signé des ententes avec des cliniques privées de chirurgie ou 
d’ophtalmologie et le nom des cliniques concernées, ainsi que les sommes versées aux cliniques. 
Sommes spécifiques pour les frais d’administration.

RÉPONSE NO 73 

Ci-joint la liste des établissements ainsi que les cliniques, mais les informations relatives aux 
sommes versées ainsi que le détail des frais d’administration ne sont pas disponibles.  

Centre médical Établissement 
Clinique Médicale Spécialisée CMS 
Lebourgneuf CISSS de Chaudière-Appalaches 

CMS des Trois-Rivières inc. Et Clinique du 
parc inc. 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 

Institut de l'œil de Montréal inc. CISSS de la Montérégie-Ouest 
Institut de l'œil de Montréal inc. Centre universitaire de santé McGill 
Institut de l'œil de Montréal inc. CIUSSS de l'Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
Rockland MD Centre universitaire de santé McGill 
Rockland MD CIUSSS de Nord-de-l’Île-de-Montréal 

Rockland MD CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-
Montréal 

La clinique chirurgicale de Laval CISSS de Laval 
Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 

Le groupe Opmedic inc. CISSS des Laurentides 

Le groupe Opmedic inc. CISSS de Laval 

Chirurgie DIX30 inc. CISSS de la Montérégie-Centre 

Chirurgie DIX30 inc. CISSS de la Montérégie-Ouest 

Chirurgie DIX30 inc. CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal 

Le Centre Médical Spécialité Opéra Md CISSS de Chaudière-Appalaches 

Le centre de chirurgie 819 CISSS de l'Outaouais 

Le Centre Médical Spécialité Opéra Md Institut Universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 

CMS Saguenay (LASIK MD) CIUSSS du Saguenay - Lac-Saint-Jean 

Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CISSS de Lanaudière 
Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CISSS des Laurentides 
Le centre médical spécialisé Incognito MD CISSS de l'Outaouais 
Le centre médical spécialisé CCCPB inc CISSS de l'Outaouais 
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Centre médical Établissement 
9311-7802 Québec inc. (Services chirurgicaux 
des Cantons) CIUSSS de l'Estrie - CHUS 

Clinique chirurgicale d'orthopédie de Laval CISSS de Laval 
Chirurgie DIX30 inc. CISSS de la Montérégie-Est 
Le Centre Médical Spécialité Opéra Md CHU de Québec 
Oculo Vision CIUSSS de l'Estrie - CHUS 
Clinique Esthétique Dre Stéphanie Olivier CIUSSS de l'Estrie - CHUS 
Centre chirurgical de l’Est CISSS de Lanaudière 
Clinique Pierre Larose CISSS de la Montérégie-Centre 
Andromède, chirurgie plastique et esthétique 
Inc. CISSS de la Montérégie-Centre 

Le groupe Opmedic inc. CISSS de Lanaudière 
Clinique Médigo Inc. CISSS de l'Outaouais 
Clinique d’anesthésie A.G.M. inc. CHU Sainte-Justine 
Institut de chirurgie Ville-Marie Centre universitaire de santé McGill 
Institut de chirurgie Ville-Marie CHU Sainte-Justine 

Centre chirurgical de l’Est CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal 

Rockland MD CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 74 

État de situation concernant les revenus provenant de la tarification des stationnements : 
a) Pour chaque installation et établissement, incluant les CHSLD, le revenu annuel issu de la

tarification des stationnements depuis 2012;
b) Pour chaque installation et établissement, incluant les CHSLD, le revenu annuel issu de

toute autre source de revenus depuis 2012.

RÉPONSE NO 74 

a) Le revenu annuel issu de la tarification des stationnements pour l'année financière
20201-2022, et ce, pour l'ensemble des installations est joint en annexe.

Puisque les revenus considérés ne sont pas ventilés par installation dans les rapports
financiers des établissements, les revenus totaux provenant des activités de stationnement
ont été comptabilisés pour l’ensemble de l’établissement. Le cas échéant, les revenus
comptabilisés dans un organisme de bienfaisance enregistré (OBE) sont exclus. Selon la
circulaire codifiée 03.01.10.15, si un établissement présente une situation déficitaire au
regard de ses résultats en fin d’exercice, il doit comptabiliser les revenus nets découlant de
l’exploitation d’un parc de stationnement par un OBE, jusqu’à concurrence minimale du
montant nécessaire pour atteindre l’équilibre budgétaire. La circulaire codifiée 03.01.10.15
peut être consultée à l’adresse Internet suivante :
http://g26.int.msss.rtss.qc.ca/Formulaires/Circulaire/ConsCirculaire.aspx?enc=q5trTG9u
Zr8=

b) L’annexe jointe présente de façon distincte le total des revenus résultants des activités de
stationnement et le financement public et parapublic comptabilisé par les établissements
pour l’année financière 2021-2022.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX
Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition

QUESTION NO 74

Revenus résultant des 
activités de

stationnement 
comptablisés dans

l'établissement
Financement public 

et parapublic

Revenus 
provenant de la 
tarification des 
stationnements

(AS-471, page 660, L31 et 
34, C04, C/A 0500)

(AS-471, page 674-
01, L1, C01)

A B A - B

1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 2 839 876  $ 1 904 666  $              935 210  $            
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 6 779 358  $ 3 292 913  $              3 486 445  $         
3 CHU de Québec - Université Laval 16 568 760  $ 9 593 659  $              6 975 101  $         
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 6 771 449  $ 2 736 812  $              4 034 637  $         
3 Inst. Univ. cardiologie - pneumologie Québec - UL 2 939 233  $ 2 205 181  $              734 052  $            
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 5 605 796  $ 2 910 763  $              2 695 033  $         
5 CIUSSS de L'Estrie-Centre hosp.Univ.de Sherbrooke 8 683 295  $ 4 282 083  $              4 401 212  $         
6 C.H. Universitaire Ste-Justine 843 969  $ 305 058  $ 538 911  $            
6 C.H. Université de Montréal 4 405 336  $ 69 737  $ 4 335 599  $         
6 Centre Universitaire de santé McGill 9 541 348  $ 935 107  $ 8 606 241  $         
6 CIUSSS de L'Est-de-L'Île-de-Montréal 10 402 059  $ 6 109 468  $              4 292 591  $         
6 CIUSSS de L'Ouest-de-L'Île-de-Montréal 5 411 311  $ 444 725  $ 4 966 586  $         
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-L'Île-de-Montréal 4 357 826  $ 1 412 041  $              2 945 785  $         
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-L'Île-de-Montréal 3 232 296  $ 857 712  $ 2 374 584  $         
6 CIUSSS du Nord-de-L'Île-de-Montréal 5 673 238  $ 3 514 411  $              2 158 827  $         
6 Institut de cardiologie de Montréal 1 471 632  $ 789 548  $ 682 084  $            
6 Institut nat. de psy. légale Philippe-Pinel 255 005  $ - $ 255 005  $            
7 CISSS de l'Outaouais 4 605 124  $ 2 892 242  $              1 712 882  $         
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 932 892  $ 227 121  $ 705 771  $            
9 CISSS de la Côte-Nord 624 272  $ 448 840  $ 175 432  $            
10 C.R.S.S.S. Baie-James 15 150  $ - $ 15 150  $              
11 CISSS de la Gaspésie 1 473 759  $ 855 000  $ 618 759  $            
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 8 551 956  $ 3 860 643  $              4 691 313  $         
13 CISSS de Laval 7 622 171  $ 5 135 688  $              2 486 483  $         
14 CISSS de Lanaudière 5 622 474  $ 3 650 917  $              1 971 557  $         
15 CISSS des Laurentides 5 826 053  $ 3 929 117  $              1 896 936  $         
16 CISSS de la Montérégie-Centre 3 552 993  $ 2 127 433  $              1 425 560  $         
16 CISSS de la Montérégie-Est 5 411 226  $ 3 042 933  $              2 368 293  $         
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 3 068 048  $ 1 489 487  $              1 578 561  $         

Total 143 087 905  $ 69 023 305  $            74 064 600  $       
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 75 

État de situation du projet Optilab, incluant les sommes investies et l’échéancier de réalisation des 
mesures associées, par établissement.

RÉPONSE NO 75 

• Sommes investies : il n’y a pas de budget, car OPTILAB est un projet autofinancé.

• Mesures associées :

− Qualité :

Le processus d’accréditation ISO 15189 des grappes de laboratoires est en cours. Ce processus a 
été impacté par la pandémie, car les ressources humaines des laboratoires ont été fortement 
sollicitées pour la COVID-19. 

Les grappes suivantes ont malgré tout obtenu leur première accréditation ISO 15189 ou elles ont 
maintenu cette dernière au cours de la dernière année : 

o Bas-Saint-Laurent – Gaspésie
o Capitale-Nationale
o Chaudière-Appalaches
o Estrie
o Laval-Lanaudière-Laurentides
o Montérégie
o Montréal – CHU Sainte-Justine

− Système d’information de laboratoire provincial (SIL-P) :

Les travaux d’implantation du système d’information de laboratoire provincial (SIL-P) sont en 
cours. L’interopérabilité informatique est au cœur de la réorganisation des laboratoires.  

Pour ce faire, le MSSS vise le déploiement et l’exploitation de la solution informatique du SIL-P 
dans les 12 grappes de laboratoires, et ce, dans 122 installations de laboratoires, d’ici le 31 
décembre 2025. 

Pour assurer une bonne gestion du changement, le MSSS a choisi d’y aller graduellement, en 
débutant par des sites pilotes. Ces projets pilotes donnent l’occasion de tester les différentes 
fonctionnalités à petite échelle et de faire des ajustements avant de déployer plus largement. Depuis 
l’automne 2022, le SIL-P a été déployé dans 9 laboratoires sur 122. L’expérience a permis 
d’identifier des pistes d’amélioration pour la suite. 

Entre autres, un appui supplémentaire a été apporté aux équipes par l’ajout d’une douzaine de 
ressources pour soutenir les travaux de paramétrage locaux et de gestion du changement. Une plus 
grande implication des utilisateurs en amont ainsi qu’une formation plus poussée sera aussi assurée 
pour soutenir la gestion du changement. 
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− Poursuite des travaux de standardisation des équipements :

Le processus des appels d’offres regroupés a permis, au cours de la dernière année, des acquisitions 
d’équipements de manière standardisée dans des grappes de laboratoires. Ce processus se poursuit 
en fonction des fins de contrat. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 76 

Économie réalisée à la suite de l’implantation du projet Optilab depuis 2017.

RÉPONSE NO 76 

La réponse à cette question est fournie à la question no 215 b) des demandes de renseignements 
particuliers du Deuxième groupe d'opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 77 

État de situation du rehaussement de l’offre de service en échographie au Québec.

RÉPONSE NO 77 

- Financement d’échographes (incluant les sondes) permettant d’accroître la production
dans plusieurs établissements ;

- Financement supplémentaire octroyé par le ministère de la Santé et des Services
sociaux (MSSS) pour soutenir l’augmentation des heures travaillées par les technologues
en imagerie médicale (budget d’opération, formation) ;

- Financement supplémentaire octroyé par le MSSS pour soutenir la différence salariale
des technologues en pratique autonome dans le secteur de l’échographie ;

- Juin et novembre 2022 : 37 finissants technologues en provenance des deux pôles
d’enseignement au programme collégial spécifique à l’échographie appelé Technologie
de l’échographie médicale ;

- Table de travail avec les directions collaboratrices du MSSS, le réseau de la Santé et des
Services sociaux (RSSS) et l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-
oncologie et en électrophysiologie médicale du Québec (OTIMROEPMQ) afin de
favoriser le nombre de centres de stages et l’intégration des technologues en échographie.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 78 

Copie du rapport sur la décision de ne pas implanter une salle d’hémodynamie à l’hôpital de 
Rimouski ainsi que la liste des experts ayant rédigé ce rapport.

RÉPONSE NO 78 

Le rapport de l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) « Portrait 
de la revascularisation coronarienne par intervention coronarienne percutanée et par pontage 
aortocoronarien au Québec, 2015-2018 » est disponible à l’adresse suivante :  
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/Rapports/Cardio/INESSS_Interventions_corona
riennes_EP.pdf.  

Le rapport a été rédigé par l’INESSS, mais plusieurs experts ont été consultés pour sa rédaction. 
La composition des comités consultatifs est détaillée dans les lignes qui suivent. 

Comité consultatif en méthodologie 

Dr Mathieu Bernier, cardiologue, Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de 
Québec (IUCPQ) 
Dr David Buckeridge, médecin (santé publique et médecine préventive) et chercheur, Centre 
universitaire de santé McGill (CUSM) 
Pre Nandini Dendukuri, biostatisticienne et chercheure, CUSM 
Dr Paul Farand, cardiologue, Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
(CIUSSS) de l’Estrie - Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke (CHUS) 
Dr Marc Jolicoeur, cardiologue interventionniste, Institut de cardiologie de Montréal (ICM) 
Dr Hung Ly, cardiologue, ICM 
Dr Alexis Matteau, cardiologue interventionniste, Centre hospitalier universitaire de Montréal 
(CHUM) 
Pre Lynne Moore, épidémiologiste et chercheure, Centre hospitalier universitaire de Québec – 
Université Laval (CHU de Québec - UL) 
Dr Louis P. Perrault, chirurgien cardiaque, ICM, président de l’Association des chirurgiens 
cardio-vasculaires et thoraciques du Québec (ACCVTQ) 
Dr Normand Racine, cardiologue, ICM, président du Réseau québécois de cardiologie tertiaire 
(RQCT) 
M. Louis Rochette, statisticien, Institut national de santé publique du Québec
Dr Louis-Mathieu Stevens, chirurgien cardiaque, CHUM

Comité consultatif en expertise clinique 

Dre Melinda Barabas, cardiologue interventionniste, Hôpital de Chicoutimi, CIUSSS du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Dr Simon Bérubé, cardiologue interventionniste, CIUSSS de l’Estrie - CHUS 
Dr Tomas Cieza, cardiologue interventionniste, IUCPQ 
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Dr Christian Constance, cardiologue interventionniste, Hôpital Maisonneuve-Rosemont, CIUSSS 
de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 
Dr Ragui Ibrahim, cardiologue interventionniste, Hôpital Pierre-Boucher, Centre intégré de santé 
et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Est 
Dr Dominique Joyal, cardiologue interventionniste, Hôpital général juif (HGJ), CIUSSS du 
Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
Dr André Kokis, cardiologue interventionniste, Hôpital Charles-Le Moyne, CISSS de la 
Montérégie-Centre 
Dr Philippe L. L’Allier, cardiologue interventionniste, ICM 
Dr Samer Mansour, cardiologue interventionniste, Hôpital de la Cité-de-la-Santé de Laval, 
CISSS de Laval 
Dr Brian Potter, cardiologue interventionniste, CHUM 
Dr Jean-Michel Potvin, cardiologue interventionniste, CHU de Québec - UL 
Dr Stéphane Quenneville, cardiologue interventionniste, Hôpital de Hull, CISSS de l’Outaouais 
Dr Stéphane Rinfret, cardiologue interventionniste, CUSM 
Dr Erick Schampaert, cardiologue interventionniste, Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 
(HSCM), CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal 
Dr Renzo Cecere, chirurgien cardiaque, CUSM 
Dr Philippe Demers, chirurgien cardiaque, ICM 
Dr Hugues Jeanmart, chirurgien cardiaque, HSCM, CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal 
Dr Yves Langlois, chirurgien cardiaque, HGJ, CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
Dre Anne Meziat-Burdin, chirurgienne cardiaque, CIUSSS de l’Estrie - CHUS 
Dr Pierre Michaud, chirurgien cardiaque, Hôpital de Chicoutimi, CIUSSS du Saguenay-Lac-
Saint-Jean 
Dr Louis-Mathieu Stevens, chirurgien cardiaque, CHUM 
Dr Pierre Voisine, chirurgien cardiaque, IUCPQ 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 79 

Nombre de personnes au Québec présentement en attente d’une échographie cardiaque ainsi que 
toute donnée concernant les délais, par région, par établissement et par RLS.

RÉPONSE NO 79 

La réponse est fournie en annexe ci-après. 
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RÉPONSE NO 79 (Troisième groupe d’opposition) – ANNEXE ÉCHOGRAPHIE CARDIAQUE 

Régions - Installations 

Examens 
électifs 

En attente 
0-90 jrs

Examens 
électifs 

En attente 
91-180 jrs

Examens 
électifs  

En attente 
181 jrs et plus 

Examens de 
contrôle 

Hors délai 

01 - Bas-Saint-Laurent 1004 291 467 49 
Centre hospitalier régional du Grand-
Portage  442 99 360 0 
Hôpital d'Amqui 0 0 
Hôpital de Matane 119 1 49 
Hôpital de Notre-Dame-du-Lac 103 
Hôpital Notre-Dame-de-Fatima 253 160 0 
Hôpital régional de Rimouski 87 31 107 

02- Saguenay–Lac-Saint-Jean 954 288 890 145 
Hôpital d'Alma 200 17 577 123 
Hôpital de Chicoutimi 653 260 179 6 
Hôpital de Dolbeau-Mistassini 5 0 0 0 
Hôpital et centre de réadaptation de 
Jonquière  39 0 0 1 
Hôpital et CHSLD de Roberval 57 11 134 15 

03 - Capitale-Nationale 3329 1387 2599 3544 
Centre multi. SSS Chauveau 0 1 201 51 
CHU de Québec – UL 2359 1049 1304 261 
Hôpital de Baie-Saint-Paul 85 41 48 0 
Hôpital ET CLSC de La Malbaie 79 33 10 0 
IUCPQ – UL 806 263 1036 3232 

04 - Mauricie et Centre-du-Québec 1092 366 284 1250 
Centre multi. SSS du Haut-Saint-Maurice 74 25 0 
Hôpital du Centre-de-la-Mauricie 354 43 4 286 
Hôpital Sainte-Croix 98 1 407 
Hôtel-Dieu d'Arthabaska 174 80 117 557 
Pavillon Sainte-Marie 392 217 163 

05 - Estrie 1486 891 1206 1224 
Centre multi. SSS de Memphrémagog 69 29 46 21 
CHUS - Hôpital Fleurimont 916 544 208 1056 
CSSS de la MRC-de-Coaticook 0 0 0 0 
CSSS du Granit 33 8 5 1 
Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins 95 0 0 146 
Hôpital de Granby 373 310 947 0 
Hôpital, CLSC et centre d'hébergement 
d'Asbestos  0 0 0 0 

06 - Montréal 752 477 1175 253 
Centre hospitalier de St. Mary 320 165 46 0 
Hôpital de LaSalle 69 2 0 23 
Hôpital général du Lakeshore 363 310 1129 230 

07 - Outaouais 399 215 1624 258 
CLSC et CHSLD de la Petite-Nation 0 
Hôpital de Gatineau 220 182 1285 58 
Hôpital de Hull 145 20 9 104 
Hôpital de Maniwaki 34 13 330 15 
Hôpital et CHSLD de Papineau 81 
Hôpital et CHSLD du Pontiac 0 0 0 0 
Hôpital et CHSLD mémorial de Wakefield 0 

08 - Abitibi-Témiscamingue 734 250 162 641 
Centre de soins de courte durée La Sarre 147 112 6 6 
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RÉPONSE NO 79 (Troisième groupe d’opposition) – ANNEXE ÉCHOGRAPHIE CARDIAQUE 

Régions - Installations 

Examens 
électifs 

En attente 
0-90 jrs

Examens 
électifs 

En attente 
91-180 jrs

Examens 
électifs  

En attente 
181 jrs et plus 

Examens de 
contrôle 

Hors délai 

Hôpital d'Amos 24 34 140 267 
Hôpital de Rouyn-Noranda 79 1 0 365 
Hôpital de Val-D'Or 400 87 15 1 
Pavillon Sainte-Famille 84 16 1 2 

09 - Côte-Nord 349 125 34 66 
Centre multi. SSS de la Minganie 0 0 0 0 
CLSC et Hôpital Le Royer 188 65 4 5 
CSSS de la Basse-Côte-Nord 0 0 0 0 
Hôpital et CLSC de Sept-Îles 161 60 30 61 

10 - Nord-du-Québec 40 10 68 
Centre de santé de Chibougamau 40 10 68 

11 - Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 325 152 449 657 
Hôpital de Chandler 173 98 141 154 
Hôpital de Gaspé 82 51 254 339 
Hôpital de Sainte-Anne-des-Monts 0 0 0 0 
Hôpital et GMFU de Maria 70 3 54 164 

12 - Chaudière-Appalaches 1046 418 351 786 
Hôpital de Montmagny 74 75 44 96 
Hôpital de Saint-Georges 189 71 85 687 
Hôpital de Thetford Mines 264 18 5 3 
Hôtel-Dieu de Lévis 519 254 217 0 

13 - Laval 645 476 2910 2235 
Hôpital de la Cité-de-la-Santé 645 476 2910 2235 

14 - Lanaudière 883 319 71 
Centre hospitalier régional de Lanaudière 757 212 64 
Hôpital Pierre-Le Gardeur 126 107 7 

15 - Laurentides 1681 1061 2759 813 
CSSS D'Argenteuil 78 59 290 2 
Centre multi. SSS de Rivière-Rouge 0 0 0 0 
Hôpital de Mont-Laurier 121 94 218 4 
Hôpital de Saint-Eustache 426 210 1435 306 
Hôpital de Saint-Jérôme 872 696 813 500 
Hôpital Laurentien 184 2 3 1 

16 - Montérégie 1633 16 12 1334 
Hôpital Charles-Le Moyne 1189 0 0 0 
Hôpital du Haut-Richelieu 444 16 12 1334 

19 - Îles-de-la-Madeleine 55 30 3 33 
CISSS des Îles 55 30 3 33 

20 - Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 1603 1005 1228 2935 
CUSM 1028 635 1117 2299 
Hôpital Général Juif 470 347 81 554 
Hôpital de Montréal pour enfants 105 23 30 82 

21 - Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 2678 986 867 699 
CHUM 1487 733 826 667 
Hôpital de Verdun 714 202 1 0 
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RÉPONSE NO 79 (Troisième groupe d’opposition) – ANNEXE ÉCHOGRAPHIE CARDIAQUE 

Régions - Installations 

Examens 
électifs 

En attente 
0-90 jrs

Examens 
électifs 

En attente 
91-180 jrs

Examens 
électifs  

En attente 
181 jrs et plus 

Examens de 
contrôle 

Hors délai 

Hôpital Notre-Dame 477 51 40 32 

22 - Nord-de-l'Île-de-Montréal 582 19 26 496 
Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 546 19 26 496 
Hôpital Fleury 36 0 0 0 
Hôpital Jean-Talon 0 0 0 0 

23 - Est-de-l'Île-de-Montréal 967 361 784 1710 
Hôpital Maisonneuve-Rosemont 351 156 548 1710 
Hôpital Santa Cabrini 0 0 0 0 
Institut de Cardiologie de Montréal 616 205 236 

24 - Montérégie-Est 1019 574 1533 1973 
Hôpital Honoré-Mercier 309 209 253 1252 
Hôpital Pierre-Boucher 645 365 1277 546 
Hôtel-Dieu de Sorel 65 0 3 175 

25 - Montérégie-Ouest 652 471 377 849 
Hôpital Anna-Laberge 446 229 90 479 
Hôpital Barrie Mémorial 0 0 0 0 
Hôpital du Suroît 206 242 287 370 
Total 23908 10188 19811 22018 

Source : Formulaires GESTRED 11 526 et 12 530, période 11 2022-23 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 80 

Taux de morbidité et taux de mortalité par type de cancer et par établissement.

RÉPONSE NO 80 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne détient pas l’information sur les taux 
de morbidité et de mortalité par établissement. 

Des données sont toutefois disponibles sur le Tableau de bord des statistiques du Registre 
québécois du cancer, disponible sur le web, qui contient les informations sur les taux de mortalité 
normalisés selon l’âge par type de cancer et par région de résidence des personnes décédées. 

Les informations sont disponibles en ligne au : 
Tableau de bord - Statistiques du Registre québécois du cancer 
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/organisation-des-services/donnees-
systeme-sante-quebecois-services/donnees-cancer 

L’extrait suivant du Tableau de bord présente les données depuis 1984 sur le taux de mortalité 
normalisé selon l’âge, pour l’ensemble du Québec, pour l’ensemble des cancers et pour les cancers 
associés au plus grand nombre de décès.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 81 

État de situation à propos de la maladie de Lyme. Nombre de cas diagnostiqués, par année et par 
région, depuis 2012. 

RÉPONSE NO 81 

Contexte 
La maladie de Lyme (ML) est causée par la bactérie Borrelia burgdorferi ; bactérie qui se transmet 
par la piqûre d’une tique infectée. Il existe plusieurs espèces de tiques présentes au Québec. Depuis 
novembre 2003, la ML est considérée comme une maladie à déclaration obligatoire au Québec.  
Le premier cas de ML acquis au Québec a été déclaré en 2006. De 2006 à 2010, moins de quatorze 
cas ont été déclarés annuellement. Depuis, on observe une progression du nombre de cas qui est 
passé de 43 en 2012 à 177 cas en 2016, à 500 cas en 2019, puis à 273 cas en 2020 (tous acquis au 
Québec, considérant les restrictions de voyage dues à la COVID-19) pour atteindre 709 cas en 
2021, dont 650 acquis au Québec. Le bilan préliminaire de 2022 fait état de 587 cas, dont 527 
acquis au Québec.  
Activités de communication à la population 
Depuis 2014, le MSSS effectue des activités de communication afin d’informer les citoyens du 
Québec : 

- des risques de transmission de certaines maladies par les piqûres de tiques ;
- des mesures de protection personnelle à adopter pour diminuer le risque associé à la ML ;
- des gestes à poser lors de piqûres de tiques ;
- des signes et symptômes à observer et nécessitant une consultation médicale.

Des informations pour la population sont disponibles sur la plateforme gouvernementale 
Quebec.ca et sont aussi transmises à Services Québec et Info-Santé. Des contacts sont effectués 
annuellement auprès d’une soixantaine de groupes ou d’associations qui sont invités à relayer des 
informations sur la ML auprès de leur clientèle (chasseurs, campeurs, parcs, etc.). Du matériel 
d’information, tel qu’un dépliant portant sur le retrait de la tique et une affiche portant sur les 
piqûres de tiques et moustiques, a également été développé et diffusé. Un message radio invitant 
la population à être vigilante face aux piqûres de tiques et moustiques a d’ailleurs été diffusé à 
l’été 2020, 2021 et 2022.  
La recommandation de la Commission de la santé et des services sociaux sur la ML de mettre en 
place une campagne de communication pour trois ans soit 2018, 2019, 2020, a été réalisé et les 
rapports de campagne ont été soumis à la commission. La campagne a aussi été renouvelée en 
2021 et 2022. 
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Tableau 1 : Répartition des cas de ML selon le lieu de résidence 2012-2020, Québec 

Territoires 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
01 - Bas-Saint-Laurent 3 1 2 1 2 3 1 2 0 
02 - Saguenay–Lac-Saint-Jean 1 2 2 2 1 1 1 1 3 
03 - Capitale-Nationale 2 3 6 4 5 8 5 13 4 9 6 
04 - Mauricie et Centre-du-Québec 2 3 4 4 2 8 19 12 5 13 20 
05 – Estrie 12 38 28 54 74 126 91 203 149 387 297 
06 – Montréal 11 25 24 25 25 47 48 84 3 97 73 
07 – Outaouais 2 4 6 4 4 10 20 15 18 14 
08 - Abitibi-Témiscamingue 1 2 0 1 0 
09 - Côte-Nord 1 1 1 1 0 0 
11 - Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 1 1 1 1 

0 1 0 

12 - Chaudière-Appalaches 3 2 1 1 3 1 1 2 0 3 
13 – Laval 1 4 3 5 8 10 4 8 10 
14 – Lanaudière 3 7 3 4 9 6 10 5 10 19 
15 – Laurentides 10 7 6 3 14 13 16 14 15 8 
16 – Montérégie 10 40 44 55 56 102 98 125 69 147 134 
17 – Nunavik 1 0 0 0 
Total général 43 142 125 160 177 329 305 500 273 709 587 

Projet pilote- clinique COVID longue et maladie de Lyme 
Un financement de 20,5 millions $ a été octroyé pour soutenir la mise en place de 5 centres de 
référence et d’une dizaine de cliniques satellites destinés à la prise en charge de la COVID longue 
et de la maladie de Lyme. Ce projet pilote devrait se dérouler sur 3 ans et répondra à un besoin 
réel majeur puisque la COVID longue et la maladie de Lyme, dans leur forme persistante, sont 
encore méconnues et exigent une prise en charge plus complexe. 

157



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 82 

Liste des fermetures complètes ou partielles de services en santé depuis juin 2021, par région et 
par établissement, et liste des CLSC fermés ou partiellement fermés depuis juin 2021.

RÉPONSE NO 82 

Voici les fermetures pour la période du 1er avril 2022 au 28 février 2023. 

Tableau des découvertures en obstétrique, néonatalogie et pédiatrie 

2022-2023 
Découvertures en obstétrique, 

néonatalogie et pédiatrie 
Établissements Avérée Partielle Total général 
01 - CISSS du Bas-Saint-Laurent 90 0 90 
02 - CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 63 3 66 
04 - CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 0 132 132 
06 - CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 32 312 344 
07 - CISSS de l’Outaouais 362 0 362 
08 - CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 4 0 4 

11 - CISSS de la Gaspésie 180 0 180 
12 - CISSS de Chaudière-Appalaches 0 11 11 
16 - CISSS de la Montérégie-Est 44 93 137 

Total général 775 551 1326 

Tableau – Bris de service dans les services d’urgence 
Établissements / Installations Réorganisation des services État 

01 - CISSS du Bas‐Saint‐Laurent 
Centre hospitalier de La Mitis 

Diminution des heures d'ouverture les fins de 
semaine entre le 25 juin 2022 et le 
5 septembre 2022.  
Fermeture à 16 h au lieu de 20 h les samedis et 
dimanches. 
Retour à la normale le 10 septembre 2022. 

Terminé 

04 - CISSS de la Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec 
Urgence de Fortierville 

Réduction des heures d'ouverture depuis le 
1er juin 2022, passant de 8 h-minuit à 8 h-20h. En cours 

06 - Centre universitaire de santé 
McGill (CUSM) 
Hôpital de Lachine 

Réduction des heures d'ouverture de 8 h à 22 h 
depuis le 14 février 2023. En cours 
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Établissements / Installations Réorganisation des services État 

08 - CISSS de l'Abitibi-
Témiscamingue 
Point de service de  
 Temiscaming‐et‐de‐Kipawa 

Fermeture partielle de 19 h 30 à 07 h 30 du 
13 avril 2022 au 18 avril 2022. 
Fermeture partielle de 19 h 30 à 07 h 30 du 20 mai 
2022 au 30 mai 2022. 
Fermeture partielle de 19 h 30 à 07 h 30 du 12 juin 
2022 au 12 septembre 2022. 
Réouverture de la salle d’urgence 24/7 à compter 
du 16 septembre 2022 à 07 h 30. 

Terminé 

09 - CISSS de la Côte-Nord 
Pavillon Forestville 

Fermeture du 22 mai 2022 à 8 h au 23 mai 2022 à 
8 h. 
Fermeture du 27 novembre 2022 à 8 h au 
28 novembre 2022 à 8 h. 

Terminé 

Fermeture du 13 juillet 2022 de 18 h à 8 h et les 
14 et 15 juillet 2022.  Terminé 

Fermeture du 25 décembre 2022 à 8 h au 
26 décembre 2022 à 8 h. 
Fermeture du 28 décembre 2022 à 8 h au 
29 décembre 2022 à 8 h. 
Fermeture du 1er janvier 2023 à 8 h au 2 janvier 
2023 à 8 h. 
Fermeture du 2 janvier 2023 à 20 h au 3 janvier 
2023 à 8 h. 

Terminé 

09 - CISSS de la Côte-Nord 
Urgence de Port-Cartier 

Modulation de service à partir du 25 juillet 2022. 
Entre 20 h et 8 h, les cas non urgents (priorités 4 
et 5) ne seront pas pris en charge, mais le service 
demeure ouvert pour les cas urgents. 

En cours 

15 - CISSS des Laurentides 
Urgence du Centre de services 
Rivière-Rouge 

Fermeture des services ambulatoires de 20 h à 8 h 
du 18 juillet 2022 au 3 août 2022 inclusivement. Terminé 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 83 

État de situation au sujet du paiement des traitements contre l’infertilité au cours des cinq dernières 
années et pour l’année 2022-2023 : 

a. sommes engagées dans le Programme québécois de procréation assistée par année depuis
2010 par région et par établissement;

b. ententes avec les cliniques privées;
c. déploiement dans les régions;
d. ventilation des coûts;
e. établissements publics où le service est présentement offert ou sera éventuellement offert

(avec échéancier);
f. échéancier;
g. listes d’attente;
h. nombre de cycles de FIV réalisés;
i. naissances issues de la FIV et plus globalement de la PMA;
j. etc.

RÉPONSE NO 83 

Les réponses sont fournies ci-après. 
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a. Sommes engagées dans le Programme québécois de procréation assistée par année
depuis 2010 par région et par établissement :

Voir réponse d. 

b. Entente avec les cliniques privées :

Il n’y a pas d’entente entre le ministère de la Santé et des Services sociaux et les cliniques privées. 
Conformément aux recommandations du Commissaire à la santé et au bien-être, le montant de la 
composante technique de la fécondation in vitro (FIV) a été séparé de la rémunération des 
médecins dans le nouveau programme. Un montant global par acte a été négocié avec la Fédération 
des médecins spécialistes du Québec pour la rémunération médicale. Les montants de la 
composante technique sont précisés dans le Cadre normatif du programme de subvention de la 
composante technique et sont divisés selon les différents actes : 

Actes de FIV Rémunération médicale Composante technique 
en cabinet privé

Stimulation ovarienne 422 $ 1 251 $ 
Prélèvement d’ovules 369 $ 4 011 $ 
Transfert d’embryons congelés 158 $ 1 693 $ 
Transfert d’embryon frais 158 $ 600 $ 
Décongélation d’ovules - 2 000 $ 

c. Déploiement dans les régions :

Voir réponse e. 

d. Ventilation des coûts :

Coûts provisoires du Programme de procréation médicalement assistée – 2022-2023

Centre de procréation assistée (CPA) Montants versés 
pour activités  

Centres hospitaliers universitaires 
CUSM 2 900 000 $ 
CHUM 365 000 $ 
CHU Sainte-Justine 1 610 000 $ 
CHU de Québec — Université Laval 1 035 950 $ 
CIUSSS de l’Estrie - CHU de Sherbrooke 559 812 $ 
Centres régionaux 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 550 000 $ 
CISSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 556 691 $ 
CISSS de la Gaspésie 8 000 $ 
CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 19 000 $ 
CISSS de l’Outaouais 1 000 000 $ 
Montants versés aux médecins en établissement public par la 
RAMQ 

1 929 831 $ 

Cliniques privées 
Centre de fertilité de Montréal 1 176 073 $ 
OVO 4 951 359 $ 
Procréa Québec 2 396 169 $ 
Miacleo 2 221 586 $ 
Originelle 1 399 003 $ 
Montant versé aux médecins en cabinet privé par la RAMQ 2 977 667 $ 
Montants versés pour les médicaments par la RAMQ 4 160 903 $ 
Grand total provisoire 29 817 044 $ 

Il est à noter qu’il s’agit de données partielles pour l’année 2022-2023. 
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e. Établissements publics où le service est présentement offert ou sera éventuellement
offert (avec échéancier) :

Les traitements de base pour la stimulation ovarienne et les inséminations intra-utérines sont 
présentement offerts dans centres de procréation assistée des établissements suivants : 

• CIUSSS de l’Estrie - CHU de Sherbrooke;
• CIUSSS du Saguenay – Lac-Saint-Jean;
• CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec;
• CHU de Québec – Université Laval;
• CHUM;
• CISSS du Bas-Saint-Laurent;
• CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue;
• CISSS de la Gaspésie;
• CISSS des Îles.

Il est possible, pour la clientèle, d’être suivie par certains centres régionaux conjointement avec 
les centres tertiaires afin de permettre aux patientes qui auront une FIV de demeurer chez elles ou 
près de chez-elles jusqu’à la journée de la ponction des ovules. 

Les centres de procréation médicalement assistée en établissement public offrant actuellement les 
services assurés de FIV (troisième ligne) sont les suivants : 

• CUSM
• CHU Sainte-Justine

f. Échéancier :

Les dispositions relatives aux services assurés de procréation médicalement assistée de la Loi de 
l’assurance maladie ainsi que celles de son règlement, d’application sont entrées en vigueur le 
15 novembre 2021, par décret du gouvernement. 

g. Listes d’attente :

Ces données ne sont pas disponibles. 

h. Nombre de cycles de FIV réalisés :

Selon les données préliminaires pour l’année 2022-2023, il y a eu 3 650 cycles de FIV assurés 
initiés. Le nombre de cycles de FIV non assurés initiés en 2022-2023, n’est pas encore disponible. 

i. Naissances issues de la FIV et plus globalement de la PMA :

Ces données ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 84 

État de situation quant à l’engagement du ministre à mettre sur pied un registre sur les activités de 
PMA, conformément aux recommandations du Commissaire à la santé et au bien-être. 

RÉPONSE NO 84 

Mise en contexte 

• La Loi modifiant diverses dispositions en matière de procréation assistée a été sanctionnée le
11 mars 2021. Cette loi introduit notamment de nouvelles dispositions portant sur la qualité,
la sécurité, l’éthique et la planification des activités cliniques de procréation assistée. Elle
prévoit également la communication au ministre, par les centres de procréation assistée, des
renseignements qu’il prescrit par règlement et qui sont nécessaires à des fins de santé publique,
de planification des services et de répartition des ressources.

• Ainsi, l’article 44 de la Loi sur les activités cliniques et de recherches en matière de
procréation assistée prévoit maintenant que le ministre peut requérir qu’un centre de
procréation assistée lui communique, à l’époque et dans la forme qu’il détermine, les
renseignements personnels ou non qu’il prescrit par règlement et qui sont nécessaires à
l’exercice de ses fonctions prévues à l’article 431 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux (chapitre S-4.2) ainsi qu’à l’exercice de ses fonctions et à celles du directeur
national de santé publique prévue par la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2).

• La mise en place d’un système d’information permettra de répondre à deux fonctions
différentes, soit la surveillance de l’état de santé des personnes ayant utilisé les services de
PMA et des enfants qui en sont issus et le suivi clinico-administratif des services de PMA et
du programme au ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).

Travaux de développement du système d’information en procréation médicalement assistée 

• Afin d’assurer le bon fonctionnement du nouveau programme de PMA, d’éviter les
dépassements de coût et de surveiller l’état de santé des personnes qui ont eu recours à la PMA
et des enfants qui en sont issus, un système d’information a été développé.

• Le dossier d’opportunité pour la mise en place de ce système d’information a été approuvé le
8 avril 2019 et le dossier d’affaires est en cours d’élaboration pour identifier la solution à
retenir. Les renseignements nécessaires au suivi clinico-administratif des activités de PMA et
à l’exercice de la surveillance de la santé des personnes qui ont recours ou qui ont été conçues
par PMA ont été déterminés.
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•En 2022, un état des lieux sur les solutions technologiques en place a été produit à la suite
d’une consultation menée auprès des centres de procréation assistée. La mise en place du
système d’information permettra, d’une part, d’obtenir l’accès aux données nécessaires à la
surveillance continue de l’état de santé des personnes ayant eu recours à des activités de PMA
ainsi que des enfants qui en sont issus et, d’autre part, d’obtenir des informations requises pour
assurer le suivi clinico-administratif de la PMA.

• La gestion de l’admissibilité aux services assurés de PMA, quant à elle, est sous la
responsabilité de la Régie de l’assurance maladie du Québec dans le cadre d’un système
d’information qui a été déployé en décembre 2021 spécifiquement pour cette fin.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 85 

Montants versés en crédit d’impôt pour la FIV au cours de l’année 2022-2023. 

RÉPONSE NO 85 

Cette question relève de la responsabilité du ministère des Finances. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 86 

Pour les cinq dernières années, fournir les dépenses totales des établissements de santé en 
matière de médicaments. 

RÉPONSE NO 86 

La réponse à cette question est fournie à la question no 31 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 87 

Pour chaque établissement et installation du réseau de la santé, indiquer les sommes dépensées 
pour l’achat de médicaments génériques ainsi que la répartition des sommes par fournisseur de 
médicaments.

RÉPONSE NO 87 

En raison du type de système d’information utilisé dans les établissements de santé, les données 
ne peuvent être ventilées entre les produits génériques et les produits innovateurs ni par 
fournisseur. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 88 

Pour chaque établissement et installation du réseau de la santé, indiquer les sommes dépensées 
pour l’achat de médicaments novateurs ainsi que la répartition des sommes par fournisseur de 
médicaments.

RÉPONSE NO 88 

La réponse à cette question est fournie à la question no 87 des questions particulières du cahier 
du ministère de la Santé et des Services sociaux du Troisième groupe de l’opposition.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 89 

Pour les cinq dernières années, fournir les dépenses totales des établissements de santé en matière 
d’équipements de protection individuelle.  

RÉPONSE NO 89 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne détient pas cette information pour les 
établissements. 

De façon globale, dans le contexte de la pandémie de COVID-19, le MSSS a assumé une dépense 
centralisée pour les équipements de protection individuelle de 297 M$ en 2021-2022. 

169



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 90 

Délai moyen de réponse pour les demandes d’autorisation relatives à un patient ou à un 
médicament d’exception. 

RÉPONSE NO 90 

La réponse à cette question est fournie par la Régie de l’assurance maladie du Québec à la 
question particulière n° 47 de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 91 

État de situation au 31 mars 2023 concernant la pénurie de certains médicaments, par région et 
par établissement.

RÉPONSE NO 91 

La réponse à cette question est fournie à la question no 32 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 92 

État de situation concernant la crise des opioïdes. 

RÉPONSE NO 92 

• Selon l’Institut national de santé publique du Québec, pour la période du 1er avril 2022 au
28 février 2023, il y a eu 501 décès reliés à une intoxication suspectée aux opioïdes ou autres
drogues comparativement à 415 pour la même période en 2021. Suivant la période
relativement stable de l'année 2021, une augmentation du nombre de cas est observée depuis
le printemps 2022.

• Pour la période du 1er avril 2022 au 28 février 2023, il y a eu 23 055 services de naloxone en
pharmacie communautaire dans le programme de gratuité, comparativement à 15 724 pour
la même période en 2021.

• Au Québec, il y a 9 centres de prévention des surdoses et 4 sites d’injection supervisée offrant
des services de réduction des méfaits actuellement en opération.

• Depuis 2017, le MSSS, en vertu de la Loi sur la santé publique, a lancé une enquête
épidémiologique pour faire état et assurer un suivi, à l’échelle du Québec, de la crise des
opioïdes. Cette enquête, toujours en cours, a été modifiée en juin 2022 afin de couvrir
l’ensemble des substances impliquées dans les surdoses (pas seulement les opioïdes).

• La pandémie de COVID-19 et les mesures mises en place par les autorités pour protéger la
santé des personnes et limiter la propagation du virus ont augmenté l’isolement des
personnes et diminué l’accessibilité à diverses ressources et services de soins ce qui a eu des
impacts majeurs sur un bon nombre de personnes qui consomment des opioïdes.

• La pandémie a aussi eu un impact sur la composition des drogues qui circulent et qui sont
vendues sur le Web ou dans la rue. La situation évolue rapidement notamment en raison de
la polyconsommation et de la grande toxicité des substances disponibles sur le marché
illicite.

• En continuité et cohérence avec les actions menées dans le cadre de la Stratégie nationale
2018-2020 pour prévenir les surdoses d’opioïdes et y répondre et en collaboration avec les
partenaires visés, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a diffusé, le 21
juillet 2022, la Stratégie nationale 2022-2025 de prévention des surdoses de substances
psychoactives.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 93 

Liste des actions déployées pour atteindre l’objectif de la Stratégie québécoise des sciences de la 
vie 2017-2027 afin de réduire les délais moyens entre la délivrance des avis de conformité des 
médicaments par Santé Canada et leur ajout aux listes des médicaments remboursés par le 
gouvernement du Québec.

RÉPONSE NO 93 

Une partie des éléments priorisés dans la Stratégie québécoise en sciences de la vie 2017-2027 
concernant l’industrie pharmaceutique novatrice ont pu être mises de l’avant notamment par des 
améliorations dans le processus établi par l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux particulièrement en ce qui concerne les délais de traitement des dossiers.  

Des rencontres ont été tenues les 16 juin 2021, 30 juin 2021, 30 septembre 2021 et 21 décembre 
2021 entre des représentants du ministère de la Santé et des Services sociaux (Direction des 
affaires pharmaceutiques et du médicament et Bureau de l’innovation), du ministère de 
l’Économie et de l’Innovation et de Médicaments Novateurs Canada. Les discussions ont surtout 
porté sur la rapidité de la mise en œuvre des lettres d’intention négociées par l’Alliance 
pancanadienne pharmaceutique (APP). Ainsi, des efforts sont déployés pour assurer une 
inscription diligente des nouveaux produits.  

Soulignons que le Québec se classe généralement, année après année, dans le peloton de tête 
parmi les provinces qui inscrivent le plus rapidement les produits innovateurs et biosimilaires 
une fois une lettre d’intention conclue par l’APP. Cette inscription rapide aux listes de 
médicaments permet aux Québécois d’avoir accès aux thérapies novatrices, que ce soit dans le 
cadre des médicaments couverts par le Régime général d’assurance médicaments, un régime 
unique en Amérique du Nord par l’étendue de sa couverture, ou par les établissements de santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 94 

Au cours des cinq dernières années, les délais moyens entre : 
a. la délivrance des avis de conformité des médicaments par Santé Canada leur ajout aux

listes des médicaments remboursés par le gouvernement du Québec;
b. la publication des recommandations de médicaments novateurs par l’INESSS et leur

ajout aux listes des médicaments remboursés par le gouvernement du Québec.

RÉPONSE NO 94 

Cette donnée n’est pas disponible. Ce délai varie d’un produit à l’autre. Ce délai est influencé 
notamment par le moment où un fabricant dépose sa demande d’inscription à l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) par rapport au moment où le fabricant a 
obtenu son avis de conformité de Santé Canada. 

En 2021-2022, l’INESSS a procédé à l’évaluation ou la réévaluation* de 547 médicaments. 

*Depuis l’instauration de l’évaluation en mode continu (2018-2019), les réévaluations sont
incluses dans le nombre de produits évalués.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 95 

Impact financier découlant de la mise en œuvre de la politique du médicament, par année, depuis 
sa mise en vigueur, ainsi que les prévisions pour 2023-2024.

RÉPONSE NO 95 

Aucun budget additionnel n’a été accordé pour permettre l’opérationnalisation des mesures 
prévues à la Politique du médicament. Les sommes requises ont donc été prises à même le 
budget déjà consenti au ministère de la Santé et des Services sociaux, à la Régie de l’assurance 
maladie du Québec, au Conseil du médicament et à l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux. Ces sommes n’ont fait l’objet d’aucune comptabilisation particulière. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 96 

Nombre de personnes ayant été prises en charge par un médecin de famille par le biais du GAMF 
en 2022-2023, par région et par catégorie de patient (A à E).

RÉPONSE NO 96 

Du 1er avril 2022 au 28 février 2023, 175 562 personnes ayant une demande enregistrée au 
guichet d’accès à un médecin de famille (GAMF) ont été prises en charge par un médecin de 
famille. 

Nombre de personnes ayant été prises en charge par un médecin de famille par le biais du 
GAMF, par région et par priorité entre le 1er avril 2022 et le au 28 février 2023 

(données extraites en mars 2023) 

CISSS/CIUSSS 
Priorité Total 

général A B C D E 
01 Bas-Saint-Laurent 196 295 2 789 545 2 483 6 308 
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 270 215 2 226 891 1838 5 440 
03 Capitale-Nationale 623 496 5 655 1790 4 611 13 175 
04 Mauricie et Centre-du-Québec 313 401 4 595 1 054 2 548 8 911 
05 Estrie 453 431 4 130 1 251 2 950 9 215 
06-1 Montréal (Ouest) 264 359 2 753 1 091 2 707 7 174 
06-2 Montréal (Centre-Ouest) 158 55 1848 1 084 2 993 6 138 
06-3 Montréal (Centre-Sud) 339 421 1674 888 1821 5 143 
06-4 Montréal (Nord) 191 240 4 653 2 487 3 260 10 831 
06-5 Montréal (Est) 246 87 4 820 3 286 3 217 11 656 
07 Outaouais 290 201 2 289 1 016 2081 5 877 
08 Abitibi-Témiscamingue 95 123 1 000 640 1 048 2 906 
09 Côte-Nord 126 198 891 208 391 1814 
10 Nord-du-Québec 8 12 250 86 183 539 
11-1 Gaspésie 95 100 641 182 383 1 401 
11-2 Îles-de-la-Madeleine 32 37 221 56 100 446 
12 Chaudière-Appalaches 228 135 4 303 1 210 3 677 9 553 
13 Laval 563 497 3 523 1770 2 328 8 681 
14 Lanaudière 213 303 4 210 1837 3 657 10 220 
15 Laurentides 557 913 6 202 1789 3 862 13 323 
16-1 Montérégie (Centre) 601 862 3 725 2 477 2 651 10 316 
16-2 Montérégie (Est) 707 299 6 095 2 906 4 606 14 613 
16-3 Montérégie (Ouest) 499 526 5 189 1662 4 006 11 882 

175 562 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 97 

État de situation concernant l’implantation du projet Archimède.

RÉPONSE NO 97 

L’évaluation du projet Archimède a débuté en septembre 2018. Des résultats qualitatifs ont été 
présentés en février 2020 et démontrent une grande satisfaction de la clientèle et des ressources 
professionnelles en lien avec le modèle. Une seconde phase au projet vise à démontrer la 
pertinence du modèle Archimède sur le plan économique, brosser un portrait des conditions 
sociodémographiques des milieux les plus susceptibles de bénéficier du modèle et documenter 
les conditions favorables à la collaboration interprofessionnelle au sein des groupes de médecine 
de famille. 

Pour 2022-2023, l’investissement prévu est de 1 034 340 $. Le tableau suivant présente le 
nombre de professionnels, ainsi que les sommes qui s’y rapportent. 

Type de professionnel 

2022-2023 
Nombre d’équivalents temps 
plein (ETP) en plus de ceux 
prévus au Programme GMF 

1 

Financement prévu 

Infirmière praticienne spécialisée 
en soins de première ligne 5 464 340 $ 

Infirmière clinicienne 2 169 826 $ 
Infirmière auxiliaire 0 -$ 

Travailleurs sociaux 2 0 -$ 

Personnel de recherche 151 760 $ 

Autres professionnels 

3 ETP au total : 
1 Nutritionniste 

0,5 Kinésiologue 
0,5 Physiothérapeute 
0,5 Inhalothérapeute 

0,5 Psychologue 

248 414 $ 

Total 10 1 034 340 $ 
1 Le GMF Saint-Vallier reçoit également un nombre de professionnels selon l’application du 
Programme GMF. Ces professionnels ne sont pas inclus dans le calcul présenté ici. 
2 Les travailleurs sociaux sont entièrement financés par le Programme GMF. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 98 

Nombre de patients inscrits auprès d’un médecin de famille, nombre de patients en attente 
(GAMF) et taux d’inscription, au 31 mars 2023, par tranche d’âge et par catégorie de patient 
(A à E), pour chaque région et pour chaque RLS.

RÉPONSE NO 98 

Le premier tableau présente le nombre de patients inscrits et le taux d’inscription au 
28 février 2023, par tranche d’âge, pour chaque région et pour chaque réseau local de 
services (RLS). À noter que les patients inscrits auprès d’un médecin de famille ne sont pas 
définis par catégorie de patient (A à E). 

Le deuxième tableau présente le nombre de patients en attente au guichet d’accès à un médecin de 
famille (GAMF) par groupe d’âge et par catégorie de patient (A à E) au 28 février 2023, pour 
chaque réseau territorial de services (RTS) et pour chaque réseau local de services (RLS). 
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Nombre de patients en attente (GAMF) au 28 février 2023, par RTS, par RLS, par groupe 
d’âge et par catégorie de patients (A à E) 

(données extraites en mars 2023) 
 

RTS 
RLS 
 Priorité 

Groupe d’âge 
0 à 1 
an 

2 à 5 
ans 

6 à 17 
ans 

18 à 49 
ans 

50 à 59 
ans 

60 à 69 
ans 

70 à 79 
ans 

80 ans 
et plus 

Total 

01 Bas-Saint-Laurent 52 4146 141 1385 1071 1803 893 358 9849 
0111 RLS DE 
KAMOURASKA 11 177 22 70 35 106 78 26 525 

A   3    1   4 
B   1  1  1   3 
C  11 51 2 25 11 43 78 26 247 
D   13  3 2 8   26 
E   109 20 41 22 53   245 

0112 RLS DE RIVIÈRE-
DU-LOUP 11 526 31 157 136 136 58 33 1088 

A   3  1   1 2 7 
B   8 1 4 1 3 1 1 19 
C  11 84 1 24 11 43 51 30 255 
D   35 1 11 4 9   60 
E   396 28 117 120 81 5  747 

0113 RLS DE 
TÉMISCOUATA 1 98 12 44 31 51 32 15 284 

A   2    1  1 4 
B   1    1 1 3 6 
C  1 26 1 20 3 23 31 11 116 
D   5 1 2  5   13 
E   64 10 22 28 21   145 

0114 RLS DES 
BASQUES 4 38 5 17 23 23 10 8 128 

A  1    1 1  3 
B  1      1 2 
C  4 13 1 5 3 12 9 7 54 
D   3  2  1   6 
E   20 4 10 20 9   63 
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RTS 
RLS 
 Priorité 

Groupe d’âge 
0 à 1 
an 

2 à 5 
ans 

6 à 17 
ans 

18 à 49 
ans 

50 à 59 
ans 

60 à 69 
ans 

70 à 79 
ans 

80 ans 
et plus 

Total 

0115 RLS DE 
RIMOUSKI 20 1796 34 423 494 582 298 120 3767 

A   9  1  2 5  17 
B   6  2  5 3 3 19 
C  20 239 4 104 46 208 271 117 1009 
D   220 1 72 64 78 6  441 
E   1322 29 244 384 289 13  2281 

0116 RLS DE LA MITIS 3 458 13 159 148 166 74 23 1044 
A   1    1 1  3 
B   8    1 1  10 
C  3 93 1 65 9 74 69 23 337 
D   73 3 24 34 35 2  171 
E   283 9 70 105 55 1  523 

0117 RLS DE MATANE 2 966 18 490 176 717 336 131 2836 
A   1  2  3 3 3 12 
B   3  4 1 8 4 1 21 
C  2 205 4 178 22 270 301 127 1109 
D   64  21 11 27 2  125 
E   693 14 285 142 409 26  1569 

0118 RLS DE LA 
MATAPÉDIA  87 6 25 28 22 7 2 177 

A          
B   3    1  1 5 
C   16 1 5 3 7 5 1 38 
D   10  2 2 3   17 
E   58 5 18 23 11 2  117 

02 Saguenay-Lac-Saint-
Jean  268 6732 429 2615 1511 4272 2798 1016 19641 
0211 RLS DU 
DOMAINE-DU-ROY 6 179 17 60 46 101 57 16 482 

A   2    1   3 
B   1    1   2 
C  6 52 2 24 7 56 56 16 219 
D   20  16 9 18 1  64 
E   104 15 20 30 25   194 

0212 RLS DE MARIA-
CHAPDELAINE 22 756 51 313 164 626 373 97 2402 

A  1 2  1  2   6 
B   3     2 3 8 
C  21 241 7 151 35 301 360 94 1210 
D   86 2 55 14 140 5  302 
E   424 42 106 115 183 6  876 

0213 RLS DE LAC-
SAINT-JEAN-EST 9 507 35 219 109 386 323 156 1744 

A   10  3  7 3 2 25 
B   6 1 4 1 4 3  19 
C  9 133 4 95 12 187 315 154 909 
D   92 3 43 11 77 1  227 
E   266 27 74 85 111 1  564 

0214 RLS DE 
JONQUIÈRE 59 1196 56 529 257 916 605 224 3842 

A  1 4  2  4 7 4 22 
B  1 1  1  4 2 1 10 
C  57 471 10 328 64 619 589 219 2357 
D   172 2 70 28 113 1  386 
E   548 44 128 165 176 6  1067 

0215 RLS DE 
CHICOUTIMI 135 3302 209 1137 711 1653 1041 369 8557 

A  3 25  13 2 15 18 14 90 
B   6  3 1 4 6 4 24 
C  131 974 56 553 123 988 990 351 4166 
D   560 10 190 82 263 10  1115 
E  1 1737 143 378 503 383 17  3162 

185



RTS 
RLS 
 Priorité 

Groupe d’âge 
0 à 1 
an 

2 à 5 
ans 

6 à 17 
ans 

18 à 49 
ans 

50 à 59 
ans 

60 à 69 
ans 

70 à 79 
ans 

80 ans 
et plus 

Total 

0216 RLS DE LA BAIE 37 792 61 357 224 590 399 154 2614 
A  1 4  3  4 9 2 23 
B   3  3  5 2 1 14 
C  36 294 13 201 45 387 378 151 1505 
D   127 6 59 27 73 1  293 
E   364 42 91 152 121 9  779 

03 Capitale-Nationale 1325 29648 2162 9151 7968 10660 6966 3067 70947 
0311 RLS DE 
PORTNEUF 97 2572 128 1214 664 1639 1031 408 7753 

A  4 15 2 11 1 17 34 19 103 
B   82 1 55 2 64 47 26 277 
C  93 587 22 454 106 814 945 363 3384 
D   433 9 213 55 302 2  1014 
E   1455 94 481 500 442 3  2975 

0312 RLS DE 
QUÉBEC-SUD 309 8693 578 1887 1683 2520 1708 914 18292 

A  4 37  13 2 35 58 50 199 
B   147  58 6 70 71 53 405 
C  305 1247 52 578 169 983 1579 811 5724 
D   1525 34 352 155 492   2558 
E   5737 492 886 1351 940   9406 

0313 RLS DE 
QUÉBEC-NORD 904 17321 1377 5578 5291 5746 3674 1436 41327 

A  31 71 4 51 9 71 94 38 369 
B  3 395 6 204 20 218 169 87 1102 
C  870 3268 299 1843 701 2362 3409 1311 14063 
D   3147 91 1108 527 1244 2  6119 
E   10440 977 2372 4034 1851   19674 

0314 RLS DE 
CHARLEVOIX 15 1062 79 472 330 755 553 309 3575 

A   9  7  1 6 2 25 
B  1 6  7  12 7 7 40 
C  14 364 7 236 64 445 519 300 1949 
D   54 3 14 1 25   97 
E   629 69 208 265 272 21  1464 

04 Mauricie et Centre-
du-Québec 455 18230 1047 6570 4183 9746 6662 2983 49876 
0411 RLS DU HAUT-
SAINT-MAURICE 4 148 8 60 22 71 42 7 362 

A   2 1 3    1 7 
B   5  1   1  7 
C  4 57  24 7 45 41 6 184 
D   20  10  5   35 
E   64 7 22 15 21   129 

0412 RLS DE LA 
VALLÉE DE LA 
BATISCAN 12 882 38 562 177 987 718 281 3657 

A   2  2  2 1  7 
B   4  2  5 2 2 15 
C  12 301 5 273 29 576 714 279 2189 
D   110 3 70 20 124   327 
E   465 30 215 128 280 1  1119 

0413 RLS DE 
MASKINONGÉ 2 110 3 82 22 112 71 49 451 

A     2  1 1 2 6 
B   1      2 3 
C  2 42  48 6 72 70 45 285 
D   8  9 1 11   29 
E   59 3 23 15 28   128 
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RTS 
RLS 
 Priorité 

Groupe d’âge 
0 à 1 
an 

2 à 5 
ans 

6 à 17 
ans 

18 à 49 
ans 

50 à 59 
ans 

60 à 69 
ans 

70 à 79 
ans 

80 ans 
et plus 

Total 

0414 RLS DU CENTRE-
DE-LA-MAURICIE 100 3828 148 1557 821 2332 1380 551 10717 

A  1 27  12 2 15 17 14 88 
B  1 130  44 6 71 36 26 314 
C  98 1045 32 680 154 1265 1325 511 5110 
D   616 12 246 74 368 1  1317 
E   2010 104 575 585 613 1  3888 

0415 RLS DE TROIS-
RIVIÈRES 104 5111 236 1642 957 2726 1992 1043 13811 

A  1 16  4 1 19 18 20 79 
B   30 1 8 4 12 16 25 96 
C  101 1378 18 811 98 1532 1958 998 6894 
D   755 21 245 103 384   1508 
E  2 2932 196 574 751 779   5234 

0416 RLS DE 
BÉCANCOUR - 
NICOLET-YAMASKA 16 416 33 138 104 181 107 32 1027 

A   4  3  3 1 2 13 
B   13  4  3 3  23 
C  16 104 4 56 20 103 103 30 436 
D   57 4 19 7 18   105 
E   238 25 56 77 54   450 

0417 RLS DE 
DRUMMOND 83 5161 334 1475 1208 1816 1137 414 11628 

A  2 54 3 13 2 21 20 19 134 
B  1 120 2 39 5 31 26 14 238 
C  80 1209 45 596 179 979 1090 381 4559 
D   710 13 240 108 266 1  1338 
E   3068 271 587 914 519   5359 

0418 RLS 
D’ARTHABASKA - DE 
L’ÉRABLE 134 2574 247 1054 872 1521 1215 606 8223 

A  2 34 1 14 1 21 22 18 113 
B  3 60 1 37 11 44 43 32 231 
C  129 540 42 388 85 685 1149 556 3574 
D   336 10 140 66 209 1  762 
E   1604 193 475 709 562   3543 

05 Estrie 1078 30610 2088 9709 8175 11829 6600 2365 72454 
0511 RLS DE LA 
POMMERAIE 36 2684 128 1033 522 1347 738 240 6728 

A  1 4 1 7  15 7 6 41 
B   9  4 1 4 11 8 37 
C  35 596 16 337 97 536 647 226 2490 
D   497 11 208 42 284 34  1076 
E   1578 100 477 382 508 39  3084 

0512 RLS DE LA 
HAUTE-YAMASKA 133 5896 340 2293 1513 3100 1943 570 15788 

A  6 27 1 15 2 22 33 11 117 
B   80 1 40 8 67 52 30 278 
C  127 1176 87 799 280 1331 1690 529 6019 
D   935 18 408 112 577 54  2104 
E   3678 233 1031 1111 1103 114  7270 

0513 RLS DE 
MEMPHRÉMAGOG 128 2643 229 1287 843 1732 794 330 7986 

A  2 9 3 10 1 13 17 13 68 
B  1 43 4 24 5 20 29 20 146 
C  125 433 40 309 106 530 674 297 2514 
D   442 13 257 78 405 24  1219 
E   1716 169 687 653 764 50  4039 
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RTS 
RLS 
 Priorité 

Groupe d’âge 
0 à 1 
an 

2 à 5 
ans 

6 à 17 
ans 

18 à 49 
ans 

50 à 59 
ans 

60 à 69 
ans 

70 à 79 
ans 

80 ans 
et plus 

Total 

0514 RLS DE 
COATICOOK 80 1768 186 569 617 616 344 119 4299 

A  10 23 3 10 1 17 24 10 98 
B   97 1 38 17 37 31 9 230 
C  70 311 95 178 105 218 257 100 1334 
D   301 8 104 49 111 17  590 
E   1036 79 239 445 233 15  2047 

0515 RLS DE 
SHERBROOKE 635 13851 990 3029 3564 3073 1953 837 27932 

A  7 41 4 14 1 29 25 27 148 
B  1 237 1 59 9 72 64 28 471 
C  627 2199 446 970 321 1380 1708 782 8433 
D   2448 50 515 360 518 45  3936 
E   8926 489 1471 2873 1074 111  14944 

0516 RLS DE VAL 
SAINT-FRANÇOIS 26 1628 97 556 514 623 119 35 3598 

A  2 4    2 9  17 
B   6  6  5 3 2 22 
C  24 77 8 47 17 63 53 33 322 
D   321 3 144 44 187 26  725 
E   1220 86 359 453 366 28  2512 

0517 RLS 
D’ASBESTOS 25 728 57 258 215 440 322 96 2141 

A   3 1 3  1 3  11 
B   22  7 1 13 10 5 58 
C  24 134 32 83 33 192 283 91 872 
D  1 125 1 48 14 71 7  267 
E   444 23 117 167 163 19  933 

0518 RLS DU HAUT-
SAINT-FRANÇOIS 7 619 27 239 118 264 106 41 1421 

A   7 1 3  7 3 6 27 
B   13 1 14  10 4 2 44 
C  7 144 7 94 21 111 95 33 512 
D   45  22 7 27   101 
E   410 18 106 90 109 4  737 

0519 RLS DU GRANIT 8 793 34 445 269 634 281 97 2561 
A   1  2  3  1 7 
B   9  3  2 4 3 21 
C  8 191 6 152 31 243 249 93 973 
D   95 3 86 20 152 15  371 
E   497 25 202 218 234 13  1189 

06-1 Montréal (Ouest) 272 12391 478 3465 1696 3182 2056 1018 24558 
0611 RLS DE 
PIERREFONDS - LAC -
SAINT-LOUIS 81 9358 252 2841 1031 2622 1694 789 18668 

A  2 29  10 2 19 18 26 106 
B  2 95 1 31 9 39 50 32 259 
C  76 1085 33 790 63 1110 1551 731 5439 
D  1 2092 5 762 63 667 43  3633 
E   6057 213 1248 894 787 32  9231 

0612 RLS DE DORVAL 
- LACHINE - LASALLE 191 3033 226 624 665 560 362 229 5890 

A  2 57 1 14 5 16 24 24 143 
B  1 51  24 4 24 23 27 154 
C  187 463 46 216 61 254 308 178 1713 
D  1 602 16 139 64 112 3  937 
E   1860 163 231 531 154 4  2943 
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RTS 
RLS 
 Priorité 

Groupe d’âge 
0 à 1 
an 

2 à 5 
ans 

6 à 17 
ans 

18 à 49 
ans 

50 à 59 
ans 

60 à 69 
ans 

70 à 79 
ans 

80 ans 
et plus 

Total 

06-2 Montréal (Centre-
Ouest) 251 17849 588 3050 2029 2300 1439 737 28243 
0621 RLS DE CÔTE-
SAINT-LUC - NDG - 
MONTRÉAL-OUEST 89 3925 198 838 603 589 387 181 6810 

A  1 11  5  3 3 3 26 
B  1 4  6  3 3 4 21 
C  87 242 37 133 2 185 357 174 1217 
D   594 13 150 50 99 3  909 
E   3074 148 544 551 299 21  4637 

0622 RLS DE CÔTE-
DES-NEIGES - MÉTRO 
- PARC-EXTENSION 162 13924 390 2212 1426 1711 1052 556 21433 

A  1 27  12  16 9 11 76 
B   43 1 19 3 13 7 4 90 
C  161 647 62 488 15 546 968 541 3428 
D   3381 24 566 175 465 30  4641 
E   9826 303 1127 1233 671 38  13198 

06-3 Montréal 
(Centre-Sud) 316 21452 689 2726 1744 2508 1035 399 30869 
0631 RLS DE VERDUN 
- CÔTE ST-PAUL - ST-
HENRI - POINTE-ST-
CHARLES 112 6667 292 946 784 920 380 164 10265 

A  2 32 2 9  17 8 8 78 
B   93  39 6 36 31 16 221 
C  110 425 7 160 29 247 339 140 1457 
D   1295 17 198 70 179 1  1760 
E   4822 266 540 679 441 1  6749 

0632 RLS DES 
FAUBOURGS - 
PLATEAU-MONT-
ROYAL - ST-LOUIS-
DU-PARC 204 14785 397 1780 960 1588 655 235 20604 

A  5 85 1 28  28 29 15 191 
B  3 308 3 50 9 97 64 27 561 
C  196 787 41 291 19 423 560 193 2510 
D   3275 36 444 90 408 1  4254 
E   10330 316 967 842 632 1  13088 

06-4 Montréal (Nord) 264 8855 357 1439 1470 1303 947 547 15182 
0641 RLS DU NORD 
DE L’ÎLE - SAINT-
LAURENT 65 5255 122 445 1107 386 275 208 7863 

A   1  1  1 2 4 9 
B   3  1   3  7 
C  65 195 119 136 22 162 264 203 1166 
D   1243  114 1067 102 4 1 2531 
E   3813 3 193 18 121 2  4150 

0642 RLS 
D’AHUNTSIC - 
MONTRÉAL-NORD 181 2410 214 807 297 783 607 308 5607 

A   4  1  1 3 6 15 
B   15  5  9 5 2 36 
C  181 463 214 322 34 422 599 300 2535 
D   347  139 261 142   889 
E   1581  340 2 209   2132 

0643 RLS DE LA 
PETITE PATRIE - 
VILLERAY 18 1190 21 187 66 134 65 31 1712 

A     1  3   4 
B   3  1    1 5 
C  18 264 7 54 7 62 63 30 505 
D   177  21 25 19 2  244 
E   746 14 110 34 50   954 
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Total 

06-5 Montréal (Est) 1021 29192 1233 6492 4335 5794 3108 1589 52764 
0651 RLS DE SAINT-
LEONARD - SAINT-
MICHEL 221 4744 297 1009 1056 727 371 293 8718 

A       3  1 4 
B   1       1 
C  221 170 296 151 46 247 370 292 1793 
D   451  189 1009 475 1  2125 
E   4122 1 669 1 2   4795 

0652 RLS DE RIVIÈRE-
DES-PRAIRIES - 
ANJOU - MONTRÉAL-
EST 440 10704 524 3208 2115 3119 1738 875 22723 

A   2    1 2 2 7 
B   2     1 1 4 
C  440 728 521 710 206 1244 1733 872 6454 
D   2000  857 1906 1869 2  6634 
E   7972 3 1641 3 5   9624 

0653 RLS DE 
HOCHELAGA - 
MERCIER-OUEST - 
ROSEMONT 360 13744 412 2275 1164 1948 999 421 21323 

A     1  1 4 11 17 
B   3    1   4 
C  360 724 399 450 74 731 993 410 4141 
D   2717 12 621 1089 1214 1  5654 
E   10300 1 1203 1 1 1  11507 

07 Outaouais 301 9632 611 2828 2002 2697 1031 455 19557 
0711 RLS DU 
PONTIAC 5 133 11 60 42 79 32 16 378 

A   3  1 1 1   6 
B   1    5  1 7 
C  5 28  20 6 16 30 15 120 
D   28 1 10 6 20   65 
E   73 10 29 29 37 2  180 

0712 RLS DE LA 
VALLEE-DE-LA-
GATINEAU 7 147 13 55 53 77 39 14 405 

A   2     1 1 4 
B   3  1  2 1  7 
C  7 51 1 26 11 37 37 13 183 
D   22  8 5 4   39 
E   69 12 20 37 34   172 

0713 RLS DES 
COLLINES-DE-
L’OUTAOUAIS 20 700 79 275 222 209 103 32 1640 

A     3  1 2  6 
B   1  1 1 2  3 8 
C  20 61 2 61 14 60 97 29 344 
D   103 3 49 13 44 3  215 
E   535 74 161 194 102 1  1067 

0714 RLS DE 
GRANDE-RIVIÈRE - 
HULL - GATINEAU 255 8431 493 2349 1627 2194 794 377 16520 

A   19 2 10 1 13 25 27 97 
B   29  26 9 21 30 35 150 
C  255 627 35 397 143 575 680 315 3027 
D   1901 25 642 132 672 23  3395 
E   5855 431 1274 1342 913 36  9851 
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0715 RLS DE LA 
VALLÉE-DE-LA-
LIÈVRE ET DE LA 
PETITE-NATION 14 221 15 89 58 138 63 16 614 

A   3  1  1 4 1 10 
B   3 1 1 1 1  2 9 
C  14 58 1 44 14 79 58 13 281 
D   37 2 11 7 21   78 
E   120 11 32 36 36 1  236 

08 Abitibi-
Témiscamingue 118 4285 323 1544 1248 1793 916 331 10558 
0811 RLS DE 
L’ABITIBI-OUEST 13 424 61 128 197 175 88 45 1131 

A  1 4  5 1 5 1 1 18 
B   7 4 5 1 2 2  21 
C  12 94 5 46 30 80 83 44 394 
D   32  12 13 21   78 
E   287 52 60 152 67 2  620 

0812 RLS DE 
L’ABITIBI 10 112 17 25 20 26 10  220 

A  3 1 1   1  6 
B 2 5    1   8 
C  8 24 1 5 2 19 9  68 
D   17  3 2 2   24 
E   63 15 16 16 4   114 

0813 RLS DE ROUYN-
NORANDA 14 672 55 313 168 397 203 69 1891 

A   3    3 4  10 
B   16 1 4  1 1  23 
C  14 100 3 104 11 167 191 69 659 
D   101 2 64 7 71 4  249 
E   452 49 141 150 155 3  950 

0814 RLS DE LA 
VALLÉE-DE-L’OR 65 2718 163 946 712 1020 538 189 6351 

A  3 17  6 3 8 6 6 49 
B   63 1 21 11 30 4 6 136 
C  62 354 30 253 58 382 485 177 1801 
D   611 13 225 83 252 26  1210 
E   1673 119 441 557 348 17  3155 

0815 RLS DU 
TÉMISCAMING 16 359 27 132 151 175 77 28 965 

A   3  1   2  6 
B   9  4 1 4   18 
C  16 49 10 33 18 54 70 28 278 
D   58  29 15 44 3  149 
E   240 17 65 117 73 2  514 

09 Côte-Nord 56 3647 230 1425 1094 1810 953 341 9556 
0911 RLS DE 
CANIAPISCAU 9 105 12 21 34 8   189 

A  3 1      4 
B   6 1  1    8 
C  9 24 4 7 4 5   53 
D   22 1 5 3 2   33 
E   50 5 9 26 1   91 

0912 RLS DE LA 
HAUTE-CÔTE-NORD 
- MANICOUAGAN 17 1763 85 735 441 939 453 182 4615 

A   16  3 2 14 19 9 63 
B   99 2 47 14 62 26 23 273 
C  17 348 22 264 104 438 373 150 1716 
D   379 11 164 60 218 22  854 
E   921 50 257 261 207 13  1709 
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0913 RLS DE PORT-
CARTIER 8 374 33 132 133 221 153 41 1095 

A  3 5 2 1 2 2 1  16 
B   14 2 4 2 2 2 4 30 
C  5 113 3 65 22 137 145 37 527 
D   62 3 20 13 34 1  133 
E   180 23 42 94 46 4  389 

0914 RLS DE SEPT-
ÎLES 7 866 44 209 261 218 135 61 1801 

A  1 11  3 2 5 1 1 24 
B   26  12 11 3 9 7 68 
C  6 157 11 69 29 105 121 53 551 
D   144 1 40 36 38 1  260 
E   528 32 85 183 67 3  898 

0915 RLS DE LA 
MINGANIE 15 539 56 328 225 424 212 57 1856 

A   6  4  7 4  21 
B  1 16  7 4 6 8 3 45 
C  14 106 13 125 30 199 189 54 730 
D   74 7 45 21 76 3  226 
E   337 36 147 170 136 8  834 

10 Nord-du-Québec 24 454 46 152 146 173 91 21 1107 
RLS inconnu 24 454 46 152 146 173 91 21 1107 

A   1    1   2 
B   2    2 2  6 
C  24 102 6 67 30 87 82 21 419 
D   83 2 26 14 30 1  156 
E   266 38 59 102 53 6  524 

11-1 Gaspésie 7 1192 20 563 219 854 616 243 3714 
1111 RLS DE LA BAIE-
DES-CHALEURS 3 235 9 125 92 132 90 43 729 

A   2  8 2 2 7 1 22 
B   19  12 4 9 6 5 55 
C  3 52 2 51 12 64 76 37 297 
D   55  28 13 35 1  132 
E   107 7 26 61 22   223 

1112 RLS DE LA 
HAUTE-GASPÉSIE 2 632 8 323 100 604 486 184 2339 

A  1 9  4 2 13 14 7 50 
B   25  16 3 18 10 3 75 
C  1 219  165 18 366 447 174 1390 
D   122  59 6 116 9  312 
E   257 8 79 71 91 6  512 

1113 RLS DE LA 
COTE-DE-GASPÉ 1 110 1 18 11 15 4 2 162 

A  1 2     1 1 5 
B  1  4     5 
C   19  6 1 6  1 33 
D   17  3 2 3 1  26 
E   71 1 5 8 6 2  93 

1114 RLS DU 
ROCHER-PERCÉ 1 215 2 97 16 103 36 14 484 

A  7  3 1 2 1 2 16 
B   10  3  11 2 2 28 
C  1 78  48 3 50 33 10 223 
D   26 1 11 1 15   54 
E   94 1 32 11 25   163 
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11-2 Îles-de-la-
Madeleine 4 270 8 150 29 191 56 11 719 
1121 RLS DES ÎLES-
DE-LA-MADELEINE 4 270 8 150 29 191 56 11 719 

A   3  1 1 4 3  12 
B   4  2     6 
C  4 50  27 5 52 52 11 201 
D   37  38 5 53 1  134 
E   176 8 82 18 82   366 

12 Chaudière-
Appalaches 242 23815 1090 9573 6537 11868 7279 2816 63220 
1211 RLS ALPHONSE-
DESJARDINS 186 18293 881 7110 5141 8324 4749 1690 46374 

A  1 14  6 1 15 14 7 58 
B  2 22  5 2 4 12 9 56 
C  183 2823 13 1830 585 2905 4642 1674 14655 
D   3450 42 1530 436 1973 30  7461 
E   11984 826 3739 4117 3427 51  24144 

1212 RLS DE LA 
RÉGION DE 
THETFORD 12 1338 50 542 220 963 865 416 4406 

A       2 1 1 4 
B  1 8  3  5 11 13 41 
C  11 385 3 244 36 544 851 402 2476 
D   212 7 93 28 173 1  514 
E   733 40 202 156 239 1  1371 

1213 RLS DE BEAUCE 31 3338 128 1469 920 1808 1268 500 9462 
A  1 4  1  2 5 4 17 
B   4 1 8  7 3 7 30 
C  30 653  562 104 823 1247 489 3908 
D   466 7 237 52 348 4  1114 
E   2211 120 661 764 628 9  4393 

1214 RLS DES 
ETCHEMINS 4 304 11 147 82 231 48 22 849 

A  2       2 
B    1     1 
C  4 50  40 5 44 47 22 212 
D   36 1 27 6 79   149 
E   216 10 79 71 108 1  485 

1215 RLS DE 
MONTMAGNY-
L’ISLET 9 542 20 305 174 542 349 188 2129 

A     2  1 3  6 
B   6    1  2 9 
C  9 138 1 141 32 258 343 186 1108 
D   70 1 54 14 111 2  252 
E   328 18 108 128 171 1  754 

13 Laval 163 5686 346 2099 1308 2099 1363 1024 14088 
1311 RLS DE LAVAL 163 5686 346 2099 1308 2099 1363 1024 14088 

A  1 14 1 3  17 20 28 84 
B   155  86 10 125 128 121 625 
C  162 987 31 690 107 923 1212 875 4987 
D   1032 16 429 136 419 2  2034 
E   3498 298 891 1055 615 1  6358 

14 Lanaudière 886 20532 1353 7359 5843 9384 5896 2341 53594 
1411 RLS DE 
LANAUDIÈRE-NORD 427 10108 670 3888 2575 5555 3586 1334 28143 

A  7 43 2 28 3 44 40 18 185 
B   131 3 52 10 94 67 27 384 
C  420 2342 261 1643 316 2935 3294 1289 12500 
D   1716 29 724 326 1032 71  3898 
E   5876 375 1441 1920 1450 114  11176 
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1412 RLS DE 
LANAUDIÈRE-SUD 459 10424 683 3471 3268 3829 2310 1007 25451 

A  5 22 2 4 2 23 24 19 101 
B  1 47  13 8 21 20 12 122 
C  453 1769 145 1154 236 1789 2171 976 8693 
D   1460 48 627 409 671 23  3238 
E   7126 488 1673 2613 1325 72  13297 

15 Laurentides 1403 35946 2689 12917 9945 14912 9183 3263 90258 
1511 RLS D’ANTOINE-
LABELLE 9 1299 59 678 254 997 516 132 3944 

A  1 19 1 7  9 4 4 45 
B  1 33  31 1 45 15 10 136 
C  7 413 11 299 66 519 467 118 1900 
D   176 4 115 16 169 18  498 
E   658 43 226 171 255 12  1365 

1512 RLS DES 
LAURENTIDES 29 1697 82 772 401 1153 735 248 5117 

A   11 1 8  16 19 7 62 
B   52  33 7 39 30 19 180 
C  29 438 22 350 63 580 669 222 2373 
D   171 5 94 27 141 5  443 
E   1025 54 287 304 377 12  2059 

1513 RLS DES PAYS-
D’EN-HAUT 46 2034 63 1212 436 1844 1190 473 7298 

A   7  2  11 6 3 29 
B   55 1 43 5 61 40 26 231 
C  46 510 17 481 55 827 1097 444 3477 
D   279 7 194 37 366 23  906 
E   1183 38 492 339 579 24  2655 

1514 RLS 
D’ARGENTEUIL 48 1261 127 504 373 808 422 181 3724 

A  1 6  7  9 9 3 35 
B  1 21 1 11 2 22 27 18 103 
C  46 260 33 189 49 422 368 160 1527 
D   233 11 106 29 159 6  544 
E   741 82 191 293 196 12  1515 

1515 RLS DE DEUX-
MONTAGNES - 
MIRABEL-SUD 263 8342 561 2557 2128 2414 1337 483 18085 

A  2 16 1 8 1 14 21 3 66 
B   186 7 91 21 109 89 50 553 
C  261 1522 198 821 287 1067 1144 430 5730 
D   1679 48 580 280 559 47  3193 
E   4939 307 1057 1539 665 36  8543 

1516 RLS DE LA 
RIVIÈRE-DU-NORD - 
MIRABEL-NORD 665 13280 1156 4328 3734 4812 3130 1108 32213 

A  8 22 4 9 2 17 22 8 92 
B   467 10 230 47 317 240 109 1420 
C  657 2721 412 1602 424 2230 2680 991 11717 
D   2372 66 842 488 1063 106  4937 
E   7698 664 1645 2773 1185 82  14047 

1517 RLS DE 
THÉRÈSE-DE 
BLAINVILLE 343 8033 641 2866 2619 2884 1853 638 19877 

A  2 33 4 12  21 15 12 99 
B   49 2 26 6 36 40 18 177 
C  341 1451 159 1000 316 1337 1716 608 6928 
D   1148 48 549 304 539 34  2622 
E   5352 428 1279 1993 951 48  10051 
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16-1 Montérégie 
(Centre) 347 22619 1031 6712 5725 6933 4898 1903 50168 
1611 RLS DE 
CHAMPLAIN 99 14059 578 3788 3528 3706 2818 1082 29658 

A  1 68 1 16 12 17 29 102 246 
B  1 98  27 13 36 45 964 1184 
C  97 1591 21 1022 178 1467 2741 16 7133 
D   3619 47 1074 547 1144 1  6432 
E   8683 509 1649 2778 1042 2  14663 

1612 RLS DU HAUT-
RICHELIEU - 
ROUVILLE 248 8560 453 2924 2197 3227 2080 821 20510 

A   43  18 10 27 19 15 132 
B   64  52 8 93 114 492 823 
C  248 2179 44 1252 436 1631 1930 314 8034 
D   2218 64 749 255 836 7  4129 
E   4056 345 853 1488 640 10  7392 

16-2 Montérégie (Est) 734 33097 1551 10620 7349 11923 8763 3457 77494 
1621 RLS PIERRE-
BOUCHER 475 20223 997 5854 4299 6412 4649 1917 44826 

A  4 51 1 36 5 64 74 48 283 
B  1 162 2 57 7 62 39 48 378 
C  470 3783 220 2216 523 3195 4512 1821 16740 
D   4752 72 1399 520 1483 12  8238 
E   11475 702 2146 3244 1608 12  19187 

1622 RLS DE 
RICHELIEU-
YAMASKA 115 8923 342 3229 2095 3318 2489 981 21492 

A  3 21 3 11 2 21 32 11 104 
B   53 1 16 1 11 6 15 103 
C  112 2149 39 1264 327 1737 2398 955 8981 
D   1756 23 785 276 750 30  3620 
E   4944 276 1153 1489 799 23  8684 

1623 RLS PIERRE-DE 
SAUREL 144 3951 212 1537 955 2193 1625 559 11176 

A  6 42 3 13 2 29 33 21 149 
B   63  18 2 18 6 8 115 
C  138 1210 71 726 151 1341 1548 530 5715 
D   888 24 338 161 453 28  1892 
E   1748 114 442 639 352 10  3305 

16-3 Montérégie 
(Ouest) 439 12270 824 3758 3699 3838 2057 868 27753 
1631 RLS DE 
VAUDREUIL-
SOULANGES 47 3277 212 971 1172 892 291 109 6971 

A  1 4  3 1 1 8 3 21 
B   23 1 3 2 2 9 7 47 
C  46 251 6 176 36 191 263 99 1068 
D   627 16 248 104 263 2  1260 
E   2372 189 541 1029 435 9  4575 

1632 RLS DU SUROIT 23 521 43 193 180 305 246 166 1677 
A  2 7  1  2 12 2 26 
B   12  6 2 14 10 8 52 
C  21 115 4 83 8 161 223 156 771 
D   86 2 33 21 49 1  192 
E   301 37 70 149 79   636 

1633 RLS DU HAUT-
SAINT-LAURENT 24 300 28 117 110 123 50 15 767 

A   3  1   4 1 9 
B   2  6  1   9 
C  24 75 2 46 9 48 44 14 262 
D   63 2 30 15 34 2  146 
E   157 24 34 86 40   341 
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1634 RLS DE 
JARDINS-
ROUSSILLON 345 8172 541 2477 2237 2518 1470 578 18338 

A  3 24 1 10 4 20 21 20 103 
B   61  20 4 38 34 31 188 
C  342 1329 99 775 189 1140 1342 527 5743 
D   1721 42 606 316 598 45  3328 
E   5037 399 1066 1724 722 28  8976 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 99 

Nombre de patients inscrits au GAMF depuis moins de 3 mois, entre 3 et 6 mois, entre 6 et 
9 mois, entre 9 et 12 mois, et depuis plus d’un an.

RÉPONSE NO 99 

La méthodologie considère plutôt le délai d’attente pour une priorité de la demande. Ceci permet 
de prendre en compte les variations de priorité depuis l’enregistrement de la demande jusqu’au 
moment de sa mesure. Cette méthodologie est aussi conforme à l’Entente de principe intervenue 
entre la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec et le ministère de la Santé et des 
Services sociaux afin d’accroître et d’améliorer l’accessibilité aux services médicaux de 
première ligne. 

Nombre de personnes inscrites au guichet d’accès à  
un médecin de famille (GAMF) selon le délai d’attente 

au 28 février 2023 
(données extraites en mars 2023) 

Délai Nombre de 
personnes 

Moins de 3 mois 135 925 

3 à 6 mois 109 299 

6 à 9 mois 81 654 

9 à 12 mois 87 012 

Plus de 12 mois 369 652 

Total 783 542 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 100 

Nombre de médecins omnipraticiens inscrits au GAMF pour obtenir des patients.

RÉPONSE NO 100 

Il n’y a pas d’inscription formelle au guichet d’accès à un médecin de famille (GAMF), tout 
médecin de famille qui accède aux services en ligne de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec peut utiliser le GAMF. 

En date du 28 février 2023, 6 493 médecins de famille ont utilisé le GAMF pour obtenir des 
patients, et ce, depuis sa mise en ligne le 11 avril 2016. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 101 

Nombre et pourcentage des spécialistes inscrits au Centre de répartition des demandes de 
services (CRDS), par région. Nombre de rendez-vous présentement en attente d’être répartis à un 
spécialiste, par région. Nombre de rendez-vous référés par ce centre de répartition depuis sa mise 
en place.

RÉPONSE NO 101 

Le nombre et le pourcentage de médecins spécialistes inscrits dans les Centres de répartition des 
demandes de services (CRDS) ne sont pas des indicateurs suivis par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux. 

CRDS 
Requêtes 

en attente sans rendez-vous 
(P12 2022-2023) 

Rendez-vous réalisés* 

01 – Bas-Saint-Laurent 27 421 132 857 

02 – Saguenay–Lac-Saint-Jean 25 934 158 314 

03 – Capitale-Nationale 98 857 371 435 

04 – Mauricie et Centre-du-Québec 66 181 208 062 

05 – Estrie 45 335 316 452 

06 – Montréal 123 040 563 020 

07 – Outaouais 41 858 192 827 

08 – Abitibi-Témiscamingue 8 952 113 780 

09 – Côte-Nord 19 859 35 040 

10 – Nord-du-Québec 308 3 593 

11 – Les Îles 2 137 11 923 

11 – Gaspésie 9 478 35 674 

12 – Chaudière-Appalaches 53 458 213 037 

13–14–15 (Laval/Lanaudière/Laurentides) 152 961 561 531 

16 – Montérégie 125 335 537 036 

* Données cumulatives du 31 octobre 2016 au 25 février 2023 (période 12).
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 102 

Délai moyen d’attente avant qu’une personne enregistrée au GAMF soit prise en charge, par 
région et par catégorie de patient (A à E).

RÉPONSE NO 102 

Le délai moyen d’attente des patients enregistrés au GAMF avant d’être inscrits auprès d’un 
médecin de famille est de 377 jours. Ce délai est variable selon les priorités du patient et selon la 
région. 

Délai moyen d’attente des patients enregistrés au GAMF et inscrits à un médecin de famille 
au 28 février 2023 

(Données extraites en mars 2023) 

CISSS/CIUSSS 
Délai moyen (jours) 

A B C D E Total 

01 BAS-SAINT-LAURENT 90 197 259 319 312 278 

02 SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 109 241 327 338 398 338 

03 CAPITALE-NATIONALE 159 308 369 419 479 397 

04 MAURICIE ET CENTRE-DU-QUÉBEC 102 226 299 367 399 334 

05 ESTRIE 155 386 390 434 465 410 

06.1 OUEST-DE-L'ILE-DE-MONTREAL 110 190 296 348 455 367 

06.2 CENTRE-OUEST-DE-L'ILE-DE-
MONTREAL 63 208 279 392 450 396 

06.3 CENTRE-SUD-DE-L'ILE-DE-MONTREAL 169 290 284 425 445 380 

06.4 RTS DU NORD-DE-L'ILE-DE-MONTREAL 66 231 322 404 640 452 

06.5 RTS DE L'EST-DE-L'ILE-DE-MONTREAL 50 247 354 437 572 443 

07 OUTAOUAIS 94 316 311 362 451 373 

08 ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 223 381 340 487 476 421 

09 CÔTE-NORD 111 249 279 412 386 321 

10 NORD-DU-QUÉBEC 282 305 237 273 291 267 

11.1 GASPÉSIE 136 199 198 237 246 217 

11.2 ÎLES-DE-LA-MADELEINE 62 146 441 319 516 381 

12 CHAUDIÈRE-APPALACHES 74 147 333 327 426 355 
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CISSS/CIUSSS 
Délai moyen (jours) 

A B C D E Total 

13 LAVAL 44 151 247 301 383 298 

14 LANAUDIÈRE 178 307 396 457 503 447 

15 LAURENTIDES 169 324 312 413 455 374 

16.1 MONTÉRÉGIE-CENTRE 80 209 380 379 510 402 

16.2 MONTEREGIE-EST 111 327 411 432 534 445 

16.3 MONTEREGIE-OUEST 78 187 263 276 350 287 

17 NUNAVIK   308 1 329 553 880 

18 TERRES-CRIES-DE-LA-BAIE-JAMES   70 353 537 435 

RÉGION INCONNUE 241 372 342 397 478 398 

Total provincial 117 263 330 387 459 377 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 103 

Nombre de médecins qui sont incorporés depuis 2018. 

RÉPONSE NO 103 

Il y a 4 397 médecins distincts qui se sont incorporés au cours de la période du 1er janvier 2018 au 
28 février 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 104 

Délai moyen d’attente avant qu’une personne prise en charge obtienne une première consultation 
avec un médecin de famille, par région et par catégorie de patient (A à E).

RÉPONSE NO 104 

Cette donnée n’est pas disponible. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 105 

Répartition des GMF, cliniques réseaux et superclinique par territoire de CISSS et CIUSSS.

RÉPONSE NO 105 

Le tableau suivant présente, au 28 février 2023, le nombre de groupes de médecine de 
famille (GMF), de cliniques-réseau et de supercliniques par territoire de centres intégrés et 
centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux (CISSS/CIUSSS).  
Il est à noter que le modèle clinique-réseau n’existe plus depuis le 1er avril 2017. 

CISSS/CIUSSS Nombre de GMF Nombre de 
cliniques-réseau 

Nombre de 
supercliniques 

1 Bas-Saint-Laurent 12 0 0 

2 Saguenay-Lac-Saint-Jean 14 0 0 

3 Capitale-Nationale 34 0 7 

4 Mauricie-Centre-du-Québec 28 0 2 

5 Estrie 24 0 1 

6 Montréal (Ouest) 10 0 3 

6 Montréal (Centre-Ouest) 18 0 6 

6 Montréal (Centre-Sud) 20 0 4 

6 Montréal (Nord) 20 0 8 

6 Montréal (Est) 22 0 10 

7 Outaouais 17 0 2 

8 Abitibi-Témiscamingue 6 0 0 

9 Côte-Nord 5 0 0 

10 Nord du Québec 1 0 0 

11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 6 0 0 

12 Chaudière-Appalaches 20 0 1 

13 Laval 18 0 7 

14 Lanaudière 23 0 1 

15 Laurentides 24 0 0 

16 Montérégie-Centre 16 0 3 

16 Montérégie-Est 21 0 1 

16 Montérégie-Ouest 18 0 3 

Total 377 0 59 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 106 

Réparation des cliniques d’IPS par territoire de CISSS et CIUSSS. Prévisions pour 2023- 2024.

RÉPONSE NO 106 

En date du 30 mars 2023, voici les cliniques d'IPS en fonction : 

Région Établissement 

6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 

6 CIUSSS du Centre-sud-de-l'Île-de-Montréal 

6 CIUSSS du Centre-sud-de-l'Île-de-Montréal 

6 CIUSSS de l’Est-de-l'Île-de-Montréal 

13 CISSS de Laval 

14 CISSS de Lanaudière 

Les données 2023‑2024 ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 107 

État de situation quant aux frais accessoires. Implication financière, à la suite de l’adoption par le 
Conseil des ministres, du règlement encadrant les frais accessoires. 

RÉPONSE NO 107 

Le 10 novembre 2015, l’Assemblée nationale du Québec a adopté la Loi édictant la Loi favorisant 
l’accès aux services de médecine de famille et de médecine spécialisée, et modifiant diverses 
dispositions législatives en matière de procréation assistée (2015, chapitre 25). 

Cette loi modifie notamment la Loi sur l’assurance maladie du Québec (RLRQ, chapitre 
A-29) (LAM) afin de prévoir « qu’aucun paiement ne peut être réclamé ou reçu d’une personne
assurée, directement ou indirectement, pour des frais engagés aux fins de la dispensation de
services assurés par un professionnel de la santé soumis à l’application d’une entente ou par un
professionnel désengagé ». Par ailleurs, la LAM prévoit, au douzième alinéa de l’article 22, que
« […] malgré les interdictions énoncées aux neuvième et onzième alinéa de l’article 22, le
gouvernement peut, par règlement, prescrire des cas et des conditions dans lesquels un paiement
est autorisé ».

Enfin, l’article 76 de la Loi édictant la Loi favorisant l’accès aux services de médecine de famille 
et de médecine, spécialisée et modifiant diverses dispositions législatives en matière de procréation 
assistée (2015, chapitre 25) intègre une disposition transitoire pour la facturation des services, 
fournitures ou frais accessoires chargés, soit : 

« 76. Les services, fournitures ou frais accessoires qui, en vertu d’une entente conclue en vertu de 
l’article 19 de la LAM, pouvaient être facturés par un professionnel de la santé soumis à cette 
entente ou par un professionnel désengagé en vertu du neuvième alinéa de l’article 22 de cette loi, 
tel qu’il se lisait avant le 9 novembre 2015, peuvent continuer d’être facturés jusqu’à l’entrée en 
vigueur du premier règlement pris en application du douzième alinéa de l’article 22 de cette loi, 
édicté par l’article 32. 

Le tarif de ces services, fournitures ou frais accessoires est soumis aux exigences prévues à l’article 
22.0.0.1 de cette loi. » 

En mai 2016, le gouvernement a annoncé officiellement ses intentions règlementaires. Le 
Règlement abolissant les frais accessoires liés à la dispensation des services assurés et régissant 
les frais de transport des échantillons biologiques a été prépublié en septembre 2016 et édicté 
le 21 décembre 2018. Le Règlement est entré en vigueur le 26 janvier 2017. Il prévoit qu’un 
paiement pourra continuer à être exigé d’une personne assurée pour des frais de transport 
d’échantillons biologiques prélevés dans un cabinet privé ou un centre médical spécialisé. Un 
montant de quinze dollars peut alors être facturé au patient dans le cas d’échantillons biologiques 
comprenant un prélèvement sanguin. Pour tout autre échantillon biologique, cette somme ne 
pourra excéder cinq dollars. Ces frais ne pourront être réclamés qu’une seule fois par prélèvement 
pour les échantillons acheminés à un même laboratoire. 
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Plusieurs actions ont été prises, en prévision de la fin des frais accessoires, afin d’assurer une mise 
en œuvre efficace de cette nouvelle réglementation : 
 Publication des orientations du MSSS pour l’application du nouveau règlement; 
 Fourniture gratuite aux cliniques par les établissements et le MSSS du matériel nécessaire à 

la réalisation des services de prélèvement, ainsi que de certains produits pharmaceutiques 
pour la dispensation de services assurés. 

 
À compter du 1er avril de l’exercice financier 2021-2022, les dépenses engagées pour la 
compensation des frais accessoires, ainsi que pour l’approvisionnement du matériel et des produits 
pharmaceutiques aux professionnels de la santé et des services sociaux œuvrant dans une clinique 
privée, s’élèvent à 13 024 741 $. 
 

207



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 108 

Nombre de consultations sans rendez-vous pour chacune des cliniques réseau pour 2020-2021, 
2021-2022 et 2022-2023. Nombre de cliniques réseau qui offrent des consultations sans rendez-
vous à raison de 12 heures par jour du lundi au vendredi et de 8 heures par jour les samedis et 
dimanches. 

RÉPONSE NO 108 

Le modèle clinique-réseau n’est plus soutenu depuis le 1er avril 2017 et fait maintenant place au 
modèle de groupes de médecine de famille accès-réseau. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 109 

État de situation au 31 mars 2023 concernant la pénurie de dentistes.

RÉPONSE NO 109 

• Environ 5 200 dentistes et dentistes spécialistes offrent des soins buccodentaires aux
Québécois. Ils œuvrent majoritairement dans le secteur privé, le ratio étant de 325 dentistes et
spécialistes dans le réseau de la santé contre 4 875 en clinique dentaire privée. En effet, très
peu de postes sont développés dans le secteur public, l’offre de soins dentaires relevant
principalement du secteur privé.

ACTIONS POSÉES ET À VENIR 
• Mise en place du Comité de travail régions éloignées avec différents acteurs pour réfléchir

aux solutions potentielles au regard de la pénurie de dentistes en régions éloignées
(depuis 2020).

• Création de stages étudiants en CHSLD et en régions éloignées, le tout en partenariat avec les
facultés de médecine dentaire et les établissements (en cours).

• Création de bourses pour les dentistes en régions éloignées (à venir).
• Discussion avec les facultés de médecine dentaire pour réserver des places aux étudiants des

régions avec une garantie de retour en région (modèle du Nouveau-Brunswick) (en cours).
• Discussion avec le Gouvernement fédéral pour le rapatriement du budget fédéral dentaire

afin de pouvoir investir plus d’argent en santé dentaire.
• Projet pilote de cliniques communautaires, dont celles de Sainte-Anne-des-Monts en

Gaspésie et Havre-St-Pierre en Minganie, 4 postes de dentistes dans le réseau de la santé (en
cours).

• Réflexion sur un changement législatif permettant seulement aux dentistes d’être
propriétaires d’une clinique dentaire (exemple des pharmaciens), limitant ainsi le jeu des
corporations.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 110 

État de situation au 31 mars 2023 concernant la pénurie de médecins pour chacune des régions 
du Québec.

RÉPONSE NO 110 

La réponse à cette question est fournie à la question no 36 des questions particulières du 
Troisième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 111 

État de situation au 31 mars 2023 concernant la pénurie d’infirmiers et infirmières pour chacune 
des régions du Québec. 

RÉPONSE NO 111 

La réponse à cette question est fournie à la question no 37 des questions particulières du 
Troisième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 112 

État de situation de l’effectif par type d’emploi transféré des CLSC vers les GMF, 
cliniques réseau ou supercliniques. Budget accordé par catégorie (immobilisations, frais 
d’administration, etc.) pour chacun de ces transferts.

RÉPONSE NO 112 

Ces données ne sont pas disponibles au ministère de la Santé et des Services sociaux. Celles-ci 
sont colligées dans les établissements du réseau. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 113 

Nombre de demandes et éventuellement de refus pour remplacement de médecins spécialistes en 
congé, par type de congé (maternité, invalidité). Copie de la politique ou de la directive à ce 
sujet.

RÉPONSE NO 113 

Du 1er avril 2022 au 27 mars 2023, 87 demandes de remplacement temporaire ont été transmises 
au MSSS.  

Voici les données par motif d’absence pour les demandes traitées : 

Motif d’absence Traitées Acceptées Refusées 
Absence pour formation 19 19 0 
Congé de maladie 8 8 0 
Congé de maternité 46 46 0 
Congé de service 8 8 0 
Autre type d’absence 6 6 0 
Total 87 87 0 

Note : Une demande de prolongation d’un remplacement temporaire déjà autorisé n’est pas comptabilisée comme 
une nouvelle demande.  

La directive à ce sujet peut être consultée à la section 6 des Règles de gestion des PEM en 
spécialité, disponibles ici : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/plans-d-effectifs-medicaux-
pem-en-specialite/#regles-de-gestion  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 114 

Nombre de psychologues, équivalent ETC, par type d’établissement et par région pour les trois 
dernières années. 

RÉPONSE NO 114 

La réponse à cette question est fournie à la question no 129 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 

214



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 115 

Nombre de préposés aux bénéficiaires par type d’établissement et par région pour les trois 
dernières années. 

RÉPONSE NO 115 

La réponse à cette question est fournie à la question no 129 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 116 

Sommes versées ou prévues pour la réalisation des projets de ratios sécuritaires pour les 
professionnels de la santé. 

RÉPONSE NO 116 

Pour l’exercice financier 2021-2022, le coût des projets ratios a été de 7,6 M$. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 117 

Le nombre de postes de résidence (autorisés, comblés et non comblés) en médecine familiale et 
en spécialité, par année, en 2022-2023 et les estimations pour 2023-2024.

RÉPONSE NO 117 

Résultats du jumelage des postes de résidence pour le contingent régulier, selon la discipline 

Discipline Postes 2022-2023 

Médecine de 
famille* 

Autorisés 520 
Comblés 447 
Non comblés 73 

Autres 
spécialités de 
la médecine 

Autorisés 430 
Comblés 427 
Non comblés 3 

Total 
Autorisés 950 
Comblés 874 
Non comblés 76 

Les données 2023-2024 ne sont pas disponibles. 

*la médecine de famille est considérée comme une spécialité
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 118 

Le nombre de médecins et d’infirmières qui ont pris leur retraite en 2017-2018, en 2019-2020, en 
2020-2021, en 2021-2022 et en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 118 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne détient pas les motifs de départ des 
employés. Toutefois, en 2021-2022, 1 281 infirmières âgées de 55 ans et plus ont quitté le réseau. 

Le MSSS n’étant pas l’employeur des médecins, il n’est pas informé du départ de ces derniers 
pour la retraite. 

Note complémentaire : 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 119 

Coût de formation d’un médecin, d’une infirmière et d’une infirmière praticienne spécialisée.

RÉPONSE NO 119 

Coûts de formation d’un médecin 

La subvention afférente au financement des clientèles versée par le ministère de l’Enseignement 
supérieur aux universités selon les paramètres budgétaires de l’année 2022-2023, après 
réinvestissement en enseignement supérieur, est de 40 445 $ par année pour un étudiant admis au 
programme de doctorat en médecine. 

La subvention afférente versée par le ministère de l’Enseignement supérieur aux universités pour 
le financement d’un résident en médecine s’élève à 16 324 $ par année, selon les paramètres de 
financement de l’année 2022-2023.  

Le Programme d’accueil en milieu clinique (PAMC) et le Programme de formation médicale 
décentralisée (PFMD) visent à soutenir les établissements de santé et de services sociaux pour la 
formation des externes et des résidents avec des budgets respectifs de 2,7 M$ et de 4,85 M$ 
en 2022-2023. 

À cela s’ajoute la masse salariale des résidents rémunérés, dont le salaire varie selon leur niveau 
de résidence. En fait, la masse salariale des résidents pour l’année 2022-2023 était estimée à 
295 M$. L’augmentation du nombre d’inscriptions à partir de 2022-2023 aurait des incidences 
estimées de 3,4 M$ pour 2025-2026 sur la masse salariale des résidents, et de 9,1 M$ pour 2026-
2027. Le cheminement en médecine en variable individuellement en ce sens que mis à part la 
formation doctorale en médecine qui est commune à tous, le nombre d’années de résidence varie 
selon que l’étudiant choisi la médecine familiale ou un programme en médecine spécialisée. Par 
exemple, un étudiant qui fait sa résidence en médecine familiale devra compléter 2 années de 
résidence et un autre en anesthésiologie devra en compléter 7 pour obtenir leur diplôme. Le coût 
d’un programme de résidence varie donc en fonction de la durée de celle-ci.  

Coût de formation d’une infirmière 

Le MSSS ne subventionne pas la formation infirmière. 
Ces données ne sont pas disponibles, car elles relèvent des établissements d'enseignement. 

Coût de formation d’une infirmière praticienne spécialisée 

Ces données ne sont pas disponibles, car elles relèvent des établissements d'enseignement. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 120 

Indiquer, par région et par établissement : 
a. le nombre total d’infirmières nécessaires pour combler les besoins;
b. le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées nécessaires pour combler les besoins;
b. le nombre total de médecins omnipraticiens nécessaires pour combler les besoins;
c. le nombre total de médecins spécialistes nécessaires pour combler les besoins;
d. le nombre total d’infirmières auxiliaires nécessaires pour combler les besoins;
e. le nombre total de préposés aux bénéficiaires nécessaires pour combler les besoins;
f. le nombre total d’inhalothérapeutes nécessaires pour combler les besoins.

RÉPONSE NO 120 

La réponse concernant le personnel autre que les médecins est fournie à la question no 37 des 
questions particulières du Troisième groupe d’opposition. 

b. le nombre total de médecins omnipraticiens nécessaires pour combler les besoins

En médecine de famille, l’évaluation des besoins s’appuie sur une approche méthodologique 
convenue avec la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec dans le cadre des travaux du 
Comité de gestion des effectifs médicaux en médecine de famille.  

Une refonte de la méthodologie a eu cours en 2016, celle-ci visant à estimer un besoin permettant 
de répartir de façon équitable entre les régions les nouveaux arrivants en médecine de famille. La 
version 2023 a conservé cette même méthodologie, mais a permis d’améliorer l’estimé du besoin 
total.  

Selon cette nouvelle méthode, les besoins pour l’ensemble du Québec ont été établis à 10 409 
équivalents temps plein (ETP), comparativement à une disponibilité de 9 247 médecins, 
confirmant ainsi un écart de 1 162 ETP.  

Plans régionaux d'effectifs médicaux (PREM) 2023 en médecine de famille 

Région Nombre de 
médecins de 

famille corrigé 

Besoin total Écart au besoin selon 
les médecins installés 

(> 0 : surplus)  
01 Bas-Saint-Laurent 286 285 1 
02 Saguenay - Lac-St-Jean 366 384 -18
03 Capitale-Nationale 900 987 -87
04 Mauricie et Centre-du-Québec 586 668 -82
05 Estrie 553 636 -84
06 Montréal 2 236 2 585 -350
07 Outaouais 439 467 -28
08 Abitibi-Témiscamingue 214 230 -16
09 Côte-Nord 141 179 -38
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Région Nombre de 
médecins de 

famille corrigé 

Besoin total Écart au besoin selon 
les médecins installés 

(> 0 : surplus)  
10 Nord-du-Québec  30 32 -2 
11 Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 174 185 -11 
12 Chaudière-Appalaches  424 490 -66 
13 Laval  412 452 -39 
14 Lanaudière 485 544 -59 
15 Laurentides  595 689 -94 
16 Montérégie  1 292 1 532 -240 
17 Nunavik 48 30 18 
18 Terres-Cries-de-la-Baie-James 68 33 35 
Total 9 247 10 409 -1 162 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 121 

Nombre d’infirmières praticiennes en pratique, par spécialité et par établissement.

RÉPONSE NO 121 

Veuillez-vous référer à la réponse de la question no 118 du cahier du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de l’opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 122 

Nombre d’infirmières praticiennes en formation, par spécialité, par année de début de leur 
formation et par institution d’enseignement supérieur.

RÉPONSE NO 122 

Veuillez-vous référer à la réponse de la question no 121 du cahier du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de l'Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 123 

Nombre d’infirmières praticiennes qui ont gradué et débuté leur pratique au cours de 
l’année 2022-2023 et les prévisions pour 2023-2024. 

RÉPONSE NO 123 

Pour 2022-2023, veuillez-vous référer à la réponse de la question no 122 du cahier du ministère 
de la Santé et des Services sociaux de l'Opposition officielle. Les données prévisionnelles 
2023‑2024 ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 124 

Nombre d’admissions en médecine, en pharmacie et dans les sciences infirmières au cours des 
dix dernières années, par année et par institution d’enseignement supérieur. 

RÉPONSE NO 124 

Cette question relève de la responsabilité du ministère de l’Enseignement supérieur. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 125 

Nombre d’infirmières, d’infirmières auxiliaires, d’IPS, d’inhalothérapeutes et de préposés aux 
bénéficiaires à temps plein et à temps partiel dans le réseau de la santé et des services sociaux, au 
total ainsi que par région et par établissement en 2022-2023 

RÉPONSE NO 125 

Le tableau ci-dessous indique le nombre de personnes occupant un emploi d’infirmière, d’infirmière 
praticienne spécialisée, d’infirmière auxiliaire ou de préposé aux bénéficiaires dans les 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux au 31 mars 2022, selon le statut. 

Temps 
complet 

Temps 
partiel 

Temps 
partiel 
COVID 

Total 

Infirmières 39 446 15 814 3 811 59 071 
Infirmières auxiliaires 13 338 5 152 638 19 178 
Préposés aux bénéficiaires 25 450 11 152 1 382 37 984 
Infirmière praticiennes spécialisées 1 035 28 4 1 067 

Total 67 269 32 146 5 835 117 300 

Note complémentaire :

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 126 

Bilan complet du projet pilote sur les ratios patients-infirmière, par établissement et par unité de 
soins. 

RÉPONSE NO 126 

Les projets pilotes sont terminés depuis 2019.  

Le tableau suivant présente la synthèse des effectifs en soins infirmiers avant et après les projets-
pilotes ainsi que le nombre d’ETC ayant été ajouté en application des ratios. Il est à noter que la 
hausse des effectifs moyenne est de 22 %, dont 51 % en centre d’hébergement de soins de longue 
durée (CHSLD). 

Établissement/ 
installation 

Secteur et 
organisation 
syndicale visés 

Nbre d’ETC 
d’infirmières 

Nbre d’ETC 
d’infirmières 
auxiliaires 

Nbre 
d’ETC 
ajouté1 

Avant Après Avant Après 
CISSS Chaudière 
Appalaches/Hôtel-
Dieu de Lévis 

Médecine/ FIQ 16,8 19,6 16,8 16,8 2,8 

CISSS 
Gaspésie/Hôpital de 
Maria 

Médecine / 
FSQ-CSQ 

11,2 15,4 9,8 12,6 7,0 

SSS Bas-St-
Laurent/CH régional 
du Grand-Portage 

Médecine / FIQ 12,2 14,0 7,0 9,8 4,6 

CHUQ-UL/ Hôpital de 
l’Enfant-Jésus 

Médecine / FIQ 27,6 30,4 16,8 16,8 2,8 

CIUSSS 
ODIM/Hôpital général 
du Lakeshore 

Médecine / FIQ 18,2 28,0 7,0 7,0 9,8 

CISSS 
Lanaudière/Hôpital Le 
Gardeur 

Médecine / FIQ 16,8 21,0 12,6 15,4 7,0 

CIUSSS 
MCQ/CHAUR de 
Trois-Rivières 

Chirurgie / FIQ 14,0 19,6 11,2 12,6 7,0 

CIUSSS NIM/Hôpital 
du Sacré-Coeur 

Chirurgie / FIQ 13,32 17,67 4,42 7,36 7,29 

CISSS Montérégie 
Ouest/Hôpital du 
Suroît 

Chirurgie / FIQ 10,0 14,0 12,0 14,0 6,0 

CISSS Laval/Hôpital 
de la Cité-de-la-Santé 

Chirurgie / 
FSQ-CSQ 

19,64 21,27 8,18 13,09 6,54 
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Établissement/ 
installation 

Secteur et 
organisation 
syndicale visés 

Nbre d’ETC 
d’infirmières 

Nbre d’ETC 
d’infirmières 
auxiliaires 

Nbre 
d’ETC 
ajouté1 

Avant Après Avant Après 
CISSS Abitibi-
Témiscamingue/CH 
d’Amos 

Chirurgie / FIQ 8,0 12,0 4,0 6,0 6,0 

CISSS 
Outaouais/Hôpital de 
Hull 

Urgence / FIQ 46,2 49 5,6 11,2 8,4 

CISSS 
Laurentides/CH de 
Mont-Tremblant 

CHSLD / FIQ 5,6 11,2 9,8 9,8 5,6 

CISSS 
Saguenay/LSJ/CHSLD 
de Bagotville 

CHSLD / FIQ 4,8 9,85 7,0 7,0 5,05 

CIUSSS Capitale 
nationale/Hôpital 
Général de Québec 

CHSLD / FIQ 1,86 5,0 3,75 4,0 3,39 

CIUSSS Estrie-
CHUS/Hôpital et CH 
Argyll 

CHSLD / FIQ 6,0 8,0 5,0 6,0 3,0 

CHSLD Groupe 
Champlain- Chanoine-
Audet (EPC) 

CHSLD / FIQ n/d n/d n/d n/d 5,25 

SS Montérégie-Centre/ 
réseau local 
d’intégration de 
services de santé de 
Champlain 

SAD / FIQ 36,0 36,0 9,0 9,8 0,8 

SM/Hôpital général de 
Mtl – unité de soins 
intensifs 

Inhalothérapie / 
FIQ 

Projet non démarré 

CISSS Côte-
Nord/Hôpital de Sept-
Îles 

Médecine- 
Chirurgie / 
FSQ-CSQ 

Projet abandonné 

TOTAL : 268,22 331,99 149,95 179,35 98,32 

 
1 Ce nombre d’ETC ajouté n’inclut pas le nombre d’ETC qui devait être ajouté pour couvrir les périodes de repas. 

228



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 127 

Ventilation complète des coûts engendrés par les ratios patients-infirmière, par établissement et 
par unité de soins.  

RÉPONSE NO 127 

La réponse à cette question est fournie à la question no 126 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 

229



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 128 

Au total ainsi que pour chaque région, chaque établissement et chaque installation de santé et de 
services sociaux, les informations suivantes : 

a. Nombre d’employés, au total ainsi que pour chaque domaine d’emploi, ayant eu à
faire du temps supplémentaire;

b. Nombre d’heures supplémentaires travaillées, au total ainsi que pour chaque domaine
d’emploi;

c. Nombre de quarts de travail de plus de 12 heures consécutives, au total ainsi que pour
chaque domaine d’emploi;

d. Nombre de quarts de travail de plus de 16 heures consécutives, au total ainsi que pour
chaque domaine d’emploi;

e. Nombre de quarts de travail de plus de 20 heures consécutives, au total ainsi que pour
chaque domaine d’emploi;

f. Nombre de quarts de travail de plus de 24 heures consécutives, au total ainsi que pour
chaque domaine d’emploi.

RÉPONSE NO 128 

Pour 2021-2022, le tableau ci-dessous indique le nombre d'heures supplémentaires effectuées, le 
nombre et le pourcentage de personnes ayant fait des heures supplémentaires et le nombre moyen 
d’heures supplémentaires effectuées, par catégorie de personnel. 

Catégorie de personnel Hrs. supp. dans 
l'année 2021-2022 

En emploi au 
31 mars 2022 

% de 
personnes 

Hrs. supp. 
moyen 

1 - Personnel en soins infirmiers et 
cardio-respiratoires 

Aucune heure 11 022 12,4% 0 
Au moins une heure 77 527 87,6% 111 
Total 1 88 549 100,0% 

2 - Personnel paratechnique, 
services auxiliaires et métiers 

Aucune heure 25 192 23,8% 0 
Au moins une heure 80 659 76,2% 81 
Total 2 105 851 100,0% 

3 - Personnel de bureau, techniciens 
et professionnels de l'administration 

Aucune heure 12 763 24,9% 0 
Au moins une heure 38 441 75,1% 66 
Total 3 51 204 100,0% 

4 - Techniciens et professionnels de 
la santé et des services sociaux 

Aucune heure 16 821 23,2% 0 
Au moins une heure 55 700 76,8% 67 
Total 4 72 521 100,0% 

Notes complémentaires : 

• Seuls les individus en emploi au 31 mars 2021 ont été considérés.
• Les données disponibles ne permettent pas de répartir les heures par quart de travail.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 129 

Montant investi dans le réseau de la santé et des services sociaux pour la main-d’œuvre 
indépendante (agences privées de personnel) pour les cinq dernières années, par catégorie 
d’emploi, par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 129 

La réponse à cette question est fournie à la question no 74c des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 130 

Le nombre d’heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante, par catégorie d’emploi, par 
région et par établissement. 

RÉPONSE NO 130 

La réponse à cette question est fournie à la question 74b des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 131 

Montants et heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante pour les 5 dernières années, 
toutes les catégories d’emploi de la loi 30 confondues, et ventilation par région et par 
établissement. 

RÉPONSE NO 131 

Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, les montants et les heures travaillées par la main-
d’œuvre indépendante, par région et par établissement, pour les catégories d'emploi visées par la 
Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires sociales.  

Régions Nom de l'établissement Heures Montants ($) 
1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 516 531 52 801 375 
2 CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 257 896 10 820 826 
3 Centre d'hébergement Champlain des Montagnes 39 736 2 759 707 
3 Centre d'hébergement du Boisé Ltée 24 562 1 797 981 
3 Centre d'hébergement St-Jean-Eudes Inc. 47 458 2 154 578 
3 CH St-François Inc. 4 133 234 343 
3 CHSLD Vigi St-Augustin 32 954 2 823 778 
3 CHU de Québec 320 529 10 085 099 
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 1 805 714 96 962 114 
3 Hôpital Ste-Monique Inc. 28 551 1 801 576 
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec – UL 112 798 4 165 197 
4 CHSLD Vigi les Chutes 15 684 1 250 070 
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 897 915 36 708 494 
4 Foyer Saints-Anges de Ham-Nord Inc. 35 1 718 
5 Centre d'hébergement Champlain-Maison-Rose-Blanche 4 273 319 382 
5 CHSLD Vigi Shermont 21 602 1 575 581 
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 249 164 14 065 562 
5 Santé Courville de Waterloo 410 27 911 
6 Centre d'hébergement Champlain-de-Gouin 7 805 542 033 
6 Centre Le Cardinal Inc. 19 436 1 310 235 
6 CHSLD Age3 St-Vincent-Marie 12 954 957 981 
6 CHSLD Bourget Inc. 6 474 303 960 
6 CHSLD Bussey Inc. 7 042 531 188 
6 CHSLD Champlain Marie-Victorin 31 011 1 941 704 
6 CHSLD Providence N-D-de-Lourdes Inc. 26 635 1 342 532 
6 CHSLD Providence–Saint-Joseph Inc. 53 200 2 556 617 
6 CHSLD Vigi Dollard-des-Ormeaux 37 649 2 069 347 
6 CHSLD Vigi Marie-Claret Inc. 8 689 535 573 
6 CHSLD Vigi Mont-Royal 39 008 2 994 713 
6 CHSLD Vigi Pierrefonds 16 783 926 397 
6 CHSLD Vigi Reine-Élizabeth 48 648 3 151 209 
6 CHU Sainte-Justine 16 227 1 174 803 
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Régions Nom de l'établissement Heures Montants ($) 
6 CHUM 158 382 5 882 410 
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 1 758 286 78 473 442 
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 1 427 670 54 282 902 
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 1 037 963 41 254 135 
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 2 230 674 94 004 738 
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 1 639 065 75 112 336 
6 CUSM 286 953 11 274 098 
6 Groupe Roy Santé - CHSLD Le Royer 9 118 509 615 
6 Groupe Roy Santé - CHSLD St-Georges 23 784 1 155 426 
6 Hôpital Marie-Clarac 35 098 1 786 746 
6 Hôpital Shriners pour enfants Inc. 3 284 302 333 
6 INPL Philippe-Pinel 8 979 641 988 
6 Institut de cardiologie de Montréal 6 790 371 609 
6 Les Cèdres – CA pour personnes âgées 7 980 402 909 
6 Résidence Angelica 80 516 4 194 414 
6 Résidence Berthiaume-Du Tremblay 78 559 3 768 125 
6 Villa Médica Inc. 11 358 607 046 
7 Centre d'hébergement Champlain Gatineau 16 126 993 285 
7 CHSLD Vigi de l'Outaouais 25 080 1 588 611 
7 CISSS de l'Outaouais 570 170 25 004 339 
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 817 020 69 762 633 
9 CISSS de la Côte-Nord 854 695 101 191 708 
9 CLSC Naskapi 7 370 1 058 277 
10 CRSSS de la Baie-James 103 641 12 367 037 
11 CISSS de la Gaspésie 242 513 25 198 255 
11 CISSS des Îles 103 928 10 460 978 
12 CA St-Joseph de Lévis Inc. 18 450 999 975 
12 Centre d'hébergement Champlain-Chanoine-Audet 19 957 1 717 893 
12 Centre d'hébergement Champlain-de-L'Assomption 17 164 1 475 190 
12 CHSLD Vigi N-D-de-Lourdes 18 816 1 456 300 
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 989 521 56 340 641 
12 Pavillon Bellevue Inc. 1 135 101 504 
13 Centre d'hébergement Champlain St-François 8 170 486 887 
13 CHSLD Age3 St-Jude 34 300 2 505 455 
13 CHSLD Vigi l'Orchidée blanche 19 099 1 012 905 
13 CISSS de Laval 910 627 41 649 412 
13 Manoir St-Patrice Inc. 2 085 106 560 
13 Résidence Riviera Inc. 4 461 284 247 
13 Santé Courville de Laval 2 548 169 321 
14 Centre d'hébergement Champlain Le Château 4 455 339 691 
14 CHSLD de la Côte Boisée Inc. 1 205 57 859 
14 CHSLD Heather Inc. 39 433 3 088 446 
14 CHSLD Vigi Yves-Blais 20 378 986 975 
14 CISSS de Lanaudière 679 375 27 342 874 
15 Centre d'hébergement Champlain-de-la-Villa-Soleil 17 997 1 013 889 
15 CHSLD Vigi Deux-Montagnes 12 142 664 479 
15 CISSS des Laurentides 2 041 543 97 386 984 
16 Accueil du Rivage Inc. 11 401 692 521 
16 CA Marcelle Ferron Inc. 77 912 4 525 147 
16 Centre d'hébergement Champlain des Pommetiers 28 063 1 781 025 
16 Centre d'hébergement Champlain J-L Lapierre 15 409 802 052 
16 CHSLD Champlain Châteauguay 20 660 1 311 579 
16 CHSLD Vigi Brossard 13 248 642 485 
16 CHSLD Vigi Montérégie 13 847 700 374 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 912 340 43 100 724 
16 CISSS de la Montérégie-Est 777 454 31 452 545 
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 1 178 492 52 932 386 
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Régions Nom de l'établissement Heures Montants ($) 
16 Résidence Sorel-Tracy Inc. 2 672 137 936 
17 CS Inuulitsivik 91 487 7 667 987 
17 CS Tulattavik de l'Ungava 239 309 17 511 811 
17 RRSSS Nunavik 5 270 414 359 
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 123 831 13 706 102 

Total    24 630 764 1 298 909 499 
 
 
Note complémentaire :  

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 132 

Pour chacune des catégories d’emploi de la loi 30, les heures travaillées en temps supplémentaire, 
détaillées par catégorie d’emploi pour les 5 dernières années. 

RÉPONSE NO 132 

Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, les heures supplémentaires par catégorie d’emploi 
visée par la Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires sociales.  

Catégorie de personnel Heures 
supplémentaires 

Personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires 8 865 998 

Personnel paratechnique, services auxiliaires et métiers 6 848 844 
Personnel de bureau, techniciens et professionnels de 
l'administration 2 735 314 

Techniciens et professionnels de la santé et des services sociaux 3 884 323 

Notes complémentaires : 

• Les heures supplémentaires incluent celles faites et payées sur-le-champ ainsi que celles
prises en congé (temps chômé).

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 133 

Nombre d’heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante et les montants versés en main-
d’œuvre indépendante en 2020-2021, en 2021-2022 et en 2022-2023, pour le personnel visé par la 
loi 30. 

RÉPONSE NO 133 

La réponse à cette question est fournie à la question no 131 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 134 

Pour chacune des catégories d’emploi de la loi 30, le coût des heures travaillées en temps 
supplémentaire, détaillées par catégorie d’emploi pour les dix dernières années. 

RÉPONSE NO 134 

Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, le coût (en M$) des heures supplémentaires, 
détaillé par catégorie d’emploi visée par la Loi concernant les unités de négociation dans le secteur 
des affaires sociales. 

Catégorie de personnel Coûts des heures 
supplémentaires 

Personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires 493,26 $ 
Personnel paratechnique, services auxiliaires et métiers 245,66 $ 
Personnel de bureau, techniciens et professionnels de l'administration 99,87 $ 
Techniciens et professionnels de la santé et des services sociaux 173,54 $ 

Notes complémentaires : 

• Le coût des heures supplémentaires inclut celui des heures faites et payées sur-le-champ
ainsi que celui des heures prises en congé (temps chômé). Les heures prises en congé
(temps chômé) ne représentent pas nécessairement un coût supplémentaire pour
l’établissement.

• Il s’agit uniquement du salaire versé pour les heures travaillées en temps supplémentaire
et non du coût additionnel des heures supplémentaires par rapport aux heures régulières.

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 135 

Pourcentage des heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante sur l’ensemble des heures 
travaillées (heures régulières et heures supplémentaires), toutes les catégories d’emploi de la loi 
30 confondues, pour chacune des 5 dernières années. 

RÉPONSE NO 135 

Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, le pourcentage des heures travaillées par la main-
d’œuvre indépendante (MOI) pour les catégories d’emploi visées par la Loi concernant les unités de 
négociation dans le secteur des affaires sociales.  

Heures 2021-2022 
MOI 5,8% 

Travaillées-réseau 94,2% 

Notes complémentaires : 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 136 

Montant et heures travaillées par centre d’activité, pour les catégories d’emploi détaillées de la 
catégorie 1 (infirmières, infirmières auxiliaires, inhalothérapeutes), pour les trois dernières années, 
par établissement et par région. 

RÉPONSE NO 136 

Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, le montant (en M$) et le heures travaillées dans les 
établissements pour les catégories d’emploi détaillées de la catégorie 1 (infirmières, infirmières 
auxiliaires, inhalothérapeutes).  

Heures travaillées  Montant 
Infirmières 35 995 307     1 372,54 $ 
Infirmières cliniciennes et praticiennes 44 839 627     1 977,03 $ 
Inhalothérapeutes 4 998 213        180,97 $ 
Infirmières auxiliaires 25 022 538        748,60 $ 

Notes complémentaires : 

• Il s'agit des heures régulières et supplémentaires et des montants versés pour ces heures.

• Les heures supplémentaires incluent celles faites et payées sur-le-champ ainsi que celles à
être compensées.

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 137 

Nombre d’heures supplémentaires réalisées dans le réseau de la santé et des services sociaux, par 
catégorie d’emploi, par région et par établissement, pour les cinq dernières années. 

RÉPONSE NO 137 

Pour 2021-2022, la réponse à cette question est fournie dans le tableau ci-après. 

Notes complémentaires : 

• Les heures supplémentaires incluent celles faites et payées sur-le-champ ainsi que celles
prises en congé (temps chômé).

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 138 

Le nombre de travailleurs de la santé en arrêt prolongé pour invalidité ou maladie depuis mars 
2020, ventilé par mois, par CISSS et CIUSSS ainsi que par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 138 

La réponse à cette question est fournie à la question no 14 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 139 

Le nombre de travailleurs de la santé ayant quitté pour la retraite depuis mars 2020, ventilé par 
mois, par CISSS et CIUSSS ainsi que par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 139 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas les motifs de départ des employés. 
Toutefois, en 2021-2022, parmi tous les départs du réseau de la santé et des services sociaux, il y 
en avait 7 819 dont la personne était âgée de 55 ans ou plus au 31 mars 2022.  

Le tableau ci-dessous présente la ventilation. 

Établissement Nombre de départs de l'établissement 
CISSS du Bas-Saint-Laurent 240 
CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 262 
CIUSSS de la Capitale-Nationale 594 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 556 
CIUSSS de l'Estrie - CHUS 481 
CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 268 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 234 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 437 
CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 293 
CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 345 
CISSS de l'Outaouais 289 
CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 148 
CISSS de la Côte-Nord 104 
CISSS de la Gaspésie 131 
CISSS des Îles 19 
CISSS de Chaudière-Appalaches 302 
CISSS de Laval 213 
CISSS de Lanaudière 293 
CISSS des Laurentides 410 
CISSS de la Montérégie-Centre 237 
CISSS de la Montérégie-Est 331 
CISSS de la Montérégie-Ouest 253 
CHU de Québec 270 
Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 52 
CHU Sainte-Justine 92 
CHUM 179 
CUSM 267 
INPL Philippe-Pinel 11 
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Établissement Nombre de départs de l'établissement 
Institut de cardiologie de Montréal 33 
CLSC Naskapi (R09) 1 
CRSSS de la Baie-James (R10) 21 
CS Inuulitsivik (R17) 34 
CS Tulattavik de l'Ungava (R17) 21 
Régie régionale du Nunavik (R17) 4 
Conseil Cri de SSS de la Baie-James (R18) 38 
Établissements privés conventionnés (EPC) 356 
Total 7 819 

 
 
 
Note complémentaire :  
 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 140 

Le nombre de travailleurs de la santé ayant quitté pour le réseau privé depuis mars 2020, ventilé 
par mois, par CISSS et CIUSSS ainsi que par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 140 

Le tableau suivant présente le nombre de départs du personnel du réseau de la santé et des services 
sociaux en 2021-2022. 

Établissement Nombre de départs du RSSS 
CISSS du Bas-Saint-Laurent 852 
CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 951 
CIUSSS de la Capitale-Nationale 1 881 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 2 096 
CIUSSS de l'Estrie - CHUS 1 940 
CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 1 033 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 950 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 1 717 
CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 1 175 
CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 1 348 
CISSS de l'Outaouais 1 157 
CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 600 
CISSS de la Côte-Nord 449 
CISSS de la Gaspésie 371 
CISSS des Îles 45 
CISSS de Chaudière-Appalaches 1 152 
CISSS de Laval 815 
CISSS de Lanaudière 1 150 
CISSS des Laurentides 1 457 
CISSS de la Montérégie-Centre 1 122 
CISSS de la Montérégie-Est 1 430 
CISSS de la Montérégie-Ouest 911 
CHU de Québec 1 099 
Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 256 
CHU Sainte-Justine 542 
CHUM 920 
CUSM 940 
INPL Philippe-Pinel 125 
Institut de cardiologie de Montréal 155 
CLSC Naskapi (R09) 4 
CRSSS de la Baie-James (R10) 98 
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Établissement Nombre de départs du RSSS 
CS Inuulitsivik (R17) 159 
CS Tulattavik de l'Ungava (R17) 128 
Régie régionale du Nunavik (R17) 18 
Conseil Cri de SSS de la Baie-James (R18) 208 
Établissements privés conventionnés (EPC) 1 459 
Total 30 713 

 
 
Notes complémentaires :  
 

• Après qu’ils quittent le réseau de la santé et des services sociaux, l’occupation des 
travailleurs est inconnue. 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 141 

Le plan d’embauche de travailleurs de la santé pour les 5 prochaines années, toutes catégories 
d’emploi confondues. 

RÉPONSE NO 141 

La réponse à cette question est fournie à la question no 37 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 142 

Le nombre de préposés aux bénéficiaires qui sont toujours à l’emploi et qui travaillent à temps 
plein dans les CHSLD à la suite de leur formation accélérée, ainsi que le nombre de préposés aux 
bénéficiaires qui ont quitté la profession à la suite de la formation accélérée. 

RÉPONSE NO 142 

En date du 31 mars 2023, sur les 10 168 préposés aux bénéficiaires (PAB) embauchés, 7 907 
sont toujours à l’emploi dans le réseau de la santé et des services sociaux (incluant les ÉPC et 
CHSLD PNC) et 2 261 PAB ont quitté la profession (463 fins de probation et 1 798 démissions).
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 143 

Une copie de l’ensemble des contrats des CISSS et des CIUSSS offerts à des entreprises de gestion 
de main-d’œuvre indépendante depuis mars 2020.  

RÉPONSE NO 143 

La réponse à cette question est fournie à la question no 60 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 144 

Pour chacune des catégories d’emploi, fournir les taux horaires moyens demandés par la main-
d’œuvre indépendante.  

RÉPONSE NO 144 

Pour l’année financière 2021-2022, le tableau ci-après présente le taux horaire moyen de la main-
d’œuvre indépendante (MOI) selon la catégorie de personnel. 

Catégorie de personnel Taux horaire moyen 
($) MOI 

1 - Personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires 83,69 
2 - Personnel paratechnique, services auxiliaires et métiers 39,68 
3 - Personnel de bureau, techniciens et professionnels de l'administration 43,41 
4 - Techniciens et professionnels de la santé et des services sociaux 75,93 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 145 

État de situation quant à la pénurie de main-d’œuvre dans le réseau de la santé depuis mars 2020. 

RÉPONSE NO 145 

La réponse à cette question est fournie à la question no 37 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 

256



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 146 

Nombre de membres du personnel des CHSLD, des CHSLD non conventionnés, des CISSS et 
CIUSSS et des établissements non fusionnés qui ont quitté leur poste depuis mars 2020, ventilé 
par établissement 

RÉPONSE NO 146 

La réponse à cette question est fournie à la question no 140 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 

Notes complémentaires : 

• Les données pour les établissements non conventionnés sont indisponibles.

• Les données pour 2022-2023 ne seront disponibles qu’à l’automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 147 

Taux d’absentéisme dans le réseau de la santé depuis mars 2020, ventilé par catégorie d’emploi, 
par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 147 

La réponse à cette question est fournie à la question no 14 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 148 

Nombre d’infirmières et d’infirmières auxiliaires embauchées depuis mars 2020, ventilé par région 
et par établissement. 

RÉPONSE NO 148 

En 2021-2022, le réseau de la santé et des services sociaux a embauché un total de 5 091 infirmières 
et de 2 145 infirmières auxiliaires. 

Le tableau suivant présente le nombre d’infirmières et d’infirmières auxiliaires embauchées, ventilé 
par région et par établissement en 2021-2022 pour le réseau de la santé et des services sociaux. 

Établissement Nombre 
d'infirmières 

Nombre 
d’infirmières 

auxiliaires  
1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 66 33 
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 122 44 
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 196 80 
3 CHU de Québec 284 48 
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 83 4 
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 189 125 
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 286 95 
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 195 93 
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 245 69 
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 162 154 
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 311 94 
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 309 137 
6 CHU Sainte-Justine 169 28 
6 CHUM 337 71 
6 CUSM 308 54 
6 Institut Philippe-Pinel de Montréal 16 1 
6 Institut de cardiologie de Montréal 66 0 
7 CISSS de l'Outaouais 181 68 
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 78 26 
9 CISSS de la Côte-Nord 33 14 
9 CLSC Naskapi 2 0 

10 CRSSS de la Baie-James 10 3 
11 CISSS de la Gaspésie 39 17 
11 CISSS des Îles 9 4 
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 125 46 
13 CISSS de Laval 184 113 
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Établissement Nombre 

d'infirmières 

Nombre 
d’infirmières 

auxiliaires  
14 CISSS de Lanaudière 154 125 
15 CISSS des Laurentides 184 136 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 197 95 
16 CISSS de la Montérégie-Est 251 97 
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 139 94 
17 CS Inuulitsivik 7 1 
17 CS Tulattavik de l'Ungava 12 4 
17 Régie régionale du Nunavik 2 0 
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 28 3 

  Établissement Privé Conventionné 112 169 
 Total général 5 091 2145 

 
 
 
Notes complémentaires :  
 

• Ce total exclut les embauches temporaires liées aux mesures d’urgence sanitaire. 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 149 

Nombre de préposés aux bénéficiaires embauchés depuis mars 2020, ventilé par région et par 
établissement.   

RÉPONSE NO 149 

En 2021-2022, le réseau de la santé et des services sociaux a embauché un total de 6 938 préposés 
aux bénéficiaires.  

Le tableau ci-dessous présente le nombre d’embauches de préposés aux bénéficiaires, ventilé par 
région et par établissement en 2021-2022 pour le réseau de la santé et des services sociaux. 

Établissement Nombre 
1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 197 
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 184 
3 CHU de Québec 266 
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 308 
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 71 
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 442 
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 388 
6 CHU Sainte-Justine 121 
6 CHUM 173 
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 342 
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 124 
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 181 
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 311 
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 193 
6 CUSM 121 
6 Institut de cardiologie de Montréal 33 
6 Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 0 
7 CISSS de l'Outaouais 185 
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 91 
9 CISSS de la Côte-Nord 69 
9 CLSC Naskapi 3 

10 CRSSS de la Baie-James 11 
11 CISSS de la Gaspésie 83 
11 CISSS des Îles 6 
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 277 
13 CISSS de Laval 290 
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 Établissement Nombre 
14 CISSS de Lanaudière 267 
15 CISSS des Laurentides 291 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 297 
16 CISSS de la Montérégie-Est 345 
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 155 
17 CS Inuulitsivik 53 
17 CS Tulattavik de l'Ungava 15 
17 Régie régionale du Nunavik 0 
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 61 

  Établissement Privé Conventionné 984 
 Total général 6 938 

 
 
Notes complémentaires :  
 

• Ce total exclut les embauches temporaires liées aux mesures d’urgence sanitaire. 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 150 

Nombre d’inhalothérapeutes embauchés depuis mars 2020, ventilé par région et par établissement 

RÉPONSE NO 150 

En 2021-2022, le réseau de la santé et des services sociaux a embauché un total de 225 
inhalothérapeutes. 

Le tableau suivant présente le nombre d’embauche d’inhalothérapeutes, ventilé par région et par 
établissement en 2021-2022 pour le réseau de la santé et des services sociaux. 

Établissement Nombre 
1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 5 
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 8 
3 CHU de Québec 19 
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 1 
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 8 
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 13 
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 15 
6 CHU Sainte-Justine 7 
6 CHUM 14 
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 8 
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 3 
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 7 
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 6 
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 13 
6 CUSM 22 
6 Institut de cardiologie de Montréal 5 
6 Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 0 
7 CISSS de l'Outaouais 16 
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 6 
9 CISSS de la Côte-Nord 2 
9 CLSC Naskapi 0 

10 CRSSS de la Baie-James 0 
11 CISSS de la Gaspésie 2 
11 CISSS des Îles 1 
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 5 
13 CISSS de Laval 2 
14 CISSS de Lanaudière 4 
15 CISSS des Laurentides 10 
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 Établissement Nombre 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 11 
16 CISSS de la Montérégie-Est 6 
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 6 
17 CS Inuulitsivik 0 
17 CS Tulattavik de l'Ungava 0 
17 Régie régionale du Nunavik 0 
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 0 

  Établissement Privé Conventionné 0 
 Total général 225 

 
 
Notes complémentaires :  
 

• Ce total exclut les embauches temporaires liées aux mesures d’urgence sanitaire. 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l'automne 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 151 

Nombre de candidatures reçues sur le site « Je contribue » depuis mars 2020 ainsi que le nombre 
de candidatures retenues et rejetées, ventilé par région et par établissement. 

RÉPONSE NO 151 

La réponse concernant le nombre de candidatures reçues sur le site « Je Contribue » en 2022-2023 
est fournie à la question no 121 des questions particulières du Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 152 

Nombre d’étudiants finissants ayant contribué dans le réseau de la santé depuis mars 2020, ventilé 
par région, par établissement et par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 152 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas cette information. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 153 

Liste des professionnels ayant contribué dans le réseau de la santé depuis mars 2020, ventilé par 
région, par établissement et par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 153 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas cette information. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 154 

Nombre d’heures de formation reçues en matière de prévention et de contrôle des infections depuis 
mars 2020, ventilé par établissement et par catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 154 

Depuis la fin de l’état d’urgence sanitaire, les établissements n’ont plus l’obligation de reddition 
de compte quant au nombre de formations PCI offertes à leurs employés. La structure de reddition 
de compte en formation PCI sollicitait de nombreuses ressources sur une base mensuelle. Les 
équipes PCI devaient attribuer une portion importante de leur temps à cette gestion, notamment 
afin de recenser les formations données aux employés de ressources d’hébergement privées. 
Compte tenu de la pénurie de main-d’œuvre et de la fin de l’urgence sanitaire, le MSSS a décidé 
de redonner l’autonomie aux établissements de faire le suivi de la formation en PCI de leurs 
employés. 

Par ailleurs, dans les années de pandémie, la Croix-Rouge canadienne avait été mandatée pour 
jouer un rôle central dans l’harmonisation des pratiques en PCI, notamment par l’offre de 
formation. Avec la fin de l’urgence sanitaire, il n’était plus possible d’offrir ce service. À cet égard, 
l’offre de formation par la Croix-Rouge s’est terminée le 1er janvier 2022. 

Ainsi, il est impossible dorénavant pour le ministère de la Santé et des Services sociaux de 
comptabiliser les heures de formations dispensées par chaque établissement, puisque ceux-ci sont 
maintenant autonomes à cet égard. La performance des établissements en termes de PCI se mesure 
via des audits PCI, c’est-à-dire l’évaluation de l’application réelle des pratiques PCI dans les 
installations. Ces résultats sont compris aux ententes de gestion et d’imputabilités de chaque PDG. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 155 

Nombre d’experts en prévention et en contrôle des infections implantés dans le réseau de la santé 
depuis mars 2020, ventilé par établissement. 

RÉPONSE NO 155 

Le terme « experts en prévention et contrôle des infections » réfère à des titres d’emplois bien 
spécifiques, c’est-à-dire les infirmières cliniciennes en prévention et contrôle des infections et les 
médecins microbiologistes. Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas les 
statistiques de l’embauche de ces professionnels dans le réseau. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 156 

Liste et dates des inspections concernant la prévention et le contrôle des infections, ventilées par 
région et par établissement. 

RÉPONSE NO 156 

Compte tenu de la sortie de la pandémie, les obligations ministérielles quant à la déclaration des 
inspections réalisées par les établissements ont été levées. Ainsi, les établissements pouvaient utiliser 
de façon facultative les outils de déclaration d’inspections nationaux, qui demeuraient à leur 
disposition. Les inspections réalisées par les établissements au regard de la prévention et du contrôle 
des infections relèvent de l’autonomie de gestion des présidents-directeurs généraux. Ceux-ci 
inspectent les différents milieux en fonction de leur organisation de travail, de la situation 
épidémiologique dans leur région et de leurs mécanismes existants.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 157 

Montants totaux des primes liées à la COVID-19 octroyées, ventilés par catégorie d’emploi 

RÉPONSE NO 157 

La réponse à cette question est fournie à la question no 109 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 158 

Liste de toutes les organisations dont un ou plusieurs employés ont bénéficié de primes liées à la 
COVID, par secteur et catégorie d’emploi. 

RÉPONSE NO 158 

Liste des organismes pour lesquels une prime COVID a été autorisée : 
• Héma-Québec (HQ);
• Corporation d'urgences-santé (CUS).

Ces organismes sont responsables de la gestion de leurs ressources humaines. En conséquence, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas l’information relative aux différents 
secteurs ou catégories d’emploi ayant bénéficié d’une prime liée à la pandémie de COVID-19*. 

L’arrêté ministériel 2020-017 accorde également une prime au personnel du secteur préhospitalier 
d’urgence (titulaires de permis d’exploitation de services ambulanciers, centres de communication 
santé et Corporation d’urgences-santé) de la façon suivante : 

• 1° une prime temporaire de 8 % du salaire prévu à l’échelle du titre d’emploi pour chaque
heure travaillée par un technicien ambulancier;

• 2° une prime temporaire de 4 % du salaire prévu à l’échelle du titre d’emploi pour chaque
heure travaillée par le personnel salarié, syndiqué ou non, du secteur préhospitalier
d’urgence qui n’est pas visé par le paragraphe 1°.

* Pour en savoir davantage, se référer aux deux arrêtés ministériels autorisant ces primes qui sont
disponibles en ligne :

• https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-
adm/lois-reglements/AM_numero_2020-017.pdf?1586435993

• https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-
adm/lois-reglements/AM_2020-107.pdf?1608819344
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 159 

Nombre de psychologues embauchés dans les écoles grâce à l’investissement de 30 M$ en santé 
mentale annoncé par le ministre de l’Éducation et le ministre délégué à la Santé le 1er octobre 2020. 

RÉPONSE NO 159 

L’investissement de 30 M$ permet le déploiement des deux projets suivants dans les milieux 
scolaires :  

- Un projet de promotion de la santé mentale positive (15 M$);
- Un projet de prévention des dépendances (15 M$).

En cohérence avec les différents objectifs du projet et les pratiques usuelles dans les établissements 
du réseau de la santé et des services sociaux, le projet favorise l’embauche de nouvelles ressources 
sous les principaux titres et corps d’emploi suivants :  

- Agent de planification, de programmation et de recherche;
- Conseillers en promotion de la santé et prévention, agent de relations humaines, etc.

Ces titres et corps d’emploi peuvent, notamment, concerner des psychologues ou des personnes 
diplômées en psychologie. Nous ne disposons pas des données sur le nombre de psychologues. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 160 

Nombre de chirurgies reportées depuis mars 2020, ventilé par région, par secteur d’activité et par 
établissement.

RÉPONSE NO 160 

L’information demandée n’est pas disponible au ministère de la Santé et des Services sociaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 161 

Nombre de patients transférés d’un hôpital vers un CHSLD ou vers un CHSLD non 
conventionné depuis février 2020.  

RÉPONSE NO 161 

Pour la période 12 de 2022-2023 (1er février au 28 février 2023), ce sont 600 personnes qui 
provenaient des centres hospitaliers et qui ont été transférées vers les CHSLD.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 162 

État de situation concernant la relance des chirurgies reportées, ventilé par région, par secteur 
d’activité et par établissement.

RÉPONSE NO 162 

Nous poursuivons les stratégies qui avaient été mises en place : 

• Maintien des ententes avec les centres médicaux spécialisés (CMS) et augmentation
graduelle de l’activité chirurgicale en CMS ;

• Augmentation graduelle des ressources humaines vers un retour à la situation
prépandémique ;

• Augmentation graduelle des heures supplémentaires en bloc opératoire (non obligatoire) ;
• Optimisation progressive des trajectoires chirurgicales et mise en place du programme

RAAC pour l’ensemble de la province ;
• Suivi des patients hors délai et accompagnement des établissements.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 163 

Historique des éclosions de COVID-19 dans les hôpitaux du Québec ainsi que dans les CHSLD 
et les CHSLD non conventionnés depuis le mois de mars 2020. 

RÉPONSE NO 163 

• Centres hospitaliers :
o 1er avril 2022 au 28 février 2023 : 1 746 éclosions

• CHSLD :
o 1er avril 2022 au 28 février 2023 : 2 147 éclosions
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 164 

Nombre d’hospitalisations en lien avec la COVID-19, ventilé par région, par établissement et par 
mois. 

RÉPONSE NO 164 

Le tableau est à la page suivante. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 165 

État de la réserve québécoise d’équipements de protection individuelle pour les équipements 
suivants, en date du 1er de chaque mois, depuis janvier 2021 : 

a. Masques de procédure;
b. Appareils de protection respiratoire;
c. Gants;
d. Jaquettes jetables;
e. Lunettes de protection;
f. Visières.

RÉPONSE NO 165 

Vous trouverez en annexe le nombre d’équipements de protection individuelle (EPI) disponibles 
à la réserve ministérielle ventilés par mois et pour les catégories d’EPI disponibles à la réserve 
depuis avril 2021 à mars 2023. Les données sont présentées aux premiers jours du mois.  

280



   Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
ist

ér
ie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

'a
vr

il 
20

21
 

* 
Le

 m
oi

s d
'a

vr
il 

20
21

 n
e 

no
us

 p
er

m
et

ta
it 

pa
s d

'a
vo

ir 
de

s e
xt

ra
ct

io
ns

 p
lu

s f
ré

qu
en

te
s 

 
G

ra
nd

e 
ca

té
go

rie
 

Se
co

nd
e 

ca
té

go
rie

 
20

21
-0

4-
01

 
Bl

ou
se

s 
Bl

ou
se

 je
ta

bl
e 

63
 8

47
 2

14
 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
9 

92
7 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

91
 5

92
 0

00
 

 
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

49
4 

93
7 

10
0 

  
G

an
ts

 V
in

yl
e 

0 
M

as
qu

es
 

M
as

qu
e 

m
éd

ic
al

 
30

8 
51

8 
20

0 
  

M
as

qu
e 

N
95

 
6 

49
2 

28
2 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

7 
78

9 
92

4 
  

Tr
ou

ss
e 

éc
ou

vi
llo

n 
90

 5
00

 
 Q

ua
nt

ité
 u

ni
ta

ire
 d

'E
PI

 d
an

s l
a 

ré
se

rv
e 

m
in

ist
ér

ie
lle

 p
ou

r l
e 

m
oi

s d
e 

m
ai

 2
02

1 

* 
Le

 m
oi

s d
e 

m
ai

 2
02

1 
ne

 n
ou

s p
er

m
et

ta
it 

pa
s d

'a
vo

ir 
de

s e
xt

ra
ct

io
ns

 p
lu

s f
ré

qu
en

te
s 

 
G

ra
nd

e 
ca

té
go

rie
 

Se
co

nd
e 

ca
té

go
rie

 
20

21
-0

5-
01

 
Bl

ou
se

s 
Bl

ou
se

 Je
ta

bl
e 

63
 7

46
 9

56
 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
9 

17
7 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

7 
90

0 
26

9 
  

Tr
ou

ss
e 

éc
ou

vi
llo

n 
22

 5
00

 
G

an
ts

 
G

an
ts

 N
itr

ile
 1

2 
PO

 
11

3 
01

5 
00

0 
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 9
,5

 P
O

 
56

4 
43

0 
80

0 
  

G
an

ts
 V

in
yl

e 
0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

17
7 

60
3 

65
0 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

8 
41

0 
34

2 

281



Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
ju

in
 2

02
1 

 
G

ra
nd

e 
ca

té
go

rie
 

Se
co

nd
e 

ca
té

go
rie

 
20

21
-0

6-
11

 
20

21
-0

6-
15

 
20

21
-0

6-
18

 
20

21
-0

6-
22

 
20

21
-0

6-
23

 
20

21
-0

6-
29

 
20

21
-0

6-
30

 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
66

 0
80

 2
26

 
66

 5
32

 3
06

 
66

 8
23

 4
26

 
67

 2
06

 5
06

 
67

 2
06

 4
26

 
67

 6
32

 1
46

 
67

 7
80

 1
86

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

6 
62

3 
80

0 
6 

62
3 

80
0 

6 
64

2 
90

0 
6 

64
2 

90
0 

6 
64

2 
90

0 
6 

56
2 

90
0 

6 
56

2 
90

0 

  
Tr

ou
ss

e 
éc

ou
vi

llo
n 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

12
0 

06
2 

00
0 

12
0 

68
4 

00
0 

12
1 

44
2 

00
0 

12
2 

29
5 

00
0 

12
4 

94
1 

00
0 

12
4 

23
7 

00
0 

12
5 

76
9 

00
0 

 
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

69
2 

22
8 

70
0 

69
3 

09
9 

70
0 

69
3 

43
6 

70
0 

69
5 

15
8 

70
0 

69
6 

36
1 

70
0 

70
1 

87
7 

70
0 

70
7 

98
7 

60
0 

  
G

an
ts

 V
in

yl
e 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

23
5 

40
9 

95
0 

23
3 

53
6 

45
0 

22
8 

78
5 

75
0 

23
3 

61
0 

05
0 

23
2 

56
4 

55
0 

22
8 

42
7 

05
0 

22
9 

74
2 

05
0 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

9 
21

9 
57

2 
9 

58
4 

33
2 

10
 1

78
 5

37
 

9 
15

1 
05

7 
8 

58
5 

35
7 

8 
75

0 
68

7 
8 

75
0 

68
7 

 Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
ju

ill
et

 2
02

1 
 

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
21

-0
7-

06
 

20
21

-0
7-

09
 

20
21

-0
7-

13
 

20
21

-0
7-

20
 

20
21

-0
7-

22
 

20
21

-0
7-

27
 

20
21

-0
7-

30
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
68

 3
07

 4
46

 
68

 8
81

 5
26

 
69

 0
59

 4
26

 
69

 5
47

 1
26

 
69

 8
21

 9
26

 
70

 6
24

 3
22

 
71

 1
04

 4
82

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

97
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

12
8 

81
0 

00
0 

13
4 

22
0 

00
0 

13
4 

28
0 

00
0 

13
7 

12
0 

00
0 

14
2 

80
0 

00
0 

14
5 

65
0 

00
0 

14
6 

93
9 

00
0 

 
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

70
9 

71
8 

60
0 

71
9 

75
4 

60
0 

73
2 

63
6 

60
0 

75
8 

04
7 

60
0 

76
1 

42
3 

60
0 

78
1 

57
4 

60
0 

80
4 

70
3 

60
0 

  
G

an
ts

 V
in

yl
e 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

22
5 

89
1 

55
0 

22
3 

46
2 

05
0 

22
3 

40
8 

05
0 

21
9 

30
3 

05
0 

17
1 

59
4 

05
0 

17
3 

69
6 

50
0 

19
3 

57
5 

75
0 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

8 
88

8 
93

2 
9 

43
9 

57
2 

9 
43

9 
57

2 
11

 2
78

 2
52

 
11

 3
45

 2
52

 
12

 1
71

 1
32

 
13

 2
21

 4
22

 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

6 
56

2 
90

0 
6 

56
2 

90
0 

6 
56

3 
04

4 
6 

56
3 

04
4 

6 
55

9 
02

8 
6 

55
9 

02
8 

6 
55

9 
02

8 

  
Tr

ou
ss

e 
éc

ou
vi

llo
n 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

282



Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

'a
oû

t 2
02

1 
  

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
21

-0
8-

03
 

20
21

-0
8-

06
 

20
21

-0
8-

10
 

20
21

-0
8-

13
 

20
21

-0
8-

17
 

20
21

-0
8-

19
 

20
21

-0
8-

20
 

20
21

-0
8-

24
 

20
21

-0
8-

27
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
71

 7
66

 1
02

 
72

 2
72

 5
02

 
72

 5
16

 9
52

 
72

 5
32

 7
12

 
72

 6
11

 2
12

 
72

 6
04

 4
72

 
72

 6
04

 4
72

 
72

 6
00

 1
82

 
72

 7
32

 8
62

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

6 
55

9 
02

8 
6 

55
9 

02
8 

6 
55

9 
02

8 
6 

55
1 

02
8 

6 
55

1 
02

8 
6 

55
1 

02
8 

6 
54

5 
98

8 
6 

51
1 

98
8 

6 
29

7 
08

8 

 
Tr

ou
ss

e 
éc

ou
vi

llo
n 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

G
an

ts
 

Ga
nt

s N
itr

ile
 1

2 
PO

 
14

8 
62

9 
00

0 
15

1 
09

4 
00

0 
15

39
41

00
0 

15
6 

74
4 

00
0 

15
6 

74
4 

00
0 

15
9 

56
2 

00
0 

15
95

74
00

0 
15

9 
57

4 
00

0 
16

23
74

00
0 

 
Ga

nt
s N

itr
ile

 9
,5

 P
O

 
81

9 
04

7 
60

0 
82

7 
19

2 
10

0 
83

8 
51

4 
10

0 
84

5 
18

8 
10

0 
84

8 
58

3 
60

0 
85

3 
67

4 
60

0 
85

36
73

60
0 

85
3 

64
5 

60
0 

86
13

80
60

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

19
5 

58
7 

75
0 

21
4 

92
1 

25
0 

22
8 

54
5 

75
0 

23
1 

53
4 

70
0 

23
2 

85
4 

70
0 

23
1 

38
7 

20
0 

23
12

49
20

0 
23

1 
12

4 
20

0 
26

40
90

40
0 

 
M

as
qu

e 
N

95
  

13
 9

61
 9

22
 

15
 2

21
 4

02
 

15
 7

98
 6

82
 

17
 1

42
 0

82
 

17
 5

03
 1

62
 

18
 2

18
 4

47
 

18
 4

94
 3

27
 

18
 5

37
 9

07
 

17
 3

10
 7

92
 

  Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
no

ve
m

br
e 

20
21

 
  

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
21

-0
9-

03
 

20
21

-0
9-

07
 

20
21

-0
9-

10
 

20
21

-0
9-

14
 

20
21

-0
9-

17
 

20
21

-0
9-

21
 

20
21

-0
9-

24
 

20
21

-0
9-

28
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
73

 0
94

 5
35

 
73

 1
99

 3
35

 
73

 4
80

 4
35

 
73

 5
83

 0
75

 
73

 7
35

 7
15

 
73

 6
44

 8
54

 
73

 4
16

 8
06

 
72

 9
92

 5
46

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

6 
29

7 
08

8 
6 

29
7 

08
8 

5 
67

5 
88

8 
5 

05
2 

86
4 

5 
11

7 
36

4 
4 

95
7 

36
4 

4 
92

4 
12

4 
4 

74
9 

62
4 

  
Tr

ou
ss

e 
éc

ou
vi

llo
n 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

22
 5

00
 

9 
00

0 

G
an

ts
 

Ga
nt

s N
itr

ile
 1

2 
PO

 
17

3 
77

0 
00

0 
17

3 
76

4 
00

0 
17

8 
31

1 
00

0 
17

9 
40

7 
00

0 
18

4 
28

3 
00

0 
18

6 
95

6 
00

0 
20

0 
72

1 
00

0 
20

3 
34

4 
00

0 

  
Ga

nt
s N

itr
ile

 9
,5

 P
O

 
88

4 
34

0 
60

0 
89

0 
31

9 
60

0 
89

9 
66

9 
60

0 
90

2 
94

1 
60

0 
89

6 
50

6 
60

0 
89

9 
71

3 
60

0 
90

0 
91

9 
60

0 
90

6 
15

9 
60

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

26
0 

99
9 

70
0 

28
3 

43
5 

70
0 

30
8 

03
7 

20
0 

30
7 

79
2 

45
0 

30
2 

60
7 

95
0 

28
8 

22
9 

15
0 

29
1 

16
4 

45
0 

28
1 

59
2 

55
0 

 
M

as
qu

e 
N

95
 

16
 3

24
 9

47
 

16
 3

20
 1

47
 

16
 3

04
 4

17
 

16
 7

79
 5

17
 

20
 0

35
 3

22
 

20
 4

01
 4

02
 

20
 3

74
 9

97
 

20
 3

74
 9

97
 

283



 Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

'o
ct

ob
re

 2
02

1 
  

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
21

-1
0-

01
 

20
21

-1
0-

05
 

20
21

-1
0-

08
 

20
21

-1
0-

12
 

20
21

-1
0-

15
 

20
21

-1
0-

19
 

20
21

-1
0-

22
 

20
21

-1
0-

26
 

20
21

-1
0-

29
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
72

 9
88

 5
16

 
72

 8
51

 3
56

 
68

 7
00

 6
16

 
72

 6
20

 9
96

 
72

 6
15

 2
16

 
72

 6
31

 6
76

 
72

 4
20

 5
36

 
72

 3
58

 5
56

 
72

 0
88

 7
75

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

4 
74

8 
58

4 
4 

60
8 

58
4 

4 
59

2 
36

8 
4 

58
8 

36
8 

4 
57

1 
32

8 
4 

56
3 

32
8 

4 
75

1 
51

2 
4 

71
4 

61
6 

4 
68

8 
61

6 

  
Tr

ou
ss

e 
éc

ou
vi

llo
n 

9 
00

0 
9 

00
0 

9 
00

0 
9 

00
0 

9 
00

0 
9 

00
0 

9 
00

0 
9 

00
0 

9 
00

0 

G
an

ts
 

Ga
nt

s N
itr

ile
 1

2 
PO

 
20

5 
44

2 
00

0 
21

0 
62

5 
00

0 
15

5 
81

2 
00

0 
21

5 
11

2 
00

0 
22

2 
81

1 
00

0 
22

2 
34

0 
00

0 
22

4 
18

2 
00

0 
22

3 
80

5 
00

0 
22

2 
98

3 
00

0 

  
Ga

nt
s N

itr
ile

 9
,5

 P
O

 
90

2 
85

3 
60

0 
90

4 
70

0 
60

0 
78

5 
69

7 
00

0 
90

8 
32

7 
50

0 
90

7 
64

7 
50

0 
90

5 
97

3 
50

0 
90

5 
57

5 
60

0 
91

4 
26

8 
60

0 
90

9 
50

6 
60

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

26
9 

82
9 

15
0 

26
9 

65
8 

10
0 

26
5 

24
6 

65
0 

26
3 

49
0 

40
0 

25
5 

24
8 

40
0 

25
8 

86
5 

40
0 

24
5 

41
6 

15
0 

23
3 

79
0 

60
0 

22
6 

68
0 

10
0 

 
M

as
qu

e 
N

95
 

20
 7

28
 4

02
 

20
 7

28
 4

02
 

21
 0

83
 2

82
 

21
 8

15
 4

42
 

23
 4

27
 5

97
 

24
 1

59
 7

57
 

25
 2

18
 6

27
 

29
 1

47
 1

27
 

29
 7

19
 0

27
 

   Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
no

ve
m

br
e 

20
21

 
 

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
21

-1
1-

02
 

20
21

-1
1-

03
 

20
21

-1
1-

05
 

20
21

-1
1-

09
 

20
21

-1
1-

12
 

20
21

-1
1-

16
 

20
21

-1
1-

19
 

20
21

-1
1-

22
 

20
21

-1
1-

23
 

20
21

-1
1-

26
 

20
21

-1
1-

30
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
71

 8
53

 7
75

 
71

 7
39

 5
25

 
71

 6
64

 1
85

 
71

 5
65

 2
85

 
71

 2
51

 7
85

 
71

 2
20

 2
85

 
71

 1
69

 0
35

 
71

 0
46

 7
55

 
70

 9
56

 8
75

 
70

 3
82

 8
75

 
70

 2
26

 0
95

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

81
8 

37
7 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

4 
67

4 
61

6 
4 

64
6 

21
6 

4 
60

6 
21

6 
4 

60
6 

21
6 

4 
54

5 
21

6 
4 

54
3 

20
0 

4 
53

6 
40

0 
4 

53
6 

40
0 

4 
53

8 
84

0 
4 

49
6 

84
0 

4 
49

7 
34

4 

  
Tr

ou
ss

e 
éc

ou
vi

llo
n 

9 
00

0 
9 

00
0 

9 
00

0 
9 

00
0 

9 
00

0 
9 

00
0 

0 
0 

0 
0 

0 

G
an

ts
 

Ga
nt

s N
itr

ile
 1

2 
PO

 
22

2 
95

1 
00

0 
22

4 
71

4 
00

0 
22

4 
23

1 
00

0 
22

4 
01

4 
00

0 
22

3 
13

5 
00

0 
22

3 
12

3 
00

0 
22

2 
42

4 
00

0 
22

5 
26

2 
00

0 
22

5 
23

4 
00

0 
22

5 
53

6 
00

0 
22

4 
71

9 
00

0 

  
Ga

nt
s N

itr
ile

 9
,5

 P
O

 
90

9 
95

6 
60

0 
91

4 
75

8 
60

0 
90

9 
85

0 
60

0 
90

7 
84

4 
60

0 
90

1 
01

9 
60

0 
89

8 
16

6 
10

0 
89

5 
03

7 
10

0 
89

0 
76

5 
10

0 
88

9 
11

5 
10

0 
88

2 
94

7 
10

0 
87

7 
61

4 
10

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

22
4 

33
1 

85
0 

22
3 

58
9 

60
0 

21
7 

79
9 

30
0 

21
3 

65
7 

60
0 

20
8 

86
9 

10
0 

20
4 

51
4 

35
0 

18
4 

87
0 

45
0 

29
7 

82
5 

80
0 

29
9 

03
6 

55
0 

29
5 

19
6 

80
0 

29
1 

20
8 

30
0 

 
M

as
qu

e 
N

95
 

31
 2

39
 0

27
 

31
 2

39
 0

27
 

31
 2

22
 0

27
 

31
 5

43
 7

07
 

31
 5

08
 5

02
 

31
 5

08
 5

02
 

31
 4

72
 9

87
 

31
 4

71
 5

27
 

31
 4

71
 5

27
 

31
 4

23
 6

47
 

31
 4

23
 6

47
 

284



 Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
dé

ce
m

br
e 

20
21

 
  

G
ra

nd
e 

Ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
Ca

té
go

rie
 

20
21

-1
2-

03
 

20
21

-1
2-

07
 

20
21

-1
2-

10
 

20
21

-1
2-

14
 

20
21

-1
2-

17
 

20
21

-1
2-

20
 

20
21

-1
2-

21
 

20
21

-1
2-

23
 

20
21

-1
2-

29
 

20
21

-1
2-

30
 

20
21

-1
2-

31
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
70

 0
61

 9
75

 
70

 0
08

 3
15

 
69

 2
93

 3
15

 
68

 9
39

 9
55

 
68

 6
05

 7
55

 
68

 5
65

 2
45

 
68

 5
41

 4
85

 
68

 2
20

 4
25

 
68

 0
28

 0
65

 
67

 8
54

 4
65

 
67

 6
51

 2
45

 

 
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

37
7 

   
   

   
  8

18
 3

77
   

   
   

   8
18

 3
77

   
   

   
   8

18
 3

77
   

   
   

   8
18

 3
77

   
   

   
   8

18
 3

77
   

   
   

   8
18

 3
77

   
   

   
   8

18
 3

77
   

   
   

   8
18

 3
77

   
   

   
   8

18
 3

77
   

   
   

   8
18

 3
77

   
   

   
   

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

4 
46

2 
34

4 
4 

71
0 

74
4 

   
   

 4
 7

05
 9

44
   

   
  4

 6
40

 0
80

   
   

     
  4

 5
66

 6
88

   
   

  4
 5

66
 6

88
   

   
  4

 4
66

 6
88

   
   

  4
 2

09
 6

16
   

   
  4

 2
09

 6
16

   
   

  4
 1

84
 6

16
   

   
  4

 1
74

 4
00

 

G
an

ts
 

Ga
nt

s N
itr

ile
 1

2 
PO

 
22

3 
83

1 
00

0 
   

22
4 

57
3 

00
0 

   
22

3 
54

7 
00

0 
   

22
3 

17
5 

00
0 

   
22

1 
35

2 
00

0 
   

22
1 

35
0 

00
0 

   2
21

 2
41

 0
00

   
 2

21
 2

41
 0

00
   

 2
21

 2
41

 0
00

   
 2

21
 2

41
 0

00
   

 2
21

 1
76

 0
00

 

 
Ga

nt
s N

itr
ile

 9
,5

 P
O

 
88

5 
44

8 
10

0 
   

88
2 

85
7 

10
0 

   
87

5 
19

5 
40

0 
   

87
1 

59
5 

60
0 

   
78

2 
98

4 
00

0 
   

80
1 

08
8 

80
0 

   
80

0 
06

8 
80

0 
   

79
8 

83
8 

80
0 

   
79

7 
47

3 
80

0 
   

79
7 

47
3 

80
0 

   
79

6 
05

1 
80

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

27
9 

87
1 

15
0 

   
27

4 
99

8 
40

0 
   

26
5 

86
8 

90
0 

   
26

3 
13

3 
50

0 
   

26
4 

49
1 

10
0 

   
26

4 
33

9 
90

0 
   

26
3 

45
7 

10
0 

   
26

0 
33

7 
10

0 
   

25
9 

49
1 

90
0 

   
25

5 
69

1 
40

0 
   

25
4 

34
0 

90
0 

 
M

as
qu

e 
N

95
 

31
 4

03
 0

22
   

   
30

 6
50

 7
22

   
   

29
 0

44
 8

22
   

   
26

 3
22

 9
32

   
   

26
 5

37
 0

02
   

   
26

 5
11

 6
22

   
   

26
 3

92
 3

42
   

   
25

 5
63

 5
47

   
   

25
 1

56
 7

37
   

   
25

 0
32

 7
02

   
   

24
 3

57
 8

52
 

  Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
ja

nv
ie

r 2
02

2 
  

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
22

-0
1-

01
 

20
22

-0
1-

02
 

20
22

-0
1-

03
 

20
22

-0
1-

04
 

20
22

-0
1-

05
 

20
22

-0
1-

07
 

20
22

-0
1-

08
 

20
22

-0
1-

09
 

20
22

-0
1-

10
 

20
22

-0
1-

11
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
66

 6
58

 4
95

 
66

 6
58

 4
95

 
66

 6
58

 4
95

 
66

 6
58

 4
95

 
65

 5
85

 9
27

 
65

 3
87

 5
35

 
64

 6
04

 3
65

 
64

 4
33

 8
45

 
64

 4
33

 8
45

 
64

 0
93

 1
45

 

 
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

37
7 

   
   

   
 8

18
 3

77
   

   
   

  
   

   
   

 8
18

 3
77

   
   

   
  

   
   

   
 8

18
 3

77
   

   
   

  
   

   
   

 8
18

 3
77

   
   

   
  

   
   

   
 8

18
 3

77
   

   
   

  
   

   
   

 8
18

 3
77

   
   

   
  

   
   

   
 8

18
 3

77
   

   
   

  
   

   
   

 8
18

 3
77

   
   

   
  

   
   

   
 8

18
 3

77
   

   
   

  

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

4 
17

4 
40

0 
   

   
 4

 1
74

 4
00

   
   

  
4 

17
4 

40
0 

   
   

 4
 1

74
 4

00
   

   
  4 

4 
13

4 
40

0 
   

   
 4 

4 
13

4 
40

0 
   

   
 4

 5
82

 4
00

   
   

  
4 

41
7 

40
0 

   
   

 4
 4

17
 4

00
   

   
  

4 
18

3 
40

0 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

22
1 

17
6 

00
0 

22
1 

17
6 

00
0 

22
1 

17
6 

00
0 

22
1 

17
6 

00
0 

22
1 

17
6 

00
0 

22
0 

45
4 

00
0 

  
22

0 
45

4 
00

0 
  

22
0 

45
4 

00
0 

  
22

0 
45

4 
00

0 
  

22
0 

45
4 

00
0 

  

 
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

79
6 

05
1 

80
0 

  
79

6 
05

1 
80

0 
  

79
6 

05
1 

80
0 

  
79

6 
05

1 
80

0 
  

79
5 

94
4 

80
0 

  
76

1 
75

4 
80

0 
  

76
1 

02
2 

80
0 

  
75

8 
29

1 
80

0 
  

75
8 

29
1 

80
0 

  
75

7 
39

1 
80

0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

25
4 

34
0 

90
0 

  
25

4 
34

0 
90

0 
  

25
4 

34
0 

90
0 

  
25

3 
06

2 
90

0 
  

25
4 

42
6 

40
0 

  
25

4 
92

8 
30

0 
  

25
3 

09
3 

50
0 

  
25

2 
51

3 
80

0 
  

25
2 

51
3 

80
0 

  
25

1 
63

9 
30

0 

 
M

as
qu

e 
N

95
 

24
 3

57
 8

52
 

24
 3

57
 8

52
 

24
 3

57
 8

52
 

24
 3

57
 8

52
   

   
23

 9
41

 9
97

   
   

24
 3

49
 9

82
 

19
 5

53
 2

97
   

   
17

 4
39

 2
97

   
   

17
 4

39
 2

97
   

   
16

 0
57

 1
57

 

  
 

285



Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
fé

vr
ie

r 2
02

2 
  

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
22

-0
2-

01
 

20
22

-0
2-

02
 

20
22

-0
2-

03
 

20
22

-0
2-

04
 

20
22

-0
2-

05
 

20
22

-0
2-

06
 

20
22

-0
2-

07
 

20
22

-0
2-

08
 

20
22

-0
2-

09
 

20
22

-0
2-

10
 

20
22

-0
2-

11
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
42

 4
60

 8
25

 
41

 9
82

 3
75

 
41

 3
53

 9
75

 
40

 9
04

 2
05

 
40

 4
81

 3
85

 
40

 4
81

 3
85

 
40

 4
81

 3
85

 
40

 4
08

 9
65

 
40

 2
51

 2
05

 
40

 1
73

 4
55

 
40

 1
54

 1
75

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

66
9 

43
1 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

3 
65

4 
40

0 
3 

65
4 

40
0 

3 
65

4 
40

0 
4 

05
8 

40
0 

4 
05

8 
40

0 
4 

05
8 

40
0 

4 
05

8 
40

0 
4 

05
8 

40
0 

4 
05

8 
40

0 
4 

05
8 

40
0 

4 
05

8 
40

0 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

20
1 

73
5 

00
0 

19
9 

56
8 

00
0 

19
8 

41
2 

00
0 

19
8 

00
2 

00
0 

19
7 

94
1 

00
0 

19
7 

94
1 

00
0 

19
7 

94
1 

00
0 

19
7 

36
5 

00
0 

19
6 

74
9 

00
0 

19
6 

74
9 

00
0 

19
6 

47
2 

00
0 

  
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

69
9 

89
0 

80
0 

69
0 

29
2 

80
0 

68
1 

56
7 

80
0 

67
6 

18
1 

80
0 

67
5 

37
1 

80
0 

67
5 

37
1 

80
0 

67
5 

37
1 

80
0 

67
3 

78
1 

80
0 

67
0 

07
2 

80
0 

66
9 

51
1 

80
0 

67
0 

29
5 

80
0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

20
1 

78
3 

40
0 

19
8 

82
8 

10
0 

19
5 

31
6 

10
0 

19
2 

86
3 

00
0 

19
3 

06
2 

00
0 

19
3 

06
2 

00
0 

19
3 

06
2 

00
0 

19
2 

04
9 

50
0 

18
7 

82
8 

50
0 

18
7 

70
8 

50
0 

18
8 

06
7 

50
0 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

9 
34

2 
51

7 
9 

98
9 

51
7 

9 
49

1 
35

7 
9 

75
8 

95
7 

9 
71

3 
83

7 
9 

71
3 

83
7 

9 
71

3 
83

7 
8 

15
8 

01
7 

8 
15

8 
01

7 
8 

40
5 

01
7 

8 
18

3 
09

7 

  Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r l

e 
m

oi
s d

e 
m

ar
s 2

02
2 

 
G

ra
nd

e 
ca

té
go

rie
 

Se
co

nd
e 

ca
té

go
rie

 
20

22
-0

3-
01

 
20

22
-0

3-
08

 
20

22
-0

3-
18

 
20

22
-0

3-
19

 
20

22
-0

3-
21

 
20

22
-0

3-
22

 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
41

 3
80

 2
85

 
48

 9
27

 9
85

 
42

 8
87

 2
75

 
42

 9
49

 9
55

 
42

 9
02

 9
15

 
42

 8
78

 7
05

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

66
7 

63
1 

66
7 

63
1 

66
8 

68
1 

66
8 

68
1 

66
8 

68
1 

66
8 

68
1 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

Éc
ou

vi
llo

ns
 

4 
21

8 
40

0 
4 

20
3 

40
0 

4 
79

3 
80

0 
4 

79
3 

80
0 

4 
79

3 
80

0 
4 

79
3 

80
0 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

19
6 

57
7 

00
0 

19
4 

75
7 

00
0 

19
4 

67
6 

00
0 

19
6 

53
6 

00
0 

19
6 

53
6 

00
0 

19
6 

53
6 

00
0 

  
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

66
7 

67
3 

30
0 

64
7 

09
1 

30
0 

65
5 

75
7 

30
0 

65
5 

72
4 

30
0 

65
5 

93
4 

30
0 

65
5 

93
4 

30
0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

15
1 

44
7 

10
0 

14
9 

80
7 

60
0 

13
8 

75
5 

30
0 

13
1 

90
9 

70
0 

13
0 

39
1 

60
0 

13
0 

39
1 

60
0 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

9 
71

9 
07

7 
20

 3
46

 0
47

 
12

 0
98

 2
92

 
12

 3
93

 3
32

 
12

 3
93

 3
32

 
12

 3
93

 3
32

 

     

286



Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r a

vr
il 

à 
dé

ce
m

br
e 

20
22

 
 

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
22

-0
4-

01
 

20
22

-0
5-

03
 

20
22

-0
6-

07
 

20
22

-0
7-

05
 

20
22

-0
8-

02
 

20
22

-0
9-

06
 

20
22

-1
0-

04
 

20
22

-1
1-

01
 

20
22

-1
2-

06
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
53

 1
47

 2
53

 
51

 4
09

 6
73

 
48

 7
67

 3
43

 
48

 0
75

 3
13

 
45

 4
24

 6
33

 
43

 6
70

 1
23

 
42

 3
90

 5
83

 
40

 2
88

 1
13

 
38

 0
68

 5
13

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
9 

42
7 

81
7 

82
7 

81
7 

82
7 

78
4 

57
9 

81
7 

82
7 

81
7 

82
7 

81
8 

68
1 

81
8 

60
6 

81
8 

16
4 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

19
2 

94
7 

00
0 

18
6 

82
7 

00
0 

18
0 

23
8 

00
0 

17
9 

79
9 

00
0 

17
8 

26
0 

00
0 

17
4 

67
0 

00
0 

17
1 

93
3 

00
0 

16
4 

66
9 

00
0 

15
5 

88
2 

00
0 

  
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

85
0 

11
5 

20
0 

81
2 

79
4 

20
0 

79
6 

75
4 

20
0 

75
4 

48
6 

20
0 

70
4 

61
2 

20
0 

66
3 

33
4 

70
0 

63
8 

45
6 

70
0 

61
2 

36
8 

70
0 

56
3 

05
1 

30
0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

18
0 

07
3 

95
0 

13
8 

20
5 

85
0 

13
9 

56
2 

50
0 

12
5 

77
4 

20
0 

10
3 

29
1 

50
0 

11
8 

93
8 

20
0 

10
7 

74
5 

25
0 

95
 5

56
 7

50
 

87
 1

92
 2

50
 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

32
 7

83
 3

17
 

41
 0

38
 0

72
 

69
 2

67
 7

82
 

92
 9

88
 0

30
 

10
6 

04
5 

71
0 

13
1 

40
2 

61
0 

14
2 

51
0 

77
0 

14
9 

94
8 

90
5 

15
4 

90
3 

67
5 

  Q
ua

nt
ité

 u
ni

ta
ire

 d
'E

PI
 d

an
s l

a 
ré

se
rv

e 
m

in
is

té
rie

lle
 p

ou
r j

an
vi

er
 à

 m
ar

s 2
02

3 
 

G
ra

nd
e 

ca
té

go
rie

 
Se

co
nd

e 
ca

té
go

rie
 

20
23

-0
1-

03
 

20
23

-0
2-

08
 

20
23

-0
3-

10
 

Bl
ou

se
s 

Bl
ou

se
 Je

ta
bl

e 
35

 9
24

 1
93

 
32

 5
33

 9
33

 
29

 9
19

 3
53

 

  
Bl

ou
se

 ré
ut

ili
sa

bl
e 

81
8 

36
4 

81
8 

36
4 

81
4 

51
4 

G
an

ts
 

G
an

ts
 N

itr
ile

 1
2 

PO
 

15
1 

00
0 

00
0 

14
2 

66
4 

00
0 

13
5 

09
3 

00
0 

  
G

an
ts

 N
itr

ile
 9

,5
 P

O
 

52
2 

24
0 

30
0 

46
2 

78
4 

20
0 

42
7 

25
8 

10
0 

M
as

qu
es

 
M

as
qu

e 
m

éd
ic

al
 

73
 2

31
 7

50
 

72
 6

77
 5

50
 

63
 9

57
 9

00
 

  
M

as
qu

e 
N

95
 

15
5 

38
8 

17
5 

15
6 

75
7 

67
5 

15
8 

32
4 

85
5 

 

287



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 166 

Liste, dates, montants et fournisseurs relatifs aux commandes d’équipements de protection 
individuelle depuis décembre 2019. 

RÉPONSE NO 166 

Les informations à cette question se trouvent sur le système électronique d’appel d’offres du 
gouvernement du Québec (SEAO). Voici le lien web à ce sujet : https://www.seao.ca/ 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 167 

Liste des contrats d’approvisionnement en équipements de protection individuelle. Préciser ceux 
accordés de gré à gré. 

RÉPONSE NO 167 

Les informations à cette question se trouvent sur le système électronique d’appel d’offres du 
gouvernement du Québec (SEAO). Voici le lien web à ce sujet : https://www.seao.ca/ 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 168 

Nombre de tests de dépistage de la COVID-19 effectués auprès de membres du personnel des 
CHSLD, des CHSLD non conventionnés, des CISSS et CIUSSS et des établissements non 
fusionnés depuis mars 2020, ventilé par semaine et par établissement. 

RÉPONSE NO 168 

Le MSSS ne reçoit pas cette information de la part des établissements du réseau de la santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 169 

Nombre de cliniques mobiles de dépistage déployées, ventilé par région, ainsi que le nombre de 
tests de dépistage effectués dans chacune de ces cliniques. 

RÉPONSE NO 169 

Le MSSS ne dispose pas des informations sur les cliniques mobiles, en raison du caractère évolutif 
de cette méthode. Chaque établissement prévoyait ses déplacements conséquemment à la demande 
populationnelle et à leur capacité.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 170 

Copie de la correspondance entre le gouvernement du Québec et le gouvernement fédéral 
concernant l’imposition de mesures sanitaires pour l’arrivée des voyageurs aux frontières. 

RÉPONSE NO 170 

Cette question ne semble pas pertinente à l’étude des crédits. La réponse à cette question pourrait 
toutefois avoir fait l’objet d’une demande d’accès à l’information. Veuillez vous référer à : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-
cadre-d-une-demande-deacces/.  

292

https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/


ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 171 

Pourcentage des tests de dépistage rapides utilisés au Québec ainsi que la liste des milieux où ils 
sont déployés. 

RÉPONSE NO 171 

Les données présentées ci-dessous proviennent des livraisons effectuées par la Direction du 
soutien aux opérations de la vaccination COVID.  

Liste des milieux où les tests antigéniques rapides ont été déployés (avril 2022 à février 2023) : 

Milieux Quantité de tests Pourcentage 
Écoles (primaires et secondaires) 34 139 790 51,61 % 
Services de garde éducatifs pour l’enfance 9 057 060 13,69 % 
Pharmacie 20 400 200 30,84 % 
CISSS/CIUSSS* 1 809 965 2,74 % 
Entreprises 443 560 0,67 % 
Ministères et organismes 265 275 0,40 % 
Premières nations et Inuit 38 880 0,06 % 
Villes 2 600 0.004 % 
Total 66 157 330 100,00 % 

*CISSS/CIUSSS
1. Établissement;
2. Organismes communautaires;
3. Autres milieux vulnérables : CHSLD, RPA, RI-RTF, abris pour personnes itinérantes, etc.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 172 

Nombre de tests de dépistage rapides déployés dans les écoles et les pharmacies. 

RÉPONSE NO 172 

• Nombre de tests de dépistage rapides déployés dans les écoles : 34 139 7901

• Nombre de tests de dépistage rapides déployés dans les pharmacies : 20 400 2002

Note :  1. Les données sont à jour en date du 17 janvier 2023. 
2. Les données sont à jour en date du 25 janvier 2023.

Les données présentent la distribution réalisée entre le 1er avril 2022 et le 28 février 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 173 

Taux moyen de criblage des tests positifs effectués depuis janvier 2021. 

RÉPONSE NO 173 

Aucune donnée de criblage des tests positifs n’est disponible entre le 1er avril 2022 au 
28 février 2023 puisque le criblage des tests positifs a été cessé en octobre 2021. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 174 

Taux moyen de séquençage des tests positifs effectués depuis janvier 2021. 

RÉPONSE NO 174 

De janvier 2021 à février 2023, 4,8 % des tests positifs au SRAS-CoV-2 ont été séquencés dans le 
but d’informer les autorités de santé publique des variants circulants dans la population.  
Si l’on considère également le criblage (autre technique de laboratoire déployée pour détecter un 
variant), qui fut utilisé en complément au séquençage à certains moments, c’est 13,6 % des tests 
positifs qui comportent une information liée aux variants sur la même période. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 175 

Nombre d’employés que comptent les directions régionales de Santé publique, et nombre 
d’employés que compte la direction nationale de Santé publique. 

RÉPONSE NO 175 

En date du 28 février 2023, le nombre d’employés assujetti à la Loi sur la fonction publique de la 
Direction générale de la santé publique (DGSP) du ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) est de 137. Le MSSS ne détient toutefois pas les informations pour les directions 
régionales de Santé publique.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 176 

État de situation concernant les renseignements perçus par la plateforme d’autodéclaration d’un 
test de dépistage rapide positif. 

RÉPONSE NO 176 

La plateforme Web sert à recueillir les informations nécessaires à la bonne gestion de 
l’utilisation des tests de dépistage rapide par les citoyens; informations utiles au ministère de la 
Santé et des Services sociaux pour compléter la lecture de la situation épidémiologique en lien 
avec la COVID-19.  
Depuis que l’outil est disponible pour la population le 15 novembre 2021, 320 488 tests rapides 
ont été autodéclarés jusqu’en date du 31 décembre 2022, dont 270 318 positifs (84,3 %). 
Les renseignements perçus par la plateforme d’autodéclaration d’un test de dépistage rapide 
positif sont les suivants : 
• Données d’identification du citoyen - Nom et prénom, sexe, date de naissance, numéro

d’assurance maladie
• Renseignements permettant de communiquer avec le citoyen – Code postal, numéro de

téléphone ou adresse courriel et code postal
• Informations sur le test rapide - La date où l’autotest du test rapide a été effectué, et le

résultat de l’autotest et les symptômes au moment du test
Un mécanisme de sécurité a été mis en place permettant de valider l’identification du citoyen à 
partir des données du registre de vaccination. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 177 

1. Liste détaillée de tous les contrats accordés en vertu des articles 118 et 123 de la Loi sur la
santé publique, en indiquant :

a. le nom du professionnel ou de la firme;
b. les noms de tous les sous-traitants associés au contrat, leur mandat et le résultat

(rapport ou document final);
c. le coût;
d. l’état de prestation des services;
e. l’échéancier.

RÉPONSE NO 177 

La réponse à cette question est fournie à la question no 77 des questions générales du ministère 
de la Santé et des Services sociaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 178 

État de situation au sujet de la fluoration de l’eau au Québec. 

RÉPONSE NO 178 

La fluoration de l’eau potable est une mesure de prévention de la carie dentaire reconnue comme 
efficace, sûre et très économique par la communauté médicale et scientifique nationale et 
internationale. Selon les autorités de santé publique, cette mesure est indispensable afin de 
diminuer la prévalence de la carie dentaire et les coûts associés, et ce, dans toutes les couches de 
la société et pour tous les groupes d’âge de la population. Différentes mesures sont proposées dans 
le Programme national de santé publique (PNSP) 2015-2025; elles visent à promouvoir et à 
soutenir le développement de politiques publiques favorables à la santé, notamment en matière de 
fluoration de l’eau potable. 
Le Programme québécois de fluoration de l’eau potable (PQFP) vise à soutenir financièrement les 
municipalités souhaitant instaurer la fluoration de l’eau potable.  
Au Québec, les municipalités participantes au Programme québécois de fluoration de l'eau potable 
sont :  

• Dorval : 33 607 habitants;
• Saint-Georges de Beauce : 19 691 habitants;
• Pointe-Claire : 34 051 habitants.

Ainsi, moins de 2 % de la population québécoise bénéficie de la fluoration de l'eau potable dans 
sa municipalité. À titre comparatif, 72 % des résidents des États-Unis, 73,2 % des résidents de 
l’Ontario et 38,8 % des résidents de l’ensemble du Canada consomment de l’eau fluorée. 
Cette faible proportion s’explique par le fait que le programme est sur une base volontaire et le 
manque d’acceptabilité sociale est le principal enjeu qui nuit à l’implantation du PQFD. Les 
groupes d’opposants sont nombreux et bien structurés, ils alimentent les médias et occupent la 
place publique, exposant la population à des messages en contradiction avec les données 
scientifiques en matière de sécurité et d’efficacité de la mesure.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 179 

État de situation au sujet des analyses de plomb dans l’eau au Québec : 
a. Pour les écoles;
b. Pour les établissements gouvernementaux;
c. Pour les centres hospitaliers et les CHSLD.

RÉPONSE NO 179 

a) Cette question est sous la responsabilité du ministère de l’Éducation.
b) Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne dispose pas de cette information.
c) Le ministère de la Santé et des Services sociaux ne dispose pas de cette information.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 180 

État de situation concernant le programme d’accès aux pompes à insuline.

RÉPONSE NO 180 

Le 16 avril 2011, le programme d’accès aux pompes à insuline (PAPI) a été mis en place. Les 
personnes admissibles sont celles atteintes de diabète de type 1, qui sont âgées de moins de 
18 ans et répondant à des critères cliniques déterminés par des experts. Le programme alloue un 
remboursement maximal de 6 300 $ pour la pompe à insuline (renouvelable tous les 5 ans) et un 
montant maximal de 4 000 $ par année pour les fournitures nécessaires. Les centres hospitaliers 
désignés envisagent d’admettre au programme de 120 à 240 nouveaux patients chaque année. 

Pour être admis au programme, les patients doivent consulter un établissement désigné afin 
qu’une évaluation soit réalisée. Un formulaire d’admissibilité est remis, le cas échéant, aux 
patients qui pourront se prévaloir des remboursements. Le CHU de Québec – Université Laval 
agit comme agent-payeur en fonction du mécanisme de remboursement établi. 

Une fois devenu adulte, un patient déjà admis peut continuer à bénéficier du programme, à la 
condition de répondre à certains critères cliniques. Tous les médecins-endocrinologues peuvent 
faire le suivi de la clientèle dans le cadre du programme. 

Des informations concernant le programme, destinées au grand public, figurent sur le site Web 
du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). 

Un avis portant sur l’évaluation des systèmes de pompes à insuline chez les patients atteints du 
diabète de type 1 a été publié, en mai 2022, par l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux. Cet avis suggère l’élargissement du programme à la population adulte. 
L’analyse des bénéfices et des enjeux notamment financiers est toujours en cours.  

Au 31 mars 2022, il y avait 2 822 personnes inscrites au programme (augmentation de 11 % en 
un an). Au cours de 2021-2022, 3,7 M$ et 6,3 M$ ont respectivement été versés pour les pompes 
et les fournitures, pour un total de 10 M$.  

Par ailleurs, le MSSS a annoncé le financement des lecteurs de glycémie en continu à l’été 2019. 
Bien que cette annonce ne soit pas liée au PAPI, ces deux appareils peuvent être liés dans 
certaines modalités thérapeutiques. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 181 

Nombre de consultations réalisées à la Coopérative de solidarité SABSA en 2022-2023 et 
nombre de cas référés à un médecin.

RÉPONSE NO 181 

Les données ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 182 

Listes d’attente en imagerie médicale et en échographie, par région et par établissement.

RÉPONSE NO 182 

La réponse à cette question est fournie à la question no 227 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 183 

État de situation concernant la construction d’un nouvel hôpital dans le secteur de Vaudreuil. 

RÉPONSE NO 183 

La réponse est fournie à la question no 43 a) des questions particulières de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 184 

État de situation concernant la construction d’un nouvel hôpital dans l’est de l’île de Montréal. 

RÉPONSE NO 184 

À l’automne 2009, le ministère de la Santé et des Services sociaux a demandé à l’Agence de la 
santé et des services sociaux de Montréal d’étudier la pertinence d’implanter un nouveau centre 
hospitalier de soins généraux et spécialisés pour desservir la population de l’est de Montréal ainsi 
que celle des territoires avoisinants des régions limitrophes.  

Ce projet n’a jamais été priorisé au Plan québécois des infrastructures. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 185 

État de situation concernant l’agrandissement et la modernisation de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont. 

RÉPONSE NO 185 

La réponse est fournie à la question n° 43 r) des questions particulières de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 186 

État de situation concernant l’agrandissement de l’Hôpital de Verdun. 

RÉPONSE NO 186 

La réponse est fournie à la question no 43 bb) des questions particulières de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 187 

État de situation concernant le plan directeur clinique et immobilier du Centre jeunesse des 
Laurentides. 

RÉPONSE NO 187 

Description du projet 

Les installations actuelles d’hébergement des centres de réadaptation pour jeunes en difficulté 
d’adaptation des Laurentides sont vétustes et le manque d’espace limite l’implantation des meilleures 
pratiques. De plus, leur emplacement quant à la distribution démographique de la population 
jeunesse n’est pas optimal. 

Le projet fait en sorte que les services de réadaptation pour les jeunes de la région des Laurentides, 
actuellement dispensés sur trois sites (Huberdeau, Sainte-Sophie et Saint-Jérôme), seront regroupés 
au sein d’une nouvelle installation moderne et mieux adaptée aux besoins de la clientèle dont plus 
de 80 % proviennent du sud du territoire. 

Bien que des services de réadaptation seront maintenus à Huberdeau, permettant d’offrir de 
l’hébergement sur l’ensemble de la région, il est indéniable qu’une installation située au centre-sud 
comporte plusieurs avantages, tant pour les jeunes et leur famille, que pour les professionnels et 
partenaires qui interviennent auprès de la clientèle. 

Sur le plan clinique, le projet vise à améliorer la qualité des services de réadaptation en assurant 
son accessibilité, la hiérarchisation des services ainsi qu’une plus grande cohérence et uniformité 
par rapport à l’intervention auprès du jeune et de sa famille. La localisation des nouvelles 
installations à proximité des services hospitaliers spécialisés ainsi que ceux dispensés par les 
organismes de la communauté et le milieu scolaire constituent une valeur ajoutée en ce qui 
concerne l’accessibilité et l’efficience pour la clientèle.  

Aussi, un tel projet favorise la réinsertion sociale et familiale des jeunes en atténuant les distances à 
parcourir et permet ainsi de moduler les moments de sorties et les projets d’autonomie de façon 
individualisée. L’ensemble de la programmation offerte et l’implantation de pratiques de pointe 
auront un impact sur la durée de l’hébergement en réadaptation interne. 

Coût de projet 

Le budget du projet autorisé par le Conseil des ministres le 29 juin 2021 est de 151,0 M$. 

Mode de réalisation 

Le mode en conception-construction avec concours d’architecture intégré a été retenu par le 
comité de sélection. Ce mode introduit la notion de prix plafond. 
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Échéancier 
 
Le 29 juin 2021, le Conseil des ministres approuvait le DA et autorisait la réalisation du projet. Le 
début des travaux de préparation du site a commencé en décembre 2021 et l’échéancier actuel 
prévoit une prise de possession complète à l’été 2024. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 188 

État de situation concernant la construction d’un nouvel hôpital à La Malbaie. 

RÉPONSE NO 188 

La réponse à cette question est fournie à la question no 43 dd) des demandes de renseignements 
particuliers de l'Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 189 

État de situation concernant le maintien des services à l’Hôpital du Suroît, à Valleyfield.

RÉPONSE NO 189 

En complément du plan clinique (PC) déposé en 2017, l’établissement a déposé tout récemment 
un plan clinique organisationnel (PCO). Le PC de 2017, traite des soins et services offerts en 
centres hospitaliers tandis que celui de 2023, traite des services de première ligne, de santé 
publique, de soins et services communautaires ainsi que des soins offerts pour les personnes 
âgées et aux usagers présentant un DP-DI-TSA. Le PCO du centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Montérégie-Ouest (CISSS de la Montérégie-Ouest) représente une réflexion avec 
des partenaires locaux, élus et citoyens pour en dégager les besoins de la population avec des 
axes de développement et des actions prioritaires. 

À noter que le président-directeur général du CISSS de la Montérégie-Ouest, monsieur Philippe 
Gribeauval a transmis par courrier électronique, le 13 décembre 2022 aux membres du comité 
« Sauvons le Centre Mère‑Enfant », une lettre qui positionne les orientations de l’établissement 
face aux inquiétudes exprimées et persistantes. Monsieur Gribeauval confirme que l’Hôpital du 
Suroît maintiendra sa vocation et poursuivra son développement.  

Par ailleurs, un investissement de 200 M$ sera octroyé pour la rénovation et l’agrandissement de 
l’urgence. Il est bien mentionné qu’aucune fermeture de centre mère-enfant de cet hôpital n’est 
envisagée dans un avenir prévisible. Des services de néonatalogie, de pédiatrie et de gynécologie 
y demeureront également. En ce qui concerne les services d’audiologie, ceux reliés au cancer du 
sein ainsi que pour la médecine nucléaire, ils s’y poursuivront pour les années à venir.  

Nous sommes en attente du dépôt du plan d’exécution prévu par le CISSS de la Montérégie 
Ouest au mois d’avril 2023. L’analyse de ce plan sera faite à la suite du dépôt de celui-ci. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 190 

État de situation concernant l’agrandissement de l’Hôpital de Jonquière. 

RÉPONSE NO 190 

Description du projet 

Le projet consiste en un agrandissement et un réaménagement de l’urgence. L’unité fonctionnelle 
de l’admission est également intégrée au projet, car le personnel attitré à l’admission travaille 
étroitement avec celui de l’urgence. 

Les besoins principaux sont des mises aux normes en ce qui a trait à l’espace et une adaptation de 
l’urgence au vieillissement de la clientèle. Globalement, le nombre de locaux est insuffisant, ils ne 
sont pas de dimension appropriée et ils sont encombrés. 

À terme, on vise entre autres, une amélioration de la confidentialité et de la discrétion, une sécurité 
accrue pour les patients et le personnel et plus d’espace de travail pour le personnel. Le projet a 
aussi pour objectif un meilleur environnement pour les patients et le personnel, un poste de garde 
central qui permet de bien voir et observer les usagers, une amélioration de l’accessibilité et de la 
qualité des services et le respect des normes de prévention des infections.  

Solution immobilière 

Le projet d’agrandissement de l’Hôpital de Jonquière sera érigé au sud du bâtiment existant. 
Comme souhaité par l’établissement, cette localisation assure une très grande visibilité et facilite 
l’accès à l’urgence à partir des deux axes routiers les plus achalandés. 

Cet agrandissement, d’une empreinte au sol de 2 356 m², accueillerait les fonctions cliniques de 
l’unité fonctionnelle de l’urgence. Un réaménagement, d’une superficie de 383 m², serait réalisé 
dans une partie des locaux actuels de l’urgence pour abriter les fonctions cliniques administratives 
de l’urgence et l’unité fonctionnelle de l’admission. 

Cela nécessite une relocalisation de 130 espaces de stationnement et une reconfiguration des 
circulations sur le site. Ces espaces seraient localisés au nord-ouest de l’Hôpital avec la création 
d’une nouvelle entrée charretière réservée aux employés via la rue Saint-Bernard. Cette 
reconfiguration contribuerait à améliorer la fluidité et permettrait d’éliminer des croisements 
existants de plusieurs types d’usagers, incluant les ambulances, dans le secteur du site où se 
trouverait l’agrandissement. 

Dernière autorisation 

Le 1er février dernier du Conseil des ministres a autorisé le Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux du Saguenay – Lac-Saint-Jean à procéder à l’élaboration du dossier d’affaires 
du projet « Hôpital et centre de réadaptation de Jonquière, Urgence – Agrandissement et 
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réaménagement ». Suivant cette décision, le projet est inscrit au secteur « Santé et services 
sociaux » demeure à l’étape « En planification » du Plan québécois des infrastructures. 
 
Échéancier 
 
Le dernier échéancier prévoit une réception avec réserve finale en juillet 2027. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 191 

État d’avancement concernant la volonté du gouvernement de construire « des minis hôpitaux » 
privés. Fournir : 

a. Copie des échanges entre les partenaires.
b. Copie des appels de projets.
c. Liste des contrats conclus.

RÉPONSE NO 191 

Les informations demandées ne sont pas disponibles considérant qu’il n’est pas dans la volonté 
du gouvernement d’effectuer la construction « des minis hôpitaux ». 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 192 

Sommes totales allouées pour les services préhospitaliers d’urgence par région pour les cinq 
dernières années.

RÉPONSE NO 192 

La réponse est disponible à la question no° 204 des questions particulières du Deuxième groupe 
d’opposition.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 193 

Nombre et dates des rencontres du comité de mise en œuvre du rapport du Comité national sur 
les services préhospitaliers d’urgence (CNSPU) ayant eu lieu depuis sa mise sur pied, ainsi que 
l’échéancier de ses travaux pour l’année 2022-2023.

RÉPONSE NO 193 

Le CNTSPU ayant réalisé son mandat, les travaux ont pris fin le 30 juin 2021. Aucune rencontre 
du CNTSPU n’a eu lieu en 2022-2023.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 194 

État de situation pour chacune des recommandations du rapport Ouellet ainsi que l’échéancier du 
gouvernement pour y donner suite.

RÉPONSE NO 194 

Cette information n’est pas disponible.  

Le suivi des recommandations du rapport Ouellet a été pris en considération dans les travaux du 
Comité national de transformation du système préhospitalier d’urgence (CNTSPU), qui se sont 
échelonnés de novembre 2019 à juin 2021. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 195 

État de situation pour chacun des recommandations du rapport Doré ainsi que l’échéancier du 
gouvernement pour y donner suite.

RÉPONSE NO 195 

Le Comité national de transformation du système préhospitalier d’urgence n’a pas produit de 
rapport formel. Son mandat était de concevoir une architecture pour le développement des 
services préhospitaliers d’urgence au cours des prochaines années, en s’inspirant des rapports 
experts antérieurs (Rapport Dicaire, 2000 ; Rapport Ouellet, 2014 ; Vérificateur général du 
Québec, Protecteur du citoyen.etc). 

La Politique gouvernementale sur le système préhospitalier d’urgence - Une transformation au 
bénéfice de tous, annoncée en juin 2022, contient les orientations du gouvernement du Québec 
pour la transformation du secteur préhospitalier. Un plan d’action gouvernemental découlant de 
la Politique est en cours d’élaboration et devra être adopté par le gouvernement pour détailler les 
initiatives stratégiques à réaliser, les acteurs responsables de chacune d’entre elles, les ressources 
allouées et les échéanciers à respecter.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 196 

Copie du rapport Doré.

RÉPONSE NO 196 

Le Comité national de transformation du système préhospitalier d’urgence (CNTSPU) avait pour 
mandat de concevoir l'architecture qui favorisera le développement du système préhospitalier 
pour les prochaines années. Dans le cadre de ses travaux menés entre 2019 et 2021, il devait tenir 
compte des recommandations adressées au ministère de la Santé et des Services sociaux dans 
différents rapports experts : Urgences préhospitalières - Un système à mettre en place (Rapport 
Dicaire, 2000); Services préhospitaliers: Urgence d'agir - Rapport du Comité national sur les 
services préhospitaliers d'urgence (Rapport Ouellet, 2014) ; ceux du Protecteur du citoyen et du 
Vérificateur général ainsi que des orientations de développements du Québec. 

Ainsi, le CNTSPU n’a pas produit de nouveau rapport formel. La Politique gouvernementale sur 
le système préhospitalier d’urgence - Une transformation au bénéfice de tous, annoncée en 
juin 2022, contient les orientations du gouvernement du Québec pour la transformation du 
secteur préhospitalier au cours des prochaines années. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 197 

Concernant les services préhospitaliers d’urgence : 
a. liste des entreprises, corporations ou coopératives ayant le mandat d’assurer les transports

préhospitaliers d’urgence, par région;
b. moyenne des délais de réponse, selon la priorité d’appel, par région et au total, pour les

trois dernières années;
c. budget accordé, par région et per capita, et total pour les trois dernières années. Indiquer

également le budget consenti par titre d’emploi;
d. nombre de techniciens ambulanciers et d’unités d’ambulance, par région et au total, pour

les trois dernières années;
e. nombre de transports ambulanciers, par région et au total, en indiquant le type de transport

(urgence ou interétablissement) et le type de soins (de base ou médicaux avancés), pour
les trois dernières années;

e. couverture horaire assurée, selon la zone ambulancière, pour les trois dernières années;
f. budgets consentis à la formation des techniciens ambulanciers, par région et au total, pour

les trois dernières années;
g. nombre d’ambulances et de quarts de travail ajoutés en 2022-2023, par zone

ambulancière;
h. nombre d’horaires de faction convertis en horaires à l’heure en 2022-2023, par zone

ambulancière;
i. liste des municipalités où les horaires de faction n’ont pas été convertis en horaires à

l’heure pour 2022-2023 et les prévisions pour 2023-2024;
j. nombre de demandes d’ajout d’ambulances, d’ajout de quarts de travail et de conversions

d’horaires de faction en horaires à l’heure formulées par les établissements de santé
auprès du MSSS en 2022-2023;

k. pour chaque zone ambulancière, liste des MRC et des municipalités locales desservies et
carte du territoire couvert;

l. nombre d’appels reçus, nombre d’affectations transmises aux ressources préhospitalières,
nombre de transports effectués par les ressources préhospitalières, nombre d’affectations
qui ont été réaffectées avant le transport, nombre de transports annulés ainsi que taux
d’utilisation clinique (TUC), par zone ambulancière, en 2022-2023.

RÉPONSE NO 197 

a. 
01-Bas-Saint-Laurent

Ambulance Chouinard Inc. 
Ambulance de Rimouski Inc. 
Coopérative des Paramédics du Grand-Portage 
Coopérative des Paramédics du Témiscouata 
Dessercom Inc. 
Les ambulances Gilbert (Matane) Inc.  
Les services ambulanciers du Transcontinental Inc. 
Service Ambulancier Daniel Caron Inc. 
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02-Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Ambulance Chicoutimi Inc. 
Ambulance Médilac Inc. 
Ambulance Mido Ltée 
Ambulances Médinord Inc. 
Coopérative des Techniciens Ambulanciers du Québec 
 

03-Capitale-Nationale 
Ambulance de la Jacques-Cartier Inc. 
Coopérative des Techniciens Ambulanciers du Québec 
Dessercom Inc. 
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 
 

04-Mauricie et Centre-du-Québec 
Ambulance Saint-Amand Inc. 
Ambulances 22-22 Inc. 
Ambulances 33-33 Inc. 
BTAQ Inc. 
Coopérative des Ambulanciers de la Mauricie 
Dessercom Inc. 
Urgence Bois-Francs Inc. 
 

05-Estrie 
Ambulance Weedon & Region Inc. 
Coopérative des Travailleurs d'ambulance de l'Estrie Inc. 
Dessercom Inc. 
 

06 et 13-Montréal et Laval 
Corporation d'urgences-santé 
 

07 Outaouais 
Coopérative des Paramédics de l'Outaouais 
Les entreprises Y. Bouchard et Fils Inc.  
 

08-Abitibi-Témiscamingue 
Ambulances Senneterre Inc. 
Dessercom Inc. 
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 
 

09-Côte-Nord 
Ambulance Sacré-Coeur Inc. 
Les services ambulanciers Porlier Ltée 
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 
Services préhospitaliers Basse Côte-Nord 
Ville de Fermont 
 

10-Nord-du-Québec 
Ambulance Chicoutimi Inc. 
Dessercom Inc. 
 

11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
Ambulance Leblanc Inc. 
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 
Service Ambulance Percé Inc. 
Service ambulancier de La Baie 
Service Secours Baie-des-Chaleurs Ltée 
 

12-Chaudière-Appalaches 
Ambulance Marlow Inc. 
Corporation ambulancière de Beauce Inc. 
Dessercom Inc. 
Les ambulances L'Islet-Sud Inc.  
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 
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14 Lanaudière 
Ambulance Saint-Gabriel Inc. 
Dessercom Inc. 
HRH - Services préhospitaliers Inc. 
Les ambulances Michel Crevier Inc. 
 

15-Laurentides 
Les ambulances Gilles Thibault Inc.  
Les ambulances Michel Crevier Inc.  
Les entreprises Y. Bouchard et Fils Inc.  
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 
Paramédics des premières nations 
Services Préhospitaliers Laurentides-Lanaudière Ltée 
 

16-Montérégie 
Ambulances Demers Inc. 
Coopérative des Techniciens ambulanciers de la Montérégie 
Dessercom Inc. 
HRH - Services préhospitaliers Inc. 
Les ambulances Michel Crevier Inc.  
Les services préhospitaliers Paraxion Inc. 

  
b.   

L’information est disponible à la question no° 209 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
 

c.  
 
BUDGET 2022-2023 

Région Total Population1 
Ratio  

per capita 
01 – CISSS du Bas-Saint-Laurent 38 925 733 $ 199 097 195 $ 
02 – CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 29 833 056 $ 279 949 106 $ 
03 – CIUSSS de la Capitale-Nationale 64 395 842 $ 761 029 84 $ 
04 – CIUSSS de la Mauricie et Centre-du-Québec 53 931 993 $ 532 860 101 $ 
05 – CIUSSS de l’Estrie - CHUS 34 890 887 $ 499 197 69 $ 
06 et 13 – Corporation d’Urgences-santé1 157 162 823 $ 2 469 120 63 $ 
07 – CISSS de l’Outaouais 35 358 368 $ 404 265 87 $ 
08 – CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 24 989 857 $ 148 242 168 $ 
09 – CISSS de la Côte-Nord 22 613 396 $ 90 543 249 $ 
10 – CRSSS de la Baie-James 5 880 908 $ 46 673 126 $ 
11 – CISSS de la Gaspésie 34 178 710 $ 92 072 371 $ 
12 – CISSS Chaudière-Appalaches 50 587 632 $ 438 106 115 $ 
14 – CISSS de Lanaudière 39 416 004 $ 535 230 73 $ 
15 – CISSS des Laurentides 53 843 540 $ 647 179 83 $ 
16 – CISSS Montérégie-centre 103 122 549 $ 1 460 933 70 $ 
17 – RRSSS du Nunavik2 1 184 465 $ n.d. 

 

Totaux 750 315 763 $ 8 604 495 87 $ 
    
Note 1 : Les données de la population proviennent du "Panorama des régions du Québec, Édition 
2022", page 21 (https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/panorama-des-regions-du-quebec-edition-
2022.pdf) 
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d.  

 

Région  Nombre de techniciens ambulanciers-
paramédics   

01- Bas-Saint-Laurent 285 
02 - Saguenay-Lac-Saint-Jean 301  
03- Capitale-Nationale (Québec) 631  
04 - Mauricie et Centre-du-Québec 447  
05 - Estrie 283  
06 et 013 - Montréal et Laval 1 195  
07 - Outaouais 290  
08 - Abitibi-Témiscamingue 180  
09 - Côte-Nord 141  
10 - Nord-du-Québec 26  
11 - Gaspésie 220  
12 - Chaudière-Appalaches 385 
14 - Lanaudière 335  
15 - Laurentides 448  
16 - Montérégie 926  
Total 6093  
 
La réponse sur les véhicules ambulanciers est disponible à la question no 207 des questions 
particulières du Deuxième groupe d’opposition.   
  

e.  
  
Nombre d'affectations avec transport 
Année financière :     2021-2022             

  Population Réseau  

Région P0 P1 P3 P4 P7 Total 
Population P2 P5 P6 P8 Total 

Réseau Grand total 
01-Bas-Saint-
Laurent 907 6 446 7 406 1 065 2 660 18 484 812 1 585 887 417 3 701 22 184 
02-Saguenay–
Lac-Saint-
Jean 

591 8 187 9 394 1 555 3 559 23 286 680 920 673 955 3 228 26 514 

03-Capitale-
Nationale 3 036 19 103 26 414 4 456 8 526 61 535 3 882 3 307 1 529 1 269 9 987 71 522 
04-Mauricie 
et Centre-du-
Québec 

2 043 15 098 20 596 2 478 6 084 46 299 1 519 1 542 755 704 4 520 50 819 

05-Estrie 1 374 10 211 10 381 1 473 1 688 25 127 1 424 2 141 105 266 3 936 29 063 
06-Montréal 11 145 62 728 58 471 5 467 10 729 148 539 3 176 9 900 4 704 7 877 25 657 174 196 
07-Outaouais 1 221 10 706 9 129 1 798 3 900 26 754 1 033 1 441 734 867 4 075 30 829 
08-Abitibi-
Témiscaming
ue 

913 4 711 4 099 694 1 565 11 982 318 1 665 786 937 3 705 15 687 

09-Côte-Nord 528 2 829 3 254 502 1 640 8 753 272 1 818 1 029 474 3 593 12 346 
10-Nord-du-
Québec 25 362 333 60 135 915 100 140 204 67 511 1 426 
11-Gaspésie–
Îles-de-la-
Madeleine 

645 3 565 3 846 649 1 650 10 354 366 1 494 716 600 3 175 13 529 

12-Chaudière-
Appalaches 3 429 12 440 12 796 1 746 4 169 34 580 835 988 236 223 2 282 36 862 

13-Laval 1 876 11 899 10 672 1 098 1 974 27 519 316 126 325 316 1 083 28 602 
14-
Lanaudière 1 760 15 547 15 022 1 752 3 942 38 022 1 180 288 535 373 2 376 40 398 
15-
Laurentides 2 427 16 954 16 613 1 465 3 241 40 700 1 534 1 273 1 102 670 4 579 45 279 
16-
Montérégie 5 269 42 714 46 240 4 175 9 928 108 325 3 327 2 458 1 795 1 596 9 176 117 501 

Total 37 189 243 498 254 664 30 432 65 389 631 172 20 774 31 086 16 114 17 611 85 584 716 756 
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e. 

  
La réponse est disponible à la question no 233 des questions particulières du Deuxième groupe 
d’opposition.  
  

f.  
 
 Région sociosanitaire Budget de formation  

01 – Bas-Saint-Laurent   181 294 $ 

02 – Saguenay–Lac-Saint-Jean   182 431 $ 

03 – Capitale-Nationale (Québec)   441 585 $ 

04 – Mauricie et Centre-du-Québec   296 663 $ 

05 – Estrie  185 841 $ 

06 et 013 – Montréal et Laval  849 638 $ 

07 – Outaouais   182 999 $ 

08 – Abitibi-Témiscamingue  123 894 $ 

09 – Côte-Nord  105 708 $ 

10 – Nord-du-Québec  17 050 $ 

11 – Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  151 741 $ 

12 – Chaudière-Appalaches  248 356 $ 

14 – Lanaudière  216 530 $ 

15 – Laurentides  291 548 $ 

16 – Montérégie  641 633 $ 

17 - Nunavik  0 $* 
 
*Pour la région 17, il n’y a aucun paramédic. Seuls des services de premiers répondants élargis 
municipaux desservent ce territoire.  
  

g.  
  
Véhicules ajoutés 

Région Zone Ajout de véhicule 
05 Estrie 05-501-Sherbrooke Ajout de 3 véhicules d'appoint régionaux - CTAE 
05 Estrie 05-503-Asbestos Ajout de 1 véhicules d'appoint régionaux - 

Dessercom 
15 Laurentides 15-621-1-Kanesatake Ajout de 1 véhicules d'appoint régionaux - PPN 
14 Lanaudière 14-640-Saint-Michel-des-Saints Ajout de 1 véhicule ambulancier régulier et 

1 véhicule d'appoint régional  
01 Bas-Saint-
Laurent 

01-101-Rimouski Ajout de 1 véhicules d'appoint régionaux - Paraxion 

 
Quarts de travail ajoutés  
08 Abitibi-
Témiscamingue 

08-806-Val-d'Or Ajout 2920 heures de service à l'heure (8h/7j) 

08 Abitibi-
Témiscamingue 

08-807-Senneterre Ajout temporaire du 1er avril au 30 juin 2022 
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h.  
  

Région Zone Modification 
01 Bas-Saint-
Laurent 

01-313-Trois-Pistoles Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

01 Bas-Saint-
Laurent 

01-317-Saint-Pascal Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

01 Bas-Saint-
Laurent 

01-321-La Pocatière Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

03 Québec 03-302-La Malbaie Transformation 8 760 heures en faction en 5 840 heures à 
l’heure 

03 Québec 03-303-Baie-Saint-Paul Transformation 17 520 heures en faction en 14 600 heures à 
l’heure 

03 Québec 03-304-Sainte-Anne-de-
Beaupré 

Transformation 8 760 heures en faction en 4 236,61 heures à 
l’heure 

04 Mauricie - 
Centre-du-
Québec 

04-410-Pierreville Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure  

05 Estrie 05-502-Windsor Transformation 8 760 heures en faction en 5 110 heures à 
l’heure 

05 Estrie 05-503-Val-des-Sources Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

05 Estrie 05-504-East-Angus Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure + conversion 10h/7 en 8h/5j 

05 Estrie 05-506-Stanstead Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

05 Estrie 05-510-Weedon Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

Région Zone Modification 
05 Estrie 05-511-Lac-Mégantic Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 

l’heure 
07 Outaouais 07-702-Shawville Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 

l’heure 
07 Outaouais 07-708-Papineauville Transformation 17 520 heures en faction en 13 140 heures à 

l’heure 
07 Outaouais 07-709-Saint-André-Avellin Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 

l’heure 
08 Abitibi-
Témiscamingue 

08-802-Ville-Marie Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

08 Abitibi-
Témiscamingue 

08-805-Amos Transformation 17 520 heures en faction en 13 140 heures à 
l’heure 

08 Abitibi-
Témiscamingue 

08-810-Malartic Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

11 Gaspésie - 
Îles-de-la-
Madeleine 

11-104-Sainte-Anne des 
Monts 

Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

11 Gaspésie - 
Îles-de-la-
Madeleine 

11-107-Percé Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

11 Gaspésie - 
Îles-de-la-
Madeleine 

11-108-109-Gaspé Transformation 17 520 heures en faction en 12 410 heures à 
l’heure 

11 Gaspésie - 
Îles-de-la-
Madeleine 

11-117-Pointe-à-la-Croix Transformation 17 520 heures en faction en 12 410 heures à 
l’heure 

12 Chaudière-
Appalaches 

12-322-Saint-Fabien Transformation 8 760 heures en faction en 4 380 heures à 
l’heure  

12 Chaudière-
Appalaches 

12-324-Montmagny Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

12 Chaudière-
Appalaches 

12-325-Saint-Charles Transformation 8 760 heures en faction en 5 110 heures à 
l’heure 

12 Chaudière-
Appalaches 

12-333-Disraeli Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

12 Chaudière-
Appalaches 

12-334-La Guadeloupe Transformation 8 760 heures en faction en 4 380 heures à 
l’heure  

12 Chaudière-
Appalaches 

12-337-Beauceville Transformation 26 280 heures en faction en 17 520 heures à 
l’heure 

14 Lanaudière 14-631-Saint-Donat Transformation 8 760 heures en faction en 7 926 heures à 
l’heure 

14 Lanaudière 14-640-Saint-Michel-des-
Saints 

Transformation 8 760 heures en faction en 11 680 heures en 
CoreFlex 
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15 Laurentides 15-621-1-Kanesatake Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

15 Laurentides 15-641-L’Annonciation Transformation 8 760 heures en faction en 4 380 heures à 
l’heure  

16 Montérégie 16-667-Lacolle Transformation 8 760 heures en faction en 5 840 heures à 
l’heure 

16 Montérégie 16-685-Bedford Transformation 8 760 heures en faction en 8 760 heures à 
l’heure 

  
  

i.  
  
Lise des zones ambulancières 
Horaires de faction et CoreFlex 
  

Région Zone  
01-Bas-Saint-Laurent 01-313-Trois-Pistoles 
01-Bas-Saint-Laurent 01-314-Lac-des-Aigles 
01-Bas-Saint-Laurent 01-319-St-Cyprien 
01-Bas-Saint-Laurent 01-341-Notre-Dame du Lac 
01-Bas-Saint-Laurent 01-321-La Pocatière 
01-Bas-Saint-Laurent 01-103-Matane 
01-Bas-Saint-Laurent 01-344-Saint-Alexandre 
01-Bas-Saint-Laurent 01-318-Rivière-Bleue 
02-Saguenay-Lac-Saint-Jean 02-212-Lac-Bouchette 
02-Saguenay-Lac-Saint-Jean 02-212-Lac-Bouchette 
02-Saguenay-Lac-Saint-Jean 02-218-Rivière-Éternité 
03-Capitale-Nationale 03-301-Saint-Siméon 
03-Capitale-Nationale 03-342-L'Étape 
03-Capitale-Nationale 03-343-Saint-Bernard-de-L'Ile-aux-Coudres 
04-Mauricie et Centre-du-Québec 04-401-La Tuque 
04-Mauricie et Centre-du-Québec 04-410-Pierreville 
04-Mauricie et Centre-du-Québec 04-416-Plessisville 
04-Mauricie et Centre-du-Québec 04-402-Saint-Tite 
05-Estrie 05-512-Valcourt 
05-Estrie 05-503-Val-des-sources 
05-Estrie 05-507-Coaticook 
05-Estrie 05-507-Coaticook 
05-Estrie 05-508-La Patrie 
05-Estrie 05-511-Lac-Mégantic 
05-Estrie 05-514-Lambton 
07 Outaouais 07-701-Fort-Coulonge 
07 Outaouais 07-701-Fort-Coulonge 
07 Outaouais 07-704-Masham 
07 Outaouais 07-711-Notre-Dame du Laus 
07 Outaouais 07-713-Parc de La Vérendrye (Sud) 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-801-Témiscaming 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-802-Ville-Marie 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-804-La Sarre 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-805-Amos 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-811-Notre-Dame du Nord 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-813-Cadillac 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-814-Barraute 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-807-Senneterre 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-812-Parc de La Vérendrye (Nord) 
08-Abitibi-Témiscamingue 08-820-Belleterre 
09-Côte-Nord 09-900-Sacré-Coeur 
09-Côte-Nord 09-901-Les Escoumins 
09-Côte-Nord 09-901-Les Escoumins 
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Région Zone  
09-Côte-Nord 09-902-Forestville 
09-Côte-Nord 09-902-Forestville 
09-Côte-Nord 09-904-Manic V 
09-Côte-Nord 09-905-Baie-Trinité 
09-Côte-Nord 09-906-Port-Cartier 
09-Côte-Nord 09-909-Havre Saint-Pierre 
09-Côte-Nord 09-912-Blanc-Sablon 
09-Côte-Nord 09-914-Fermont 
09-Côte-Nord 09-915-Schefferville 
10-Nord-du-Québec 10-213-Chibougamau-Chapais 
10-Nord-du-Québec 10-213-Chibougamau-Chapais 
10-Nord-du-Québec 10-213-Chibougamau-Chapais 
10-Nord-du-Québec 10-219-Parc de Chibougamau 
10-Nord-du-Québec 10-808-Lebel sur Quévillon 
10-Nord-du-Québec 10-809-Matagami 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-104-Sainte-Anne-des-Monts 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-105-Grande-Vallée 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-106-Mont-Louis 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-108-109-Gaspé 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-114-Saint-Alexis 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-116-Murdochville 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-117-Pointe-à-la-Croix 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11-118-Cap-aux-Meules 
12-Chaudière-Appalaches 12-328-Lac-Etchemin 
12-Chaudière-Appalaches 12-329-Sainte-Claire 
12-Chaudière-Appalaches 12-331-Saint-Sylvestre 
12-Chaudière-Appalaches 12-323-Saint-Jean-Port-Joli 
12-Chaudière-Appalaches 12-322-Saint-Fabien 
12-Chaudière-Appalaches 12-335-Saint-Gédéon 
16-Montérégie 16-663-Huntingdon 
  

j.  
  
Une seule demande de modification de l’offre de services a été transmise à ce jour. 
  

k.  
  
01-Bas-Saint-Laurent 

01-101-Rimouski 
007906-Rivière-Patapédia-Est 
009092-Sainte-Luce 
009902-Lac-des-Eaux-Mortes 
010015-Saint-Narcisse-de-Rimouski 
010025-Saint-Marcellin 
010030-Saint-Anaclet-de-Lessard 
010043-Rimouski 
010060-Saint-Valérien 
010070-Saint-Fabien 
010075-Saint-Eugène-de-Ladrière 
010902-Lac-Huron 

01-102-Mont-Joli 
009005-La Rédemption 
009010-Saint-Charles-Garnier 
009015-Les Hauteurs 
009020-Sainte-Jeanne-d'Arc 
009025-Saint-Gabriel-de-Rimouski 
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009030-Saint-Donat 
009035-Sainte-Angèle-de-Mérici 
009040-Padoue 
009048-Métis-sur-Mer 
009055-Saint-Octave-de-Métis 
009060-Grand-Métis 
009065-Price 
009070-Saint-Joseph-de-Lepage 
009077-Mont-Joli 
009085-Sainte-Flavie 
009092-Sainte-Luce 

01-103-Matane 
007910-Ruisseau-des-Mineurs 
008005-Les Méchins 
008010-Saint-Jean-de-Cherbourg 
008015-Grosses-Roches 
008023-Sainte-Félicité 
008030-Saint-Adelme 
008035-Saint-René-de-Matane 
008040-Sainte-Paule 
008053-Matane 
008065-Saint-Léandre 
008073-Saint-Ulric 
008080-Baie-des-Sables 
008902-Rivière-Bonjour 

01-115-Amqui 
007005-Sainte-Marguerite-Marie 
007010-Sainte-Florence 
007018-Causapscal 
007025-Albertville 
007030-Saint-Léon-le-Grand 
007035-Saint-Zénon-du-Lac-Humqui 
007040-Sainte-Irène 
007047-Amqui 
007057-Lac-au-Saumon 
007065-Saint-Alexandre-des-Lacs 
007070-Saint-Tharcisius 
007075-Saint-Vianney 
007902-Routhierville 
007904-Rivière-Vaseuse 
007908-Lac-Casault 
007912-Lac-Alfred 
007914-Lac-Matapédia 
009904-Lac-à-la-Croix 

01-119-Sayabec 
007080-Val-Brillant 
007085-Sayabec 
007090-Saint-Cléophas 
007095-Saint-Moïse 
007100-Saint-Noël 
007105-Saint-Damase 

01-313-Trois-Pistoles 
011010-Saint-Jean-de-Dieu 
011025-Saint-Médard 
011030-Sainte-Françoise 
011035-Saint-Éloi 
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011040-Trois-Pistoles 
011045-Notre-Dame-des-Neiges 
011050-Saint-Mathieu-de-Rioux 
011055-Saint-Simon 
011902-Lac-Boisbouscache 
012035-Saint-Paul-de-la-Croix 
012043-L'Isle-Verte 
012045-Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

01-314-Lac-des-Aigles 
010005-Esprit-Saint 
010010-La Trinité-des-Monts 
011020-Saint-Guy 
013055-Biencourt 
013060-Lac-des-Aigles 
013065-Saint-Michel-du-Squatec 

01-315-Cabano 
013030-Saint-Eusèbe 
013073-Témiscouata-sur-le-Lac 
013080-Saint-Louis-du-Ha! Ha! 
013085-Saint-Elzéar-de-Témiscouata 
013090-Saint-Honoré-de-Témiscouata 

01-316-Rivière-du-Loup 
012015-Saint-Antonin 
012020-Saint-Modeste 
012030-Saint-Épiphane 
012043-L'Isle-Verte 
012057-Cacouna 
012065-Saint-Arsène 
012072-Rivière-du-Loup 
012080-Notre-Dame-du-Portage 
012802-Whitworth 
012804-Cacouna 

01-317-Saint-Pascal 
014005-Mont-Carmel 
014010-Saint-Bruno-de-Kamouraska 
014018-Saint-Pascal 
014025-Sainte-Hélène 
014045-Saint-Germain 
014050-Kamouraska 
014055-Saint-Denis-De La Bouteillerie 
014060-Saint-Philippe-de-Néri 

01-318-Rivière-Bleue 
013020-Saint-Marc-du-Lac-Long 
013025-Rivière-Bleue 
013095-Pohénégamook 
013100-Saint-Athanase 
014902-Picard 

01-319-Saint-Cyprien 
011005-Saint-Clément 
011015-Sainte-Rita 
012005-Saint-Cyprien 
012010-Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
012025-Saint-François-Xavier-de-Viger 
013075-Saint-Pierre-de-Lamy 

01-321-La Pocatière 
014065-Rivière-Ouelle 
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014070-Saint-Pacôme 
014075-Saint-Gabriel-Lalemant 
014080-Saint-Onésime-d'Ixworth 
014085-La Pocatière 
014090-Sainte-Anne-de-la-Pocatière 
014904-Petit-Lac-Sainte-Anne 
017060-Sainte-Louise 
017065-Saint-Roch-des-Aulnaies 

01-341-Dégelis 
013005-Dégelis 
013010-Saint-Jean-de-la-Lande 
013015-Packington 
013040-Saint-Juste-du-Lac 
013045-Auclair 
013050-Lejeune 
013073-Témiscouata-sur-le-Lac 

01-344-Saint-Alexandre 
014030-Saint-Joseph-de-Kamouraska 
014035-Saint-Alexandre-de-Kamouraska 
014040-Saint-André 

02-Saguenay - Lac-Saint-Jean 
02-201-Dolbeau 

091902-Lac-Ashuapmushuan 
092005-Saint-Augustin 
092010-Péribonka 
092015-Sainte-Jeanne-d'Arc 
092022-Dolbeau-Mistassini 
092060-Notre-Dame-de-Lorette 
092065-Saint-Eugène-d'Argentenay 
092070-Saint-Stanislas 
092902-Passes-Dangereuses 
092904-Rivière-Mistassini 
093080-Saint-Ludger-de-Milot 
093904-Lac-Moncouche 
093906-Lac-Achouakan 
093908-Belle-Rivière 
094928-Lac-Ministuk 

02-202-Roberval 
091025-Roberval 
091030-Sainte-Hedwidge 
091035-Saint-Prime 
091042-Saint-Félicien 
091050-La Doré 
091802-Mashteuiatsh 

02-203-Hébertville 
091010-Saint-André-du-Lac-Saint-Jean 
093005-Desbiens 
093012-Métabetchouan--Lac-à-la-Croix 
093020-Hébertville 
093025-Hébertville-Station 
093035-Saint-Gédéon 
093902-Mont-Apica 

02-204-Alma 
093030-Saint-Bruno 
093042-Alma 
093045-Saint-Nazaire 
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093055-Labrecque 
093060-Lamarche 
093065-L'Ascension-de-Notre-Seigneur 
093070-Saint-Henri-de-Taillon 
093075-Sainte-Monique 

02-205-Jonquière 
094068-Saguenay 
094260-Saint-Charles-de-Bourget 
094265-Larouche 

02-206-Chicoutimi 
094068-Saguenay 
094926-Lalemant 

02-208-Ville de la Baie 
094068-Saguenay 
094220-Ferland-et-Boilleau 
094225-Saint-Félix-d'Otis 

02-211-Normandin 
092030-Albanel 
092040-Normandin 
092045-Saint-Thomas-Didyme 
092050-Saint-Edmond-les-Plaines 
092055-Girardville 

02-212-Lac-Bouchette 
091005-Lac-Bouchette 
091015-Saint-François-de-Sales 
091020-Chambord 

02-216-Chicoutimi-Nord 
094068-Saguenay 
094230-Sainte-Rose-du-Nord 
094235-Saint-Fulgence 
094240-Saint-Honoré 
094245-Saint-David-de-Falardeau 
094250-Bégin 
094255-Saint-Ambroise 
094930-Mont-Valin 

02-218-Rivière-Éternité 
094205-Petit-Saguenay 
094210-L'Anse-Saint-Jean 
094215-Rivière-Éternité 

03-Capitale-Nationale 
03-301-Saint-Siméon 

015013-La Malbaie 
015058-Saint-Siméon 
015065-Baie-Sainte-Catherine 
015902-Mont-Élie 
015904-Sagard 

03-302-La Malbaie 
015005-Saint-Irénée 
015013-La Malbaie 
015025-Notre-Dame-des-Monts 
015030-Saint-Aimé-des-Lacs 
015035-Clermont 

03-303-Baie-Saint-Paul 
016005-Petite-Rivière-Saint-François 
016013-Baie-Saint-Paul 
016048-Les Éboulements 
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016050-Saint-Hilarion 
016055-Saint-Urbain 
021902-Sault-au-Cochon 

03-304-Sainte-Anne-de-Beaupré 
021005-Saint-Tite-des-Caps 
021010-Saint-Ferréol-les-Neiges 
021015-Saint-Louis-de-Gonzague-du-Cap-Tourmente 
021020-Saint-Joachim 
021025-Beaupré 
021030-Sainte-Anne-de-Beaupré 
021035-Château-Richer 

03-305-Beauport 
020005-Saint-François-de-l'Île-d'Orléans 
020010-Sainte-Famille 
020015-Saint-Jean-de-l'Île-d'Orléans 
020020-Saint-Laurent-de-L'Île-d'Orléans 
020025-Saint-Pierre-de-L'Île-d'Orléans 
020030-Sainte-Pétronille 
021040-L'Ange-Gardien 
021045-Boischatel 
022045-Sainte-Brigitte-de-Laval 
023027-Québec 

03-306-Charlesbourg 
022030-Lac-Delage 
022035-Stoneham-et-Tewkesbury 
022040-Lac-Beauport 
023027-Québec 

03-307-Québec 
023015-Notre-Dame-des-Anges 
023027-Québec 
023057-L'Ancienne-Lorette 

03-308-Sainte-Foy 
023027-Québec 
023072-Saint-Augustin-de-Desmaures 

03-309-Lorretteville 
022025-Saint-Gabriel-de-Valcartier 
023027-Québec 
023802-Wendake 

03-310-Saint-Raymond 
022902-Lac-Croche 
034105-Sainte-Christine-d'Auvergne 
034115-Saint-Léonard-de-Portneuf 
034120-Lac-Sergent 
034128-Saint-Raymond 
034135-Rivière-à-Pierre 
034902-Lac-Blanc 
034904-Linton 
034906-Lac-Lapeyrère 

03-311-Saint-Marc-des-Carrières 
034058-Deschambault-Grondines 
034060-Saint-Gilbert 
034065-Saint-Marc-des-Carrières 
034078-Saint-Casimir 
034085-Saint-Thuribe 
034090-Saint-Ubalde 
034097-Saint-Alban 
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03-312-Donnacona 
034007-Neuville 
034017-Pont-Rouge 
034025-Donnacona 
034030-Cap-Santé 
034038-Saint-Basile 
034048-Portneuf 

03-342-L'Étape 
016902-Lac-Pikauba 
021904-Lac-Jacques-Cartier 

03-343-Saint-Bernard-de-l'Île-aux-Coudres 
016023-L'Isle-aux-Coudres 

03-346-Sainte-Catherine 
022005-Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
022010-Fossambault-sur-le-Lac 
022015-Lac-Saint-Joseph 
022020-Shannon 
022025-Saint-Gabriel-de-Valcartier 

04-Mauricie et Centre-du-Québec 
04-401-La Tuque 

035055-Trois-Rives 
035902-Lac-Masketsi 
035904-Lac-Normand 
035906-Rivière-de-la-Savane 
035908-Lac-Boulé 
036033-Shawinigan 
090012-La Tuque 
090017-La Bostonnais 
090027-Lac-Édouard 
090801-Coucoucache 
090802-Wemotaci 
090804-Obedjiwan 

04-402-Saint-Tite 
035005-Notre-Dame-de-Montauban 
035010-Lac-aux-Sables 
035015-Saint-Adelphe 
035020-Saint-Séverin 
035027-Saint-Tite 
035035-Hérouxville 
035045-Saint-Roch-de-Mékinac 
035050-Sainte-Thècle 
035055-Trois-Rives 

04-403-Grand-Mère 
035040-Grandes-Piles 
035045-Saint-Roch-de-Mékinac 
036033-Shawinigan 

04-404-Shawinigan 
036033-Shawinigan 
037235-Notre-Dame-du-Mont-Carmel 
051070-Saint-Mathieu-du-Parc 
051085-Saint-Boniface 
051090-Saint-Étienne-des-Grès 

04-405-Saint-Paulin 
051025-Saint-Barnabé 
051040-Sainte-Ursule 
051055-Sainte-Angèle-de-Prémont 
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051060-Saint-Paulin 
051065-Saint-Alexis-des-Monts 
051075-Saint-Élie-de-Caxton 
051080-Charette 

04-406-Louiseville 
037067-Trois-Rivières 
051008-Maskinongé 
051015-Louiseville 
051020-Yamachiche 
051025-Saint-Barnabé 
051030-Saint-Sévère 
051035-Saint-Léon-le-Grand 
051040-Sainte-Ursule 
051045-Saint-Justin 
051050-Saint-Édouard-de-Maskinongé 
051055-Sainte-Angèle-de-Prémont 

04-409-Sainte-Anne-de-la-Pérade 
037205-Sainte-Anne-de-la-Pérade 
037210-Batiscan 
037215-Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
037220-Champlain 
037225-Saint-Luc-de-Vincennes 
037240-Saint-Narcisse 
037245-Saint-Stanislas 
037250-Saint-Prosper-de-Champlain 

04-410-Pierreville 
049130-Saint-Pie-de-Guire 
050085-La Visitation-de-Yamaska 
050090-Saint-Zéphirin-de-Courval 
050095-Saint-Elphège 
050100-Baie-du-Febvre 
050113-Pierreville 
050128-Saint-François-du-Lac 
050802-Odanak 

04-411-Nicolet 
038010-Bécancour 
050023-Saint-Wenceslas 
050030-Saint-Célestin 
050042-Saint-Léonard-d'Aston 
050050-Sainte-Perpétue 
050057-Sainte-Monique 
050065-Grand-Saint-Esprit 
050072-Nicolet 
050085-La Visitation-de-Yamaska 
050100-Baie-du-Febvre 

04-412-Bécancour 
038005-Saint-Sylvère 
038010-Bécancour 
038802-Wôlinak 
050013-Aston-Jonction 
050023-Saint-Wenceslas 
050035-Saint-Célestin 

04-413-Manseau 
032085-Villeroy 
038015-Sainte-Marie-de-Blandford 
038020-Lemieux 

335



038028-Manseau 
038035-Sainte-Françoise 
038040-Sainte-Sophie-de-Lévrard 
038047-Fortierville 
038055-Parisville 
038060-Sainte-Cécile-de-Lévrard 
038065-Saint-Pierre-les-Becquets 
038070-Deschaillons-sur-Saint-Laurent 
039170-Saint-Louis-de-Blandford 

04-414-Drummondville 
042078-Ulverton 
049005-Saint-Félix-de-Kingsey 
049015-Durham-Sud 
049020-Lefebvre 
049025-L'Avenir 
049030-Saint-Lucien 
049040-Wickham 
049048-Saint-Germain-de-Grantham 
049058-Drummondville 
049070-Saint-Cyrille-de-Wendover 
049075-Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
049080-Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
049085-Sainte-Brigitte-des-Saults 
049095-Saint-Majorique-de-Grantham 
049100-Saint-Edmond-de-Grantham 
049105-Saint-Eugène 
049113-Saint-Guillaume 
049125-Saint-Bonaventure 

04-415-Victoriaville 
032033-Princeville 
038028-Manseau 
039005-Saints-Martyrs-Canadiens 
039010-Ham-Nord 
039015-Notre-Dame-de-Ham 
039020-Saint-Rémi-de-Tingwick 
039025-Tingwick 
039030-Chesterville 
039035-Sainte-Hélène-de-Chester 
039043-Saint-Norbert-d'Arthabaska 
039060-Saint-Christophe-d'Arthabaska 
039062-Victoriaville 
039077-Warwick 
039085-Saint-Albert 
039090-Sainte-Élizabeth-de-Warwick 
039097-Kingsey Falls 
039105-Sainte-Séraphine 
039117-Sainte-Clotilde-de-Horton 
039130-Saint-Samuel 
039135-Saint-Valère 
039145-Saint-Rosaire 
039150-Sainte-Anne-du-Sault 
039155-Daveluyville 
039165-Maddington 
039170-Saint-Louis-de-Blandford 
050005-Sainte-Eulalie 
050042-Saint-Léonard-d'Aston 
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04-416-Plessisville 
032013-Saint-Ferdinand 
032023-Sainte-Sophie-d'Halifax 
032033-Princeville 
032040-Plessisville 
032045-Plessisville 
032050-Saint-Pierre-Baptiste 
032058-Inverness 
032065-Lyster 
032072-Laurierville 
032080-Notre-Dame-de-Lourdes 
032085-Villeroy 
033017-Sainte-Agathe-de-Lotbinière 
039170-Saint-Louis-de-Blandford 

04-478-Trois-Rivières 
037067-Trois-Rivières 
037220-Champlain 
037225-Saint-Luc-de-Vincennes 
037230-Saint-Maurice 
037235-Notre-Dame-du-Mont-Carmel 
038802-Wôlinak 
051090-Saint-Étienne-des-Grès 

05-Estrie 
05-501-Sherbrooke 

031035-Saint-Julien 
041055-Ascot Corner 
042005-Stoke 
042025-Saint-Denis-de-Brompton 
043027-Sherbrooke 
044080-Waterville 

05-502-Windsor 
042020-Saint-François-Xavier-de-Brompton 
042088-Windsor 
042095-Val-Joli 
042100-Saint-Claude 

05-503-Asbestos 
040010-Saint-Adrien 
040017-Wotton 
040032-Saint-Georges-de-Windsor 
040043-Asbestos 
040047-Danville 

05-504-East Angus 
041038-Cookshire-Eaton 
041060-East Angus 
041065-Westbury 
041070-Bury 

05-505-Magog 
045035-Ayer's Cliff 
045050-North Hatley 
045055-Hatley 
045060-Sainte-Catherine-de-Hatley 
045072-Magog 
045115-Orford 

05-506-Stanstead 
044050-Stanstead-Est 
045008-Stanstead 
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045020-Ogden 
045025-Stanstead 

05-507-Coaticook 
041012-Saint-Isidore-de-Clifton 
044003-Saint-Malo 
044005-Saint-Venant-de-Paquette 
044010-East Hereford 
044015-Saint-Herménégilde 
044023-Dixville 
044037-Coaticook 
044045-Barnston-Ouest 
044055-Sainte-Edwidge-de-Clifton 
044060-Martinville 
044071-Compton 
045043-Hatley 

05-508-La Patrie 
041020-Chartierville 
041027-La Patrie 
041037-Newport 
041038-Cookshire-Eaton 
041075-Hampden 
041080-Scotstown 

05-509-Richmond 
042070-Kingsbury 
042075-Melbourne 
042098-Richmond 
042110-Cleveland 

05-510-Weedon 
030110-Stratford 
040005-Ham-Sud 
040025-Saint-Camille 
041085-Lingwick 
041098-Weedon 
041117-Dudswell 

05-511-Lac-Mégantic 
030005-Saint-Augustin-de-Woburn 
030010-Notre-Dame-des-Bois 
030015-Val-Racine 
030020-Piopolis 
030025-Frontenac 
030030-Lac-Mégantic 
030035-Marston 
030040-Milan 
030045-Nantes 
030050-Sainte-Cécile-de-Whitton 
030055-Audet 
030072-Saint-Ludger 

05-512-Valcourt 
042032-Racine 
042040-Bonsecours 
042045-Lawrenceville 
042050-Sainte-Anne-de-la-Rochelle 
042055-Valcourt 
042060-Valcourt 
042065-Maricourt 

05-513-Eastman 
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045030-Potton 
045080-Saint-Benoît-du-Lac 
045085-Austin 
045093-Eastman 
045095-Bolton-Est 
045100-Saint-Étienne-de-Bolton 
045105-Stukely-Sud 

05-514-Lambton 
030080-Lac-Drolet 
030085-Saint-Sébastien 
030090-Courcelles 
030095-Lambton 
030100-Saint-Romain 
030105-Stornoway 

06-Montréal 
06-600-Montréal 

066007-Montréal-Est 
066023-Montréal 
066032-Westmount 
066047-Montréal-Ouest 
066058-Côte-Saint-Luc 
066062-Hampstead 
066072-Mont-Royal 
066087-Dorval 
066092-L'Île-Dorval 
066097-Pointe-Claire 
066102-Kirkland 
066107-Beaconsfield 
066112-Baie-D'Urfé 
066117-Sainte-Anne-de-Bellevue 
066127-Senneville 
066142-Dollard-Des Ormeaux 

07-Outaouais 
07-701-Fort-Coulonge 

084030-Campbell's Bay 
084035-L'Île-du-Grand-Calumet 
084040-Litchfield 
084055-Otter Lake 
084060-Fort-Coulonge 
084065-Mansfield-et-Pontefract 
084070-Waltham 
084082-L'Isle-aux-Allumettes 
084090-Chichester 
084095-Sheenboro 
084100-Rapides-des-Joachims 

07-702-Shawville 
084005-Bristol 
084010-Shawville 
084015-Clarendon 
084020-Portage-du-Fort 
084025-Bryson 
084045-Thorne 

07-703-Aylmer 
081017-Gatineau 
082030-Pontiac 
083902-Lac-Pythonga 
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084902-Lac-Nilgaut 
07-704-Wakefield 

082035-La Pêche 
083005-Denholm 
083010-Low 

07-705-Hull 
081017-Gatineau 
082025-Chelsea 

07-706-Gatineau 
081017-Gatineau 
082015-Val-des-Monts 
082020-Cantley 

07-707-Buckingham 
080085-Mulgrave-et-Derry 
081017-Gatineau 
082005-L'Ange-Gardien 
082010-Notre-Dame-de-la-Salette 

07-708-Papineauville 
080005-Fassett 
080010-Montebello 
080015-Notre-Dame-de-Bonsecours 
080037-Papineauville 
080045-Plaisance 
080050-Thurso 
080055-Lochaber 
080060-Lochaber-Partie-Ouest 
080065-Mayo 
080070-Saint-Sixte 

07-709-Saint-André-Avellin 
080020-Notre-Dame-de-la-Paix 
080027-Saint-André-Avellin 
080078-Ripon 
080090-Montpellier 
080095-Lac-Simon 
080103-Chénéville 
080110-Namur 
080115-Boileau 
080125-Saint-Émile-de-Suffolk 
080130-Lac-des-Plages 
080135-Duhamel 

07-710-Gracefield 
083015-Kazabazua 
083020-Lac-Sainte-Marie 
083032-Gracefield 
083040-Cayamant 
084050-Alleyn-et-Cawood 

07-711-Notre-Dame-du-Laus 
079005-Notre-Dame-du-Laus 
080140-Val-des-Bois 
080145-Bowman 

07-712-Maniwaki 
083045-Blue Sea 
083050-Bouchette 
083055-Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau 
083060-Messines 
083065-Maniwaki 
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083070-Déléage 
083075-Egan-Sud 
083085-Bois-Franc 
083088-Montcerf-Lytton 
083090-Aumond 
083095-Grand-Remous 
083802-Kitigan Zibi 
083904-Cascades-Malignes 
083906-Lac-Lenôtre 
083908-Lac-Moselle 
083912-Dépôt-Échouani 

07-713-Parc de la Vérendrye (Sud) 
083804-Lac-Rapide 

08-Abitibi-Témiscamingue 
08-801-Temiscaming 

085005-Témiscaming 
085010-Kipawa 
085802-Kebaowek 
085803-Hunter's Point 
085905-Laniel 
085907-Les Lacs-du-Témiscamingue 

08-802-Ville-Marie 
085015-Saint-Édouard-de-Fabre 
085020-Béarn 
085025-Ville-Marie 
085030-Duhamel-Ouest 
085037-Lorrainville 
085045-Saint-Bruno-de-Guigues 
085050-Laverlochère 
085055-Fugèreville 

08-803-Rouyn-Noranda 
086042-Rouyn-Noranda 

08-804-La Sarre 
087005-Duparquet 
087010-Rapide-Danseur 
087015-Roquemaure 
087020-Gallichan 
087025-Palmarolle 
087030-Sainte-Germaine-Boulé 
087035-Poularies 
087042-Taschereau 
087050-Authier 
087058-Macamic 
087070-Sainte-Hélène-de-Mancebourg 
087075-Clerval 
087080-La Reine 
087085-Dupuy 
087090-La Sarre 
087095-Chazel 
087100-Authier-Nord 
087105-Val-Saint-Gilles 
087110-Clermont 
087115-Normétal 
087120-Saint-Lambert 
087902-Lac-Duparquet 
087904-Rivière-Ojima 

341



08-805-Amos 
088010-Rochebaucourt 
088030-La Corne 
088040-Saint-Marc-de-Figuery 
088045-La Motte 
088050-Saint-Mathieu-d'Harricana 
088055-Amos 
088060-Saint-Félix-de-Dalquier 
088065-Saint-Dominique-du-Rosaire 
088070-Berry 
088075-Trécesson 
088080-Launay 
088085-Sainte-Gertrude-Manneville 
088090-Preissac 
088802-Pikogan 
088904-Lac-Chicobi 

08-806-Val-d'Or 
089008-Val-d'Or 
089804-Lac-Simon 
089912-Lac-Granet 

08-807-Senneterre 
089040-Senneterre 
089045-Senneterre 
089050-Belcourt 
089902-Matchi-Manitou 

08-810-Malartic 
086042-Rouyn-Noranda 
089008-Val-d'Or 
089010-Rivière-Héva 
089015-Malartic 

08-811-Notre-Dame-du-Nord 
085080-Angliers 
085085-Saint-Eugène-de-Guigues 
085090-Notre-Dame-du-Nord 
085095-Guérin 
085100-Nédélec 
085105-Rémigny 
085806-Timiskaming 

08-812-Parc de la Vérendrye (Nord) 
089802-Kitcisakik 
089908-Lac-Metei 
089910-Réservoir-Dozois 

08-813-Cadillac 
086042-Rouyn-Noranda 
088090-Preissac 

08-814-Barraute 
088005-Champneuf 
088015-La Morandière 
088022-Barraute 
088035-Landrienne 
088902-Lac-Despinassy 

08-820-Belleterre 
085060-Latulipe-et-Gaboury 
085065-Belleterre 
085070-Laforce 
085075-Moffet 
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085804-Winneway 
09-Côte-Nord 

09-900-Sacré-Coeur 
095005-Tadoussac 
095010-Sacré-Coeur 

09-901-Les Escoumins 
095018-Les Bergeronnes 
095025-Les Escoumins 
095032-Longue-Rive 
095802-Essipit 

09-902-Forestville 
095040-Portneuf-sur-Mer 
095045-Forestville 
095050-Colombier 

09-903-Baie-Comeau 
095902-Lac-au-Brochet 
096015-Franquelin 
096020-Baie-Comeau 
096025-Pointe-Lebel 
096030-Pointe-aux-Outardes 
096035-Chute-aux-Outardes 
096040-Ragueneau 
096802-Pessamit 
096902-Rivière-aux-Outardes 
097906-Rivière-Mouchalagane 

09-904-Manic-V 
096902-Rivière-aux-Outardes 

09-905-Baie-Trinité 
096005-Baie-Trinité 
096010-Godbout 

09-906-Port-Cartier 
097007-Sept-Îles 
097022-Port-Cartier 
097904-Lac-Walker 

09-907-Sept-Îles 
097007-Sept-Îles 
097802-Uashat 
097804-Maliotenam 
097902-Rivière-Nipissis 

09-909-Havre-Saint-Pierre 
098020-L'Île-d'Anticosti 
098025-Natashquan 
098030-Aguanish 
098035-Baie-Johan-Beetz 
098040-Havre-Saint-Pierre 
098045-Longue-Pointe-de-Mingan 
098050-Rivière-Saint-Jean 
098055-Rivière-au-Tonnerre 
098806-Natashquan 
098808-Mingan 
098904-Lac-Jérôme 

09-912-Blanc-Sablon 
098005-Blanc-Sablon 
098010-Bonne-Espérance 
098012-Saint-Augustin 
098014-Gros-Mécatina 
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098015-Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent 
098802-Pakuashipi 
098804-La Romaine 
098912-Petit-Mécatina 

09-914-Fermont 
097035-Fermont 

09-915-Schefferville 
097040-Schefferville 
097806-Kawawachikamach 
097808-Matimekosh 
097810-Lac-John 
097908-Caniapiscau 
097912-Lac-Juillet 
097914-Lac-Vacher 
099065-Kawawachikamach 

10-Nord-du-Québec 
10-213-Chibougamau 

099020-Chapais 
099025-Chibougamau 
099060-Baie-James 

10-219-Parc-de-Chibougamau 
099025-Chibougamau 

10-808-Lebel-sur-Quévillon 
099005-Lebel-sur-Quévillon 
099060-Baie-James 

10-809-Matagami-Joutel 
099015-Matagami 
099060-Baie-James 

11-Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 
11-104-Sainte-Anne-des-Monts 

003904-Collines-du-Basque 
004025-Marsoui 
004030-La Martre 
004037-Sainte-Anne-des-Monts 
004047-Cap-Chat 
004902-Mont-Albert 
004904-Coulée-des-Adolphe 

11-105-Grande-Vallée 
003010-Cloridorme 
003015-Petite-Vallée 
003020-Grande-Vallée 
004005-Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 

11-106-Mont-Louis 
004010-Saint-Maxime-du-Mont-Louis 
004015-Mont-Saint-Pierre 
004020-Rivière-à-Claude 

11-107-Percé 
002005-Percé 

11-108-Gaspé 
003005-Gaspé 
003902-Rivière-Saint-Jean 

11-109-Rivière-au-Renard 
003005-Gaspé 

11-110-Grande-Rivière 
002010-Sainte-Thérèse-de-Gaspé 
002015-Grande-Rivière 
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002028-Chandler 
002047-Port-Daniel--Gascons 
002902-Mont-Alexandre 

11-111-Pasbébiac 
002047-Port-Daniel--Gascons 
005010-Shigawake 
005015-Saint-Godefroi 
005020-Hope Town 
005025-Hope 
005032-Paspébiac 
005040-New Carlisle 
005045-Bonaventure 
005050-Saint-Elzéar 
005902-Rivière-Bonaventure 
006902-Rivière-Nouvelle 

11-112-Caplan-Richmond 
005055-Saint-Siméon 
005060-Caplan 
005065-Saint-Alphonse 
005070-New Richmond 
005077-Cascapédia--Saint-Jules 

11-113-Maria 
006005-Maria 
006013-Carleton-sur-Mer 
006020-Nouvelle 
006802-Gesgapegiag 

11-114-Saint-Alexis 
006045-Matapédia 
006050-Saint-Alexis-de-Matapédia 
006055-Saint-François-d'Assise 
006060-L'Ascension-de-Patapédia 
006904-Ruisseau-Ferguson 

11-116-Murdochville 
003025-Murdochville 

11-117-Pointe-à-la-Croix 
006025-Escuminac 
006030-Pointe-à-la-Croix 
006035-Ristigouche-Partie-Sud-Est 
006040-Saint-André-de-Restigouche 
006804-Listuguj 

11-118-Cap-aux-Meules 
001023-Les Îles-de-la-Madeleine 
001042-Grosse-Île 

12-Chaudière-Appalaches 
12-320-Saint-Pamphile 

017005-Saint-Omer 
017010-Saint-Pamphile 
017015-Saint-Adalbert 
017020-Saint-Marcel 
017025-Sainte-Félicité 
017030-Sainte-Perpétue 
017035-Tourville 

12-322-Saint-Fabien-de-Panet 
018005-Saint-Just-de-Bretenières 
018010-Lac-Frontière 
018015-Saint-Fabien-de-Panet 
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018020-Sainte-Lucie-de-Beauregard 
018025-Sainte-Apolline-de-Patton 
018030-Saint-Paul-de-Montminy 
028075-Saint-Magloire 

12-323-Saint-Jean-Port-Joli 
017040-Saint-Damase-de-L'Islet 
017045-Saint-Cyrille-de-Lessard 
017055-Saint-Aubert 
017070-Saint-Jean-Port-Joli 
017078-L'Islet 

12-324-Montmagny 
018040-Notre-Dame-du-Rosaire 
018045-Cap-Saint-Ignace 
018050-Montmagny 
018055-Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud 
018060-Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
018065-Berthier-sur-Mer 
018070-Saint-Antoine-de-l'Isle-aux-Grues 

12-325-Saint-Charles 
019075-Saint-Gervais 
019082-Saint-Raphaël 
019090-La Durantaye 
019097-Saint-Charles-de-Bellechasse 
019105-Beaumont 
019110-Saint-Michel-de-Bellechasse 
019117-Saint-Vallier 

12-326-Lévis 
019068-Saint-Henri 
025213-Lévis 
026070-Saint-Lambert-de-Lauzon 

12-327-Sainte-Marie 
026010-Saints-Anges 
026015-Vallée-Jonction 
026022-Saint-Elzéar 
026030-Sainte-Marie 
026035-Sainte-Marguerite 
026040-Sainte-Hénédine 
026048-Scott 
026055-Saint-Bernard 
026063-Saint-Isidore 
027070-Saint-Séverin 

12-328-Lac-Etchemin 
019020-Saint-Léon-de-Standon 
027035-Saint-Odilon-de-Cranbourne 
028025-Saint-Benjamin 
028030-Sainte-Rose-de-Watford 
028035-Saint-Louis-de-Gonzague 
028040-Saint-Cyprien 
028045-Sainte-Justine 
028053-Lac-Etchemin 
028060-Saint-Luc-de-Bellechasse 
028065-Sainte-Sabine 
028070-Saint-Camille-de-Lellis 

12-329-Sainte-Claire 
019015-Saint-Nazaire-de-Dorchester 
019025-Saint-Malachie 
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019050-Saint-Lazare-de-Bellechasse 
019055-Sainte-Claire 
019062-Saint-Anselme 
019070-Honfleur 
026005-Frampton 

12-330-Lotbinière 
033080-Saint-Édouard-de-Lotbinière 
033102-Sainte-Croix 
033115-Lotbinière 
033123-Leclercville 

12-331-Saint-Sylvestre 
031140-Saint-Jacques-de-Leeds 
033007-Saint-Sylvestre 
033017-Sainte-Agathe-de-Lotbinière 
033025-Saint-Patrice-de-Beaurivage 
033030-Saint-Narcisse-de-Beaurivage 

12-332-Thetford Mines 
031040-Irlande 
031045-Saint-Joseph-de-Coleraine 
031056-Adstock 
031084-Thetford Mines 
031095-Saint-Adrien-d'Irlande 
031100-Saint-Jean-de-Brébeuf 
031105-Kinnear's Mills 

12-333-Disraeli 
031008-Beaulac-Garthby 
031015-Disraeli 
031020-Disraeli 
031025-Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown 
031030-Saint-Fortunat 
031050-Sainte-Praxède 

12-334-La Guadeloupe 
029020-Saint-Hilaire-de-Dorset 
029025-Saint-Évariste-de-Forsyth 
029030-La Guadeloupe 
029038-Saint-Honoré-de-Shenley 
029112-Saint-Éphrem-de-Beauce 
031056-Adstock 

12-335-Saint-Gédéon 
029005-Saint-Théophile 
029013-Saint-Gédéon-de-Beauce 
029045-Saint-Martin 
030070-Saint-Robert-Bellarmin 

12-336-Saint-Georges 
028005-Saint-Zacharie 
028015-Sainte-Aurélie 
028020-Saint-Prosper 
029050-Saint-René 
029057-Saint-Côme--Linière 
029065-Saint-Philibert 
029073-Saint-Georges 
029095-Lac-Poulin 
029100-Saint-Benoît-Labre 

12-337-Beauceville 
027008-Saint-Victor 
027015-Saint-Alfred 
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027028-Beauceville 
027043-Saint-Joseph-de-Beauce 
027050-Saint-Joseph-des-Érables 
027055-Saint-Jules 
027060-Tring-Jonction 
027065-Saint-Frédéric 
029120-Notre-Dame-des-Pins 
029125-Saint-Simon-les-Mines 
031060-Sainte-Clotilde-de-Beauce 
031122-East Broughton 
031130-Sacré-Coeur-de-Jésus 
031135-Saint-Pierre-de-Broughton 

12-339-Saint-Flavien 
033035-Saint-Gilles 
033040-Dosquet 
033045-Saint-Agapit 
033052-Saint-Flavien 
033060-Laurier-Station 
033065-Saint-Janvier-de-Joly 
033070-Val-Alain 
033085-Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d'Issoudun 
033090-Saint-Apollinaire 
033095-Saint-Antoine-de-Tilly 

12-340-Armagh 
018035-Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud 
019005-Saint-Philémon 
019010-Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland 
019030-Saint-Damien-de-Buckland 
019037-Armagh 
019045-Saint-Nérée-de-Bellechasse 

13-Laval 
13-604-Laval 

065005-Laval 
14-Lanaudière 

14-625-Mascouche 
064008-Terrebonne 
064015-Mascouche 

14-631-Saint-Donat 
062055-Notre-Dame-de-la-Merci 
062060-Saint-Donat 
062914-Lac-des-Dix-Milles 

14-633-Ville-des-Laurentides 
063030-Saint-Esprit 
063035-Saint-Roch-de-l'Achigan 
063040-Saint-Roch-Ouest 
063048-Saint-Lin--Laurentides 
063055-Saint-Calixte 

14-634-Repentigny 
052007-Lavaltrie 
060005-Charlemagne 
060013-Repentigny 
060020-Saint-Sulpice 
060028-L'Assomption 
060037-L'Épiphanie 

14-635-Berthierville 
052017-Lanoraie 
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052035-Berthierville 
052040-Sainte-Geneviève-de-Berthier 
052045-Saint-Ignace-de-Loyola 
052050-La Visitation-de-l'Île-Dupas 
052055-Saint-Barthélemy 
052062-Saint-Cuthbert 
052070-Saint-Norbert 

14-636-Joliette 
052030-Sainte-Élisabeth 
061005-Saint-Paul 
061013-Crabtree 
061020-Saint-Pierre 
061025-Joliette 
061027-Saint-Thomas 
061030-Notre-Dame-des-Prairies 
061035-Saint-Charles-Borromée 
061040-Saint-Ambroise-de-Kildare 
061045-Notre-Dame-de-Lourdes 
061050-Sainte-Mélanie 
062030-Sainte-Marcelline-de-Kildare 
063005-Sainte-Marie-Salomé 
063013-Saint-Jacques 
063023-Saint-Alexis 
063065-Saint-Liguori 

14-637-Rawdon 
062025-Saint-Alphonse-Rodriguez 
062037-Rawdon 
062047-Chertsey 
062053-Entrelacs 
063055-Saint-Calixte 
063060-Sainte-Julienne 

14-638-Saint-Gabriel 
052075-Saint-Cléophas-de-Brandon 
052080-Saint-Gabriel 
052085-Saint-Gabriel-de-Brandon 
052090-Saint-Didace 
052095-Mandeville 
062075-Saint-Damien 

14-639-Saint-Jean-de-Matha 
062007-Saint-Félix-de-Valois 
062015-Saint-Jean-de-Matha 
062020-Sainte-Béatrix 
062065-Saint-Côme 
062070-Sainte-Émélie-de-l'Énergie 

14-640-Saint-Michel-des-Saints 
062080-Saint-Zénon 
062085-Saint-Michel-des-Saints 
062802-Manawan 
062902-Lac-Minaki 
062904-Lac-Devenyns 
062906-Baie-de-la-Bouteille 
062908-Lac-Matawin 
062910-Lac-Legendre 
062912-Saint-Guillaume-Nord 
062916-Lac-Santé 
062918-Baie-Obaoca 
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062919-Lac-Cabasta 
062920-Baie-Atibenne 
062922-Lac-du-Taureau 

15-Laurentides 
15-620-Saint-Eustache 

072005-Saint-Eustache 
072010-Deux-Montagnes 
072015-Sainte-Marthe-sur-le-Lac 

15-621-Oka 
072020-Pointe-Calumet 
072025-Saint-Joseph-du-Lac 
072032-Oka 
072043-Saint-Placide 

15-621-1-Kanesatake 
072802-Kanesatake 

15-622-Lachute 
076008-Saint-André-D'Argenteuil 
076020-Lachute 
076025-Gore 
076035-Wentworth 
076043-Brownsburg-Chatham 
077060-Wentworth-Nord 

15-623-Grenville 
076052-Grenville-sur-la-Rouge 
076055-Grenville 
076065-Harrington 

15-624-Sainte-Thérèse 
073005-Boisbriand 
073010-Sainte-Thérèse 
073015-Blainville 
073020-Rosemère 
073025-Lorraine 
073030-Bois-des-Filion 

15-626-Saint-Jérôme 
075005-Saint-Colomban 
075017-Saint-Jérôme 
075028-Sainte-Sophie 
075040-Prévost 
075045-Saint-Hippolyte 
076030-Mille-Isles 
077035-Sainte-Anne-des-Lacs 

15-627-Mirabel 
073035-Sainte-Anne-des-Plaines 
074005-Mirabel 

15-628-Sainte-Adèle 
077011-Estérel 
077012-Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
077022-Sainte-Adèle 
077030-Piedmont 
077043-Saint-Sauveur 
077050-Morin-Heights 

15-629-Sainte-Agathe-des-Monts 
077065-Saint-Adolphe-d'Howard 
078005-Val-Morin 
078010-Val-David 
078015-Lantier 
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078020-Sainte-Lucie-des-Laurentides 
078032-Sainte-Agathe-des-Monts 
078042-Ivry-sur-le-Lac 
078100-Val-des-Lacs 
078802-Doncaster 

15-630-Saint-Jovite 
077055-Lac-des-Seize-Îles 
078047-Saint-Faustin--Lac-Carré 
078050-Barkmere 
078055-Montcalm 
078060-Arundel 
078065-Huberdeau 
078070-Amherst 
078075-Brébeuf 
078095-Lac-Supérieur 
078102-Mont-Tremblant 
078115-La Conception 
078127-Lac-Tremblant-Nord 

15-632-Labelle 
078120-Labelle 
078130-La Minerve 
079037-Rivière-Rouge 
079047-La Macaza 

15-641-L'Annonciation 
079030-Nominingue 
079037-Rivière-Rouge 
079050-L'Ascension 
079060-Lac-Saguay 

15-642-Ferme-Neuve 
079065-Chute-Saint-Philippe 
079097-Ferme-Neuve 
079105-Lac-Saint-Paul 
079110-Mont-Saint-Michel 
079115-Sainte-Anne-du-Lac 
079902-Lac-de-la-Pomme 
079904-Lac-Akonapwehikan 
079906-Lac-Wagwabika 
079910-Lac-Bazinet 
079912-Lac-De La Bidière 
079916-Lac-de-la-Maison-de-Pierre 
079920-Baie-des-Chaloupes 
079922-Lac-Douaire 
079926-Lac-Marguerite 

15-643-Mont-Laurier 
079005-Notre-Dame-du-Laus 
079010-Notre-Dame-de-Pontmain 
079015-Lac-du-Cerf 
079022-Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
079025-Kiamika 
079078-Lac-des-Écorces 
079088-Mont-Laurier 
079914-Lac-Oscar 
079924-Lac-Ernest 

16-Montérégie 
16-660-Rigaud 

071100-Hudson 

351



071110-Sainte-Marthe 
071115-Sainte-Justine-de-Newton 
071125-Très-Saint-Rédempteur 
071133-Rigaud 
071140-Pointe-Fortune 

16-661-Dorion 
071050-Les Cèdres 
071055-Pointe-des-Cascades 
071060-L'Île-Perrot 
071065-Notre-Dame-de-l'Île-Perrot 
071070-Pincourt 
071075-Terrasse-Vaudreuil 
071083-Vaudreuil-Dorion 
071090-Vaudreuil-sur-le-Lac 
071095-L'Île-Cadieux 
071105-Saint-Lazare 

16-662-Valleyfield 
070022-Beauharnois 
070030-Saint-Étienne-de-Beauharnois 
070052-Salaberry-de-Valleyfield 
071005-Rivière-Beaudette 
071015-Saint-Télesphore 
071020-Saint-Polycarpe 
071025-Saint-Zotique 
071033-Les Coteaux 
071040-Coteau-du-Lac 
071045-Saint-Clet 

16-663-Huntingdon 
069045-Hinchinbrooke 
069050-Elgin 
069055-Huntingdon 
069060-Godmanchester 
069065-Sainte-Barbe 
069070-Saint-Anicet 
069075-Dundee 
069802-Akwesasne 

16-664-Ormstown 
068020-Sainte-Clotilde 
069005-Havelock 
069010-Franklin 
069017-Saint-Chrysostome 
069025-Howick 
069030-Très-Saint-Sacrement 
069037-Ormstown 
070005-Saint-Urbain-Premier 
070035-Saint-Louis-de-Gonzague 
070040-Saint-Stanislas-de-Kostka 

16-665-Châteauguay 
067040-Saint-Isidore 
067045-Mercier 
067050-Châteauguay 
067055-Léry 
067802-Kahnawake 
070012-Sainte-Martine 

16-666-La Prairie 
067005-Saint-Mathieu 
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067010-Saint-Philippe 
067015-La Prairie 
067020-Candiac 
067025-Delson 
067030-Sainte-Catherine 
067035-Saint-Constant 
068045-Saint-Édouard 
068050-Saint-Michel 
068055-Saint-Rémi 

16-667-Lacolle 
056010-Saint-Georges-de-Clarenceville 
056015-Noyan 
056023-Lacolle 
056030-Saint-Valentin 
056035-Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix 
068005-Saint-Bernard-de-Lacolle 
068010-Hemmingford 
068015-Hemmingford 
068025-Saint-Patrice-de-Sherrington 
068030-Napierville 
068035-Saint-Cyprien-de-Napierville 
068040-Saint-Jacques-le-Mineur 

16-668-Saint-Jean-sur-le-Richelieu 
056042-Henryville 
056050-Saint-Sébastien 
056055-Saint-Alexandre 
056060-Sainte-Anne-de-Sabrevois 
056065-Saint-Blaise-sur-Richelieu 
056083-Saint-Jean-sur-Richelieu 
056097-Mont-Saint-Grégoire 

16-669-Longueuil-Ouest 
058012-Saint-Lambert 
058227-Longueuil 

16-670-Longueuil-Est 
058227-Longueuil 

16-671-Saint-Hubert 
058007-Brossard 
058227-Longueuil 

16-672-Saint-Bruno 
058037-Saint-Bruno-de-Montarville 

16-673-Varennes 
058033-Boucherville 
059010-Sainte-Julie 
059015-Saint-Amable 
059020-Varennes 
059025-Verchères 
059030-Calixa-Lavallée 

16-674-Beloeil 
057020-Saint-Basile-le-Grand 
057025-McMasterville 
057030-Otterburn Park 
057035-Mont-Saint-Hilaire 
057040-Beloeil 
057045-Saint-Mathieu-de-Beloeil 
057050-Saint-Marc-sur-Richelieu 
057057-Saint-Charles-sur-Richelieu 

353



16-675-Sorel 
053005-Saint-David 
053010-Massueville 
053015-Saint-Aimé 
053020-Saint-Robert 
053025-Sainte-Victoire-de-Sorel 
053032-Saint-Ours 
053040-Saint-Roch-de-Richelieu 
053050-Saint-Joseph-de-Sorel 
053052-Sorel-Tracy 
053065-Sainte-Anne-de-Sorel 
053072-Yamaska 
053085-Saint-Gérard-Majella 
054120-Saint-Louis 
054125-Saint-Marcel-de-Richelieu 
057075-Saint-Antoine-sur-Richelieu 
059035-Contrecoeur 

16-676-Saint-Hyacinthe 
054008-Saint-Pie 
054017-Saint-Damase 
054025-Sainte-Madeleine 
054030-Sainte-Marie-Madeleine 
054035-La Présentation 
054048-Saint-Hyacinthe 
054060-Saint-Dominique 
054072-Saint-Liboire 
054090-Saint-Simon 
054095-Sainte-Hélène-de-Bagot 
054100-Saint-Hugues 
054105-Saint-Barnabé-Sud 
054110-Saint-Jude 
054115-Saint-Bernard-de-Michaudville 
057068-Saint-Denis-sur-Richelieu 

16-677-Chambly 
055015-Saint-Paul-d'Abbotsford 
055023-Saint-Césaire 
055030-Sainte-Angèle-de-Monnoir 
055037-Rougemont 
055048-Marieville 
055057-Richelieu 
055065-Saint-Mathias-sur-Richelieu 
057005-Chambly 
057010-Carignan 
057033-Saint-Jean-Baptiste 

16-678-Acton Vale 
048010-Roxton Falls 
048015-Roxton 
048020-Sainte-Christine 
048028-Acton Vale 
048038-Upton 
048045-Saint-Théodore-d'Acton 
048050-Saint-Nazaire-d'Acton 
054065-Saint-Valérien-de-Milton 

16-679-Granby 
047010-Saint-Alphonse-de-Granby 
047017-Granby 
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047047-Roxton Pond 
047055-Sainte-Cécile-de-Milton 

16-681-Waterloo 
046065-Bolton-Ouest 
046075-Lac-Brome 
047025-Waterloo 
047030-Warden 
047035-Shefford 
047040-Saint-Joachim-de-Shefford 
048005-Béthanie 

16-683-Cowansville 
046005-Abercorn 
046050-Dunham 
046058-Sutton 
046070-Brome 
046078-Bromont 
046080-Cowansville 
046085-East Farnham 
046090-Brigham 

16-684-Farnham 
046105-Sainte-Sabine 
046112-Farnham 
055008-Ange-Gardien 
056105-Sainte-Brigide-d'Iberville 

16-685-Bedford 
046010-Frelighsburg 
046017-Saint-Armand 
046025-Pike River 
046030-Stanbridge Station 
046035-Bedford 
046040-Bedford 
046045-Stanbridge East 
046095-Saint-Ignace-de-Stanbridge 
046100-Notre-Dame-de-Stanbridge 
056005-Venise-en-Québec 

17-Nunavik 
17-005-Nunavik 

099075-Kuujjuarapik 
099080-Umiujaq 
099085-Inukjuak 
099090-Kangiqsualujjuaq 
099095-Kuujjuaq 
099100-Tasiujaq 
099105-Aupaluk 
099110-Kangirsuk 
099115-Quaqtaq 
099120-Puvirnituq 
099125-Akulivik 
099130-Kangiqsujuaq 
099135-Salluit 
099140-Ivujivik 
099877-Kuujjuarapik 
099878-Umiujaq 
099879-Inukjuak 
099883-Akulivik 
099887-Salluit 
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099888-Kangiqsujuaq 
099889-Quaqtaq 
099890-Kangirsuk 
099891-Aupaluk 
099892-Tasiujaq 
099893-Kuujjuaq 
099894-Kangiqsualujjuaq 
099902-Rivière-Koksoak 
099904-Baie-d'Hudson 

18-Terres-Cries-de-la-Baie-James 
18-070-Terres-Cries-de-la-Baie-James 

099010-Waswanipi 
099030-Mistissini 
099035-Waskaganish 
099040-Nemaska 
099045-Eastmain 
099050-Wemindji 
099055-Chisasibi 
099070-Whapmagoostui 
099802-Waswanipi 
099804-Mistissini 
099806-Waskaganish 
099808-Nemaska 
099810-Eastmain 
099812-Wemindji 
099814-Chisasibi 
099816-Whapmagoostui 
099818-Oujé-Bougoumou 

  
La carte des zones ambulancières est disponible selon le type d’horaire à l’adresse suivante :  
https://msss.maps.arcgis.com/apps/instant/sidebar/index.html?appid=a6137ffd64154435b9d3d96
716a40ad7 

l.  
  

• nombre d’appels reçus : 
  

L’information sur les appels reçus n’est pas disponible au MSSS 
  

• nombre d’affectations transmises aux ressources préhospitalières : 
  

La réponse est disponible à la question 209c des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 

  
• nombre de transports effectués par les ressources préhospitalières : 

  
La réponse est disponible à la sous-question e) de la présente question particulière.  

  
• nombre d’affectations qui ont été réaffectées avant le transport : 

  
Cette donnée n’est pas disponible au MSSS. 

  
• nombre de transports annulés : 

  
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d'affectations sans transport 
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Année 2021-2022     
 Population Réseau  

Région P0 P1 P3 P4 P7 
Total 

Populati
on 

P2 P5 P6 P8 Total 
Réseau Grand total 

01-Bas-Saint-
Laurent 425 1 495 1 256 155 513 3 844 38 35 32 16 121 3 965 
02-Saguenay–
Lac-Saint-Jean 270 1 724 1 220 186 564 3 964 4 2 8 3 17 3 981 
03-Capitale-
Nationale 1 311 4 538 5 422 886 2 052 14 209 22 13 9 10 54 14 263 
04-Mauricie et 
Centre-du-
Québec 

408 2 936 3 847 379 1 020 8 590 74 34 25 20 153 8 743 

05-Estrie 510 1 834 1 709 228 334 4 615 51 82 5 9 147 4 762 
06et13-
Montréal-
Laval 

5 287 19 693 46 171 5 563 10 589 87 303 216 1 537 732 1 395 3 880 91 183 

07-Outaouais 750 3 960 3 075 545 1 509 9 839 42 77 131 95 345 10 184 
08-Abitibi-
Témiscamingu
e 

126 967 947 100 278 2 418 10 37 18 15 80 2 498 

09-Côte-Nord 245 732 677 73 272 1 999 8 44 139 30 221 2 220 
10-Nord-du-
Québec 10 132 112 24 38 315 1 0 6 0 7 322 
11-Gaspésie–
Îles-de-la-
Madeleine 

226 859 662 89 244 2 080 26 68 63 60 217 2 297 

12-Chaudière-
Appalaches 1 173 2 577 2 108 149 445 6 452 17 17 5 8 47 6 499 

14-Lanaudière 751 4 034 5 672 649 1 519 12 625 201 50 107 81 439 13 064 
15-Laurentides 560 4 730 6 159 510 1 156 13 115 277 224 153 107 761 13 876 
16-Montérégie 1 834 9 020 10 715 723 2 180 24 472 122 104 100 201 527 24 999 
  12 010 47 331 79 080 9 161 20 739 168 321 793 2 198 1 208 1 734 5 933 202856 

 
• taux d’utilisation clinique (TUC), par zone ambulancière, en 2022-2023 

 
La réponse est disponible à la question no 205 des questions particulières du Deuxième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 198 

Moyenne des délais de réponse de la Corporation Urgences-Santé pour les trois dernières années. 
Ventilation des budgets alloués en précisant, notamment : 

a. le nombre de postes et les détails (infirmières, chauffeurs, répartiteurs, etc.);
a. le nombre de déplacements d’un établissement à un autre, de transports, de
détournements, etc.;
b. le maintien d’appels reçus (répartition entre urgents et non urgents);
c. le nombre d’unités d’ambulance;
d. la moyenne des délais de réponse, selon la priorité d’appel, par région et au total, pour les
trois dernières années;
e. Nombre de véhicules redirigés en raison du débordement d’une urgence.

RÉPONSE NO 198 

La réponse à cette question est disponible à la question n° 209 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 199 

Nombre de paramédics ayant remis leur démission en 2022-2023, par région et par municipalité.

RÉPONSE NO 199 

Cette donnée n’est pas disponible au ministère de la Santé et des Services sociaux pour les 
techniciens ambulanciers-paramédics à l’emploi des entreprises titulaires d’un permis 
d’exploitation de service ambulancier.  

Pour les techniciens ambulanciers-paramédics à l’emploi de la Corporation d’urgences-santé, 
l’information est disponible à la question n° 202 des questions particulières du Deuxième groupe 
d’opposition.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 200 

État de situation pour chacune des recommandations du rapport du coroner Langlois à la suite du 
décès de M. St-Onge à Lévis en 2016, ainsi que l’échéancier du gouvernement pour y donner 
suite.

RÉPONSE NO 200 

Recommandations 

Afin de protéger la vie humaine et d'éviter des décès comme celui de M. St-Onge, Me Langlois 
formule les recommandations suivantes : 
Au CHU de Québec, dont fait partie l'Hôpital Saint-François d'Assise : 

• de réviser la qualité de l'acte professionnel et des soins prodigués, de même que le suivi
proposé à M. St-Onge lors d'une consultation en cardiologie, le 2 décembre 2016.

Au ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), en collaboration avec le Centre intégré 
de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches (CISSS de Chaudière-Appalaches) du 
secteur des services préhospitaliers : 

• de se concerter afin d'examiner la problématique des effectifs ambulanciers sur le
territoire de Lévis et d'évaluer la pertinence de revoir les critères d'attribution de ses
effectifs.

Réponses 

Le MSSS a pris des mesures rapidement à la suite des événements survenus le 27 décembre 2017 
dans la zone 12-326-Lévis : 

• Analyse de l’offre de service au moment de l’incident ;
• Ajout de 16 heures de service additionnelles par semaine pour la durée de l’analyse de

l’offre de service ;
• Ajout de 168 heures de service (24 heures par jour, 7 jours par semaine) en mars 2018 ;
• Analyse de l’adéquation entre l’offre et la demande de service (96,4 % des demandes de

service en 2019-2020 sont répondues par les ressources de la zone).
À la Centrale des Appels d'Urgence Chaudière-Appalaches (CAUCA) : 

• de rappeler à ses employés assignés aux appels l'importance d'insister pour qu'une
procédure optimale soit suivie lors d'une réanimation cardiorespiratoire.

Au CISSS de Chaudière-Appalaches, à la CAUCA et à l'entreprise de services ambulanciers 
Dessercom : 

• de poursuivre leurs démarches d'arrimage avec le système de répartition assisté par
ordinateur véhiculaire et que, dans l'intervalle, Dessercom soit équipée, le plus tôt
possible, de téléphones avec puces permettant le repérage des véhicules ambulanciers
rapidement par la centrale.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 201 

Nombre d’heures et d’ambulances ajoutées en 2021-2022 et en 2022-2023, ventilé par région et 
par municipalité.

RÉPONSE NO 201 

L’information pour 2022-2023 est disponible à la question nº 197 des questions particulières du 
Troisième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 202 

Pour chacun des avions-ambulances et avions-hôpitaux : 
a. le nombre de transports de patients, par lieu d’embarquement des patients;
b. les coûts d’utilisation, ventilés;
c. le nombre de transports de patients mineurs accompagnés d’un proche;
d. le nombre de transports de patients mineurs sans accompagnateur.

RÉPONSE NO 202 

a. 
Service et région Année 
Avion-hôpital 2022-2023 

1-Bas St-Laurent 230 
2-Saguenay-Lac-St-Jean 69 
3-Capitale-Nationale 9 
4-Mauricie et centre-du-Québec 1 
5-Estrie 1 
6-Montréal 2 
7-Outaouais 3 
8-Abitibi-Témiscamingue 369 
9-Côte-Nord 431 
10-Nord-du-Québec 123 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 416 
12-Chaudière-Appalaches 1 
15-Laurentides 4 
17-Nunavik 392 
18-Terre-Cries-de-la-Baie-James 31 
Labrador 2 
Nouveau-Brunswick 22 

Navette multipatients 2022-2023 
1-Bas St-Laurent 130 
2-Saguenay-Lac-St-Jean 10 
3-Capitale-Nationale 2 126 
4-Mauricie et centre-du-Québec 0 
5-Estrie 8 
6-Montréal 653 
7-Outaouais 8 
8-Abitibi-Témiscamingue 433 
9-Côte-Nord 727 
10-Nord-du-Québec 107 
11-Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 661 
12-Chaudière-Appalaches 13 
14-Lanaudière 1 
15-Laurentides 29 
16-Montérégie 2 
Autre 4 
Nouveau-Brunswick 7 
Ontario 0 

Total général 7 025 
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b.  
Coûts d'utilisation - 2022-2023  

Unités administratives Coûts directs bruts 
80120 - Administration EVAQ 633 148 $ 

80122 – Avion hôpital EVAQ (Activités : 
navette multi-patients, avion-hôpital et 
centrale de coordination)  

 

4 172 850 $ 

80124 – Entretien EVAQ 564 949 $ 
Total 5 370 947 $ 
 
 

c.  
Patients Avec Accompagnateur Année 2022-2023 

Avion-hôpital 355 
Navette multipatients 298 

d.  
Patients Sans Accompagnateur*  

Avion-hôpital 60 
Navette multipatients 60 

* Pour tous les cas où n’y a pas eu d’accompagnateur, aucune demande d’accompagnement n’avait été 
formulée. Donc toutes les demandes d’accompagnement parental faites ont été acceptées. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 203 

Nombre de vols « évacuation médicale par avion-ambulance » fait au cours des 3 dernières 
années de Val-d’Or, de Rouyn et des Îles-de-la-Madeleine vers Québec qui concernaient une 
femme enceinte. De ce nombre, combien n’étaient pas dus à une urgence médicale en soi, mais 
occasionnés par un manque de personnel. Même demande pour les vols vers Montréal.

RÉPONSE NO 203 

Nombre de transferts pour un 
diagnostic obstétrical est inscrit 2022-2023 

CH Val d’or 
Vers Québec - 

Vers Montréal 12 

CH Rouyn-
Noranda 

Vers Québec 1 

Vers Montréal 8 

CH Îles-de-la-
madeleine 

Vers Québec 10 

Vers Montréal - 

Les données sur les transferts obstétricaux imputables à un manque de personnel ne sont pas 
disponibles.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 204 

Pour les maisons de naissance au Québec, fournir, pour les trois dernières années financières : 
a. le nom, la date d’ouverture et l’emplacement de toutes les maisons de naissance au

Québec;
b. le financement gouvernemental accordé à ces maisons;
c. les prévisions pour 2023-2024;
d. le nombre de naissances dans les maisons de naissance;
e. le coût moyen par accouchement pour toutes les maisons de naissance.

RÉPONSE NO 204 

a. le nom, la date d’ouverture et l’emplacement de toutes les maisons de naissance au
Québec;

Région Ville Nom de la maison de naissance Année d’ouverture 

01 Mont-Joli Maison de naissance Colette-Julien (CISSS du 
Bas-Saint-Laurent) 1994 

02 Chicoutimi Maison de naissance du Fjord-au-Lac (CIUSSS 
du Saguenay – Lac-Saint-Jean) 

Service sage-femme 
débuté en 2013, 

Ouverture en 2015 

03 Québec Maison de naissance de la Capitale-Nationale 
(CIUSSS de la Capitale-Nationale) 2007 

04 Nicolet Maison de naissance de la Rivière (CIUSSS de la 
Mauricie-et-du-Centre-du Québec) 2003 

05 Sherbrooke Maison de naissance de l’Estrie (CIUSSS de 
l’Estrie-CHUS) 1994 

06 

Montréal Maison de naissance Côte-des-Neiges (CIUSSS 
du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal) 1994 

Pointe‑Claire Maison de naissance Lac-Saint-Louis (CIUSSS 
de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal) 1994 

Montréal Maison de naissance Jeanne-Mance (CIUSSS du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal) 

Service de sage-
femme débuté en 

2009, 
Ouverture en 2016 

Montréal Maison de naissance Anne Courtemanche 
(CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal) 

Service de sage-
femme débuté en 

2019, 
Ouverture en 2022 

Montréal Maison de naissance Marie-Paule Lanthier 
(CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal) 2022 

07 Gatineau Maison de naissance de l’Outaouais (CIUSSS de 
Gatineau) 1993 
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Région Ville Nom de la maison de naissance Année d’ouverture 

12 Lévis 
Maison de naissance Mimosa (CISSS de 
Chaudière-Appalaches) 1994 

14 Repentigny Maison de naissance de Lanaudière (CISSS de 
Lanaudière) 

Service de sage-
femme débuté en 

2013, 
Ouverture en 2021 

15 Blainville 
Maison de naissance du Boisé (CISSS des 
Laurentides) 2007 

16 Richelieu 
Maison de naissance Haut-Richelieu-Rouville 
(CISSS de Montérégie-Centre) 2011 

 
À ces maisons de naissance s’ajoutent des services de sage-femme, sans maison de naissance, 
offerts ou en voie d’être offerts par ces établissements : 
 

Région Ville Nom du service de sage-femme Année d’ouverture 

06 Montréal 
Service de sage-femme de Pointe-Saint-Charles 
(clinique communautaire de Pointe-Saint-
Charles) 

2019 

07 Maniwaki Service sage-femmes relié au Centre d’amitié 
autochtone de Maniwaki 2022 

08 Val-D’Or CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue Projet en cours 
d’analyse 

11 Maria CISSS de la Gaspésie 2019 

16 Valleyfield CISSS de la Montérégie-Ouest Services en 
démarrage 

17 
Puvirnituk, 
Salluit, 
Inukjuak 

Centre de santé Inuulitsivik/Inuulitsivik 
Maternity 1986 

 Kuujuaq Centre de santé Tulattavik de l’Ungava 2008 
18 Chisasibi Conseil Cri de la Baie-James 2018 

 
b. le financement gouvernemental accordé à ces maisons; 
 
Selon les rapports annuels des établissements pour l’année 2021-2022, les coûts de 
fonctionnement des services sont : 
 

RSS Nom de la maison de naissance/service de 
sage-femme 

Montant exercice 
2021-2022 

1 Maison de naissance Colette-Julien 1 038 283 $ 
2 Maison de naissance du Fjord-au-Lac 1 127 279 $ 
3 Maison de naissance de la Capitale-Nationale 1 663 609 $ 
4 Maison de naissance Les rivières 1 315 119 $ 
5 Maison de naissance de l’Estrie 1 887 819 $ 
6 Maison de naissance Anne-Courtemanche 706 824 $ 
6 Maison de naissance du Lac St-Louis 1 253 218 $ 
6 Maison de naissance Côte-des-Neiges 1 770 008 $ 
6 Maison de naissance Jeanne-Mance 1 476 859 $ 
6 Maison de naissance Marie-Paule Lanthier 696 218 $ 
6 Service de sage-femme Pointe-St-Charles1 629 938 $ 
7 Maison de naissance de l’Outaouais 1 836 071 $ 

11 Service de sage-femme de la Gaspésie 425 770 $ 
12 Maison de naissance Mimosa 1 213 264 $ 
14 Maison de naissance de Lanaudière 1 289 114 $ 
15 Maison de naissance du Boisé 1 580 123 $ 
16 Maison de naissance Richelieu 1 495 215 $ 
16 Service de sage-femme de la Montérégie-Ouest 88 668 $ 
17 Centre de santé Inuulitsivik 2 647 300 $ 
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RSS Nom de la maison de naissance/service de 
sage-femme 

Montant exercice 
2021-2022 

17 Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 986 004 $ 
18 CCSSS de la Baie-James 1 448 602 $ 

Total 26 575 305 $ 
 
 
Les budgets incluent tous les coûts de fonctionnement des maisons de naissance, dont les frais de 
location, s’il y a lieu, les coûts de démarrage des services, les salaires des sage-femmes et du 
personnel ainsi que les fournitures. 
 
Comme les rapports annuels des établissements ne sont soumis qu’en juin de chaque année, les 
données de l’année 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
 
c. les prévisions pour 2023-2024; 
 
Les données 2023-2024 ne sont pas disponibles. 
 
d. le nombre de naissances dans les maisons de naissance; 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 23 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
 
e. le coût moyen par accouchement pour toutes les maisons de naissance. 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 24 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 205 

Pour les sages-femmes au Québec, fournir, pour les trois dernières années, le nombre de sages-
femmes par catégorie d’emploi (poste permanent, à temps partiel ou occasionnel), le nombre de 
graduations en 2022-2023 par institution d’enseignement supérieur, et le nombre d’inscriptions 
au programme de formation en 2022-2023, par institution d’enseignement supérieur. 

RÉPONSE NO 205 

Le nombre de sage-femmes par catégorie d’emploi (poste permanent, à temps partiel ou 
occasionnel). 

• Le tableau ci-après présente des données comparatives à ce sujet:

Nombre d’emploi sage-femmes par statut et par année 
Statut 2021-2022 
Temps complet régulier 63 
Temps partiel régulier 81 
Temps partiel occasionnel 124 

TOTAL 268 

Note complémentaire: les données de 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 206 

Rapport quinquennal de la situation dans les salles d’urgence (incluant le nombre de visites à 
l’urgence, le délai moyen de séjour et le pourcentage de patients par clientèle, par région et par 
établissement).

RÉPONSE NO 206 

Le portrait de la situation dans les unités d’urgence, périodes 1 à 12 de 2022-2023 est en annexe 
(annexe 206). Pour toute autre information concernant les années antérieures, vous référer aux 
questions des années antérieures. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 207 

Délai moyen entre le moment où un patient entre à l’urgence et celui où il voit un médecin, par 
région et par établissement.

RÉPONSE NO 207 

Le portrait de la situation dans les unités d’urgence, périodes 1 à 12 de 2022-2023 est en annexe 
(annexe 207). Le temps d’attente dans l’annexe réfère au délai entre la fin du 1er triage et la prise 
en charge médicale.  
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

00      Ensemble du Québec
Sommaire: 00      Ensemble du Québec

2022-2023 2 640 074 02:46
Sommaire: 01      CISSS du Bas-Saint-Laurent

2022-2023 112 243 01:57
01      CISSS du Bas-Saint-Laurent

Hôpital de Matane
2022-2023 15 437 02:41

Centre hospitalier d'Amqui
2022-2023 13 201 01:43

Hôpital régional de Rimouski
2022-2023 23 242 02:35

Centre hospitalier Trois-Pistoles
2022-2023 9 226 01:23

Centre hospitalier régional du Grand-Portage
2022-2023 16 487 02:16

Hôpital de Notre-Dame-du-Lac
2022-2023 11 377 01:27

CLSC de Pohenegamook
2022-2023 8 755 00:49

Hôpital Notre-Dame-de-Fatima
2022-2023 14 518 01:24

Sommaire: 02      CIUSSS du Saguenay - Lac-Saint-Jean
2022-2023 142 124 02:40

02      CIUSSS du Saguenay - Lac-Saint-Jean
Hôpital de La Baie

2022-2023 16 793 02:37
Hôpital de Chicoutimi

2022-2023 43 290 02:30
Hôpital et Centre de réadaptation de Jonquière

2022-2023 18 842 04:03
Hôpital d'Alma

2022-2023 25 287 02:55
Hôpital, CLSC et Centre d'hébergement de Roberval

2022-2023 20 265 02:08
Hôpital de Dolbeau-Mistassini

2022-2023 17 647 01:51
Sommaire: 03      Québec

2022-2023 307 055 01:54
03      Québec

Sommaire: 03      CIUSSS de la Capitale-Nationale
2022-2023 104 410 01:59

Année

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 1 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

03      CIUSSS de la Capitale-Nationale
Hôpital régional de Portneuf et CLSC Saint-Raymond

2022-2023 15 242 02:11
CLSC Saint-Marc-des-Carrières

2022-2023 12 819 01:40
Hôpital Chauveau

2022-2023 26 746 02:05
Hôpital de Sainte-Anne-de-Beaupré

2022-2023 12 489 02:09
Hôpital de Baie-Saint-Paul

2022-2023 9 695 02:02
Hôpital de La Malbaie

2022-2023 11 037 01:56
Sommaire: 03      CHU

2022-2023 178 440 01:51
03      CHU

Le Centre hospitalier de l'Université Laval
2022-2023 57 222 01:55

Hôpital Saint-François-d'Assise
2022-2023 30 718 02:03

L'Hôtel-Dieu de Québec
2022-2023 16 309 01:35

Hôpital de l'Enfant-Jésus
2022-2023 48 766 01:40

Hôpital du Saint-Sacrement
2022-2023 25 425 02:01

03      Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec
Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec

2022-2023 24 205 01:56
Sommaire: 04      CIUSSS de la Mauricie et du Centre-du-Québec
2022-2023 173 433 03:09

04      CIUSSS de la Mauricie et du Centre-du-Québec
CSSS du Haut-Saint-Maurice

2022-2023 9 604 02:56
Hôpital du Centre-de-la-Mauricie

2022-2023 24 784 02:46
Résidence Avellin-Dalcourt

2022-2023 15 742 03:42
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières

2022-2023 40 968 03:31
Hôtel-Dieu d'Arthabaska

2022-2023 27 691 02:06
Hôpital Sainte-Croix

2022-2023 28 271 03:38
CLSC de Fortierville

2022-2023 10 356 01:51

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 2 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

Centre multiservices de santé et services sociaux Christ-Roi
2022-2023 16 017 04:10

Sommaire: 05      CIUSSS de l'Estrie - Centre hospitalier de Sherbrooke
2022-2023 178 421 03:16

05      CIUSSS de l'Estrie - Centre hospitalier de Sherbrooke
Hôpital Fleurimont

2022-2023 37 005 02:47
Hôtel-Dieu

2022-2023 36 729 02:48
CSSS de Memphrémagog

2022-2023 17 933 02:43
CSSS de la MRC-de Coaticook

2022-2023 14 509 02:02
CSSS du Granit

2022-2023 11 522 03:20
Hôpital, CLSC et Centre d'hébergement d'Asbestos

2022-2023 13 520 04:17
Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins

2022-2023 20 355 03:47
Centre hospitalier de Granby

2022-2023 26 848 04:43
Sommaire: 06      Montréal

2022-2023 647 971 02:44
06      Montréal

Sommaire: 06      CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal
2022-2023 80 835 02:38

06      CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal
Centre hospitalier de St. Mary

2022-2023 28 683 02:23
Institut universitaire en santé mentale Douglas

2022-2023 4 656 02:06
Hôpital de LaSalle

2022-2023 19 042 03:11
Hôpital général du Lakeshore

2022-2023 28 454 02:35
06      CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal

L'Hôpital général Juif Sir Mortimer B. Davis
2022-2023 70 267 02:17

Sommaire: 06      CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal
2022-2023 62 299 02:10

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 3 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

06      CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal
Hôpital de Verdun

2022-2023 33 609 02:02
Hôpital Notre-Dame

2022-2023 28 690 02:18
Sommaire: 06      CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal

2022-2023 99 834 03:12
06      CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal

Hôpital Fleury
2022-2023 20 926 03:49

Hôpital du Sacré-Coeur de Montréal
2022-2023 47 099 03:00

Hôpital Jean-Talon
2022-2023 28 610 03:23

Pavillon Albert-Prévost
2022-2023 3 199 00:19

Sommaire: 06      CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal
2022-2023 73 128 03:08

06      CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal
Institut universitaire en santé mentale de Montréal

2022-2023 4 126 01:33
Hôpital Maisonneuve-Rosemont

2022-2023 44 157 03:23
Hôpital Santa Cabrini

2022-2023 24 845 02:56
06      Centre hospitalier de l'Université de Montréal

Centre hospitalier de l'Université de Montréal
2022-2023 48 078 03:02

Sommaire: 06      CUSM
2022-2023 130 664 02:52

06      CUSM
Hôpital Royal Victoria

2022-2023 32 586 04:11
Hôpital général de Montréal

2022-2023 24 542 01:47
Hôpital de Montréal pour enfants

2022-2023 57 622 02:33
Campus Lachine

2022-2023 15 914 03:00
06      Institut de Cardiologie de Montréal

Institut de Cardiologie de Montréal
2022-2023 17 025 01:22

06      CHU Sainte-Justine
CHU Sainte-Justine

2022-2023 65 841 02:40

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 4 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

Sommaire: 07      CISSS de l'Outaouais
2022-2023 107 131 02:55

07      CISSS de l'Outaouais
Hôpital du Pontiac

2022-2023 9 076 02:11
Hôpital de Hull

2022-2023 20 581 03:13
Hôpital de Gatineau

2022-2023 22 181 03:52
Hôpital de Papineau

2022-2023 14 570 03:22
Hôpital Memorial de Wakefield

2022-2023 12 019 03:04
CLSC de Fort-Coulonge

2022-2023 9 028 01:32
Hôpital de Maniwaki

2022-2023 10 991 02:35
CLSC et Centre d'hébergement la Petite-Nation

2022-2023 8 685 01:26
Sommaire: 08      CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue

2022-2023 87 673 02:56
08      CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue

Hôpital et CLSC de Val-d'Or
2022-2023 20 740 04:03

Centre hospitalier Hôtel-Dieu d'Amos
2022-2023 18 765 01:35

Centre hospitalier La Sarre
2022-2023 15 298 02:32

Centre hospitalier de Rouyn-Noranda
2022-2023 19 164 03:52

Pavillon Ste-Famille
2022-2023 9 303 02:54

Point de service de Temiscaming-et-de-Kipawa
2022-2023 4 403 00:55

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 5 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

Sommaire: 09      CISSS de la Côte-Nord
2022-2023 75 532 02:49

09      CISSS de la Côte-Nord
Pavillon Forestville

2022-2023 8 774 01:54
Pavillon Escoumins

2022-2023 8 225 01:35
Hôpital Le Royer

2022-2023 17 814 03:33
Hôpital et Centre d'hébergement de Sept-Iles

2022-2023 15 462 03:49
CSSS de l'Hématite

2022-2023 4 713 02:03
CSSS de la Minganie

2022-2023 6 694 02:31
CSSS de la Basse-Côte-Nord

2022-2023 3 228 01:13
CSSS de Port-Cartier

2022-2023 10 622 02:55
Sommaire: 11      CISSS de la Gaspésie

2022-2023 67 386 01:59
11      CISSS de la Gaspésie

Hôpital de Sainte-Anne-des-Monts
2022-2023 11 035 02:12

Hôpital de Maria
2022-2023 14 135 02:08

CLSC de Paspébiac
2022-2023 11 377 02:04

Hôpital de Chandler
2022-2023 12 809 02:15

Hôpital Hôtel-Dieu
2022-2023 11 464 01:41

CLSC de Grande-Vallée
2022-2023 4 707 00:56

CLSC de Murdochville
2022-2023 1 859 01:27

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 6 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

11      CISSS des Îles
Hôpital de l'Archipel

2022-2023 14 002 01:50
Sommaire: 12      CISSS de Chaudière-Appalaches

2022-2023 191 008 01:43
12      CISSS de Chaudière-Appalaches

Hôpital de Montmagny
2022-2023 28 641 01:28

Hôtel-Dieu de Lévis
2022-2023 64 028 01:20

Centre Paul-Gilbert - Centre d'hébergement de Charny
2022-2023 32 482 01:57

Hôpital de St-Georges
2022-2023 33 065 02:28

Hôpital de Thetford Mines
2022-2023 32 792 01:40

13      CISSS de Laval
Hôpital Cité de la Santé

2022-2023 64 404 03:05
Sommaire: 14      CISSS de Lanaudière

2022-2023 94 978 03:48
14      CISSS de Lanaudière

Hôpital Pierre-Le Gardeur
2022-2023 43 878 05:23

Centre hospitalier régional de Lanaudière
2022-2023 51 100 02:27

Sommaire: 15      CISSS des Laurentides
2022-2023 130 574 03:59

15      CISSS des Laurentides
Hôpital de Saint-Eustache

2022-2023 31 899 03:44
Hôpital régional de Saint-Jérôme

2022-2023 36 775 04:57
CSSS d'Argenteuil

2022-2023 15 013 03:43
Hôpital Laurentien

2022-2023 22 362 04:02
Centre de services de Rivière-Rouge

2022-2023 11 750 02:55
Hôpital de Mont-Laurier

2022-2023 12 775 03:02

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 7 2023-04-01 14:12
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Périodes 1 à 12

Patients et délais de prise en charge médicales

Globale
n moy

Année

Sommaire: 16      Montérégie
2022-2023 246 139 03:33

16      Montérégie
Sommaire: 16      CISSS de la Montérégie-Centre

2022-2023 81 071 03:59
16      CISSS de la Montérégie-Centre

Hôpital Charles Lemoyne
2022-2023 38 963 05:07

Hôpital du Haut-Richelieu
2022-2023 42 108 02:56

Sommaire: 16      CISSS de la Montérégie-Est
2022-2023 96 348 03:56

16      CISSS de la Montérégie-Est
Hôtel-Dieu de Sorel

2022-2023 27 823 02:27
Hôpital Honoré-Mercier

2022-2023 30 951 04:19
Hôpital Pierre-Boucher

2022-2023 37 574 04:43
Sommaire: 16      CISSS de la Montérégie-Ouest

2022-2023 68 720 02:30
16      CISSS de la Montérégie-Ouest

Centre hospitalier Anna-Laberge
2022-2023 25 258 02:15

Hôpital Barrie Memorial
2022-2023 16 031 03:19

Hôpital du Suroît
2022-2023 27 431 02:15

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 8 2023-04-01 14:12
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 208 

Liste des urgences jugées les plus problématiques. Liste des mesures prises dans ces urgences.

RÉPONSE NO 208 

Afin de soutenir les installations en difficulté, le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) a assuré le déploiement de l’équipe STAT (soutien, transformation, accès, 
terrain). L’équipe STAT a pour mandat de diagnostiquer, de mesurer et de soutenir 
l’implantation de solutions dans les établissements des urgences les plus en difficulté. La visée 
ultime de cette équipe est l’amélioration de la fluidité hospitalière tout en optimisant la qualité et 
la sécurité des soins et services offerts à la population dans les établissements. Une première 
phase a été déployée en 2021-2022 auprès de 23 installations. La deuxième phase des visites, qui 
comprend l’ajout de 18 installations ainsi que des suivis auprès de 9 installations de la Phase 1 
éprouvant toujours des difficultés importantes, a débuté à l’automne 2022. 

Voici la liste des installations visitées en Phase 1 : 

Établissements Installations 

03- CHU de Québec - Université Laval • Hôpital Saint-François d’Assise
• Hôpital de l’Enfant-Jésus

05- CIUSSS de l’Estrie - CHUS • Hôpital de Granby

06- CIUSSS de l’Ouest-de-l'Île-de-Montréal • Hôpital de LaSalle
• Hôpital général du Lakeshore

06- CUSM • Hôpital Royal Victoria
• Hôpital Campus Lachine

06- CHUM • Centre hospitalier universitaire de Montréal

06- CIUSSS de l’Est-de-l 'Île-de-Montréal
• Hôpital Maisonneuve-Rosemont
• Institut de santé mentale de Montréal
• Hôpital Santa-Cabrini

06- CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal • Hôpital Notre-Dame

07- CISSS de l’Outaouais • Hôpital de Hull
• Hôpital de Gatineau

09- CISSS de la Côte-Nord • Hôpital le Royer
14- CISSS de Lanaudière • Hôpital Pierre-Le Gardeur

15- CISSS des Laurentides • Hôpital régional de Saint-Jérôme
• Hôpital de Saint-Eustache

16- CISSS de la Montérégie-Ouest • Centre hospitalier Anna-Laberge
• Hôpital du Suroît

16- CISSS de la Montérégie-Centre • Hôpital Charles-Le Moyne

16- CISSS de la Montérégie-Est • Hôpital Honoré-Mercier
• Hôpital Pierre-Boucher
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Voici la liste des installations de la Phase 2 :  

Établissements Installations 

02- CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean • Hôpital de Chicoutimi 
• Hôpital d’Alma  

03- CHU de Québec - Université Laval • Hôpital du Saint-Sacrement 
04 - CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec • Hôtel-Dieu d’Arthabaska  

05- CIUSSS de l’Estrie - CHUS 
• Hôtel-Dieu de Sherbrooke 
• Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins 
• Hôpital de Granby (3e visite) 

06- CIUSSS de l’Ouest-de-l'Île-de-Montréal • Hôpital général du Lakeshore (3e visite) 
• Centre hospitalier de St. Mary 

06- CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal • Hôpital Sacré-Cœur-de-Montréal 
• Hôpital Jean-Talon 

06- CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal • Hôpital de Verdun  

07- CISSS de l’Outaouais • Hôpital de Hull (3e visite) 
• Hôpital de Gatineau (3e visite) 

08 - CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue • Centre hospitalier Hôtel-Dieu d’Amos 
• Hôpital de Val d’Or 

09 - CISSS de la Côte-Nord • Hôpital de Sept-Îles 

12 - CISSS de Chaudière-Appalaches • Hôtel-Dieu de Lévis 
• Hôpital de Saint-Georges 

14 - CISSS de Lanaudière  • Hôpital régional de Lanaudière  

15- CISSS des Laurentides • Hôpital régional de Saint-Jérôme (3e visite) 
• Hôpital de Saint-Eustache (3e visite) 

16- CISSS de la Montérégie-Ouest • Centre hospitalier Anna-Laberge (3e visite) 
• Hôpital du Suroît (3e visite) 

16- CISSS de la Montérégie-Centre • Hôpital du Haut-Richelieu 

16- CISSS de la Montérégie-Est • Hôpital Pierre-Boucher (3e visite) 
• Hôtel-Dieu de Sorel 

 
Dans le contexte plus problématique d’engorgement au sein des urgences du 514-450, une cellule 
de crise a été déployée le 1er novembre 2022 afin de mettre en place des solutions pérennes au sein 
des établissements. Plusieurs mesures ont été consolidées ou mises en place au cours des derniers 
mois. Parmi celles-ci, mentionnons : l’initiative « Un appel, un service »; le déploiement de 
cliniques d'infirmières praticiennes spécialisées, le développement de 1730 places en hébergement 
à l’extérieur des hôpitaux, et le démarrage de l’implantation progressive de l’approche 
d’hébergement à domicile, la mise en place de plans de surcapacité et la création d’équipes pour 
améliorer la fluidité hospitalière dans tous les hôpitaux. 
 
Plusieurs actions ont également été entreprises afin d’améliorer la performance des urgences. Le 
MSSS a notamment mis en place des actions convergentes en amont (réorientation des clientèles 
réorientables, déploiement des guichets d’accès à la première ligne [GAP], mise en place de 
cliniques d’infirmières praticiennes spécialisées [IPS], projet pilote de clinique d’urgences 
mineures, collaboration entre la première ligne et les urgences, etc.), dans les services d’urgence 
(vigie quotidienne des données via de nouveaux outils technologiques accessibles à l’ensemble 
du réseau, amélioration des trajectoires [ex. : rétention des ambulances, utilisation des zones 
d’évaluation rapide, mise en place d’unités d’intervention brève en santé mentale, etc.], 
déploiement d’alternatives à l’urgence [ex. : accueil clinique, clinique d’accès rapide, médecine 
de jour, etc.], amorce de deux projets à l’hiver 2023 avec l’Institut de la pertinence des actes 
médicaux [IPAM] concernant les alternatives à l’hospitalisation ainsi que les demandes 
d’imagerie et de consultations en médecine spécialisée) et en aval avec la recherche 
d’amélioration de la fluidité hospitalière (prise en charge active des admissions et congés, 
planification précoce et conjointe des congés, gestion des lits, mise en place de coordonnateurs 
médicaux à l’urgence et à l’hospitalisation, etc.). L’objectif est d’accompagner les établissements 
dans l’atteinte des cibles ministérielles, d’orienter l’usager au bon endroit et d’optimiser la 
qualité des soins et services prodigués. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 209 

Le temps d’attente moyen par séjour avant de voir un médecin à l’urgence, ventilé par urgence et 
par région.

RÉPONSE NO 209 

La réponse à cette question est fournie à la question no 207 (voir annexe 207) des questions 
particulières du Troisième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 210 

Le temps d’attente moyen par séjour avant de voir un médecin à l’urgence.

RÉPONSE NO 210 

La réponse à cette question est fournie à la question no 207 (voir annexe 207) des questions 
particulières du Troisième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 211 

Cibles et objectifs du MSSS concernant l’amélioration de la situation dans les urgences ainsi que 
les résultats obtenus, par salle d’urgence, concernant ces cibles et objectifs.

RÉPONSE NO 211 

Les cibles provinciales et les objectifs ministériels inscrits à la planification stratégique 2019-
2023 concernant l’amélioration de la situation des urgences sont : 

• Durée moyenne de séjour pour la clientèle sur civière : cible pour 2022-2023 est de
14 heures (18,2 heures en P1-P12 de 2022-2023) ;

• Délai moyen de prise en charge médicale à l’urgence pour la clientèle ambulatoire :
cible pour 2022-2023 est de 90 minutes (197 minutes en P1-P12 de 2022-2023).

Ces cibles provinciales et objectifs visent toutes les clientèles incluant les personnes de 75 ans et 
plus ainsi que les patients avec problèmes de santé mentale. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 212 

Patients ayant quitté les urgences sans avoir vu un médecin par région et par établissement au 
cours des trois dernières années.

RÉPONSE NO 212 

Le portrait de la situation dans les unités d’urgence, périodes 1 à 12 de 2022-2023 est en annexe 
(annexe 212).  
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Visites totales

n n %

2022-2023 3 286 371 400 880 12,2%

2022-2023 130 299 13 510 10,4%

Hôpital de Matane
2022-2023 17 398 1 922 11,0%

Centre hospitalier d'Amqui
2022-2023 14 961 1 695 11,3%

Hôpital régional de Rimouski
2022-2023 30 073 4 212 14,0%

Centre hospitalier Trois-Pistoles
2022-2023 10 240 923 9,0%

Centre hospitalier régional du Grand-Portage
2022-2023 19 789 1 848 9,3%

Hôpital de Notre-Dame-du-Lac
2022-2023 12 670 1 138 9,0%

CLSC de Pohenegamook
2022-2023 9 546 691 7,2%

Hôpital Notre-Dame-de-Fatima
2022-2023 15 622 1 081 6,9%

2022-2023 167 242 17 029 10,2%

Hôpital de La Baie
2022-2023 18 448 1 321 7,2%

Hôpital de Chicoutimi
2022-2023 50 455 5 216 10,3%

Hôpital et Centre de réadaptation de Jonquière
2022-2023 23 917 3 657 15,3%

Hôpital d'Alma
2022-2023 32 201 4 045 12,6%

Hôpital, CLSC et Centre d'hébergement de Roberval
2022-2023 22 546 1 351 6,0%

Hôpital de Dolbeau-Mistassini
2022-2023 19 675 1 439 7,3%

Départs sans prise en charge médicale
Année

00       Ensemble du Québec
Sommaire : 00       Ensemble du Québec

Sommaire : 01       CISSS du Bas-Saint-Laurent

01       CISSS du Bas-Saint-Laurent

Sommaire : 02       CIUSSS du Saguenay - Lac-Saint-Jean

02       CIUSSS du Saguenay - Lac-Saint-Jean

Périodes 1 à 12

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 1 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

2022-2023 354 456 39 430 11,1%

2022-2023 117 846 13 779 11,7%

Hôpital régional de Portneuf et CLSC Saint-Raymond
2022-2023 19 209 1 770 9,2%

CLSC Saint-Marc-des-Carrières
2022-2023 15 740 1 524 9,7%

Hôpital Chauveau
2022-2023 39 771 4 977 12,5%

Hôpital de Sainte-Anne-de-Beaupré
2022-2023 17 069 1 853 10,9%

Hôpital de Baie-Saint-Paul
2022-2023 12 600 1 793 14,2%

Hôpital de La Malbaie
2022-2023 13 457 1 862 13,8%

2022-2023 211 013 24 578 11,6%

Le Centre hospitalier de l'Université Laval
2022-2023 69 805 9 811 14,1%

Hôpital Saint-François-d'Assise
2022-2023 37 645 4 617 12,3%

L'Hôtel-Dieu de Québec
2022-2023 18 050 1 383 7,7%

Hôpital de l'Enfant-Jésus
2022-2023 54 180 4 532 8,4%

Hôpital du Saint-Sacrement
2022-2023 31 333 4 235 13,5%

Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec
2022-2023 25 597 1 073 4,2%

Sommaire : 03       Québec

03       Québec
Sommaire : 03       CIUSSS de la Capitale-Nationale

03       CIUSSS de la Capitale-Nationale

Sommaire : 03       CHU

03       CHU

03       Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 2 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

2022-2023 224 654 27 682 12,3%

CSSS du Haut-Saint-Maurice
2022-2023 11 328 1 007 8,9%

Hôpital du Centre-de-la-Mauricie
2022-2023 31 274 3 946 12,6%

Résidence Avellin-Dalcourt
2022-2023 20 151 1 703 8,5%

Centre hospitalier régional de Trois-Rivières
2022-2023 54 821 8 430 15,4%

Hôtel-Dieu d'Arthabaska
2022-2023 33 954 2 334 6,9%

Hôpital Sainte-Croix
2022-2023 38 226 7 674 20,1%

CLSC de Fortierville
2022-2023 13 516 266 2,0%

Centre multiservices de santé et services sociaux Christ-Roi
2022-2023 21 384 2 322 10,9%

2022-2023 219 645 29 109 13,3%

Hôpital Fleurimont
2022-2023 43 763 4 970 11,4%

Hôtel-Dieu
2022-2023 44 456 5 113 11,5%

CSSS de Memphrémagog
2022-2023 21 155 2 281 10,8%

CSSS de la MRC-de Coaticook
2022-2023 17 574 1 140 6,5%

CSSS du Granit
2022-2023 13 967 1 550 11,1%

Hôpital, CLSC et Centre d'hébergement d'Asbestos
2022-2023 17 099 3 165 18,5%

Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins
2022-2023 25 889 4 240 16,4%

Centre hospitalier de Granby
2022-2023 35 742 6 650 18,6%

Sommaire : 04       CIUSSS de la Mauricie et du Centre-du-Québec

04       CIUSSS de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Sommaire : 05       CIUSSS de l'Estrie - Centre hospitalier de Sherbrooke

05       CIUSSS de l'Estrie - Centre hospitalier de Sherbrooke

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 3 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

2022-2023 792 716 91 421 11,5%

2022-2023 95 041 9 655 10,2%

Centre hospitalier de St. Mary
2022-2023 30 967 2 046 6,6%

Institut universitaire en santé mentale Douglas
2022-2023 5 126 343 6,7%

Hôpital de LaSalle
2022-2023 24 205 2 955 12,2%

Hôpital général du Lakeshore
2022-2023 34 743 4 311 12,4%

L'Hôpital général Juif Sir Mortimer B. Davis
2022-2023 80 334 4 073 5,1%

2022-2023 71 545 7 847 11,0%

Hôpital de Verdun
2022-2023 37 957 3 372 8,9%

Hôpital Notre-Dame
2022-2023 33 588 4 475 13,3%

2022-2023 127 997 16 031 12,5%

Hôpital Fleury
2022-2023 28 645 4 849 16,9%

Hôpital du Sacré-Coeur de Montréal
2022-2023 58 331 6 127 10,5%

Hôpital Jean-Talon
2022-2023 37 787 5 032 13,3%

Pavillon Albert-Prévost
2022-2023 3 234 23 0,7%

2022-2023 96 594 10 476 10,8%

Institut universitaire en santé mentale de Montréal
2022-2023 4 275 139 3,3%

Hôpital Maisonneuve-Rosemont
2022-2023 60 161 7 745 12,9%

Hôpital Santa Cabrini
2022-2023 32 158 2 592 8,1%

Centre hospitalier de l'Université de Montréal
2022-2023 62 202 10 810 17,4%

2022-2023 159 671 21 142 13,2%

Sommaire : 06       Montréal

06       Montréal
Sommaire : 06       CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal

06       CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal

06       CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal

Sommaire : 06       CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal

06       CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal

Sommaire : 06       CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal

06       CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal

Sommaire : 06       CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal

06       CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal

06       Centre hospitalier de l'Université de Montréal

Sommaire : 06       CUSM

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 4 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

Hôpital Royal Victoria
2022-2023 42 498 5 867 13,8%

Hôpital général de Montréal
2022-2023 28 564 2 253 7,9%

Hôpital de Montréal pour enfants
2022-2023 70 841 11 217 15,8%

Campus Lachine
2022-2023 17 768 1 805 10,2%

Institut de Cardiologie de Montréal
2022-2023 17 526 373 2,1%

CHU Sainte-Justine
2022-2023 81 806 11 014 13,5%

2022-2023 144 368 17 936 12,4%

Hôpital du Pontiac
2022-2023 10 016 717 7,2%

Hôpital de Hull
2022-2023 30 838 4 452 14,4%

Hôpital de Gatineau
2022-2023 35 064 5 754 16,4%

Hôpital de Papineau
2022-2023 20 467 2 368 11,6%

Hôpital Memorial de Wakefield
2022-2023 15 075 1 924 12,8%

CLSC de Fort-Coulonge
2022-2023 9 601 511 5,3%

Hôpital de Maniwaki
2022-2023 12 572 1 380 11,0%

CLSC et Centre d'hébergement la Petite-Nation
2022-2023 10 735 830 7,7%

06       CUSM

06       Institut de Cardiologie de Montréal

06       CHU Sainte-Justine

Sommaire : 07       CISSS de l'Outaouais

07       CISSS de l'Outaouais

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 5 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

2022-2023 104 840 12 899 12,3%

Hôpital et CLSC de Val-d'Or
2022-2023 25 883 4 502 17,4%

Centre hospitalier Hôtel-Dieu d'Amos
2022-2023 20 962 1 290 6,2%

Centre hospitalier La Sarre
2022-2023 17 261 1 528 8,9%

Centre hospitalier de Rouyn-Noranda
2022-2023 25 326 4 136 16,3%

Pavillon Ste-Famille
2022-2023 10 858 1 334 12,3%

Point de service de Temiscaming-et-de-Kipawa
2022-2023 4 550 109 2,4%

2022-2023 94 706 14 936 15,8%

Pavillon Forestville
2022-2023 10 310 1 494 14,5%

Pavillon Escoumins
2022-2023 9 270 1 030 11,1%

Hôpital Le Royer
2022-2023 20 713 2 755 13,3%

Hôpital et Centre d'hébergement de Sept-Iles
2022-2023 20 072 3 654 18,2%

CSSS de l'Hématite
2022-2023 5 808 1 089 18,8%

CSSS de la Minganie
2022-2023 12 381 2 645 21,4%

CSSS de la Basse-Côte-Nord
2022-2023 3 369 132 3,9%

CSSS de Port-Cartier
2022-2023 12 783 2 137 16,7%

Sommaire : 08       CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue

08       CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue

Sommaire : 09       CISSS de la Côte-Nord

09       CISSS de la Côte-Nord

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 6 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

2022-2023 76 775 9 249 12,0%

Hôpital de Sainte-Anne-des-Monts
2022-2023 12 798 1 761 13,8%

Hôpital de Maria
2022-2023 15 329 1 177 7,7%

CLSC de Paspébiac
2022-2023 12 733 1 311 10,3%

Hôpital de Chandler
2022-2023 14 826 2 001 13,5%

Hôpital Hôtel-Dieu
2022-2023 13 263 1 746 13,2%

CLSC de Grande-Vallée
2022-2023 5 917 1 208 20,4%

CLSC de Murdochville
2022-2023 1 909 45 2,4%

Hôpital de l'Archipel
2022-2023 15 890 1 854 11,7%

2022-2023 222 244 14 360 6,5%

Hôpital de Montmagny
2022-2023 31 377 903 2,9%

Hôtel-Dieu de Lévis
2022-2023 71 166 3 627 5,1%

Centre Paul-Gilbert - Centre d'hébergement de Charny
2022-2023 43 033 3 124 7,3%

Hôpital de St-Georges
2022-2023 40 462 4 573 11,3%

Hôpital de Thetford Mines
2022-2023 36 206 2 133 5,9%

12       CISSS de Chaudière-Appalaches

Sommaire : 11       CISSS de la Gaspésie

11       CISSS de la Gaspésie

11       CISSS des Îles

Sommaire : 12       CISSS de Chaudière-Appalaches

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 7 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

Hôpital Cité de la Santé
2022-2023 85 630 10 298 12,0%

2022-2023 132 699 19 186 14,5%

Hôpital Pierre-Le Gardeur
2022-2023 69 882 12 836 18,4%

Centre hospitalier régional de Lanaudière
2022-2023 62 817 6 350 10,1%

2022-2023 175 618 30 146 17,2%

Hôpital de Saint-Eustache
2022-2023 45 577 9 654 21,2%

Hôpital régional de Saint-Jérôme
2022-2023 53 662 11 239 20,9%

CSSS d'Argenteuil
2022-2023 18 954 3 215 17,0%

Hôpital Laurentien
2022-2023 28 059 2 554 9,1%

Centre de services de Rivière-Rouge
2022-2023 13 587 1 310 9,6%

Hôpital de Mont-Laurier
2022-2023 15 779 2 174 13,8%

13       CISSS de Laval

Sommaire : 14       CISSS de Lanaudière

14       CISSS de Lanaudière

Sommaire : 15       CISSS des Laurentides

15       CISSS des Laurentides

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 8 2023-04-01 14:27
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Visites totales

n n %

Départs sans prise en charge médicale
Année

Périodes 1 à 12

2022-2023 344 589 51 835 15,0%

2022-2023 129 148 22 237 17,2%

Hôpital Charles Lemoyne
2022-2023 71 503 15 280 21,4%

Hôpital du Haut-Richelieu
2022-2023 57 645 6 957 12,1%

2022-2023 126 278 16 483 13,1%

Hôtel-Dieu de Sorel
2022-2023 32 733 2 525 7,7%

Hôpital Honoré-Mercier
2022-2023 42 073 7 775 18,5%

Hôpital Pierre-Boucher
2022-2023 51 472 6 183 12,0%

2022-2023 89 163 13 115 14,7%

Centre hospitalier Anna-Laberge
2022-2023 34 429 5 352 15,5%

Hôpital Barrie Memorial
2022-2023 20 063 2 734 13,6%

Hôpital du Suroît
2022-2023 34 671 5 029 14,5%

Sommaire : 16       CISSS de la Montérégie-Ouest

16       CISSS de la Montérégie-Ouest

16       Montérégie
Sommaire : 16       CISSS de la Montérégie-Centre

16       CISSS de la Montérégie-Centre

Sommaire : 16       CISSS de la Montérégie-Est

16       CISSS de la Montérégie-Est

Sommaire : 16       Montérégie

Direction des services d'urgence, en collaboration avec la DGIIP - MSSS
Source : Registre des urgences (J56; avant 2015-2016) et BDCU (à partir de 2015-2016)
Traitement: SAS
Auteur: Josée Lavigne 9 2023-04-01 14:27
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 213 

État de situation concernant les unités de débordement existantes dans le réseau de la santé et des 
services sociaux : 

a. liste des unités;
b. statistiques de fréquentation et de délai moyen de séjour, par unité et par établissement.

RÉPONSE NO 213 

Pour les lits de débordement, les gestionnaires de l’établissement sont responsables du suivi des 
durées de séjour et des indicateurs de performance, et ce, sans obligation de transmettre les 
données statistiques au ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). Le MSSS n’est 
donc pas en mesure de fournir les résultats statistiques concernant les délais moyens de séjour 
étant donné que leur gestion relève de chaque établissement.  

Les données disponibles de fréquentation des lits de débordement par installation sont inscrites 
dans le tableau ci-dessous. 

Moyenne de lits de débordement occupés par jour 

1er avril 2022 au 25 février 2023 

Régions Installations Moyenne 

01 Hôpital de Matane 0 
01 Centre hospitalier d'Amqui 0 
01 Hôpital régional de Rimouski 2 
01 Centre hospitalier Trois-Pistoles NA 
01 Centre hospitalier régional du Grand-Portage 1 
01 Hôpital de Notre-Dame-du-Lac 0 
01 CLSC de Pohenegamook NA 
01 Hôpital Notre-Dame-de-Fatima 0 
02 Hôpital de La Baie 0 
02 Hôpital de Chicoutimi 0 
02 Hôpital et Centre de réadaptation de Jonquière 0 
02 Hôpital d'Alma 0 
02 Hôpital, CLSC et Centre d'hébergement de Roberval 0 
02 Hôpital de Dolbeau-Mistassini 0 
03 Hôpital régional de Portneuf et CLSC Saint-Raymond NA 
03 CLSC Saint-Marc-des-Carrières NA 
03 Hôpital de Sainte-Anne-de-Beaupré NA 
03 Hôpital de Baie-Saint-Paul 0 
03 Hôpital de La Malbaie 0 
03 Le Centre hospitalier de l'Université Laval 0 
03 Hôpital Saint-François-d'Assise 6 
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Moyenne de lits de débordement occupés par jour 

1er avril 2022 au 25 février 2023 

Régions Installations Moyenne 

03 L'Hôtel-Dieu de Québec 0 
03 Hôpital de l'Enfant-Jésus 1 
03 Hôpital du Saint-Sacrement 0 
03 Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec 3 
04 CSSS du Haut-Saint-Maurice 0 
04 Hôpital du Centre-de-la-Mauricie 2 
04 Résidence Avellin-Dalcourt 0 
04 Centre hospitalier régional de Trois-Rivières 1 
04 Hôtel-Dieu d'Arthabaska 1 
04 Hôpital Sainte-Croix 1 
04 CLSC de Fortierville NA 
04 Centre multiservices de santé et services sociaux Christ-Roi 0 
05 Hôpital Fleurimont 7 
05 Hôtel-Dieu 19 
05 CSSS de Memphrémagog 1 
05 CSSS de la MRC-de Coaticook NA 
05 CSSS du Granit 0 
05 Hôpital, CLSC et Centre d'hébergement d'Asbestos 0 
05 Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins 1 
05 Centre hospitalier de Granby 15 
06 Centre hospitalier de St. Mary 1 
06 Institut universitaire en santé mentale Douglas 6 
06 Hôpital de LaSalle 0 
06 Hôpital général du Lakeshore 0 
06 L'Hôpital général Juif Sir Mortimer B. Davis 4 
06 Hôpital de Verdun 1 
06 Hôpital Notre-Dame 14 
06 Hôpital Fleury 7 
06 Hôpital du Sacré-Coeur de Montréal 4 
06 Hôpital Jean-Talon 10 
06 Pavillon Albert-Prévost 11 
06 Institut universitaire en santé mentale de Montréal 1 
06 Hôpital Maisonneuve-Rosemont 3 
06 Hôpital Santa Cabrini 19 
06 Centre hospitalier de l'Université de Montréal 1 
06 Hôpital Royal Victoria 2 
06 Hôpital général de Montréal 5 
06 Hôpital de Montréal pour enfants 2 
06 Campus Lachine 0 
06 Institut de Cardiologie de Montréal 3 
06 CHU Sainte-Justine 0 
07 Hôpital du Pontiac 2 
07 Hôpital de Hull 2 
07 Hôpital de Gatineau 4 
07 Hôpital de Papineau 4 
07 Hôpital Memorial de Wakefield 0 
07 CLSC de Fort-Coulonge NA 
07 Hôpital de Maniwaki 2 
07 CLSC et Centre d'hébergement la Petite-Nation NA 
08 Hôpital et CLSC de Val-d'Or 0 
08 Centre hospitalier Hôtel-Dieu d'Amos 2 
08 Centre hospitalier La Sarre 0 
08 Centre hospitalier de Rouyn-Noranda 2 
08 Pavillon Ste-Famille 0 
08 Point de service de Temiscaming-et-de-Kipawa 0 
09 Pavillon Forestville NA 
09 Pavillon Escoumins 0 
09 Hôpital Le Royer 2 
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Moyenne de lits de débordement occupés par jour 

1er avril 2022 au 25 février 2023 

Régions Installations Moyenne 

09 Hôpital et Centre d'hébergement de Sept-Iles 0 
09 CSSS de l'Hématite NA 
09 CSSS de la Minganie 0 
09 CSSS de la Basse-Côte-Nord 0 
09 CSSS de Port-Cartier NA 
11 Hôpital de Sainte-Anne-des-Monts 0 
11 Hôpital de Maria 0 
11 CLSC de Paspébiac NA 
11 Hôpital de Chandler 0 
11 Hôpital Hôtel-Dieu 0 
11 CLSC de Grande-Vallée NA 
11 CLSC de Murdochville NA 
11 Hôpital de l'Archipel 0 
12 Hôpital de Montmagny 0 
12 Hôtel-Dieu de Lévis 15 
12 Centre Paul-Gilbert - Centre d'hébergement de Charny NA 
12 Hôpital de St-Georges 0 
12 Hôpital de Thetford Mines 1 
13 Hôpital Cité de la Santé 61 
14 Hôpital Pierre-Le Gardeur 1 
14 Centre hospitalier régional de Lanaudière 1 
15 Hôpital de Saint-Eustache 20 
15 Hôpital régional de Saint-Jérôme 4 
15 CSSS d'Argenteuil 0 
15 Hôpital Laurentien 0 
15 Centre de services de Rivière-Rouge 0 
15 Hôpital de Mont-Laurier 0 
16 Hôpital Charles Lemoyne 2 
16 Hôpital du Haut-Richelieu 0 
16 Hôtel-Dieu de Sorel 3 
16 Hôpital Honoré-Mercier 8 
16 Hôpital Pierre-Boucher 20 
16 Centre hospitalier Anna-Laberge 5 
16 Hôpital Barrie Memorial 0 
16 Hôpital du Suroît 11 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 214 

État de situation concernant les unités d’hospitalisation brève (UHB) existantes dans le réseau de 
la santé et des services sociaux : 

a. liste des unités;
b. nombre de patients admis;
c. durée moyenne de séjour (DMS);
d. nombre et pourcentage de patients ayant dépassé les 48 heures de présence;
e. nombre et pourcentage de patients avec retour à domicile;
f. nombre et pourcentage de patients transférés dans un lit d’hospitalisation;
g. temps de réponse aux consultations;
h. temps de réponse aux examens diagnostiques;
i. taux de réadmission après congé.

RÉPONSE NO 214 

La réponse à cette question est fournie à la question no 235 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 215 

Ventilation du budget dévolu au projet Dossier santé Québec (DSQ) 

RÉPONSE NO 215 

La réponse à cette question est fournie à la question no 296 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 216 

Ventilation des coûts hors portée du projet. 

RÉPONSE NO 216 

La réponse à cette question est fournie à la question no 299 des questions particulières de l’Opposition 
officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 217 

Ventilation des dépenses totales réalisées au 31 mars 2023, et ventilation par projet et par 
organisme ou ministère : 

a) CISSS et CIUSSS;
b) Établissements non fusionnés;
c) Corporation d’hébergement du Québec;
d) RAMQ;
e) MSSS.

RÉPONSE NO 217 

La réponse à cette question est fournie à la question no 300 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 218 

État d’avancement de chacun des projets et leur échéancier. 

RÉPONSE NO 218 

La réponse à cette question est fournie à la question no 301 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 219 

Montants reçus d’Inforoute Santé du Canada, par année, depuis la signature de l’entente. 

RÉPONSE NO 219 

La réponse à cette question est fournie à la question no 302 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 220 

Montants déboursés, par projet, pour le DSQ au 31 mars des trois dernières années, incluant le 31 
mars 2023. 

RÉPONSE NO 220 

La réponse à cette question est fournie à la question no 300 des questions particulières de l’Opposition 
officielle.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 221 

Échéancier de déploiement du DSQ, par projet et par région. 

RÉPONSE NO 221 

Le projet du DSQ est terminé depuis le 31 décembre 2020. Son déploiement est maintenant une 
activité récurrente et, au fil des mois et des années, de nouveaux sites déployables ouvrent leurs 
portes tandis que d’autres cessent leurs activités. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 222 

Liste des contrats signés, le montant de chacun des contrats, le nom de la firme ou de la 
personne, le nombre de soumissionnaires et le montant proposé dans la soumission par contrat. 

RÉPONSE NO 222 

Pour la période du 1er avril 2022 au 28 février 2023, aucun contrat n’a été accordé pour le Dossier 
de santé Québec (DSQ).  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 223 

Effectifs du bureau DSQ ainsi que sa provenance (ministères, organismes, entreprises privées). 

RÉPONSE NO 223 

Aucun, puisque les travaux entourant le DSQ sont intégrés dans les activités courantes du ministère 
de la Santé et des Services sociaux. Il n’y a pas de bureau spécifique au DSQ. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 224 

Évaluation des dépassements de coûts totaux au 31 mars 2023 pour le déploiement complet du 
DSQ. 

RÉPONSE NO 224 

La réponse à cette question est fournie à la question no 303 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 225 

Nombre d’utilisateurs du DSQ au 31 mars 2023. 

RÉPONSE NO 225 

La réponse à cette question est fournie à la question no 304 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 226 

État de situation sur le développement du DCI dans les établissements. Liste des contrats signés, 
le montant de chacun des contrats, le nom de la firme ou de la personne retenue, le nombre de 
soumissionnaires et le montant proposé dans la soumission, par contrat. Ventilation par année. 

RÉPONSE NO 226 

La réponse à cette question est fournie à la question no 305 des questions particulières de 
l’Opposition officielle ainsi qu’à la question no 222 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 227 

Détail du montant prévu pour l’informatisation (DSQ/DCI/DME) pour chaque année, à compter 
de 2022-2023. 

RÉPONSE NO 227 

La réponse à cette question est fournie à la question no 308 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 228 

État de situation sur la mise en place de la Direction générale de cancérologie (DGC), incluant 
l’effectif et le budget d’opération.

RÉPONSE NO 228 

Le Programme québécois de cancérologie (PQC) a pour mandat d'orienter, de coordonner et 
d'évaluer l'action gouvernementale visant à diminuer le fardeau du cancer au Québec. Au 
ministère de la Santé et des Services sociaux, la Direction générale adjointe du Programme 
québécois de cancérologie (DGAPQC) agit comme direction experte en cancérologie et le 
docteur Jean Latreille en est le directeur national. Pour réaliser son mandat, le PQC peut compter 
sur l'engagement de ses partenaires : les personnes touchées par le cancer, les organismes 
communautaires, les intervenants dans le réseau de la santé et des services sociaux ainsi que les 
institutions gouvernementales. 

La DGAPQC compte trois directions : 
• Direction de l’offre de soins et de services en cancérologie ;
• Direction des dépistages en cancérologie ;
• Direction de l’information et du registre en cancérologie.

Les effectifs en place au sein du PQC : 32 personnes 
• 1 directeur national ;
• 1 directrice générale adjointe ;
• 3 directrices ;
• 24 professionnels (agents de recherche et de planification socio-économique) ;
• 1 technicienne en administration et 2 agentes de secrétariat.

Le budget d’opération en 2022-2023 : compte tenu que la DGAPQC fait partie de la Direction 
générale des affaires universitaires, médicales et pharmaceutiques et que son budget de 
fonctionnement y est regroupé, cette information n’est pas disponible. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 229 

État de situation sur la mise en place des équipes interdisciplinaires fonctionnelles dans chaque 
établissement impliqué dans la lutte contre le cancer.

RÉPONSE NO 229 

Tous les établissements du Réseau québécois de cancérologie ont une équipe interprofessionnelle 
fonctionnelle qui offre des services à proximité du milieu de vie de la personne pour assurer 
l’accessibilité géographique. Les établissements ayant un mandat de base offrent des services de 
prévention et de promotion de la santé, de dépistage, de diagnostic précoce, certains traitements, 
dont la chimiothérapie, des services d’adaptation et de soutien et des soins de fin de vie. 
Rassemblées sous le Programme de cancérologie de leur établissement, les équipes 
interprofessionnelles ayant un mandat de base sont au nombre de 61 et elles se répartissent dans 
différentes installations : 

01 – CISSS du Bas-Saint-Laurent 
Hôpital de Notre-Dame-du-Lac 
Hôpital de Matane 
Hôpital régional de Rimouski 
Centre hospitalier régional du Grand-Portage (Rivière-du-Loup) 

02 – CIUSSS du Saguenay – Lac-Saint-Jean 
Hôpital de Dolbeau-Mistassini 
Hôpital d'Alma 
Hôpital, CLSC et centre d'hébergement de Roberval 
Hôpital de Chicoutimi 

03 – CIUSSS de la Capitale-Nationale 
03 – CHU de Québec – Université Laval 
03 – Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec – Université Laval 
04 – CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 

Centre de services du Haut-Saint-Maurice (La Tuque) 
Pavillon Sainte-Marie (Trois-Rivières) 
Hôtel-Dieu d'Arthabaska (Victoriaville) 
Hôpital Sainte-Croix (Drummondville) 
Hôpital du Centre-de-la-Mauricie (Shawinigan) 

05 – CIUSSS de l’Estrie – Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 
Hôpital Fleurimont 
Hôpital de Granby 
Hôpital Brome-Missisquoi-Perkins (Cowansville) 

06 – CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 
Hôpital Santa Cabrini 
Hôpital Maisonneuve-Rosemont 

06 – CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 
Centre hospitalier de St. Mary 

06 – CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 
Hôpital de Verdun 
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06 – CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 
Hôpital général juif 

06 – CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 
Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 

06 – Centre hospitalier de l'Université de Montréal (CHUM) 
06 – Centre universitaire de santé McGill (CUSM) 
06 – CUSM – Hôpital de Montréal pour enfants  
06 – Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine (CHU Sainte-Justine) 
07 – CISSS de l’Outaouais 

Hôpital de Gatineau 
Hôpital de Papineau  
Hôpital du Pontiac (Shawville) 

08 – CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue 
Pavillon Sainte-Famille (Ville-Marie) 
Centre de soins de courte durée La Sarre 
Hôpital d’Amos  
Hôpital de Rouyn-Noranda  
Hôpital de Val-d’Or 

09 – CISSS de la Côte-Nord 
Hôpital Le Royer (Baie-Comeau) 
Hôpital et Centre d'hébergement de Sept-Îles 

11 – CISSS de la Gaspésie 
Hôpital Hôtel-Dieu de Gaspé 
Hôpital de Chandler 
Hôpital de Maria 

11 – CISSS des Îles-de-la-Madeleine 
Hôpital de l’Archipel 

12 – CISSS de Chaudière-Appalaches 
Hôpital de Thetford-Mines 
Hôpital de Montmagny 
Hôpital de Saint-Georges 
Hôtel-Dieu de Lévis 

13 – CISSS de Laval 
Hôpital de la Cité-de-la-Santé 

14 – CISSS de Lanaudière 
Hôpital Pierre-Le Gardeur 

15 – CISSS des Laurentides 
Hôpital Laurentien (Sainte-Agathe)  
Hôpital de Mont-Laurier 
Hôpital régional de Saint-Jérôme 

16 – CISSS de la Montérégie-Est 
Hôpital Honoré-Mercier (Saint-Hyacinthe) 
Hôtel-Dieu de Sorel 
Hôpital Pierre-Boucher (Longueuil) 

16 – CISSS de la Montérégie-Centre 
Hôpital Charles-Le Moyne (Longueuil) 
Hôpital du Haut-Richelieu (Saint-Jean-sur-Richelieu) 

16 – CISSS de la Montérégie-Ouest 
Centre hospitalier Anna-Laberge (Châteauguay) 
Hôpital du Suroît (Salaberry-de-Valleyfield) 
Hôpital Barrie Memorial (Ormstown) 
CLSC et Centre de services ambulatoires de Vaudreuil-Dorion 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 230 

État de situation concernant la mise en place d’un registre québécois du cancer, incluant 
notamment les sommes investies pour la mise en place du registre et l’échéancier. Date prévue 
de la mise en place.

RÉPONSE NO 230 

Le Registre québécois du cancer (RQC) est en place et a pour but de soutenir la surveillance de 
l’état de santé de la population en documentant l’ensemble des nouveaux cas de cancer 
(incidence).  

Depuis 2011, l’ancien Fichier des tumeurs du Québec (FiTQ) a été transformé pour devenir le 
Registre québécois du cancer (RQC). Le RQC contient toutes les données du FiTQ 
jusqu’en 2010 et intègre les données depuis 2011 en fonction de nouvelles normes, calquées sur 
celles des autres registres en Amérique du Nord et dans le monde. Les travaux initiaux ont été 
réalisés en collaboration avec la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) et se 
poursuivent avec le fournisseur SARDO. Ils touchent à la fois les établissements au niveau local 
et le RQC provincial. 

Actions locales 

• Mise en place et évolution régulière de registres locaux de cancer (RLC) dans les
établissements. Ils sont devenus la source principale d’information pour le RQC ;

• Les archivistes/registraires en oncologie y colligent des informations pertinentes pour
soutenir l’adaptation de l’offre de soins et services aux besoins des usagers en fonction de
l’incidence locale des cancers. Un groupe standardisé de données est par la suite transmis au
registre central du RQC. L’identification des nouveaux cas de cancer de 2021 a été finalisée
pour la majorité des RLC pendant l’année financière 2022-2023 ;

• Depuis 2020-2021, les RLC des installations qui font partie d’un même CISSS ou CIUSSS
ont été fusionnés pour permettre un regroupement d’équipes et de banques de données dans
chaque centre dans le but de réduire la double saisie, d’optimiser les ressources humaines qui
alimentent les registres et de limiter le nombre de sources distinctes à traiter par le RQC ;

• Une centaine d’archivistes/registraires des RLC participent à la collecte et la saisie des
informations pour le RQC. L’équipe du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS)
assure le soutien aux activités et au développement des compétences de ces registraires et
documente les orientations et les normes du RQC pour assurer la qualité et la comparabilité
des données transmises par les RLC. Un nouvel outil de soutien aux travaux de la
communauté de pratique des registraires en cancérologie a été mis en ligne en 2022.

Actions provinciales  
Évolution du système d’information du RQC (SI-RQC) 
• Le fonctionnement du SI-RQC permet de récupérer les données historiques du FiTQ,

d’assurer la réception et la validation des données de différentes sources et de produire des
données de qualité en automatisant le processus de jumelage des informations d’une même
personne et d’une même tumeur dans le respect des normes du RQC ;
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• Dans une première phase du projet, le SI-RQC a été développé et entretenu par la RAMQ. 
Des changements importants apportés aux normes internationales en 2018 ont demandé des 
modifications aux algorithmes du SI du RQC. En 2019, le MSSS a mis en place le Projet 
SARDO pour permettre l’analyse et la réalisation de plusieurs composantes de l’écosystème 
de données en cancérologie, notamment l’adaptation du module de SARDO synthèse pour 
assurer des fonctions du RQC et la mise en place d’une banque de données plus complète sur 
la trajectoire de soins en cancérologie. Tous ces éléments permettent de soutenir la prise de 
décision clinique, l’analyse de la performance dans les établissements et au MSSS, l’appui 
aux travaux des chercheurs et d’améliorer l’efficacité et la qualité des informations dans les 
RLC et au RQC. 

Données du RQC 
• En 2022-2023, le Tableau de bord des statistiques du RQC1 qui est disponible sur le web a 

été enrichi de nouvelles données portant sur l’incidence du cancer au Québec pour les années 
2018 et 2019 ainsi que de nouvelles informations sur la mortalité et sur les données 
concernant spécifiquement les cancers pédiatriques. De nouveaux indicateurs permettant de 
comparer les taux normalisés avec les données du Québec ou du Canada ont été ajoutés pour 
toutes ces données. 

• Les collaborations avec le Registre canadien du cancer et l’Infocentre de santé publique 
(INSPQ) se poursuivent pour assurer la diffusion à différents publics.  

• Les données publiées sont le fruit d’un travail exhaustif de validation et de correction 
complexe qui a permis d’identifier des améliorations requises au système du RQC pour 
automatiser les corrections effectuées manuellement aux données de la période de transition 
(2011 et 2012). La complexité des algorithmes à développer et la nécessité d’en tester les 
résultats possibles requièrent du temps et une expertise spécialisée.  

 
Actions en cours et à venir 
De nombreux travaux sont menés en parallèle par les équipes du MSSS et de SARDO et 
sollicitent les mêmes ressources :  
• Compléter les travaux menant à une version définitive du RQC dans l’environnement 

SARDO ;  
• Poursuivre les travaux du projet SARDO pour ajouter des informations permettant de 

documenter plus largement la trajectoire de soins des patients atteints de cancer en 
capitalisant sur les infrastructures et les ressources qui sont maintenant en place (RQC, RLC 
fusionnés par établissement, dépisteurs des cas de cancer, registres spécialisés, module 
d’extraction, etc.) ; 

• Compléter le jumelage des informations reçues au RQC depuis 2014 sur le stade du cancer 
au moment du diagnostic et sur les traitements initiaux ;  

• Poursuivre en continu la formation et le soutien aux RLC concernant la mise à jour ou l’ajout 
de nouvelles données à colliger chaque année ; 

• Faire évoluer le tableau de bord web du RQC pour y ajouter l’année 2020 et les suivantes et y 
ajouter de nouvelles informations sur l’incidence (projections, recherche par stade tumoral) 
ainsi que des indicateurs sur la survie et la prévalence de la maladie. 

 
Sommes investies 
Les sommes investies sont prises à même les budgets de fonctionnement des équipes du RQC au 
sein du MSSS et à la RAMQ ainsi que dans les établissements qui collaborent au RQC et qui 
colligent les données dans leur RLC. Le MSSS a investi 952 000 $ pour l’année 2022-2023 dans 
le projet SARDO provincial. 
 

 
1 https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/organisation-des-services/donnees-systeme-sante-
quebecois-services/donnees-cancer 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 231 

État de situation sur la mise en place du programme de dépistage du cancer colorectal ainsi que 
les prévisions pour 2023-2024.

RÉPONSE NO 231 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) réalise les travaux associés au 
déploiement complet du Programme québécois de dépistage du cancer colorectal (PQDCCR). Le 
Québec s’est inspiré du Programme québécois de dépistage du cancer du sein en place depuis 
1998 pour définir ce que devra inclure un programme de dépistage du cancer colorectal complet. 

Le Programme de dépistage du cancer colorectal est actuellement offert au Québec par le biais 
d’un programme opportuniste. Ainsi, à l’instar d’autres provinces canadiennes, le recrutement de 
la population cible se fait par une prescription médicale individuelle, faite par un médecin ou une 
infirmière praticienne spécialisée, du test de dépistage par recherche de sang occulte dans les 
selles (RSOSi). De plus, bien que le dépistage s’y fasse en mode opportuniste, le Québec 
présentait en juin 2019 un des meilleurs taux de participation au Canada au dépistage par test 
fécal, selon une recension effectuée à travers les provinces. 

À terme, il est visé que ce programme invite par lettre les personnes de 50 à 74 ans à risque 
moyen de développer un cancer colorectal à compléter tous les deux ans un test 
immunochimique de recherche de sang occulte dans les selles (RSOSi) comme examen de 
dépistage, suivi d’une coloscopie de confirmation diagnostique en cas de résultat positif.  

La transition entre le programme opportuniste actuel vers un programme systématique impliquait 
la réalisation de travaux préalables, notamment la mise à niveau des unités d’endoscopie 
digestive, l’augmentation de la capacité des unités de même que la mise en place des outils de 
gestion. Ces prérequis sont nécessaires à un programme organisé qui implique une responsabilité 
populationnelle de taille, soit d’assurer un accès équitable et dans les délais prescrits à des 
examens de coloscopie diagnostique de qualité optimale à toute personne qui le nécessite.  

Outre la disponibilité du test RSOSI, plusieurs autres composantes ont été déployées en soutien 
au dépistage du cancer colorectal par exemple : 

- mise à niveau des unités d’endoscopie digestive ayant permis d’augmenter la production
de coloscopies longues et d’améliorer la qualité des services ;

- mise en place d’une requête clinique de coloscopie normalisée ;
- publication des Normes de pratique clinique relatives à la coloscopie ;
- publication d’une formation en ligne pour soutenir la pratique des médecins

coloscopistes.
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Le MSSS travaille actuellement sur l’implantation de la phase d’invitation systématique du 
Programme de dépistage du cancer colorectal, qui permettra l’invitation des citoyens 
admissibles, le suivi de la trajectoire des participants au programme et un suivi des activités du 
PQDCCR. Ces éléments requièrent la disponibilité de systèmes d’information pour lesquels des 
travaux sont en cours.  
 
Dépistage par test de RSOSi 
Le test de RSOSi est disponible partout au Québec depuis novembre 2013. Actuellement il se fait 
via une prescription par les médecins de première ligne. Le tableau suivant illustre la volumétrie 
d’analyses réalisées annuellement.  
 

Nombre de tests RSOSi réalisés, par année financière 
Année Analyses réalisées 

2013-2014 205 906 
2014-2015 455 190 
2015-2016 516 824 
2016-2017 560 243 
2017-2018 604 333 
2018-2019 620 417 
2019-2020 647 254 
2020-2021 480 495 
2021-2022 653 007 
2022-2023* 561 670* 

Source : Datamart RSOSi, compilation par le CIUSSS de l’Estrie-CHUS, 2019-2020 (P01 à P13), 2020-2021 (P01 à P13), 2021-2022 (P01 à P13) et 
2022-2023 (P01 à P12). Données issues de « Tdb ministériel, Cancérologie, Cancer colorectal ». 

* La donnée fournie pour 2022-2023 est à la période 12, la donnée fournie pour les autres années est pour l’année 
complète (P1 à P13). À la période P12 2022-2023, le nombre cumulé de tests de RSOSi réalisés est à 86 % par rapport 
au cumul de l’année financière 2021-2022 (561 670/653 007).  

 
Le MSSS soutient par ailleurs des activités de communication visant l’adhésion de la population 
au dépistage du cancer colorectal via la campagne de sensibilisation annuelle de la Société 
canadienne du cancer, qui bénéficie d’un financement du MSSS au cours des dernières années.  
 
Mise à niveau des unités d’endoscopie digestive 
En regard des résultats obtenus à la suite de l’expérimentation de la mise à niveau dans 8 sites 
pilotes de 2011 à 2014, le MSSS a réalisé de 2015 à 2018, une démarche globale avec 
l’ensemble des territoires du Québec pour favoriser la mise à niveau des 93 unités d’endoscopie 
digestive. Une reddition de comptes bisannuelle des critères de conformité est effectuée afin 
d’assurer la pérennité des travaux. La majorité des installations ont un suivi annuel pour certains 
indicateurs de qualité, alors que pour d’autres installations, un suivi individualisé est mis en 
place lorsque requis.  
 
Plusieurs actions sont prévues en continu pour assurer la pérennité de la mise à niveau des unités 
d’endoscopie digestive telles que : 

• Réviser les indications et les mécanismes de référence à la coloscopie ; 
• Améliorer l’accessibilité à la coloscopie ; 
• Améliorer les pratiques médicales et infirmières et les pratiques de retraitement des 

dispositifs médicaux et rehausser les infrastructures immobilières. 
Portrait des coloscopies réalisées au Québec 

 Total - Ensemble du Québec  
  2022-2023*   255 982* 

2021-2022 269 562     

2020-2021 207 694 

2019-2020 267 823 

2014-2015 242 607 
Source : 2014-2015 : Données issues de la banque de la RAMQ). 2019-2020 à 2022-2023 MSSS, GESTRED, 2019-2020 (P01 à P13), 2020-2021 
(P01 à P13) et 2021-2022 (P01 à P12), données auto-rapportées par les établissements, extraction périodique. Données issues de « Tdb 
ministériel, Cancérologie, Cancer colorectal ». 
* La donnée fournie pour 2022-2023 est à la période 12, la donnée fournie pour les autres années est pour 
l’année complète (P1 à P13). À la période P12 de 2022-2023, le nombre cumulé de coloscopies réalisées est à 
101 % par rapport au cumul de l’année financière 2019-2020 (255 982/253 379). 
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Depuis 2015, la production additionnelle résulte de l’effet combiné : 
• des coloscopies réalisées dans le cadre des travaux de mise à niveau ; 
• de l’application des stratégies de volumétrie supplémentaire, comme l’ouverture de 

nouvelles salles, le prolongement des heures d’ouverture le soir et les fins de semaine.  
 
Mise en place des outils de gestion du PQDCCR  
L’implantation du PQDCCR complet est conditionnelle à la disponibilité de systèmes 
d’information, qui permettront d’inviter et de suivre la population ciblée et, par conséquent, de 
garantir le suivi et la sécurité des participants au programme en lien avec la responsabilité 
médicale des prescripteurs nationaux. L’équipe du Programme québécois de cancérologie (PQC), 
conjointement avec les directions partenaires du MSSS, s’affairera notamment pour l’année 
2023-2024 à : 

• Collaborer avec la Direction générale des technologies de l’information du MSSS à 
mettre en place, dans les établissements de la province, une solution informatique 
transitoire en endoscopie jusqu’à l’arrivée du Dossier santé numérique (DSN). Trois 
établissements sont actuellement en pilotage d’un rapport normé de coloscopie qui sera 
déployé dans le reste de la province. Les données granulaires du rapport de coloscopie 
seront envoyées vers un dépôt provincial de données d’endoscopie qui fournira de 
l’information au futur système d’invitation provincial ; 

• Développer le système d’information permettant le suivi du processus d’invitation et 
d’évaluation de la performance du PQDCCR ; 

• Des travaux sont en cours pour simplifier l’accès au test RSOSi par le modèle d’une 
ordonnance collective ; 

• Finaliser le cadre de référence et le guide d’opération du PQDCCR ; 
• Finaliser l’outil d’aide à la décision pour le dépistage du cancer colorectal ; 
• Module de formation sur le dépistage du cancer colorectal via le guide des bonnes 

pratiques en prévention clinique ; 
• Élaborer et implanter les composantes de chaque étape de la trajectoire (recrutement, 

invitation, gestion des résultats de dépistage, investigation) nécessaires à la mise en place 
du PQDCCR ; 

• Assurer la pérennité de la mise à niveau des unités d’endoscopie digestive ; 
• Monitorer la volumétrie des unités de coloscopie qui a été affectée en contexte de 

pandémie.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 232 

État de situation sur la mise en place d’un programme d’assurance qualité dans les laboratoires 
québécois.

RÉPONSE NO 232 

La réponse à cette question est fournie à la question 75 des demandes de renseignements 
particuliers du Troisième groupe d’opposition 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 233 

État de situation quant à l’implantation de la stratégie de dépistage contre le cancer colorectal.

RÉPONSE NO 233 

La réponse à cette question est fournie à la question no 231 des questions particulières du Troisième 
groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 234 

Nombre et pourcentage d’établissements qui maintiennent et bonifient l’accessibilité aux 
personnes recevant des soins palliatifs à domicile aux services de base, 24 heures sur 24 et 7 
jours sur 7, ainsi que le panier de services suivant : 

a. un service téléphonique (avec mise à profit d’Info-Santé);
b. les services médicaux;
c. les services infirmiers;
d. la couverture pharmaceutique avec trousse d’urgence;
e. les services de répit et de dépannage;
f. le matériel et les fournitures pour l’aide à domicile.

RÉPONSE NO 234 

Veuillez-vous référer à la réponse de la question no 238 du cahier du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de l'Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 235 

Coût total de la campagne de vaccination : 

a. publicité;
b. location de salles;
c. personnel infirmier;
d. temps supplémentaire;
e. cliniques de grippe;
f. etc.

RÉPONSE NO 235 

a. Publicité

Budget média concernant la publicité entourant la vaccination contre la grippe et le pneumocoque : 
474 366 $. 

Septembre 2022 à mars 2023 (télévision, radio, imprimés, Web et tablettes) 

• Grippe : 457 913 $
• Pneumocoque : 16 453 $

b. Location de salles
c. Personnel infirmier
d. Temps supplémentaire
e. Cliniques de grippe
f. Etc.

L’information n’est pas disponible. La campagne de vaccination est réalisée à même les budgets 
de fonctionnement des centres intégrés de santé et de services sociaux et des centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux. Aucune compilation du coût des campagnes n’est 
effectuée au ministère de la Santé et des Services sociaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 236 

Nombre de cliniques de grippe, par région et par établissement, et date de mise en place.

RÉPONSE NO 236 

Aucune clinique de grippe n’a été désignée par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
en 2022‑2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 237 

Nombre de personnes et pourcentage de personnes s’étant fait vacciner contre la grippe. 

RÉPONSE NO 237 

Saison 2022-2023 
Bien que la saison grippale 2022-2023 ne soit pas terminée, un peu plus de 1 898 700 doses ont 
été administrées et près de 1 887 000 individus ont reçu au moins une dose de vaccin.  
Tableau 1 – Couverture vaccinale au moins une dose contre l’influenza selon la raison 
d’administration et l’année de vaccination, ensemble du Québec  

Année de 
vaccination 

Couverture vaccinale (%) 
Maladie 

chronique 
6 mois-74 

ans 

Femme 
enceinte 

Résident 
en CHSLD 

Résident 
en RPA 

Travailleur 
de la santé 75 ans et + 

2022-2023 15 14 75 73 25 63 
2021-2022 12 11 78 73 23 60 
2020-2021 16 19 62 . . 58 
2019-2020 12 17 57 . . 47 
2018-2019 8 . 44 . . 36 

Notes méthodologiques 

Source de données : Registre de vaccination du Québec, Infocentre de santé publique du Québec – Institut national de 
santé publique du Québec (INSPQ). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 238 

Nombre de médecins qui ont facturé pour une vaccination. 

RÉPONSE NO 238 

La réponse à cette question est fournie par le ministère de la Santé et des Services sociaux à la 
question particulière n° 104 de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 239 

Montant versé en honoraires aux médecins pour la vaccination. 

RÉPONSE NO 239 

La réponse à cette question est fournie par le ministère de la Santé et des Services sociaux à la 
question particulière n° 105 de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 240 

Nombre d’infirmières qui ont facturé pour une vaccination en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 240 

Aucune. Le personnel infirmier étant rémunéré à salaire, il ne peut pas facturer des vaccinations. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 241 

Nombre de pharmaciens qui ont facturé pour une vaccination en 2022-2023.  

RÉPONSE NO 241 

D’avril 2022 jusqu’en janvier 2023, 3 958 pharmaciens ont facturé pour de la vaccination en 
pharmacie.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 242 

Nombre de pharmacies qui ont réservé des vaccins pour la grippe en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 242 

À la suite de l’adoption du projet de loi 31, le 17 mars 2020, les pharmaciens sont autorisés à 
administrer des vaccins. Pour leur clientèle qui est couverte par le Programme québécois 
d’immunisation (PQI), les vaccins sont fournis par le gouvernement et les pharmaciens peuvent 
les commander chez leurs grossistes. Pour leur clientèle qui n’est pas couverte par le PQI, les 
pharmaciens peuvent se procurer les vaccins auprès de leurs fournisseurs habituels en 
médicaments. Pour la campagne de vaccination grippale s’étant déroulée au cours de l’année 
2022-2023 (1er avril 2022 au 19 mars 2023), 1 567 pharmacies ont administré le vaccin. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 243 

Liste des campagnes de sensibilisation et d’information concernant la vaccination en vue de la 
saison de la grippe, ainsi que la ventilation complète des montants octroyés pour ces campagnes 
en 2022-2023. Prévisions pour 2023-2024.   

RÉPONSE NO 243 

- Coûts ventilés de la campagne sur la vaccination contre la grippe et le pneumocoque :

Frais de mise en ligne et achat de mots clés : 28 324 $ 

Placements médias : 311 140 $ 

Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 13 310 $ 

Honoraires de l’agence de publicité : 96 200 $ 

Frais de Cossette Communication inc. : 13 813 $ 

Recherche et évaluation : 11 579 $ 

Total : 474 366 $ 

-Les données 2023-2024 ne sont pas disponibles.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 244 

Coût total de la campagne de vaccination en matière de : 

a. publicité;
b. location de salles;
c. personnel;
d. temps supplémentaire;
e. équipements;
f. etc.

RÉPONSE NO 244 

Voir réponse à la page suivante. 
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RÉPONSE NO 244 
 

a. publicité;  
 
Un montant de 14 283 354 $* a été investi en placement publicitaire pour l’ensemble des sujets en 
lien avec la COVID-19 pour la période du 1er avril 2022 au 28 février 2023. 
 
Divers médias ont été utilisés pour communiquer à la population l’ensemble des messages liés à 
la COVID-19, soit la télévision (incluant communautaire), la radio (incluant communautaire et 
autochtone), les quotidiens imprimés (incluant communautaire et ethnique), les hebdomadaires 
régionaux, les revues et magazines, l’affichage ainsi que le Web. 
 
La vaccination contre la COVID-19 a fait partie intégrante des activités de communication en lien 
avec la pandémie de la COVID-19. Les publicités développées dans le cadre de cette grande 
campagne touchaient essentiellement les volets suivants :  
 

• Vaccination contre la COVID-19 en général (SEM); 
• Vaccination automne; 
• Vaccination temps des fêtes. 

 
À noter que les coûts concernant les honoraires d’agence de publicité et de frais de production de 
ces publicités sont assumés par le ministère du Conseil exécutif. Certaines productions régionales 
ont été réalisées par les établissements. 
 

b. location de salles;  
c. personnel;  
d. temps supplémentaire;  

 
Les frais pour l'organisation de la campagne de vaccination contre la COVID-19 ont été engagés 
par les établissements du réseau de la santé et des services sociaux. L'information est détenue dans 
chacun des établissements. 

 
e. équipements;  

 
Les frais pour l'organisation de la campagne de vaccination contre la COVID-19 ont été engagés 
par les établissements du réseau de la santé et des services sociaux. L'information est détenue dans 
chacun des établissements. 
 
* Ce montant inclut les frais de mise en ligne et d’achat de mots clés ainsi que les frais 
d’administration de l’agence de publicité Cossette Communication inc. (la firme Cossette 
Communication inc. facture directement le MSSS pour le placement média (sans transiger par le 
Centre d'acquisitions gouvernementales)). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 245 

Nombre de centres de vaccination contre la COVID-19, par région et par établissement, et date de 
mise en place. 

RÉPONSE NO 245 

Les établissements débutent une phase de transition importante en raison du projet visant la 
pérennisation des centres de vaccination (intégration de différents services de vaccination, de 
dépistage, et de prélèvements dans un même centre grâce à l’apport du personnel temporaire pour 
optimiser les ressources). En raison de la réduction temporaire des activités notamment attribuables 
à la situation épidémiologique favorable, les établissements ont dû revoir le besoin de maintenir des 
sites de grande envergure en place le temps de la transition.  

À l’automne dernier, ce sont environ 150 sites de vaccination qui étaient en place. La réévaluation 
des besoins est réalisée de manière régulière. Considérant cette réalité, le MSSS ne dispose pas 
actuellement d’une liste actualisée présentant le nombre de centres de vaccination de masse, mais 
cette liste se construira dans la prochaine année alors que les établissements seront en cours de 
déploiement des nouveaux centres dans le cadre du projet de pérennisation. Les établissements 
établiront de nouveaux sites de manière progressive, selon leur capacité. 

Les établissements continuent toutefois d’offrir un accès important au vaccin contre la COVID-19 
malgré cette réduction des activités en centre de vaccination de masse, notamment via la vaccination 
mobile. Les établissements sont responsables d’assurer un accès de proximité sur leur territoire. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 246 

Nombre de personnes s’étant fait vacciner contre la COVID-19, par tranche d’âge et par priorité 
de vaccination. 

RÉPONSE NO 246 

Tableau 1 – Nombre d’usagers ayant reçu au moins une dose de vaccin contre la COVID-19 
entre le 1er avril 2022 et le 28 février 2023 selon le groupe d’âge1, ensemble du Québec 

Groupe d’âge Nombre d’usagers vaccinés 

Moins de 5 ans 31 425 
5-11 ans 73 092 
12-17 ans 89 759 
18-29 ans 153 643 
30-39 ans 214 315 
40-49 ans 297 363 
50-59 ans 435 283 
60-69 ans 765 257 

70 ans et plus 997 240 

Tableau 2 – Nombre d’usagers ayant reçu au moins une dose de vaccin contre la COVID-19 
entre le 1er avril 2022 et le 28 février 2023 selon la raison d’administration, ensemble du Québec 

Raison d’administration Nombre d’usagers vaccinés 

Résident en CHSLD2 68 188 
Résident en RPA3 209 703 
Travailleur de la santé4 127 238 
Maladie chronique5 1 072 656 
Femme enceinte6 6 228 
Autres raisons7 2 769 881 

Source de données : Infocentre de santé publique du Québec à partir des données du Registre de vaccination du 
Québec. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 247 

Liste des professionnels de la santé qui ont participé à la campagne de vaccination contre la 
COVID-19 en 2022-2023.   

RÉPONSE NO 247 

Liste des étudiants et des professionnels autorisés à administrer un vaccin contre la COVID-19 : 

• Professionnels réguliers pouvant administrer un vaccin :
 médecin  
 inhalothérapeute  
 sage-femme  
 infirmière auxiliaire  
 pharmacien  
 infirmière (externe) 

• Professionnels autorisés :
 acupuncteur 
 audiologiste  
 audioprothésiste  
 chiropraticien 
 dentiste 
 denturologiste  
 diététiste ou nutritionniste 
 ergothérapeute 
 hygiéniste dentaire 
 médecin vétérinaire 
 opticien d’ordonnances 
 optométriste 
 orthophoniste  
 physiothérapeute 
 podiatre 
 technicien ambulancier 
 technologiste médical 
 technologue en électrophysiologie médicale 
 technologue en imagerie médicale 
 technologue en physiothérapie 
 technologue en prothèses et appareils dentaires 
 technologue en radio-oncologie  
 technologue en orthèse et prothèse orthopédique 
 chimiste 
 biochimiste 
 biochimiste clinique 
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• Étudiants autorisés dont la formation mène à la profession de :  

 médecin (1ère année complétée)  
 inhalothérapeute (3e année)  
 sage-femme (3e et 4e année)  
 infirmière auxiliaire (compétence 1 à 9 complétée)  
 pharmacien (3e et 4e année)  
 technicien ambulancier (3e année)  

  
 
• Étudiants (inscrits au moins à la deuxième session de leur avant-dernière année d’études) 

autorisés dont la formation mène à la profession de :  
 acupuncteur  
 audiologiste  
 audioprothésiste  
 chiropraticien  
 dentiste  
 denturologiste  
 diététiste ou nutritionniste  
 ergothérapeute  
 hygiéniste dentaire  
 médecin vétérinaire  
 opticien d’ordonnances  
 optométriste  
 orthophoniste  
 physiothérapeute  
 podiatre  
 technologiste médical  
 technologue en électrophysiologie médicale  
 technologue en imagerie médicale  
 technologue en physiothérapie  
 technologue en prothèses et appareils dentaires  
 technologue en radio-oncologie  
 technologue en orthèse et prothèse orthopédique  
 chimiste  
 biochimiste  
 biochimiste clinique  
 infirmière (1ère année complétée)  

 
• Non-professionnels autorisés :  

 kinésiologue  
 perfusionniste clinique  
 technicien de laboratoire médical   
 technicien en santé animale  
 thanatopracteur  
 thérapeute du sport  
 étudiant inscrit au moins à la deuxième session de l’avant dernière année d’études en 

santé animale, thanatologie, kinésiologie ou en thérapie du sport 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 248 

Liste des campagnes de sensibilisation et d’information concernant la vaccination contre la 
COVID-19, ainsi que la ventilation complète des montants octroyés pour ces campagnes en 
2022-2023. 

RÉPONSE NO 248 

- Coûts ventilés des placements médias concernant les activités de communication en lien avec la
COVID-19 :

Frais de mise en ligne et achat de mots clés : 57 184 $ 

Frais de Cossette Communication inc. : 579 794 $ 

Placements médias : 13 646 376 $ 

Total : 14 283 354 $ 

À noter que les coûts concernant les honoraires d’agence de publicité et de frais de production 
autre que les frais de mise en ligne et d’achat de mots clés de ces publicités sont assumés par le 
ministère du Conseil exécutif. 

Le total inclut les frais d’administration de l’agence de publicité Cossette Communication inc. 
qui facture maintenant directement le MSSS sans transiger par le Centre d'acquisitions 
gouvernementales (CAG). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 249 

Pourcentage du personnel de la santé ayant reçu leurs 1ère, 2e et 3e doses.  

RÉPONSE NO 249 

Tableau 1 – Couverture vaccinale contre la COVID-19 des travailleurs de la santé des 
établissements du RSSS selon le nombre de doses administrées en date du 28 février 2023, 
ensemble du Québec.  

Couverture vaccinale (%) 
Au moins une dose 97,3 

Au moins deux doses 95,7 
Au moins trois doses 68,1 

Source de données: Infocentre de santé publique du Québec. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 250 

Liste des mesures entreprises pour faciliter et sensibiliser la population à la vaccination contre la 
COVID-19.  

RÉPONSE NO 250 

Un montant de 14 283 354 $* a été investi en placements publicitaires pour l’ensemble des sujets 
en lien avec la COVID-19 pour la période du 1er avril 2022 au 28 février 2023. 

Divers médias ont été utilisés pour communiquer à la population l’ensemble des messages liés à 
la COVID-19, soit la télévision (incluant communautaire), la radio (incluant communautaire et 
autochtone), les quotidiens imprimés (incluant communautaire et ethnique), les hebdomadaires 
régionaux, les revues et magazines, l’affichage ainsi que le Web. 

La vaccination contre la COVID-19 a fait partie intégrante des activités de communication en lien 
avec la pandémie de la COVID-19. Les publicités développées dans le cadre de cette grande 
campagne touchaient essentiellement les volets suivants :  

• Vaccination contre la COVID-19 en général (SEM);
• Vaccination automne;
• Vaccination temps des fêtes.

À noter que les coûts concernant les honoraires d’agence de publicité et de frais de production de 
ces publicités sont assumés par le ministère du Conseil exécutif. À noter également que certaines 
productions régionales ont été réalisées par les établissements. 

De nombreuses infographies ont été produites et diffusées afin d’informer la population de 
l’évolution de la vaccination contre la COVID-19.  

Enfin, plusieurs pages Web ont été créées afin d’informer en temps et lieu la population sur la 
vaccination contre la COVID-19.  

* Ce montant inclut les frais de mise en ligne et d’achat de mots clés ainsi que les frais
d’administration de l’agence de publicité Cossette Communication inc. (la firme Cossette
Communication inc. facture directement le MSSS pour le placement média (sans transiger par le
Centre d'acquisitions gouvernementales)).
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 251 

Plan d’immobilisation du ministère de la Santé et des Services sociaux, incluant les nouvelles 
initiatives et les enveloppes récurrentes pour 2021-2022 : 

a. immobilisation (maintien d’actifs, rénovations mineures dans le réseau, rénovations
mineures dans les CHSLD, projets réguliers, projets spécifiques);

b. mobilier et équipements;
c. ressources informationnelles;
d. recouvrement de dépenses capitalisables;
e. projets de la FCI;
f. etc.

RÉPONSE NO 251 

La réponse à cette question est fournie à la question no 38 des questions particulières de 
l'Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 252 

Détail des investissements effectués depuis dix ans dans le cadre du Plan québécois 
d’investissements (PQI) : 

a. par année;
b. par rubrique (maintien d’actifs immobiliers, résorption du déficit d’entretien,

amélioration ou remplacement, parachèvement);
c. par programme (ministère);
d. par projet.

RÉPONSE NO 252 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 253 

Détail, par région, de la vétusté accumulée au 31 mars 2023 ainsi que la méthode de calcul qui sert 
à l’évaluer. 

RÉPONSE NO 253 

La réponse à cette question est fournie à la question no 41 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 

Concernant la méthode de calcul, il faut se référer au « Guide d’élaboration et de mise en œuvre 
des cadres de gestion des infrastructures » du Secrétariat du Conseil du trésor, particulièrement 
aux sections 5.2.3 et 5.2.4. 

Pour obtenir une version numérique : www.tresor.gouv.qc.ca. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 254 

État de situation relativement aux chantiers en cours et annoncés sur le plan des établissements de 
santé, incluant les échéanciers, coûts prévus, dépassements de coûts, etc. 

RÉPONSE NO 254 

La réponse est fournie à la question no 40 des questions particulières de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 255 

Liste des projets d’immobilisation à l’étude ou en cours, par établissement et par région. 

RÉPONSE NO 255 

La réponse est fournie à la question no 42 des questions particulières de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 256 

Liste des mesures et des sommes accordées pour améliorer la qualité de l’alimentation des aînés 
hébergés en CHSLD, chaque année depuis cinq ans, ainsi que les prévisions pour 2023-2024.  

RÉPONSE NO 256 

La réponse est fournie à la question no 83 des questions particulières volet « Aînés » de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-20232023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 257 

Coût des repas en CHSLD en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 257 

La réponse est fournie en suivi à la question no 83 des questions particulières de l’Opposition 
officielle - aînés. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe de l’opposition 

QUESTION NO 258 

Libellé de la norme édictant la fréquence des bains complets pour les résidents en CHSLD. 

RÉPONSE NO 258 

Il est de la responsabilité de l'établissement de veiller à répondre aux besoins spécifiques des 
personnes hébergées, lesquels sont identifiés à l’aide d’une évaluation effectuée à partir de l’outil 
standardisé et reconnu. À l’admission d’un résident en centre d’hébergement et de soins de longue 
durée (CHSLD), dans le cadre de son évaluation initiale, l’infirmière doit s’enquérir des habitudes 
et des préférences en matière de soins d’hygiène et planifier les soins en conséquence des besoins 
exprimés par le résident ou sa famille. Comme la condition générale du résident évolue dans le 
temps, les soins doivent se moduler en fonction de cette réalité. Ainsi, les routines de soins 
d’hygiène doivent être révisées périodiquement afin de répondre aux besoins actuels du résident.  

Le 20 septembre 2017, le ministre de la Santé et des Services sociaux a annoncé un investissement 
additionnel de 36 M$ pour améliorer les soins d’hygiène offerts dans les CHSLD publics et privés 
conventionnés, notamment pour l’offre d’un deuxième bain/douche à tous les résidents qui le 
désirent et dont les conditions particulières le permettent. Le choix de la modalité utilisée pour les 
soins d’hygiène est toujours effectué de façon à assurer un maximum de confort et de sécurité au 
résident. Il est important de souligner que quatre facteurs déterminent le choix de ce type de soins 
d’hygiène, soit les habitudes de vie antérieures de la personne, son niveau d’acceptation et 
d’autonomie, la sécurité, ainsi que sa situation clinique. Les équipes en place évaluent chaque 
situation afin d’offrir un choix personnalisé qui répond adéquatement aux besoins de la personne. 

468



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 259 

Nombre de CHSLD climatisés, par région, en 2022-2023 ainsi que les prévisions pour 2023-2024. 

RÉPONSE NO 259 

Climatisation et déshumidification : 

La climatisation et la déshumidification sont des moyens pour atténuer les effets de la chaleur sur 
la clientèle des CHSLD. Lorsque les CHSLD ne sont pas entièrement climatisés, des zones refuges 
sont aménagées (salon, salle à manger, etc.) permettant un répit à l’exposition à la chaleur pour la 
clientèle et cela pour l’ensemble de la clientèle. De plus, lorsque le bâtiment le permet, il est offert 
aux résidents d’installer des climatiseurs de fenêtre (sans frais depuis l’été 2020). 

Pour l’année 2022-2023 

Dans le contexte de la pandémie, une opération visant l’augmentation de l’installation temporaire de 
moyens pour climatiser, déshumidifier et rafraîchir permettait également d’améliorer le confort du 
milieu de travail pour le personnel soignant pour lequel le port des équipements de protection 
individuelle était exigé.  

Plusieurs travaux d’installations temporaires et permanentes ont été entrepris par les établissements. 
Des directives en ce sens ont été communiquées en mai 2021 afin de préparer les établissements et 
en assurer la prise en charge.  

Comme la réalisation de ce plan comporte de nombreux ajouts d’installations temporaires, qui une 
fois la saison estivale passée sont retirées, nous ne sommes pas en mesure d’obtenir un portrait juste. 
Des travaux sont entrepris, qui s’étendront sur les trois prochaines années, de façon à munir les 
CHSLD d’une climatisation permanente dans les situations les plus exposées aux canicules 
saisonnières. 

Budget prévu en 2022-2023 pour munir les CHSLD d’une climatisation permanente : 

• Enveloppe de rénovation fonctionnelle mineure en CHSLD : 150 M$ (soit 134 M$ pour les
établissements publics et 15 M$ pour les établissements privés conventionnés).

Les informations par région et les projections pour 2023-2024 ne sont pas disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 260 

Sommes octroyées pour le soutien à domicile lié à la perte d’autonomie par année pour les cinq 
dernières années, ventilées par région, par établissement et par clientèle. 

RÉPONSE NO 260 

La réponse à cette question est fournie à la question no 217 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 261 

Budget de dépenses pour l’ensemble du gouvernement du Québec ainsi que par région, par 
personne, pour le soutien à domicile, par année depuis cinq ans, ainsi que les prévisions pour 
2023-2024. 

RÉPONSE NO 261 

La réponse à cette question est fournie à la question no 178 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 262 

Répartition des personnes âgées de 65 ans et plus, selon leur région de résidence. 

RÉPONSE NO 262 

La réponse est fournie à la question no 180 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 263 

Nombre d'aînés recevant des services selon le milieu de vie, en 2022-2023, ainsi que les 
prévisions pour 2023-2024.  

RÉPONSE NO 263 

La réponse est fournie à la question no 183 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 264 

Prévisions de la population âgée de 65 ans et plus atteinte de démence, par région sociosanitaire. 

RÉPONSE NO 264 

La réponse à cette question est fournie à la question no 184 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 265 

Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus ayant recours au soutien à 
domicile, par région. 

RÉPONSE NO 265 

La réponse est fournie à la question no 185 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 266 

Nombre de personnes en attente d’un service de soutien à domicile, par région. 

RÉPONSE NO 266 

La réponse est fournie à la question no 186 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 267 

Développement des services de soutien à domicile pour 2022-2023 et développement prévu pour 
2023-2024, pour chaque région. 

RÉPONSE NO 267 

La réponse est fournie à la question no 187 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 268 

Budgets accordés pour le soutien à domicile lié à la perte d’autonomie, excluant les crédits 
d’impôt, et montants réellement dépensés, chaque année depuis 2009-2010, ainsi que les 
prévisions pour 2023-2024: 

a. Par clientèle;
b. Par région;
c. Par CSSS;
d. Au total;
e. Listes d’attente par établissement.

RÉPONSE NO 268 

La réponse à cette question est fournie à la question no 188 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 269 

Sommes investies dans le PEFSAD, les heures et services rendus ainsi que les montants alloués 
par entreprise, par région, en précisant le profil de la clientèle. 

RÉPONSE NO 269 

La réponse est fournie à la question no 189 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 270 

État de situation quant aux investissements annuels supplémentaires dans le PEFSAD, prévus dans 
la politique Vieillir et vivre ensemble. 

RÉPONSE NO 270 

Montants investis dans le Programme d’exonération financière pour les services d’aide 
domestique (PEFSAD) en 2021-2022 

2021-2022 
Dépenses (M$) 122,2* 

*Inclut une mesure ponctuelle en raison de la pandémie de COVID-19 de 3,78 M$.
Les données 2022-2023 ne sont pas disponibles au moment de produire cette fiche.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 271 

Budgets accordés pour chaque année depuis 2009-2010, ainsi que les prévisions pour 2023-2024, 
pour les services à domicile, excluant les crédits d’impôt. 

RÉPONSE NO 271 

La réponse à cette question est fournie à la question no 190 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 272 

Sommes octroyées pour le soutien aux proches aidants en 2022-2023 et prévisions pour 2023-
2024. Si l’information n’est pas disponible, préciser pourquoi. 

RÉPONSE NO 272 

La réponse à cette question est fournie à la question no 191 des questions particulières de l’Opposition 
officielle, volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 273 

Nombre de proches aidants ayant reçu un soutien en 2022-2023 et prévisions pour 2023-2024. Si 
l’information n’est pas disponible, préciser pourquoi. 

RÉPONSE NO 273 

La réponse est fournie aux questions no 154 des questions particulières du Deuxième groupe 
d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 274 

Nombre de proches aidants en attente de soutien, au 31 mars 2023. 

RÉPONSE NO 274 

La réponse à cette question est fournie à la question no 191 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 275 

Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus recevant des services dans une 
ressource intermédiaire, par région, pour chaque année depuis 2009-2010, ainsi que les prévisions 
pour 2023-2024. 

RÉPONSE NO 275 

La réponse à cette question est fournie à la question no 194 des questions particulières de 
l’Opposition officielle, volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 276 

Nombre de lits en ressource de type familial, par région, par établissement et par RLS, pour les 
cinq dernières années.  

RÉPONSE NO 276 

La réponse est fournie à la question no 195 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 277 

Nombre de lits de courte durée occupés par des personnes en attente d’un lit de longue durée, par 
région et par établissement, pour les cinq dernières années. 

RÉPONSE NO 277 

La réponse à cette question est fournie à la question no 197 des questions particulières de 
l’Opposition officielle, volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 278 

Nombre de lits disponibles en ressource intermédiaire pour les cinq dernières années, ainsi que les 
prévisions pour 2023-2024 : 

a. Par région;
b. Par territoire de CISSS-CIUSSS;
c. Au total.

RÉPONSE NO 278 

La réponse est fournie à la question no 198 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 

488



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 279 

Besoins en nombre de lits (courte durée, longue durée, en RI-RTF) pour chacune des régions, 
ainsi que le nombre de lits disponibles. 

RÉPONSE NO 279 

La réponse est fournie à la question no 313 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 280 

Nombre de lits en soins palliatifs par région sociosanitaire, par établissement et ratio (1 lit pour 
10 000 habitants) par région sociosanitaire.

RÉPONSE NO 280 

Veuillez-vous référer à la réponse de la question no 239 du cahier du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 281 

Développement de lits en soins palliatifs en 2022-2023 ainsi que les prévisions pour 2023- 2024.

RÉPONSE NO 281 

Veuillez-vous référer à la réponse de la question no 240 du cahier du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de l'Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 282 

Sommes dédiées à la formation du personnel en soins palliatifs pour 2022-2023 ainsi que les 
prévisions pour 2023-2024.

RÉPONSE NO 282 

Veuillez-vous référer à la réponse de la question no 242 du cahier du ministère de la Santé et des 
Services sociaux de l'Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 283 

Budgets alloués pour le développement de services en ressources intermédiaires pour 2022-2023 
et 2023-2024 : 

a. Par région;
b. Par CISSS-CIUSSS;
c. Au total.

RÉPONSE NO 283 

La réponse à cette question est fournie à la question no 203 des questions particulières de 
l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION N O 284 

Nombre de ressources intermédiaires et de ressources de type familial qui ont bénéficié, en 2022-
2023, de la mesure de maintien temporaire de la rétribution. Nombre de RI et de RTF ayant vu la 
mesure de maintien coupée en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 284 

La mesure de maintien temporaire de la rétribution étant désuète, aucune ressource intermédiaire 
ou de type familial n’a pu en bénéficier depuis 2016-2017. 

Notes complémentaires : 

• La mesure de maintien temporaire de la rétribution est une modalité qui a initialement été
prévue aux ententes collectives et nationales 2012-2015. Elle avait pour but de permettre
aux ressources dont la rétribution résultant de l’application des nouvelles ententes était
inférieure à ce qui prévalait auparavant, de maintenir ce niveau de rétribution, pour une
période temporaire et définie à l’avance.

• Il était prévu que, pour toutes les ententes collectives assujetties à la Loi sur la
représentation des ressources de type familial et de certaines ressources intermédiaires et
sur le régime de négociation d’une entente collective les concernant (ci-après « LRR »),
l’application de cette mesure soit rétroactive à compter du 1er janvier 2012, jusqu’au 31
décembre 2015. Les ententes nationales, quant à elles, prévoyaient une application
similaire, mais avec effet dégressif jusqu’au 31 mars 2017.

• Après l’échéance de l’ensemble des ententes au 31 mars 2015, le renouvellement des
ententes assujetties à la LRR a fait en sorte de prolonger la date de terminaison de la mesure
de maintien temporaire du 31 décembre 2015 jusqu’au 31 décembre 2016. La date de
terminaison prévue aux ententes nationales du 31 mars 2017 n’a toutefois pas changé.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 285 

Nombre de ressources intermédiaires et de ressources de type familial ayant fermé leurs portes 
depuis le 1er avril 2014 

RÉPONSE NO 285 

Pour 2021-2022, 1423 ressources intermédiaires et ressources de type familial ont fermé leurs 
portes, soit :  

• 151 ressources intermédiaires;
• 1272 ressources de type familial.

Note complémentaire : 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles en mai 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 286 

Nombre de RI ayant été assujetties à l’Annexe III et à la modalité de maintien temporaire de la 
rétribution, suivant l’introduction de la Loi sur la représentation des ressources (LRR), du 
Règlement sur la classification des services offerts par une ressource et l’application des ententes 
collectives.  
a. De ce nombre initial, combien reste-t-il de RI toujours en opération ayant été assujetties à

l’Annexe III et à la modalité de maintien temporaire de la rétribution?
b. Quel est le nombre précis de fermetures en RI imputables à l’Annexe III et à la modalité de

maintien temporaire de la rétribution?
c. En raison de ces fermetures, combien d’usagers ont été délocalisés de leur milieu de vie?
d. Quels sont les budgets globaux alloués annuellement et le nombre précis de places occupées en

hébergement RTF-RI visées par la LRR?
e. Quel est le coût moyen pour l’hébergement d’une personne en RI-RTF en 2022-2023?

RÉPONSE NO 286 

Les réponses aux sous-questions a, b et c sont fournies à la question no 284 des questions particulières 
du Troisième groupe d’opposition. 

Le tableau ci-dessous indique pour 2021-2022, le montant de la rétribution totale, l’équivalent 
annualisé du nombre de place ainsi que la moyenne annualisée des coûts par usager.  

Année financière Montant rétribution 
totale (milliers $) 

Équivalent annualisé 
du nombre de place 

Moyenne annualisée 
des coûts par usager 

($) 
2021-2022   768 003  21 426  38 535 

Notes complémentaires : 

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles en mai 2023.

• Les ressources présentées sont celles qui sont assujetties à la Loi sur la représentation des
ressources de type familial et de certaines ressources intermédiaires et sur le régime de
négociation d’une entente collective les concernant.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 287 

Évolution des montants de l’allocation de dépenses personnelles pour les personnes hébergées en 
RI-RTF au cours des cinq dernières années et la justification des variations. 
Prévisions pour 2023-2024. 

RÉPONSE NO 287 

Les montants mensuels d’allocation pour dépenses personnelles (ADP) des cinq dernières années 
sont les suivants. 

Année ADP 
2019 245 $ 
2020 260 $ 
2021 273 $ 
2022 290 $ 
2023 319 $ 

Avant le 1er janvier 2019, les hausses de l’ADP étaient reliées à l’indexation annuelle prévue au 
Règlement d’application de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les 
autochtones cris (chapitre S-5, r. 1). En cohérence avec les principes du Plan d’action 
gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale 2017-2023, l’ADP a été 
augmentée de 215 $ à 245 $ par mois en 2019.  

Toujours en cohérence avec le Plan d’action, une hausse annuelle de 10 $, en plus de l’indexation, 
fut appliquée au 1er janvier 2020, 2021,2022 et 2023. L’ADP est passée de 290 $ à 319 $ par mois 
le 1er janvier 2023, soit une augmentation de 10 %. À compter du 1er janvier 2024, l’ADP 
augmentera en fonction de l’indexation annuelle.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 288 

Nombre de personnes de moins de 65 ans et de 65 ans et plus recevant des services dans un 
CHSLD, par région, en 2022-2023, ainsi que les prévisions pour 2023-2024 : 

a. Par région;
b. Par territoire de CISSS-CIUSSS;
c. Au total.

RÉPONSE NO 288 

La réponse est fournie à la question no 206 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 

498



ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 289 

Nombre de personnes hébergées en CHLSD publics, privés conventionnés et non 
conventionnés, par région, par année, au cours des cinq dernières années. 

RÉPONSE NO 289 

Nombre d'usagers hébergés au 31 mars 2022 en CHSLD publics et privés conventionnés 
pour de l'hébergement selon la région sociosanitaire, Québec, 2021-2022 

31 mars 2022 
Région sociosanitaire nb 

(01) Bas-St-Laurent 827 

(02) Saguenay-Lac-St-Jean 1 194 

(03) Capitale-Nationale 3 276 

(04) Mauricie-Centre-du-Québec 2 490 

(05) Estrie 2 271 

(06) Montréal 11 014 

(07) Outaouais 1 267 

(08) Abitibi-Témiscamingue 673 

(09) Cote-Nord 393 

(10) Nord-du-Québec 40 

(11) Gaspésie Iles-de-la-Madeleine 502 

(12) Chaudière Appalaches 1 942 

(13) Laval 1 315 

(14) Lanaudière 1 623 

(15) Laurentides 1 971 

(16) Montérégie 4 623 

(17) Nunavik 9 

Ensemble du Québec 35 430 
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Source : MSSS, Rapport statistique (formulaire AS-478) 
 
Notes : 

- L’information pour 2022-2023 n’est pas encore disponible 
- Les données des installations privées non conventionnées ne sont pas conciliées par le formulaire AS-478 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 290 

Nombre de personnes en attente d’une place en CHSLD au 31 mars 2023. 

RÉPONSE NO 290 

La réponse est fournie à la question no 78 des questions particulières de l’Opposition officielle, volet 
Aînés. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 291 

Statistiques concernant le nombre de travailleurs en soins par rapport au nombre de personnes par 
CHSLD, par région, en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 291 

En 2021-2022, le tableau ci-après présente le nombre de travailleurs en soins, en équivalents temps 
complet (ETC), dans les centres d’activité d’hébergement en CHSLD, par rapport au nombre 
d’usagers hébergés en CHSLD, par région. 

 Région sociosanitaire Nombre 
01 - Bas-Saint-Laurent 1,23 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean 0,97 
03 - Capitale-Nationale 0,89 
04 - Mauricie et Centre-du-Québec 0,97 
05 - Estrie 1,06 
06 - Montréal 1,08 
07 - Outaouais 1,08 
08 - Abitibi-Témiscamingue 1,01 
09 - Côte-Nord 1,04 
10 - Nord-du-Québec 1,38 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 0,97 
12 - Chaudière-Appalaches 0,97 
13 - Laval 1,17 
14 - Lanaudière 1,19 
15 - Laurentides 0,97 
16 - Montérégie 0,98 
17 - Nunavik 2,05 

Total 1,03 

Notes complémentaires : 

• Les centres d’activité suivants ont été considérés : 6060 : Soins infirmiers aux personnes
en perte d'autonomie, 6160 : Soins d’assistance aux personnes en perte d'autonomie et
6270 à 6273 : Unités d’hébergement et de soins de longue durée aux personnes en perte
d'autonomie avec diagnostic psychiatrique.

• Le nombre d’usagers hébergés en CHSLD par région est établi en fonction du nombre de
personnes au 31 mars 2022, selon les rapports statistiques des établissements.

• Les données pour 2022-2023 seront disponibles à l’automne 2023.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 292 

Pour 2022-2023, indiquer, par région, les projets relatifs à : 

a. l’ouverture de nouveaux CHSLD;
b. la fermeture de CHSLD;
c. la transformation de CHSLD.

RÉPONSE NO 292 

a. L’ouverture de nouveaux CHSLD

• Région 01 – Bas-Saint-Laurent

− Maison des aînés et alternative de Rivière-du-Loup (permis délivré le 20 février 2023)

• Région 02 – Saguenay – Lac-Saint-Jean

− Maison des aînés et alternative de Roberval (permis délivré le 27 mars 2023)

• Région 03 – Capitale-Nationale

− CHSLD de Wendake (permis délivré le 12 septembre 2022)

• Région 05 – Estrie

− Maison des aînés et alternative de Sherbrooke (permis délivré le 22 novembre 2022)

• Région 12 – Chaudière-Appalaches

− Maison des aînés et alternative de Saint-Étienne-de-Lauzon (permis délivré le
20 février 2023)

− Maison des aînés et alternative de Black Lake (permis délivré le 21 mars 2023)

• Région 13 – Laval

− CHSLD Val-des-Brises (permis délivré le 2 mai 2022)

b. La fermeture de CHSLD

Les CHSLD suivants ont été fermés en 2022-2023 :

• Région 13 – Laval

− Centre d’hébergement de la Villa-les-Tilleuls inc. (fermeture en date du 2 juin 2022)
− Centre d'hébergement et de soins de longue durée de la Villa-de-Val-des-Arbres

inc. (fermeture en date du 3 août 2022)
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c. La transformation de CHSLD 
 

La réponse à cette question est fournie à la question n° 84 du volet Aînés des questions 
particulières de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 293 

Au 31 mars 2022, par région, par territoire de CISSS-CIUSSS, fournir : 

a. le nombre de CHSLD;
b. le nombre de lits;
c. le nombre de personnes en attente d’une place en CHSLD au 31 mars 2023;
d. le délai moyen pour obtenir une place en CHSLD;
e. le nombre de places occupées;
f. le nombre de places vacantes
g. le portrait de la clientèle hébergée en CHSLD.

RÉPONSE NO 293 

La réponse est fournie à la question n° 196 des questions particulières du Deuxième groupe 
d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 294 

Le nombre de places en CHSLD fermées en 2022-2023. 

RÉPONSE NO 294 

Aucune place n’a été fermée en 2022-2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 295 

Liste de tous les projets immobiliers prévus dans les CHSLD pour 2021-2022 et en 2022-2023, 
par région. 

RÉPONSE NO 295 

01 – Bas-Saint-Laurent
Maison des aînés – Rimouski 
Maison des aînés – Rivière-du-Loup 
CHSLD de Chauffailles 

02 – Saguenay – Lac-Saint-Jean 
Maison des aînés – Alma 
Maison des aînés – Saguenay 
Maison des aînés – Roberval 

03 – Capitale-Nationale 
Maison des aînés – Portneuf 
Maison des aînés – Québec secteur Sainte-Foy 
Maison des aînés – Québec secteur Lebourgneuf 
Maison des aînés – Charlevoix (Saint-Hilarion) 
Nouvelle installation pour le Centre d’hébergement Saint-Augustin 

04 – Mauricie et Centre-du-Québec 
Maison des aînés – Trois-Rivières 
Maison des aînés – Arthabaska-et-de-l’Érable 
Maison des aînés – Drummondville 
Réaménagement des espaces communs et publics du Centre d’hébergement du Roseau 

05 – Estrie 
Maison des aînés – Magog 
Maison des aînés – Sherbrooke 
Maison des aînés – Granby 
Maison des aînés – Coaticook 
Maison des aînés – (ancien CHSLD) à Lac-Mégantic 
Agrandissement du CHSLD Courville de Waterloo 
Ajout de lits au CHSLD de Memphrémagog 
Aménagement et mise aux normes d’une unité de vie au CHSLD de Bedford 

06 – Montréal 
Maison des aînés de Dorval – Ouest de Montréal 
Maison des aînés de Rivière-des-Prairies – Nord de Montréal 
Aménagement d’une maison de naissance au CHSLD Louvain au Nord-de-l’Île-de-Montréal 
Agrandissement du Centre d’hébergement Henri-Bradet 
Rénovation fonctionnelle des unités de vie du Centre d’hébergement Notre-Dame-de-La-
Merci 
Nouvelles installations pour trois CHSLD dans l’Est-de-l’Île-de-Montréal (CHSLD Jeanne-
Le Ber, Nicolet et Victor-Benjamin-Rousselot) 
Aménagement d’une unité de soins palliatifs au CHSLD de Saint-Michel dans l’Est-de-l’Île-
de-Montréal 
Nouvelles installations pour quatre CHSLD dans l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal (DenisBenjamin-Viger, unité d’hébergement de l’Hôpital de LaSalle, site de soins 
prolongés Grace Dart et Centre d’hébergement de Dorval) 
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07 – Outaouais  
Maison des aînés – Est de Gatineau  
Maison des aînés – Gatineau 
Relocalisation des lits de soins de longue durée de l’Hôpital de Papineau dans un 
agrandissement du Centre d’hébergement de Vallée-de-la-Lièvre 
Maison des aînés en remplacement du CHSLD de Maniwaki 
Ajout de lits au Centre d’hébergement des Collines 

08 – Abitibi-Témiscamingue 
Maison des aînés – Rouyn-Noranda 
Maison des aînés – Val-d'Or 
Maison des aînés en remplacement du CHSLD Macamic 
Maison des aînés en remplacement du CHSLD Palmarolle 

09 – Côte-Nord 
Maison des aînés – Baie-Comeau 
Maison des aînés - Havre-Saint-Pierre 

11 – Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine 
Maison des aînés – Rivière-au-Renard 
Maison des aînés – Îles-de-la-Madeleine 
Agrandissement de la Villa Pabos (Chandler) 
Regroupement des lits de longue durée au Centre d’hébergement Mgr-Ross de Gaspé 

12 – Chaudière-Appalaches 
Maison des aînés – Lévis Ouest 
Maison des aînés – Black Lake 
Maison des aînés – Saint-Martin-de-Beauce 
Maison des aînés de Montmagny (remplacement des 66 lits du Foyer d’Youville, 
relocalisation de 10 lits de longue durée de l’Hôpital de Montmagny, transfert de 6 lits du 
Centre d’hébergement de Saint-Fabien-de-Panet et développement de 14 places) 

13 – Laval 
Maison des aînés – Laval secteur Chomedey 1 
Maison des aînés – Laval secteur Chomedey 2 (Sainte-Rose) 

14 – Lanaudière 
Maison des aînés – Mascouche 
Maison des aînés – L’Assomption 
Maison des aînés – Repentigny 
Maison des aînés de Sainte-Élisabeth 
Nouvelles installations pour deux CHSLD dans Lanaudière (Centres 
d’hébergement Parphilia-Ferland et Saint-Eusèbe) 

15 – Laurentides 
Maison des aînés – Mirabel-Centre 
Maison des aînés – Blainville 
Maison des aînés – Labelle 
Maison des aînés – Sainte-Anne-des-Plaines 
Maison des aînés – Prévost 
Maison des aînés – Sainte-Agathe-des-Monts 
Aménagement d’une unité de soins prothétique au CHSLD Mont-Tremblant 
Nouvelle maison des aînés à Lachute pour la relocalisation des résidents du Centre 
multiservices de santé et de services sociaux d'Argenteuil 

16 – Montérégie 
Maison des aînés – Carignan 
Maison des aînés - Saint-Jean-sur-Richelieu 
Maison des aînés – Châteauguay 
Maison des aînés – Salaberry-de-Valleyfield 
Maison des aînés – Longueuil 
Maison des aînés – Saint-Amable 
Maison des aînés – Beloeil 
CHSLD Georges-Phaneuf 
Création d’une unité régionale pour répondre aux besoins particuliers de la clientèle 
18-35 ans ayant une déficience au CHSLD Cécile-Godin 

17 – Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunanvik 
Maison des aînés – Kuujjuaq 
Maison des aînés – Puvirnituq 

18 – Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie James 
Maison des aînés – Chisasibi 
Maison des aînés – Mistissini 
Maison des aînés – Waskaganish 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 296 

Au 31 mars 2023, par région et au total : 

a. nombre de nouveaux CHSLD;
b. nombre de nouvelles places;
c. prévisions pour 2023-2024 :

i. ouverture de nouveaux CHSLD;
ii. fermeture et/ou transformation de CHSLD.

d. étapes de réalisation pour chacun des projets.

RÉPONSE NO 296 

a. Nombre de nouveaux CHSLD

La réponse est fournie à la question no 292 des questions particulières du Troisième groupe
d’opposition.

b. Nombre de nouvelles places

En ce qui concerne le nombre de nouvelles places pour 2022-2023, les données ne sont pas
disponibles.

c. Prévisions pour 2023-2024

Les prévisions de 2023-2024 ne sont pas disponibles.

d. Étapes de réalisation pour chacun des projets

La réponse à cette question est fournie à la question n° 84 du volet Aînés des questions
particulières de l’Opposition officielle.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 297 

Liste des visites d’appréciation et des rapports de visite des installations de CHSLD et de 
ressources intermédiaires pour aînés en 2022-2023, et planification des visites prévues pour 
2023-2024. 

RÉPONSE NO 297 

La réponse est fournie à la question no 212 des questions particulières de l’Opposition officielle, 
volet Santé. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2023-2024 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières du Troisième groupe d’opposition 

QUESTION NO 298 

Au cours des cinq dernières années : nombre d’installations visitées (CHSLD), nombre 
d’installations ayant déposé un plan de correctifs, nombre d'installations ayant complété à 100 % 
les correctifs identifiés lors des visites, nombre d'installations ayant reçu une note inférieure et 
supérieure à 70 %.  

RÉPONSE NO 298 

Nombre d’installations visitées et ayant déposé leur plan d’amélioration (plan de correctifs) 

Un cycle de visites d’évaluation de la qualité du milieu de vie a été réalisé entre le 1er avril 2015 
et le 31 mars 2018. Dans le cadre de ce cycle, 412 CHSLD ont été visités et ont produit un plan 
d’amélioration. 

Un autre cycle d’évaluation a débuté le 1er avril 2018 et celui-ci devait durer 3 ans pour se 
terminer le 31 mars 2021. Toutefois, dans le contexte où les mesures sanitaires en vigueur en lien 
avec la COVID ont suspendu les visites d’évaluation dans les CHSLD pendant plusieurs 
périodes depuis entre mars 2020, ce cycle a été prolongé jusqu’en 2022.  

Du 1er avril 2018 au 31 décembre 2022, 363 CHSLD ont reçu une visite d’évaluation de la 
qualité du milieu de vie. La totalité ont produit un plan d’amélioration.  

À la suite d’une visite, l’établissement ne reçoit pas un résultat en pourcentage mais plutôt un 
rapport contenant, le cas échéant, des recommandations pour lesquelles il doit réaliser un plan 
d’amélioration. Les rapports d’évaluation ainsi que les plans d’amélioration sont disponibles sur 
le site Internet du ministère de la Santé et des Services sociaux à l’adresse suivante : 
http://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/visites-evaluation/. 
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